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L'ARGENT 

ET SES COMPOSÉS 
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DEUXIÈME PARTIE 

A P P L I C A T I O N S 

Dans la première partie de cet article (partie théor ique) , nous avons résumé 

les propriétés les plus caractéristiques de l 'argent et de ses composés , en nous 

plaçant au point de vue théorique. Nous n'avons admis d 'exception que pour la 

métallurgie de l 'argent, dont l'étude comprend nécessairement bien des ques

tions industrielles, parce qu'il nous a paru indispensable de faire connaître les 

principaux procédés employés pour obtenir le métal dont nous devions indiquer 

les propriétés. Encore n 'avons-nous, sur ce point, que signalé le principe des 

méthodes. 

Cependant nous avons rencontré , à chaque page, des corps dont les applica

tions industrielles sont nombreuses . Nous devons, dans cette seconde partie, 

combler cette lacune. 

Nous y résumerons la plupart des questions industrielles relatives à l 'argent 

et à ses composés , en faisant connaître leurs applications les plus importantes. 

Cette étude sera divisée en sept chapitres : 

C H A P I T R E P R E M I E R . — Affinage des métaux précieux. 

C H A P I T R E I I . — A l l i a g e s d'orfèvrerie. 

C H A P I T R E III . — Alliage monétaire. — Fabrication des monnaies. 

C H A P I T R E IV. — Essais des alliages d'argent et de cuivre. 

C H A P I T R E V . — Argenture. 

C H A P I T R E V I . — Photographie. 

C H A P I T R E VI I . — Applications diverses. 

E N C Y C I . O P . C i l H l . 1 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

A F F I N A G E D E S M É T A U X P R É C I E U X 

Pris dans son acception la plus large, le mot affinage est synonyme de 

purification. C'est ce sens qu 'on lui donne lorsqu'on parle de l'affinage du 

cuivre, de l'affinage de la fonte, de l'affinage de l'argent, etc. Cependant, 

dans ce dernier cas, la purification de l'argent est plus généralement désignée 

sous le nom de raffinage. > 7ous avons fait l 'étude, dans la première partie, des 

principaux procédés de raffinage de l 'argent. 

Mais, ' lorsque le mot affinage est employé seul, il s 'applique plus particuliè

rement aux métaux précieux, et presque toujours aux alliages dans lesquels se 

trouvent à la fois l 'or et l 'argent, et donL on veut extraire ces métaux à l'étal 

de pureté . 

Ainsi l'affinage des métaux précieux a pour but de séparer l 'or et l'argent 

des alliages, ou bien d ' isoler l 'or contenu en minime proportion dans l 'argent, 

ou encore d'extraire de très petites quantités d'argent contenues dans l 'or ou 

dans les alliages d 'or et de cu iv re . 

Ces méthodes , ainsi définies, appartiennent au domaine de la chimie indus

trielle, autant par les réactions qu'elles utilisent que par leur objet m ê m e . 

Leur importance tient, en effet, à des causes qui n 'ont rien de théorique, et 

qui dépendent à la fois de la valeur différente des métaux que l 'on cherche à 

séparer et de la législation spéciale des alliages d 'or et d'argent. Cherchons à 

préciser ces causes. 

L 'or ayant une valeur beaucoup plus grande que l 'argent, puisque légalement 

1 ki logramme d 'or vaut lf)k i J,5 d'argent, il y a évidemment intérêt à enlever 

à l 'argent, ou aux alliages d'argent et de cuivre, les dernières traces d 'or qu'ils 

peuvent retenir, car, tant que l 'or n'est qu'en faible proport ion, il ne modifie 

pas les propriétés de l 'argent, dont la valeur vénale n'est pas plus grande que 

si ces traces d 'or étaient remplacées par de l 'argent. On crée donc une valeur 

nouvelle lorsqu'on sépare ces petites quantités d ' o r , qu i , devenu l ibre, 

reprend sa valeur propre. Industriellement, il y aura intérêt à effectuer cette 

séparation tant que les frais qu'elle occas ionne n'atteindront pas la valeur de 

l 'or ainsi isolé. 

Mais l'affinage a également pour but de séparer de petites quantités d'argent 

contenues dans l 'or ou dans les alliages d 'or et de cu iv re ; l'utilité de cette 

opération s 'explique par la législation spéciale qui régit la fabrication des 

alliages d 'or et des alliages d'argent. 

La loi a fixé le titre des matières d 'or et d'argent, en n'indiquant que la 

proport ion du métal précieux qui forme la plus grande partie de l 'al l iage; 
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A r g e n t 109,50 
Cuivre 1,00 
Or 0,13 
Perte 3,00 

Une autre analyse, publiée par d'Arcet ( 3 ) , a fourni : 

Argen t 30,8 

Or 18,4 
Cuivre 44.8 

100,0 

On employait évidemment l 'or et l'argent natifs pour la fabrication des m o n 

naies; on ne soupçonnait pas l'utilité de les allier à un peu de cuivre pour 

augmenter leur dureté, et on ignorait l'art de la séparation. Aussi les pièces de 

monnaie, de composi t ion et souvent de poids très variables, n'avaient-elles 

qu'une valeur purement conventionnelle, attestée et imposée par les empreintes 

qu'elles portaient. 

Cependant, les anciens savaient que l 'or et l 'argent ne se rencontrent que 

rarement à l'état de pureté dans la nature, et qu'ils sont souvent associés. 

Pausanias nous apprend même que l'alliage naturel d 'or et d'argent prenait le 

nom à'electrum. D'après Pline : « Tout or est allié, d 'argent ; la proportion 

(1) Plus exactement, la valeur perdue est égale à la différence entre celle des 5 millièmes 
d'argent et celle d'un poids égal de cuivre. 

(2) Histoire de la chimie, t. I, p . 120. 
(3) Annales de chimie, t. LXXII, p . 50. 

ainsi, légalement, les monnaies d 'or sont au titre de 900 mill ièmes d 'or et 

100 millièmes de cuivre ; et les monnaies divisionnaires d'argent au titre de 

835 millièmes d'argent et 1G5 mill ièmes de cuivre. Il en résulte qu 'une 

monnaie d'or qui contiendrait 900 mil l ièmes d 'or , 95 millièmes de cuivre et 

5 millièmes d'argent n'aurait pas une valeur supérieure à celle d'une monnaie 

à 900 millièmes d 'or et 100 mill ièmes de cu ivre , à poids égal. La petite quantité 

d'argent retenue dans le premier cas est donc comptée c o m m e cuivre, et sa 

valeur propre est perdue ( 1 ) . Industriellement, il y aura avantage à effectuer 

l'affinage de semblables alliages, touLes les fois que la dépense de ce traitement 

sera inférieure à la valeur pe rdue . 

Si l'on suppose que les frais d'affinage sont les mêmes , à poids égal, pour 

l'alliage d'or contenant des traces d'argent, et pour l'alliage d'argent contenant 

des traces d 'or , on voit immédiatement que, dans le premier cas (alliage d'or 

argentifère), l'affinage sera moins parlait que dans le second, la limite cor res 

pondant à un poids d'argent 15 fuis 1/2 plus grand que le poids de l 'or qu 'on 

peut négliger dans un alliage d'argent aurifère. 

L'analyse des anciennes monnaies égyptiennes, grecques ou romaines montre 

que les procédés d'affinage, tels que nous les comprenons aujourd'hui , étaient 

inconnus des anciens. Hciefer ( 2 ) donne l 'analyse d'une monnaie de Crotone, 

de l'an 600 avant notre ère, qui contenait, sur 1 1 3 3 r , G i : 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



seule varie ; c'est quelquefois la d ix ième, la neuvième, la huit ième partie du 

poids. Lorsque la proportion de l'argent est d'un c inquième, l 'or perd son nom 

et s'appelle electrum. » Pline (lïist. nat., liv. X X X I I I ) signale la mine d 'Alb i -

crate, dans les Gaules, c o m m e très estimée, parce que l 'or qu'el le fournissait 

ne contenait qu'un trente-sixième d'argent, taudis que les autres donnaient, en 

moyenne , un dixième et même un huit ième. 

Ils connaissaient même quelques méthodes , imparfaites il est vrai, pour 

séparer l 'or de l 'argent et généralement des autres métaux. L 'o r natif qui était 

à peu près pur était désigné sous le nom de /posèç ànupoç, or sans feu ou or 

apyre, parce qu 'on n'avait pas besoin de le traiter par le feu pour le purifier. 

Strabon, en décrivant le m o d e d'exploitation des mines d 'Espagne, nous 

explique que l'on obtenait, c o m m e premier produit , un mélange d 'or et 

d'argent, qu'on faisait subir à ce corps une nouvelle caleination, que l'argent 

était alors détruit ou brùlè, et que l 'or restait pur au fond du creuset. Pline 

est encore plus explicite (1 ) : 

« On met, dit-il , avec l 'or, dans un vase de terre, deux parties de sel c o m 

mun, trois parties de misy (probablement du sulfate de fer ou de cuivre) et, de 

nouveau, deux parties d'un autre sel et une partie d'une pierre appelée schiste 

(terre argi leuse) ; on expose ce vase à l 'action du feu; le mélange s 'empare 

alors de tout ce qui est étranger à l 'o r , qui demeure pur. s 

Le mélange indiqué par Pline devait produire , sous l 'influence de la chaleur, 

de l 'acide chlorhydrique qui transforme l'argent en chlorure. Ce dernier métal 

était ainsi éliminé dans un état où ses propriétés physiques ordinaires ne se 

retrouvaient pas; on pensait alors qu'il avait été brûlé et détruit. 

En procédé tout a. fait analogue est décrit dans un des papyrus de Leyde . 

Cette méthode n'est autre que celle du cément royal, dont parlait Macquer 

en 1778, et qui fut suivie constamment jusqu'au douzième et au treizième siècle, 

époque à laquelle on lui substitua le départ de l'argent au moyen de l'eau-

forte ( 2 ) . 

Ce procédé du cément royal était, du reste, très imparfait, et les anciens ne 

l ' ignoraient pas. Nous t rouvons, dans les lnstitules, cette comparaison : ce De 

même que le vin et le miel donnent naissance à une espèce d'érnulsion, ainsi 

l 'or et l 'argent, fondus ensemble , donnent un alliage appelé electrum, dont il 

est également difficile de séparer les éléments ( 3 ) . » 

Avant l 'emploi de l 'eau-forte, les essayeurs se servaient aussi de l'affinage au 

moyen du sulfure d 'antimoine. Dans ses Recherches sur la métallurgie des 

anciens (chap . v i n ) , Savol nous apprend que : « On peut affluer l 'or et le 

séparer de l'argent et du cuivre au moyen de l 'antimoine (sulfure d ' an t imoine) , 

en fondant, avec l 'or, de l 'antimoine, plus ou moins , selon qu'il y a plus ou 

moins d'argent ou de cuivre allié à l 'or . L 'ant imoine étant ainsi fondu avec l ' o r 

non pur, il s 'emboit et s 'abreuve du cuivre et de l 'argent, quittant l 'or , lequel 

tombe peu après, c o m m e une régule , au fond du creuse t ; mais d'autant que 

(1) Uist. nat., 1. XXXII I , c . xxv . 
(2) Quelques auteurs pensent que Uemplui de l'eau-forle ne s'est généralisé quViu commence 

ment du seizième siècle. 
(3) L. II des Instilules, titre I, g 27. 
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cet or demeure aigre, ne se pouvant qu'il ne retienne et emporte avec soi 

quelque chose, de l 'ant imoine, pour en retirer tout à fait l 'antimoine, on fait 

exhaler et évaporer tout ce que l 'or aurait pu tirer d'antimoine avec soi, en 

l'éventant avec p rudence ; car, si on chasse l 'antimoine un peu trop fort, il 

emporte de l'or avec soi ( 1 ) . » 

Ce procédé au sulfure d'antimoine est 1res défectueux ; l 'or ainsi séparé est 

peu mal léable ; on est obl igé de le calciner de nouveau et d'en chasser les fleurs 

d'antimoine qui se forment pendant cette seconde partie du traitement. 

On a encore p roposé , à une époque plus récente, de purifier des alliages 

d'or et d'argent au moyen du soufre et de la l i tharge; mais cette opération ne 

permet d'obtenir qu'un affinage très incomplet. On y a recours encore aujour

d'hui, mais seulement pour enrichir l'alliage que l 'on veut traiter par l 'acide 

azotique. 

Enfin, en 1820 , Dizé a imaginé le traitement par l 'acide sulfurique; dans 

l'alliage d 'or et d'argent, ce dernier métal seul est attaqué par l ' ac ide ; l 'opéra

tion est possible quel que soit le titre d'alliage, et la séparation est parfaite. 

L'affinage par l 'acide sulfurique fut organisé simultanément, en 1825, par 

Serbat, à la Monnaie de Paris, et par Michel Poirat, dans une usine particu

lière. C'est cette méthode à l 'acide sulfurique à laquelle on a recours presque 

exclusivement aujourd'hui ; nous l 'exposerons avec plus île détails. 

Nous citerons encore , comme pouvant être employées dans certains cas spé

ciaux, les méthodes par le ch lore , et, pour mémoire seulement, les méthodes 

très insuffisantes de purification par oxydation et fusion prolongée en présence 

de l 'air; le traitement par le salpêtre ou par le bichlorure de mercure , ces 

dernières opérations n'ayant pas passé dans la pratique industrielle. 

En résumé, nous aurons à examiner trois procédés de purification assez 

imparfaite : 

1° Séparation de l 'or par le soufre et la litharge ; 

2° Séparation par le sulfure d 'ant imoine; 

3° Séparation par cémentation (cément roya l ) ; 

Et trois procédés d'affinage proprement dits : 

4° Affinage par l 'acide azotique ; 

5° Affinage par l 'acide sulfurique; 

6 ' Affinage par le chlore . 

1° SÉPARATION DE L'OR PAR LE SOUFRE ET LA LITHARGE. 

Comme le fait remarquer R . Wagner ( 2 ) . ce procédé n'a pas pour objet do 

séparer complètement l 'or des métaux (argent, cuivre) avec lesquels il est allié, 

mais seulement de le concentrer dans une quantité d'argent plus petite que 

celle de l'alliage primitif. C'est donc une simple concentration de l 'or , et on n'a 

(1) Hocfer, Ilist. de la chimie, t. I, p. 501, en noie. 
(2) Nouveau Iraité de chimie industrielle, par R. Wagner et L. Gautier, t. I, p . 230 

(1878). 
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guère recours à ce traitement que lorsqu'on doit affiner par voie humide , spé 

cialement par l ' ac ide azot ique, et dans le but d 'économiser cet ac ide . Vo ic i , 

d'après le même auteur, en quoi consiste cette séparation : 

« Dans un c reuse t de graphite chauffé au rouge , on introduit l 'alliage auri

fère granulé avec -j- de son poids de fleurs de soufre humides et l 'on couvre le 

tout avec d e l à poudre de charbon . Le creuset est maintenu pendant deux 

heures à deux heures et demie à la température rouge faible, puis chauffé 

jusqu 'à la fusion du mélange . Si l'alliage contient de grandes quantités d ' o r , 

il se sépare un argent aurifère r iche , tandis qu'il ne reste qu 'une très petite 

quantité d 'or dans le plagma. Si , au contraire, l 'alliage est très pauvre en o r , 

la séparation ne se produit pas du tout ou seulement d 'une manière incomplè te . 

Pour provoquer cet te séparation, on répand sur la masse fondue de la litharge 

(30 à 45 grammes pa r ki logramme d'argent) , dont l 'oxygène transforme le soufre 

d'une parlie du sulfure d'argent en acide sulfureux, tandis que la quantité 

équivalente de l 'argent devenue libre se précipite avec la plus grande partie de 

l 'or . Le plomb rédui t fond avec les sulfures métalliques. » 

2° S É P A R A T I O N D E L ' O R P A R L E S U L F U R E D ' A N T I M O I N E . 

L'alliage d 'or et d'argent, qui peut contenir du cuivre, doit être au moins à 

50 pour 100 d'or ( 1 ) . On le fait fondre dans un creuset de graphite, et on y 

ajoute un poids double de sulfure d 'ant imoine en poudre . Lorsque toute la 

masse est fondue, on la coule dans une lingotière de fonte graissée intér ieure

ment avec de l 'hui le . Après refroidissement, on la trouve séparée en deux c o u 

ches ; la partie supérieure, ou plagma, est formée de sulfure d'argent, de 

sulfure de cuivre et de sulfure d 'antimoine ; la partie inférieure est de l 'or 

antiinonié (régule). Cependant le plagma retient encore un peu d 'or , et il faut 

répéter le traitement pour éliminer complètement ce métal. Quant au régule, 

il doit être débarrassé de l 'antimoine ; on obtient ce résultat en le chauffant 

dans un moufle ou sous le vent de la tuyère ; l 'antimoine se sépare sous forme 

de fumées d ' o x y d e ; l 'or qui reste inaltéré est purifié par fusion avec du borax, 

du salpêtre et de la poudre de verre. 

Ce traitement assez imparfait ne diffère pas notablement de celui décri t par 

Savot. 

3° S É P A R A T I O N D E L ' O R P A R L A C É M E N T A T I O N ( C É M E N T R O Y A L ) . 

On prépare un mélange pulvérisé formé de quatre parties de br ique pilée, 

d'une partie de sel marin, et d'une partie de sulfate de fer calciné ( 2 ) . D'autre 

part, on réduit l 'or argentifère en grenai l le fine ou en feuilles minces , et on 

dispose dans un creuset des couches alternatives d 'or et du mélange. On expose 

(1) Beizelius (Traité de chimie, t. I l , 336, 1846) donne comme limite le titre de 665 mi l -
liè.nes d 'or; si le titre est inférieur, il faut ajouter un peu de soufre au sulfure d'antimoine. 

(2) C'est à peu près le mélange donné par Pl ine. 
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le tout pendant seize à dix-huit heures à la température du rouge . Les vapeurs 

d'acide sulfurique et d'acide chlorhydr ique qui se forment attaquent les métaux 

alliés à l 'or , notamment l 'argent, et la br ique pilée absorbe le chlorure d'argent 

et s 'oppose à la fusion de la masse. Après le refroidissement, on fait bouil l i r la 

masse avec l 'eau et on sépare par l 'évaporation l 'or purifié. 

Il arrive fréquemment que la première cémentation ne suffit pas pour enlever 

tout l'argent, surtout lorsque l 'or n'est pas en grains très fins; dans ce cas on la 

répète, en grenaillant de nouveau le métal. Quelquefois , on remplace dans cette 

seconde opération le sel marin p a r l e salpêtre. C'est alors l 'acide nitrique qui 

attaque les métaux étrangers. 

4° A F F I N A G E P A R L ' A C I D E A Z O T I Q U E . 

On le désigne quelquefois sous le nom d'inquartation, ou de départ pour 

l'or. 

Déjà le procédé de séparation par cémentation revient à attaquer les métaux 

étrangers par les acides sulfurique, chlorhydr ique ou azotique ; c'est donc en 

réalité un affinage par les acides . 

Aussi, dès que l 'on connut la préparation de l 'acide azotique ( I ) et ses p ro 

priétés, on constata qu'il était sans action sur l 'or, landis qu'il attaquait les 

autres métaux, et l 'on dut songer à l 'utiliser pour la séparation de l 'or . 

Cependant il ne parait pas probable qu 'on ait employé dans ce but l 'acide 

azotique avant le milieu du quatorzième s iècle , sous le règne de Phi l ippe de 

Valois ( 2 ) . Plusieurs auteurs pensent m êm e , d'après une ordonnance de 

François I " , de 1510, que ce moyen n'aurait c o m m e n c é à être généralement en 

usage que vers le commencement du seizième siècle. Le prix élevé de l 'eau-

forle, dont les Vénit iens avaient le monopo le , était sans doute un obstacle à son 

emploi . 

D'après Iloefer ( 3 ) , l 'emploi de l 'eau-forte pour départir (séparer) l 'or de 

l'argent fut introduit à la .Monnaie de Paris sous le règne de François I e r . Des 

auteurs presque contemporains (Rude , Savot, e tc . ) racontent que Cointe tenait 

cette opération d 'abord secrète, et qu'il la croyait ou feignait de la croire très 

dangereuse-; car il disait c< que la fumée d ' ice l le estoit fort pernicieuse à la 

santé, de sorte qu'il y faisoit travailler par un serviteur, lui n'y prenant garde 

que de loin (4) » . 

Coinle et son fils gagnèrent une fortune considérable . Une ordonnance de 

François I" , datée de Dlois, le 19 mars 1540, porte (art. X L I V ) que « les gages 

des essayeurs de la Monnaie seront augmentés de moit ié , pour raison de ce 

départ avec l 'eau-forte (5) » . 

(I) Découverte attribuée à Gober (huitième siècle). 
(-2) D'après Girardin {Chimie élémentaire, t. II, p . fiil), un Génois, Dominique Honcsti, 

obtint, le 18 septembre 1103, l'autorisation de fo rmera Paris un établissement pour départir 
l'or et l'argent au moyen de l'eau-forte. 

(3j Histoire de la chimie, t. I l , p. 65. 
(4) Savot, Traité de métallurgie, chap. vt, p . 73. 
(5) Aujourd'hui encore les usines d'affinage par les acides azotique et sulfurique sont 
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Quelques années plus tard, l 'usage de l 'eau-forte se répandit à tel point et 

ses propriétés dissolvantes furent si bien connues , que l 'on s'en servait fraudu

leusement pour laver des pièces d'argent, et en 1561 il fallut rendre une 

ordonnance pour prohiber cette industrie illicite. 

On savait déjà à cette époque dans quelles limites la méthode du traitement 

par l 'eau-forte de l 'or argentifère était praticable. Ainsi ou n'ignorait pas que 

si dans un alliage il y a beaucoup plus d 'or que d'argent, l 'eau-forte n'agira 

aucunement, et qu'il faut qu'il y ait au moins deux tiers d'argent pour un tiers 

d'or. Les proport ions les meil leures, que l 'on devait réaliser, correspondaient , 

c o m m e aujourd'hui, à trois parties d'argent pour une partie d'or, de manière 

que le poids de l 'or fût seulement le quart du poids total de l 'alliage. De là les 

expressions A'inquarter et à'inquartation. Dans son ouvrage intitulé Pyro

technie, le métallurgiste ilalien Yanucio Bi r inguccio , contemporain d 'Agricola 

(seizième s iècle) , décrit très exactement ces opérations. L'alliage obtenu était 

ensuite attaqué par l 'eau-forte ; on séparait l 'or insoluble , et, dans la l iqueur, 

l'argent était précipité par une pièce de cuivre, « qui a cette propriété part icu

lière de tirer à soi tout l'argent qui estoit dissous dans l 'eau-forte ; s'il y a du 

cuivre dissous dans l 'eau-forte, on l 'en retire au moyen du fer, de m ô m e que 

l'argent s'en retire par le moyen du cuivre (1) » . 

L 'o r argentifère que l 'on doit affiner contenant en général du cuivre doit être 

préalablement séparé de ce dernier métal. En outre, il doit être amené à un 

titre déterminé, car un alliage trop riche en or ne serait pas attaqué par l'acide 

azotique. L'affinage sera donc nécessairement précédé de plusieurs opérations 

préliminaires. 

On c o m m e n c e par déterminer approximativement le titre de l 'or argentifère, 

au moyen de la pierre de touche, en comparant la trace laissée sur cette pierre 

par l 'alliage avec celles que donnent des alliages en proport ions connues . D'après 

ces indications, on ajoute à l 'or argentifère un poids d'argent tel que le rapport 

nouveau de l 'argent à l 'or soit au moins de 3 à 1. 

D'ailleurs, ce rapport a beaucoup va r i é ; Berzelius, dans son Traité de 

chimie ( 2 ) , indiquait 7 à 1, tandis que les travaux plus récents de Pettenkofer 

ont montré qu'une quantité d 'argent double de celle de l 'or (rapport 2 à 1) était 

suffisante pour que l 'on puisse dissoudre l 'argent d'un alliage d 'or , par une 

ébullition suffisamment pro longée et en employant de l 'acide azotique un peu 

plus concent ré . 

Quel que soit le rapport adopté , l 'addit ion d'argent est calculée de manière 

que l'alliage soit amené au titre que l 'on désire obtenir, puis on ajoute trois ou 

quatre fois autant de p lomb que pèse la masse totale. Le tout est traité par la 

coupellation. 

Cette opération préliminaire qui a pour but d 'él iminer le cuivre et les métaux 

autres que l 'or et l 'argent fournit un or argentifère dont la composi t ion c o r -

considérées comme établissements insalubres, et des précautions spéciales doivent y être 
prises pour éviter l'action nuisible des yapeurs qui se produisent. 

(1) Savot, Traité de métallurgie, chap. v i , p. 71, d'après Hoefer, auquel nous empruntons 
la plupart de ces données historiques. 

Ci) T. II, p . 395 (1816). 
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respond précisément au rapport adopté (3 à 1, ou 7 à 1, ou 2 à 1 ) . Cet alliage 

est alors ou bien réduit en grenail le ou bien laminé, et traité par l 'acide azo

tique dans un vase de platine. 

L'acide que l 'on emploie au début doit être très étendu, et bien exempt d'acide 

nilreux et d'acide cb lo rbydr ique , pour que l 'or ne soit pas attaqué. On chauffe 

légèrement; l 'argent se dissout peu à peu et l'azotate d'argent sature la l iqueur. 

Lorsque la réaction s'arrête, on décante et on remplace l 'acide étendu par de 

l'acide plus concentré , mais également pur ; on fait alors bouil l ir la liqueur 

pour dissoudre complètement l 'argent. L 'or qui est resté insoluble est lavé et 

séché; on le fait fondre dans un creuset avec du borax et du salpélre. 

Quant à l 'argent, on le retrouve dans la dissolution azotique, et on le sépare 

par précipitation au moyen du cuivre ou du zinc. 

Dans l'altaque.par l 'acide azotique, on peut, à la r igueur , remplacer les vases 

de platine par des vases en grès ou des cornues de verre lutées et chauffées au 

bain de sable. 

L'inquartation était autrefois employée dans tous les hôtels monétaires, et cette 

opération était une des prérogatives de la couronne . Divers édits de 1G89, 1G92, 

1721, 1757 , réglementaient les opérations de l'affinage, qui ne pouvait être 

pratiqué qu'en présence et sous l ' inspection des officiers des hôtels monétaires. 

Cet état de choses dura jusqu'au moment où la loi du 19 brumaire an V I sup

prima la ferme des affinages et rendit libre l 'exercice de cette profession ( 1 ) . 

Les inconvénients de cette méthode tiennent surtout à son imperfection ; il 

est rare d'obtenir de l 'or dont le titre soit supérieur à 903 ou 994 mil l ièmes. 

En outre, on lui reproche le prix relativement élevé de l 'acide azotique, les 

pertes inévitables de ce composé , surtout pendant la seconde partie de l ' o p é 

ration, lorsqu'on chauffe jusqu'à l 'ébullition (2 ) , et aussi le dégagement des 

vapeurs nitreuses qui se produisent pendant l'attaque et qu'il est difficile de 

condenser. 

Aussi la plupart des usines qui avaient adopte le départ par l 'acide azotique 

ont-elles peu à peu renoncé à ce traitement, lorsque l'affinage par l 'acide sul-

furique fut imaginé par Dizé, en 1820. Nous verrons cependant qu'il présente 

des avantages dans certains cas particuliers, ce qui fait qu'il n'est pas c o m p l è 

tement abandonné. 

5 3 A F F I N A G E P A R L ' A C I D E S L ' L F U R I Q U E . 

Dans son grand traité de métallurgie intitulé : De re metallica, Agricola 

indique déjà l 'emploi du vitriol vert (sulfate île fer) et mieux de l'huile de 

vitriol (acide sulfurique), pour séparer l 'or de l 'argent et dissoudre ce dernier 

métal (3 ) . 

Cependant cette réaction n'est réellement entrée dans la pratique de l ' in-

H ) Bonis, Dictionnaire de chimie de Wurtz, t. I , p . 68. 
( 2 ) Le coftt relativement considérable de ce traitement a pour conséquence l'élévation des 

tarifs; aussi ne peut -on , avec l'acide azotique, affiner avec avantage des lingots contenant 
moins de 2 à 3 millièmes d'nr. 

(3) De re metallica, liv. X ( 1 K > 6 ) . 
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dustrie de l'affinage q u ' à la suite des recherches de Dizé, qui datent de 1 8 2 0 , 

et des premiers essais de Serbat. essayeur à la Monnaie d e Paris, qui , en 1 8 2 5 , 

lit adopter ce p rocédé . 

Il présente sur le précédent le très grand avantage d'être d ' u n prix moins 

é l e v é ; il en résulte qu 'une très grande quantité d 'ors argentifères, peu riche e u 

o r , que l ' o n était, antérieurement obligé déla isser dans la circulation sans tenir 

compte d e la valeur d e l 'or , peuvent être utilement traités. Cet avantage est 

d'autant plus précieux que les alliages s o u m i s e l'affinage sont presque toujours 

faiblement aurifères. Aussi l 'adoption d e cette méthode a-t-elle permis à cette 

branche de l ' industrie métallurgique d e prendre u n développement con

s idérable . 

L'affinage par l ' a c i d e sulfuriquc repose sur deux réactions chimiques très 

s imples : · 

1" L 'ac ide sulfurique concentré et chaud transforme l'argent et le cuivre e n 

sulfates solubles, sans attaquer l 'or , conformément à l 'équation : 

A u A g C u + i ( S 0 3 . I I O ) = Au + C u O . S O 3 + A g O . S O 3 + 2 S 0 5 + i H O . 

2 " Des lames d e cuivre, plongées dans le sulfate d'argent, déplacent ce métal, 

€t donnent une dissolution d e sulfate d e cuivre . 

Ces réactions se produisent même , quel le que soit la composi t ion de l'alliage 

cupro-auro-argenti lère, au moins dans les expér iences de laboratoire. 

Cependant, lorsqu'on entreprend le traitement industriel, o n remarque qu'il 

n'est possible q u ' à la condition que les proport ions des trois métaux soienl 

comprises entre certaines l i m i t e s . Ainsi , si l 'al l iage renferme trop d ' o r , tout 

l 'argent n'est pas attaqué, ou du moins les dernières traces n e sont éliminées 

qu'à une température trop élevée pour que l'affinage reste industriellement pos

s i b l e ; d e même , s'il contient trop d e cuivre , il s e produit des quantités énormes 

de sulfate de cuivre qui est très peu soluble dans l 'acide sulfurique concentré , 

et difficile à séparer. 

Sur ce point l 'expérience a appris que l'alliage le plus facile à affiner doit 

contenir de 8 3 0 à 9 5 0 mill ièmes d'argent, le œs te étant formé de cuivre et d 'or . 

D'après Pettenkofer, les résultats les plus avantageux s'obtiennent lorsque sur 

1 0 0 0 parties on a d e 1 9 0 à 2 5 0 d ' o r et 1 0 0 de cuivre . D'autres auteurs indiquent 

7 2 5 d'argent, 2 0 0 d ' o r et 7 5 de C u i v r e . O n peut, d'ailleurs, s'écarter u n peu de 

ces proport ions, mais on doit prendre c o m m e maximum pour l 'or 2 0 0 à 2 5 0 m i l 

l ièmes et pour Je cuivre 1 0 0 mi l l ièmes . 

On doit donc , avant toute opération d'affinage, déterminer à peu près la c o m 

position d e l 'alliage, ce qui se fait soit au moyen de la pierre d e touche, soit e n 

ayant recours à u n des procédés d'analyse chimique d e ces substances. Puis , 

dans le cas o ù o n s'écarterait trop des proport ions indiquées plus haut, il fau

drait modifier la composi t ion d e l 'alliage. 

O n peut atteindre ce but lorsqu'il y a trop de cuivre, par exemple lorsque l'argent 

n e dépasse pas 2 0 0 à 3 0 0 mi l l ièmes, e n grillant l 'alliage au rouge sombre dans des 

fours particuliers, après l 'avoir réduit e n grenailles fines. O n traite ensuite par 
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l'acide sulfurique très étendu qui ne dissout que l 'oxyde de cu iv re ; le résidu 

métallique insoluble est ainsi amené au titre de 700 à 800 mil l ièmes d'argent, 

et prêt pour l'affinage. Autrefois , on obtenait le m ê m e résultat en fondant les 

alliages pauvres en argent et trop riches en cuivre avec du salpêtre, et on d o n 

nait à cette opération le nom de poussée. 

Lorsque la matière est amenée au titre voulu, on la réduit en grenail les, en 

projetant la masse fondue dans des tonneaux remplis d'eau froide, au fond 

desquels se trouvent des vases en cuivre. Cependant certains affineurs pré

fèrent ne pas grenadier l 'alliage, et traitent directement des lingots du poids de 

30 à 35 ki logrammes. 

Autrefois, l 'attaque par l 'acide sulfurique se faisait dans des vases de platine, 

avec un poids d 'acide égal à 2 fois ou 2 fois et demie celui du métal, et un 

acide de densité «égale à 1,848. On a peu à peu renoncé aux vases de platine 

et on leur a substitué des chaudières en fonte; on peut alors opérer indifférem

ment sur des grenailles ou sur des lingots d'argent, et affiner chaque fois une 

quantité d'argent aurifère s'élevant à 200 et même 300 ki logrammes. C o m m e , 

d'ailleurs, l'altération des vases en foute est moins à craindre que celle du 

platine, on peut employer des acides moins purs ; en outre, l 'expérience a 

appris qu'en faisant usage de ces vases la dissolution des lingots exige une 

quantité d 'acide un peu plus faible, environ 2 fois le poids d'alliage, au lieu de 

2 fois et demie . 

L'opération dure de trois à quatre heures , quelquefois davantage, l 'acide étant 

porté à peu près à l 'ébull i t ion. On juge qu'el le est terminée lorsque l 'efferves

cence cesse et que l 'acide sulfurique c o m m e n c e à distiller en abondance. 

Pendant cette attaque, il se produit beaucoup d'acide sulfureux que l 'on per 

dait au début, et des vapeurs d'acide sulfurique. Aujourd 'hui , on recuei l le so i 

gneusement ces vapeurs en recouvrant les chaudières d'un chapiteau en tôle 

plombée auquel s'adapte un tuyau de p lomb . Dans la plupart des usines, les 

vapeurs acides sonL conduites au moyen de ce tuyau dans des chambres de 

plomb de petite d i m e n s i o n ; l 'acide sulfurique entraîné s'y condense , et l 'acide 

sulfureux y est transformé en acide sulfurique par les procédés ordinaires. On 

peut au>si utiliser les gaz pour la préparation des sulfites et des hyposul-

fites. 

Lorsque la dissolution est terminée, on introduit dans la chaudière une petite 

quantité d'acide sulfurique plus étendu, à 58 degrés, provenant de la concen

tration des eaux acides du sulfate de cuivre, et on fait bouillir pendant quelques 

instants. Cette addition a pour but d'augmenter la solubilité du sulfate de cuivre 

et du sulfate d'argent formés. A ce moment, on éteint le feu, et on abandonne 

au repos pendant une demi-heure. L 'o r se précipi le . On décante la l iqueur, 

qui contient les deux sulfates, dans des chaudières en p lomb, et on l'étend d'eau 

jusqu'à ce qu'el le marque environ 20 à 25 degrés Baume. 

A partir de ce moment, on traite séparément le résidu d 'or et la dissolution 

des deux sulfates. 

La dissolution, maintenue dans les chaudières en p l o m b , est chauffée à 

100 degrés, dans ces chaudières mômes , au moyen de tubes intérieurs en plomb 

dans lesquels circule un courant de vapeur d 'eau. On y plonge ries lames de 
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cuivre ( 1 ) . L'argent se précipite sous la forme de petits cristaux blancs ou gris, 

désignés sous le nom de chaux d'argent par les ouvriers, forme des dépôts 

spongieux sur les lames de cuivre et au fond du vase. En même temps, il se 

produit du sulfate de cuivre qui reste dissous. On prolonge le contact du cuivre 

jusqu 'à ce que l 'on reconnaisse, au moyen du chlorure de sodium, que la l iqueur 

ne contient plus d'argent. Dans beaucoup d'usines, on reçoit alors les eaux dans 

des citernes garnies de p lomb, et on les abandonne au repos pendant plusieurs 

jours , en présence de quelques laines de cuivre , afin de précipiter les dernières 

traces d'argent. 

La chaux d'argent est recuei l l ie , lavée, desséchée dans une chaudière en fonte, 

sur un feu de coke , puis compr imée à la presse hydraulique. On en forme ainsi 

des espèces de lingots qui acquièrent par la pression l 'éclat et la cohésion des 

lingots d'argent pur, mais qui retiennent encore de 8 à 10 pour 100 d 'eau. On 

les chauffe graduellement avant de les fondre, afin que les creusets n'éclatent 

pas, et on coule ensuite l 'argent en lingot. 

La fusion de la chaux d'argent est toujours une des opérations les plus dél i 

cates de ce traitement. On doit e m p l o y e r ( 3 ) des creusets de terre de Picardie , 

très légers et réfractaires ; ils n'éclatent presque jamais, et peuvent contenir de 

70 à 90 kilogrammes d'argent. Leur prix varie de 40 à 60 cent imes. Leur paroi 

très mince permet de les porter rapidement au rouge . On évalue à 15 centimes 

tout au plus la dépense et la perle occasionnée par la fusion et la mise en lingot 

d'un kilogramme d'argent. Le conduit horizontal qui communique des four

neaux de fusion à la cheminée de l'usine doit présenter un développement 

considérable , afin que l 'argent enlrainé par l'air ou volatilisé puisse se con

denser. 

L'argent ainsi obtenu ne contient plus que des traces d 'or tout à fait inappré

ciables, mais il retient toujours un peu de cuivre, au moins de 3 à 1 mi l 

l ièmes, et quelquefois de 5 à 6 mil l ièmes. Son titre varie donc de 991 à 997 . 

Quant à la dissolution de sulfate de cuivre qu'on oblient après séparation 

complète de la chaux d'argent, elle contient non seulement le cuivre qui faisait 

partie de l'alliage primitif, mais aussi celui qui a remplacé l'argent aux dépens 

des plaques de cuivre . Cette l iqueur est fortement ac ide . Pour en retirer le 

sulfate de cuivre , on l 'évaporé dans des chaudières de p lomb , jusqu 'à ce qu'elle 

marque environ 40 degrés à l 'aréomètre Baume. Il se dépose par refroidis

sement de petits cristaux confus d'un sel bleu pâle, qui est du sulfate de 

cuivre en partie anhydre. L'eau mère fournit encore après deux ou trois évapo-

rations successives de nouvelles quantités de ce sel ; il reste finalement un 

liquide co loré , marquant 52 degrés Baume, qui ne contient à peu près plus que 

de l 'acide sulfurique aqueux, et qui rentre dans la fabrication. Les évaporations 

se font toujours dans des chaudières doublées intérieurement de p l o m b . 

Le produit brut ainsi obtenu doit être redissous dans l'eau et la l iqueur de 

nouveau évaporée. Lorsqu 'e l le marque 42 degrés Baume, elle laisse déposer de 

beaux cristaux bleus de sulfate de cuivre hydraté, à peu près purs. C'est le 

ritriol bleu du c o m m e r c e . 

(1) On utilise pour cette opération les feuilles de cuivre ayant servi au doublage des navires-
(2) Pelouze et Fremy, Traité de chimie, t. III, p . 1235 (1865). 
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On observe quelquefois la formation d'une poudre rouge qui est formée du 

sulfite de protoxyde et de bioxyde de cuivre . 

Le troisième produit de l'affinage est de l 'or brut, ordinairement pulvérulent, 

toujours souillé de quelques impuretés, qui restent au fond des premières chau

dières après décantation du l iquide acide. Le plus souvent on le purifie en le 

traitant à deux reprises par l 'acide sulfurique à 58 degrés. Dans quelques 

usines, on le soumet à l 'action du carbonate de soude dissous, puis de l 'acide 

azotique, pour éliminer l 'oxyde de fer, le sulfure de mercure et le sulfate de 

plomb qui s'y trouvent toujours mélangés. Si l 'on désirait une purification plus 

complète, il faudrait le traiter .par l 'inquartation, c 'est-à-dire l'allier avec trois 

fois son poids d'argent, et faire agir l 'acide azotique bouillant. Dans tous les cas, 

l'or est lavé à l 'eau chaude à plusieurs reprises ( 1 ) , puis fondu avec un peu de 

salpêtre et coulé en lingots. 

Telle est la marche ordinaire dans la plupart des usines d'affinage. Cepen

dant bien souvent ou introduit des modificat ions. 

Indiquons rapidement les plus importantes. 

Il peut arriver que la première liqueur sulfurique obtenue soit trouble et 

laisse au fond des chaudières ou des vases de décantation des dépôts cons idé 

rables de sulfates d'argent et de cuivre mêlés à de l'or 1res divisé. Cet i ncon 

vénient se présente surlout pour les alliages à bas titre. Ces dépôts sont alors 

délayés dans de l'eau et versés dans une chaudière où l'on précipite l'argent par 

le cuivre à la manière ordinaire ; on lave le dépôt , et on le traite de nouveau 

par l'acide sulfurique. En un mot , on considère la première attaque seulement 

comme un moyen d 'enrichir l'alliage trop pauvre ; nous avons vu qu 'on arrivait 

au même résultat, en oxydant une partie du cuivre, avant l 'attaque par l 'acide 

concentré. 

Dans quelques u.-ines, on a voulu remplacer le cuivre par le fer dans la p ré 

cipitation de l 'argent ; cependant l'usage des lames de cuivre a prévalu, malgré 

leur prix élevé. Si l'on préférait employer le fer, il faudrait recueillir le sulfate 

d'argent, le délayer dans l 'eau, et y ajouter juste assez de fer pour précipiter 

tout l'argent et laisser le cuivre dissous. C'est le point délicat de ce traitement. 

L'argent ainsi isolé contient bien quelques métaux introduits par le fer, mais 

ces impuretés passent dans les scories pendant la fusion, et l'argent obtenu en 

lingot est plus pur que par l'autre p rocédé . 

On a aussi proposé de précipi ter , après séparation de l 'or , l 'argent du sulfate 

au moyen du sulfate de protoxyde de fer qui passe ainsi à l'état de sulfate de 

sesquioxyde. Ce dernier est alors laissé eu contact avec des fragments de tôle 

qui le transforment de nouveau en sulfate de protoxyde, lequel peut servir de 

nouveau pour la précipitation d'une nouvelle dose d'argent. 

La plupart de ces modifications ne changent que très peu la marche que nous 

avons indiquée. 

L'argent obtenu dans les usines d'aflinage ne contient plus d 'or, mais il est 

encore allié à quelques mil l ièmes de cuivre . Une bonne fabrication doit livrer 

(1) OH utilise, une [ arlie de celte poussière d 'or très fine à cet état. Les doreurs sur por
celaine s'en servent pour leur industrie; on la désigne sous le nom d'or en chaux. 
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des lingots au titre de 996 à 998 mi l l ièmes . Dans beaucoup de cas, il contient 

en outre de traces de sélénium, qui provient de l 'acide sulfurique employé. 

Cette impureté donne à l 'argent des qualités fâcheuses ; les lames et les lingots 

sont aigres et les surfaces sont recouvertes de pointes grisâtres que le polissage 

fait difficilement disparaître. On peut sans doute enlever à l 'argent ces traces 

de sélénium en le faisant fondre dans une atmosphère oxydante ou en présence 

du salpêtre ou du nitrate de soude. Cependant, c o m m e ce traitement est toujours 

long et occasionne quelques pertes, on préfère généralement employer de 

l 'acide sulfurique dit au soufre pour le traitement de l 'affinage, les acides 

préparés au moyen des pyrites contenant constamment du sélénium. 

L'argent ne retient jamais de platine, quand b i e n même il s'en trouverait un 

peu dans l'alliage primitif, ce métal étant aussi insoluble que l 'or dans l 'acide 

sulfurique concent ré et chaud. Il en serait autrement si l 'on employait le départ 

par l 'acide azot ique, qui dissout le platine lorsqu' i l n'y en a que des traces. 

L'or d'affinage est souvent, après fusion, à 998 ou 999 mil l ièmes. Le reste est 

formé par des traces d'argent. 

Cependant, lorsqu 'on affine des alliages contenant du platine, ce qui arrive 

actuel lement dans le traitement des déchefs de la bi jouterie, qui emploie d'assez 

grandes quantités de ce métal, le platine est retenu par l 'or affiné. D'après 

Debray, les lingots d 'or du c o m m e r c e parisien cont iennent , pour cette raison, 

au moins de 4 à 5 mill ièmes de platine, et il est à craindre que cette propor

tion n'augmente dans les usines qui traitent de préférence les déchets d 'or fè

vrer ie . 

Si l'on voulait de l 'or tout à fait exempt de platine, il faudrait avoir recours 

à l 'ancien p rocédé , plus coûteux, du départ par l 'acide azotique. Mais, dans ce 

cas, c'est l'argent d'affinage qui pourrait retenir un peu de platine, bien qu 'en 

plus faible propor t ion . 

Les aiïîneurs distinguent les alliages d 'or, argent et cuivre à moins de 

100 millièmes d 'or , qu'ils appellent doré, des alliages plus r iches désignés sous 

le nom d 'o r . Les condit ions du traitement sont différentes suivant que le l ingot 

se trouve dans l 'une ou l'autre de ces deux catégories . 

Un tarif officiel, basé sur cette distinction, fixe les droits que doivent acquitter 

les particuliers qui apportent à l 'administration des monnaies des lingots auri

fères pour l'affinage (1) . Dans l ' industrie, ces droits sont discutés avec l'affineur, 

et varient un peu d'une usine à l 'autre. On peut cependant admettre que l'affi

nage de 1 ki logramme d'argent revient à l'affineur à 0 fr. 90 ou 1 franc. En 

général, les afftneurs demandent environ 1 fr. 3 5 , et gardent en outre tout le 

cuivre de l 'alliage. 

C'est à l 'usine de Belleville que Lebel a installé pour la première fois , 

vers 1835, l 'industrie de l'affinage. Depuis cette époque l'argent aurifère qui a 

été soumis à ce traitement peut être évalué à plus de dix mill iards. D'après des 

renseignements qui datent de dix ans, les nombreuses usines de Paris et des 

environs livrent annuellement pour plus de 200 millions de francs de métaux 

(1) Ce tarif est établi par les ordonnances des 15 octobre et 1" novembre 1828, mais il est 
beaucoup plus élevé que celui des afftneurs. 
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précieux à la Banque de France, à l 'administration des monnaies et au c o m 

merce. Pendant quelques années, cette valeur a été doub le . 

La perfection des procédés et des installations industrielles est telle que l 'on 

peut affiner avec avantage des alliages d 'argent et de cuivre qui ne contiennent 

que 1 décigrarames d'or par ki logramme, c 'est-à-dire moins d'un 1/2 mil l ième. 

Les anciennes monnaies d'argent, notamment les vieux écus de (rois et de six 

livres, et les plus anciennes pièces de 5 francs, ont été traitées ainsi pour isoler 

des traces d ' o r ; elles contenaient 1, 2 , et même quelquefois 3 millièmes d 'o r . 

On a ainsi retiré des écus de G livres environ 17 francs d'or pour une s o m m e 

de 1000 francs de cette monnaie. 

D'après H. Boucheron ( 1 ) , les bénéfices faits par les affineurs de Paris pen

dant les premières années furent considérables . Toutes les pièces d 'argent de 

5 francs antérieures à 1825 renfermant environ 1 millième d'or qu 'on y avait 

laissé faute de savoir le séparer, les affineurs, dont l 'industrie était l ibre, r a c h e 

tèrent peu à peu toutes ces pièces pour les traiter. Chaque million de francs 

d'argent affiné donnait un bénéfice net de 8000 francs ; on estimait alors la 

valeur totale de l 'or à extraire par ce procédé à 1600 mill ions de francs. A la 

tribune de la Chambre des députés, Thénard , dénonçant cette refonte illégale, 

déclarait connaître un affineur qui , dans une seule année, avait aftiné pour 

60 millions de francs d'argent et réalisé de ce fait un bénéfice de 480 000 francs. 

Aujourd'hui, on affine encore avec grand avantage les lingots d'argent qui 

viennent de certaines exploitations américaines, ceux qui arrivent de Chine et 

de Cochinchine, ainsi que les piastres du Mexique et du Pérou. Par ces o p é r a 

tions, l'industrie de l'affinage a accru la Corinne publique de plusieurs centaines 

de millions. Cette s o m m e est représentée par la valeur de l 'or isolé, déduc 

tion faite des pertes inévitables des métaux précieux, et des frais du traite

ment. 

Enfin, l'affinage porte sur tous les déchets de la bijouterie et de l 'orfèvrer ie , 

et permet de faire rentrer dans l 'industrie avec leur valeur propre , et à l'état 

de pureté, les métaux précieux qui constituent ces déchets. 

6° A F F I N A G E P A R L E C H L O R E . 

Cette méthode est d'une application beaucoup moins généra le ; on n'y a 

recours que dans quelques cas particuliers. 

Certains lingots d 'or fin d'Australie contiennent des traces de p lomb et d 'ar 

senic, en même temps qu'un peu de cuivre et d 'argent. Ces lingots ayant été 

employés pour la fabrication des monnaies, à Londres et à Paris, on constata 

que leur alliage se travaillait sans difficulté, mais devenait cassant quand il 

avait subi la compress ion énorme du balancier qui donne à la pièce son 

empreinte. 11 était donc impossible de confier ces monnaies à la circulation. 

Cette fâcheuse propriété, que rien ne faisait prévoir dans les opérations prél i 

minaires, est due à la présence du p lomb et de l 'arsenic. Afin d'éviter les frais 

(I) Grande Encyclopédie, art. A F F I N A G E , t. I, p . 688. 
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d'un nouvel affinage par l 'ar ide sulfurique, on a proposé de traiter cet or impur 

par le gaz chlore , à la température de la fusion du métal. Aujourd'hui , ce pro

cédé est employé en grand aux Monnaies de Londres, de Melbourne , de Sydney 

et de Philadelphie ( 1 ) . 

L 'or étant maintenu fondu dans des creusets , on y fait passer un courant de 

chlore au moyen d'un tube de porcelaine qui plonge de 1 à 2 centimètres dans 

le l iquide, que l 'on recouvre ordinairement d 'une couche de borax. Pendant 

cette opération, l 'arsenic, l'étain et l 'antimoine donnent des chlorures volatils 

qui sont él iminés, tandis que l 'argent, le cuivre e l l e p lomb se transforment en 

chlorures fondus peu volatils qui se séparent à la surface de l 'or . Le chlorure 

d'argent est ensuite réduit à l'état d 'éponge métallique par le fer. On peut 

affiner ainsi, en quelques minutes, 100 à 200 ki logrammes d'or à haut titre, 

avec une trèspeLite quantité de ch lo re . 

R . W a g n e r (2) a proposé de remplacer , pour ce traitement, le chlore par le 

b rome . Le brome attaque l 'or, mais le bromure produit se décompose par la 

chaleur en b rome libre et or métallique, de sorte que la réaction ch imique est la 

même qu'avec le chlore . 

L'affinage par le chlore n'est employé que pour les lingots d'or à haut titre, 

il a été imaginé par F . - B . Miller, de Sydney (¡1). 

(1) Voy. Heiirtnnii, Ann. mines, 1875, 2" livr., p . 208. 
(2) Chimie industrielle de Wagner et Gautier, t. I, p. 231. 
( 3 ) Pour les détails de celte industrie, consulter Percy, Silvzr and Gold, t. I, p . 402 à ¡ 3 7 . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



C H A P I T R E I I 

A L L I A G E S D ' O R F È V R E R I E 

L'habitude de se parer de bi joux, faits de métaux précieux, est sans doute 

aussi ancienne que le m o n d e . Elle est née de ce penchant invincible qui porte 

l 'homme à rechercher tout ce qui peut contr ibuer à orner et à faire remarquer 

sa personne, et aussi de cette observation qu'un petit nombre de métaux, l 'or , 

l'argent et le cuivre, se trouvent dans la nature ti l'état natif et présentent des 

propriétés physiques qui ont dù fixer bien vite l'attention. Poussés par un instinct 

que les animaux eux-mêmes possèdent , vers tout ce qui bri l le, les hommes ont 

dû remarquer les couleurs brillantes de ces trois métaux, leur éclat métallique 

incomparable, leur rareté relative, et m ê m e leur grande densité, propriété 

mystérieuse donnant naturellement la conscience vague d'une valeur condensée 

et de propriétés spécia les . Ces remarques ont dù les porter de bonne heure à. 

utiliser ces métaux pour la confection de leurs parures. 

Cependant l'usage de l 'argent ne paraît pas avoir été très répandu avant la 

civilisation romaine. Ce métal aurait même été complètement négligé avant les 

premiers siècles de l 'âge du fer, et même , d'après Luc rèce , l 'or et l 'argent ont 

été pendant longtemps considérés dans un grand nombre d'applications c o m m e 

inférieurs au cuivre . Celui-ci présentait, en effet, le très grand avantage d'une 

dureté plus considérable : « Les h o m m e s , dit L u c r è c e , auraient voulu employer 

l'or et l'argent c o m m e ils avaient utilisé la grande résistance du solide cuivre. 

Mais leur résistance était insuffisante et ils ne pouvaient supporter également 

un dur travail ; aussi le cuivre fut-il en plus grande estime, et les autres métaux 

restèrent inutiles el dédaignés, parce qu'ils n 'opposaient qu 'une pointe facile à 

émousser. » 

Néanmoins, l 'or et l 'argent natif, et les alliages de ces deux métaux entre 

eux, désignés sous le nom d'électrum, étaient fort employés à R o m e , pour la 

confection de divers objets d 'ornement , tels que statues, coupes , vaisselle, e tc . 

L'électrum, d'après Pline, avait m ê m e des propriétés et des vertus part icu

lières : « Il est dans la nature de l 'é lectrum, nous dit Pl ine, de briller encore 

avec plus d'éclat que l 'argent à la lumière des lampes . Celui qui est naturel 

décèle aussi le poison, car sur les coupes d 'é lectrum des arcs semblables à l'arc-

en-ciel vont se traçant de divers côtés avec le crépitement de la flamme, et 

par ce double signe donnent un pronost ic . » 

On sait aujourd'hui que la passion des parures et l'art de travailler les 

métaux précieux, dans le but de la satisfaire, étaient très répandus chez les 

anciens Égyptiens qui nous ont laissé à cet égard des documents précieux, chez 

les Chaldéens, les Phéniciens , les Etrusques et les Grecs. L'histoire des peuples 
e n c y c l o p . ü h i m . 2 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



(1) L. Knab, art. B I J O U T E R I E , Grande Enoyclopédie, t. I, p. 827. 

d'Orient, des Chinois , des Indous , des Persans, des Arabes , nous montre aussi 

que l'art de l 'orfèvrerie et de la bijouterie y avait atteint une certaine perfec

tion, et chez quelques-uns d'entre eux. un cachet particulier d 'originali té. Il 

en était de même encore chez les Mexicains et les Péruviens, qu i , bien avant la 

conquête espagnole, jouissaient d 'une civilisation relativement avancée, et 

étaient devenus fort habiles dans l'art de travailler les pierres précieuses et les 

métaux. 

Lorsque , en 1519 , Fernand Cortez aborda au Mexique, Montezuma lui envoya 

un grand nombre de présents, parmi lesquels on remarquait des médailles 

grandes et petites, en or et en argent, des armures d'or et d 'argent, deux roues, 

de la d imension des roues de carrosse ordinaire , l 'une d 'or , dans laquelle était 

figuré le soleil avec des rayons, des feuillages et des animaux ; l 'autre d'argent, 

représentant la lune. De mêm e , la conquête du Pérou permit de constater la 

magnificence des palais des lucas , qui resplendissaient d 'or et d'argent. 

Il n'entre pas dans le plan de cet ouvrage de, décrire la part qui revient à 

chaque peuple dans le développement de l'art de la bijouterie et de l 'orfèvrerie, 

ni même de résumer l 'histoire d e l à législation de ces deux branches impor 

tantes de l ' industrie moderne . On trouvera l'éCude de ces questions développée 

dans des traités spéciaux, et résumée dans la Grande Encyclopédie ( 1 ) . 

Mais le fait important que nous devons constater et retenir de l 'examen de 

ces quelques événements historiques est que les métaux précieux employés par 

les peuples anciens pour la confection de leurs bijoux et de leurs monnaies 

étaient soit les métaux natifs, soit les métaux purifiés. L'argent, notamment, 

était employé au début tel qu'il se présentait clans les mines d'argent natif ; 

plus tard on le purifiait autant que le permettaient les moyens imparfaits dont 

en disposait. Les objets ainsi fabriqués étaient donc en or ou en argent purs, 

ou à peu près, sans alliage. 

L ' idée d'allier les métaux précieux avec un peu de cuivre, dans le but de 

leur donner beaucoup plus de, dureté, est relativement moderne . Elle lut 

imaginée d 'abord dans l 'intention frauduleuse de présenter des monnaies c o n 

tenant une certaine quantité de cuivre et de leur attribuer la valeur des 

monnaies en or et en argent purs, de mêmes d imens ions ; puis, peu à peu, 

on constata que cette introduction du cuivre aurait certains avantages, puis 

qu'elle en diminuait l 'usure en en augmentant la dureté, et on songea à la 

réglementer . 

Nos lois actuelles fixent la composi t ion de deux catégories d'alliages d 'or 

&t de cuivre et d'argent et de cuivre, ceux qui constituent les monnaies , et 

ceux qui servent à la fabrication des divers objets d'orfèvrerie en or et en 

argent. Elles laissent indéterminée la composi t ion de quelques autres alliages 

plus rarement employés . 

Nous désignerons sous le nom d'alliages d'orfèvrerie ou de bijouterie, en 

argent, tous les alliages dans la composi t ion desquels entre l 'argent, qui sont 

employés par la bi jouterie, l 'orfèvrerie et les industries diverses qui ont 

recours aux alliages d'argent, quelle que soit d'ailleurs la nature des métaux 
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unis à l ' a rgen t , et les p ropor t ions de ces m é t a u x . N o u s rése rverons s eu l emen t 

pour le chap i t r e s u i v a n t l ' é tude des a l l i a g e s d ' a rgen t et de cuivre qu i servent 

à la fabr icat ion des m o n n a i e s et m é d a i l l e s . P e r s o n n e n ' i gnore que les orfèvres 

et les bi jout iers emp lo i en t des quan t i t é s cons idé rab l e s d ' a rgen t pour la c o n 

fection des objets d ivers de b i jou te r i e , de la va i s se l l e et des p ièces d ' a r g e n 

ter ie . I l s fabr iquent aus s i un a l l i age spéc i a l pour la s o u d u r e ' d e s p ièces d ' a r 

genter ie . C e s a l l i ages sont f o r m é s u n i q u e m e n t d 'a rgent et de c u i v r e . 

E n out re , les b i jou t i e r s emplo ien t l ' a rgen t pour fo rmer des a l l i ages d 'or et 

d 'argent , d ' a rgen t et de p a l l a d i u m , d 'a rgent , de p la t ine et de cu iv re . 

O n a aussi p roposé l ' e m p l o i d ' u n a l l i age d 'ac ier et d ' a rgent , et l ' on se sert 

de l ' a m a l g a m e d 'a rgent pour a rgen te r ce r ta ines surfaces m é t a l l i q u e s . 

A l ' excep t ion de ce de rn i e r a l l i a g e dont nous nous o c c u p e r o n s p l u s s p é c i a 

lement dans le chap i t r e V (Argenture), n o u s i nd ique rons la c o m p o s i t i o n et 

les propriétés des au t res a l l i ages dans l 'ordre su ivan t : 

1° A l l i a g e d ' a rgen t et de cu iv re pour l a va i s se l l e et l ' a r g e n t e r i e ; 

2° A l l i a g e d ' a rgen t et de cu iv re pour l a b i jouter ie ; 

3° A l l i a g e d ' a rgen t et de cu ivre pour la soudure des p ièces d ' a r g e n t e r i e ; 

4° F i x a t i o n , ga r an t i e et con t rô le du t i t re de ces a l l i a g e s ; 

5° A u t r e s a l l i a g e s d ' a rgen t . 

1" Alliage d'argent et de cuivre pour la vaisselle et l'argenterie. 

D a n s l a p r e m i è r e part ie de cet a r t i c l e (l'Argent et ses composés, par t ie 

théor ique, p . 256 à 2 6 6 ) , nous avons i nd iqué dans que l l e s c i rcons tances l ' a rgent 

pouvait s 'a l l ier au cu iv re ; cet te u n i o n peut se faire en toutes p ropor t ions , par 

fusion et m é l a n g e des d e u x m é t a u x . 

D ' ap rè s les r e c h e r c h e s de L e v o l (1) que n o u s avons r é s u m é e s , u n seul de 

ces a l l iages serait u n e vér i tab le c o m b i n a i s o n c h i m i q u e ; sa fo rmu le c 'est 

A g 3 C u * , et sa c o m p o s i t i o n co r respondra i t à 71 ,893 pour 100 d ' a rgen t , et 28,107 

pour 100 de c u i v r e , ce qu ' on e x p r i m e e n c o r e en disant que son titre est de 

718,93 m i l l i è m e s d 'argent f in. C'est le seul qui suit à peu près h o m o g è n e dans 

toute la m a s s e , après so l id i f ica t ion . D a n s tous les au t res , le titre est un peu 

plus élevé dans les par t ies in fé r i eu res , et un peu p lu s bas dans les por t ions 

vois ines de la sur face , par su i te d 'une l i qua l ion qui sépare les d e u x mé taux par 

ordre de dens i t é . Ce t a l l i age A g 3 C u * fond à 970 d e g r é s . 

D ' ap rè s Ma t th i e s sen , i l exis te encore u n au t re c o m p o s é déf in i , dont la fo r 

mule serait A g C u 2 et le t i tre 630 . C e p e n d a n t u n a l l i age de cet te compos i t ion 

est peu h o m o g è n e ; il présente des p h é n o m è n e s de l i qua t i on qu i l 'ont fait c o n 

sidérer par L e v o l c o m m e u n m é l a n g e . I l fond à 947 deg ré s . 

D ' a i l l e u r s , les a l l i ages d 'a rgent et de cu iv re que l ' on e m p l o i e soit pour les 

objets d 'o r fèvrer ie , soit pour l a fabricat ion des m o n n a i e s et des m é d a i l l e s , ont 

une compos i t ion assez différente de A g 3 C u ' (719 m i l l i è m e s ) et de A g C u 2 

(630 m i l l i è m e s ) . L a compos i t i on de ces a l l i ages est d é t e r m i n é e p a r l a loi du 

(1) Ann. de chim. et phtjs. [3] , t. XXXVI, p . 193 el suiv. (1802). 
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Conversions des deniers et grains en millièmes d'argent ( 1 ) . 

Grains. Mill ièmes. Grains. Mill ièmes. Den ie r s . Mill ièmes 

1 3 13 45 1 83 

2 7 14 49 2 167 
3 10 15 5:2 3 250 
i 14 10 56 4 333 
5 17 17 59 5 ¿17 
6 21 18 63 6 500 
7 24 19 G6 7 583 
8 28 20 69 8 667 
9 31 21 72 9 750 

10 35 22 76 10 833 
11 38 23 80 11 917 
12 42 2 4 . . . . . . . . 83 12 1000 

A i n s i l e s 1000 par t ies é ta ient d iv i sées en 12 d e n i e r s dont c h a c u n valai t 

83 m i l l i è m e s , et le den ie r en 21 g r a i n s dont c h a c u n représen ta i t u n p e u p lu s 

de 3 m i l l i è m e s . 

B i e n que l ' u s a g e subs i s t e e n c o r e , dans q u e l q u e s dépa r t emen t s f rança i s , de 

compte r en den ie r s et en g r a i n s , i l t end à d i spa ra î t r e et à être r e m p l a c é p a r 

tout par l e s c a l c u l s d é c i m a u x et l ' app réc i a t i on des titres au m o y e n des m i l 

l i è m e s . 

N o u s avons vu p r é c é d e m m e n t ( chap . I n r ) que lo r sque la lo i fixe le 

titre d ' un a l l i a g e , e l le suppose que tout ce qu i n 'es t pas de l ' a rgen t pur est du 

cu iv re . S i d o n c l ' a l l i a g e est un p e u au r i f è r e , cet or est compté c o m m e cu iv re 

et perd a ins i l a p r e sque total i té de sa v a l e u r . De là l ' u t i l i t é de l'affinage. 

L e titre des a l l i ages d ' a rgen t dest inés à la va isse l le et à l ' a r g e n t e r i e est de 

950 m i l l i è m e s . I l est que lquefo i s dé s igné sous le n o m de premier titre. L a 

fo rmu le c h i m i q u e co r r e spondan te serait A g 5 , C u 6 . D ' a p r è s L c v o l , cet a l l i age 

n'est Yias fourni par u n c o m p o s é d é f i n i ; il p résen te u n e l i qua t ion assez 

m a r q u é e , m a i s p lus fa ible cependan t que la p lupar t des au t res a l l i ages u s u e l s . 

S o n b e l éclat et sa cou leu r d ' un b l a n c p u r ont d é t e r m i n é son adopt ion p o u r 

(I) Annuaire du bureau des longitudes, pour l'an 1888, p. 330. 

I 7 b r u m a i r e an V I re la t ive à l a s u r v e i l l a n c e d u titre et à l a pe rcep t ion des 

droits de garan t ie des ma t i è r e s et o u v r a g e s d 'or et d ' a rgen t . 

A v a n t cette l o i , le titre, c ' e s t - à - d i r e l a r i c h e s s e en or ou en a rgent de ces 

a l l iages était appréc ié en carats et en t r e n t e - d e u x i è m e s de cara t pour les 

mat iè res d 'or , et en deniers et grains pour les mat iè res d ' a rgen t . A u j o u r d ' h u i , 

i l est i n d i q u é en millièmes, c ' e s t - à - d i r e q u ' u n a l l i age d ' a rgen t au t i tre de 

719 mi l l i èmes cont ien t , su r 1 0 0 0 par t i e s , 719 part ies d ' a rgen t fin, et 281 de . 

cu iv re . 

U n carat c o r r e s p o n d à 42 m i l l i è m e s , douze cara t s à 1000 m i l l i è m e s , et u n 

t r en t e -deux ième de carat à 1,3 m i l l i è m e . Q u a n t a u x d e n i e r s et g r a i n s qu i ser

va ient p o u r a p p r é c i e r le titre des m a t i è r e s d ' a rgen t , on adme t t a i t les rappor ts 

i n d i q u é s d a n s le t ab l eau su ivan t : 
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la confeclion de ces objets. Sa grande richesse en argent le rend aussi moins 

oxydable à l'air que beaucoup d'autres alliages plus pauvres. Sa dureté est 

presque égale à celle des alliages des monnaies. 

Comme il serait difficile d'obtenir rigoureusement le titre de 950 millièmes, 

surtout pour un alliage qui éprouve la liquation, la loi admet une tolérance 

de 5 millièmes en moins. Il en résulte que cet alliage doit contenir au moins 

945 millièmes d'argent. Les expériences de Levol ayant montré que les plus 

grandes différences de titre possibles ne dépassent pas 2 millièmes, on voit que 

la tolérance accordée par la loi est suffisante. 

Le titre de 950 millièmes équivaut à 11 deniers, 9 grains et 6 dixièmes de 

grains. 

2° Alliage d'argent et de cuivre pour la bijouterie. 

Pour la bijouterie, ou, comme l'on dit souvent, pour la petite bijouterie, la 

loi a créé un titre spécial qu'on appelle le second titre. Il est à 800 millièmes ; 

il correspond à 9 deniers, 14 grains et 4 dixièmes de grain. La formule de 

cet alliage serait Ag^Cu 1 8 , voisine de AgCu (773 millièmes). 

D'après Levol, cet alliage est, comme le précédent, soumis à la liquation; 

ce n'est donc pas un composé défini. Les différences du titre d'une partie a. 

l'autre peuvent atteindre 2 millièmes. La loi accorde aussi pour ce second 

titre une tolérance de 5 millièmes. Un objet d'argent au second titre sera donc 

admis et poinçonné comme tel s'il contient 795 millièmes d'argent fin. 

Cet alliage doit être employé pour tous les objets de petite bijouterie destinés 

à être vendus en France. 

En outre, une loi du 25 janvier 1881 a autorisé les fabricants d'ouvrages 

d'orfèvrerie, joaillerie, bijouterie, et de boites de montre, à fabriquer des 

objets d'agent à tous autres titres, mais à la condition expresse que ces objets 

seront exclusivement réservés à l'exportation. On les marque alors d'un poinçon 

spécial. 

L'alliage à 800 millièmes a moins d'éclat, et une couleur moins franche

ment blanche que le précédent, à 950 millièmes. Il est aussi plus sensible à 

l'action oxydante de l'air, et peut se recouvrir de taches de vert-de-gris ou 

d'une couche mince de sulfure. La plupart des liquides, légèrement acides, qui 

servent à la préparation de nos aliments peuvent attaquer un peu cet alliage; 

aussi la loi a-t-elle prescrit le titre de 950 millièmes pour la fabrication de la 

vaisselle et de l'argenterie. 

Comme les alliages à bas titre n'ont pas tout à fait l'éclat et la couleur de 

l'argent pur, on fait subir une opération particulière aux objets ainsi fabriqués, 

avant de les mettre en vente. On les chauffe d'abord au rouge sombre, puis on 

les traite par une dissolution bouillante de tartre et de sel marin, ou bien 

avec de l'acide sulfurique étendu additionné de quelques gouttes d'aciiie 

acétique ; ces liqueurs dissolvent le cuivre de l'alliage à sa surface et y laissent 

de l'argent pur et mat qu'il suffit de polir. On arrive encore au même résultat 

au moyeu de l'ammoniaque. Un traitement analogue donne aux alliages de cuivre 
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4" Fixation, garantie et contrôle du titre de ces alliages. 

Sauf pour l 'alliage destiné à souder les pièces d'argenterie et de bijouterie, 

la loi a fixé le titre des alliages d'argent et de cuivre, et édicté un grand 

nombre de prescriptions destinées à garantir ce tilre et à le cont rô ler . 

Nous avons déjà indiqué que le titre des divers ouvrages d 'o r et d'argent 

avait été déterminé par la loi du 19 brumaire an VI (9 novembre 1797) ; elle 

a été complétée sur ce point par celles des 3-25 mai 1804 et du 25 janvier 1884. 

Mais il ne suffisait pas de déterminer le titre des alliages, c'est-à-dire la 

r ichesse en argent fin des matières d 'or et d'argent. 11 est en effet presque im

possible d'apprécier par la simple constatation de leurs propriétés extérieures 

le titre d'un al l iage, d'autant plus que la plupart des objets travaillés sont 

soumis au blanchiment ou à la mise en couleur qui ont pour effet de les 

recouvri r d'une mince couche d'argent ou d'or pur, et de masquer ainsi les 

petites différences d'éclat ou de couleur que présenteraient les alliages de 

divers titres. Aussi pour éviter que les orfèvres ne trompent le publ ic en 

introduisant trop de cuivre dans l 'alliage, ou ne soient trompés eux-mêmes en 

achetant des matières d 'or et d'argent à titre inférieur, la loi a établi des 

bureaux de garantie où chaque objet doit être essayé par des agents de 

l'État, avant d'être mis en vente; à la suite de cet essai , on impr ime sur 

la surface de l'alliage, façonné un poinçon part iculier . On dit alors que l 'objet 

est contrôlé, et sa valeur en est ainsi fixée propor t ionnel lement à son poids . 

Il y a en France soixante-sept bureaux de garantie. Le personnel de chaque 

bureau se compose d'un contrôleur et d'un receveur dépendant de la d i rec 

tion générale des contributions directes, et d'un essayeur placé sous les ordres 

immédiats de l 'administration des monnaies . Il existe en outre sept bureaux 

de garantie en Algér i e . 

et d 'or une couleur semblable à celle de l 'or pur. On le désigne sous le nom de 

mise en couleur pour l 'or et de blanchiment pour l 'argent. 

3° Alliage d'argent et de cuivre pour la soudure des pièces d'argenterie. 

Cet alliage n'a pas une composit ion constante imposée par la loi . II n'est 

soumis à aucun essai officiel et ne porte pas de poinçon spécial . Les fabricants 

le préparent suivant leur habitudes ou leurs besoins , de manière qu'il ait à 

peu près la composi t ion des pièces à souder . Ils leur donnent cependant un 

titre un peu inférieur, soit par économie , soit pour augmenter la fusibilité de 

la soudure . 

Le titre varie de 670 à 880 mi l l i èmes ; l'alliage voisin de 670 étant plus 

spécialement employé pour la soudure des objets de petite b i jou ter ie , et celui 

à 880 mil l ièmes pour celle des matières au premier titre. On e m p l o i e aussi, 

pour souder les pièces d'argenterie, un alliage formé de 606 ,67 d'argent, 

233 ,33 de cuivre et 100 de z inc . 
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(1) Guide du chimiste, p. 7 6 . 

L'essayeur doit vérifier que l'ohjeL qu 'on soumet à son examen est bien 

fabriqué avec un alliage d 'o r ou d'argent, et que son titre réel est bien iden

tique à celui qui est déclaré par le fabricant et qui doit être le titre légal. 

Dans ce cas, il le po inçonne , c 'est-à-dire qu'il le munit d'une marque par t icu

lière indiquant le titre de l'alliage et pouvant faire foi dans le commerce ou 

les échanges. Dans le cas contraire, c 'ést-à-dire si l 'objet est au-dessous du 

titre légal, on le brise, et on en rend les fragments à l 'orfèvre. 

On doit d'ailleurs, dans ces essais, tenir compte de la tolérance qui pour 

les matières d'argent est de 5 mill ièmes au-dessous des deux titres de 950 et 

800 mil ièmes. L'essayeur doit donc vérifier que l'objet contient en réalité au 

moins 945 mill ièmes d'argent (in pour le premier titre, et au moins 795 mi l 

lièmes pour le second . Nous avons indiqué plus haut pourquoi cette tolérance 

était nécessaire et fait voir qu'el le était très suffisante. La loi n'a indiqué, 

aucune tolérance au-dessus des titres légaux, parce que les orfèvres et les b i jou

tiers n'ont aucun intérêt à les dépasser et qu'ils surveillent la fabrication dans 

ce but. Il en résulte qu'un objet à 850 ou 900 mi l l i èmes réels devrait êlre 

poinçonné c o m m e étant au second titre, c'est-à-dire à 800 mil l ièmes, ou plutôt 

795 mil l ièmes, en tenant compte de la tolérance. Mais dans la pratique, ce cas 

ne se présente pas ; d 'ail leurs l 'orfèvre aurait toujours le droit de faire refondre 

l'objet avec un peu de cuivre m ê m e après le poinçonnage, si son intérêt le lui 

dicte. Les droits perçus aux bureaux de garantie se divisent en droits d'essai 

et droits de con t rô le . 

Le prix d'un essai d 'or ou de doré est fixé à 3 francs' et celui d 'un essai 

d'argent à 80 centimes. 

Les droits de cont rô le , sont, depuis les prescriptions nouvelles de la loi du 

30 mars 1872, de 30 francs par hectogramme d'or, et de I fr. 60 par hecto

gramme d'argent. 

Nous indiquerons plus loin ( cbap . IV) par quels procédés les essayeurs 

déterminent le titre des alliages qui sont soumis à leur examen. 

L'empreinte des poinçons dont ils marquent l 'objet fabriqué diffère selon 

son titre et selon sa provenance ; elle porte en outre un signe particulier appelé 

déférent, qui indique le bureau de garantie qui a poinçonné l 'objet. Chaque 

bureau a un déférent particulier. 

Voici , d'après Fremy et Terreil ( 1 ) , la description des poinçons de garantie 

des matières d'argent : 

O R F È V R E R I E . 

1 e r litre, pour Paris et les départements : poinçon à 8 pans irréguliers. — Tète de 
Minerve portant le chiffre 1 devant le front. — I.e déférent est placé sous le 
menton. — Titre : 950 millièmes. 

2 8 titre, Paris et les départements : poinçon ovale coupé. Tête de Minerve portant 
le chiffre 2 sous le menton. — L e déférent est placé devant le front. —Ti t r e : 
800 millièmes. 
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P E T I T E B U O U T E I U E . 

Pour Paris : tête de sanglier dans un poinçon découpé. — Titre : 800 millièmes. 

Pour les déparlements : crabe dans un poinçon découpé. — Le déférent entre les 
pattes inférieures. — Titre: 800 millièmes. 

Objets étrangers an titre français, Paris et les départements : gros ou petit charan
çon dans un poinçon ovale.— Le déférent sous le ventre. — Titre: 800 millièmes 
environ. 

Objets étrangers, objels d'art, etc., dont le titre inférieur ne permet pas l'application 
d'un autre poinçon, Paris el les dëpartemenls : gros ou petit poinçon rectangu
laire portant les lettres E. T. — Le déférent sous les lettres. 

HORLOGERIE D E P R O V E N A N C E É T R A N G È R E . 

Paris et les départements : chimère dans un poinçon découpé.— Déférent entre l'aile 
et la croupe. — Titre approximatif: 800 millièmes. 

O B J E T S D E S T I N É S A L 'EXPORTATION. 

Paris elles départements: tète de Mercure. — 1° Gros poinçon à 8 jmns.^- Déférent 
au-dessus de la tète. — 2° Petit poinçon découpé. — Déférent sur le cou. — Tilre 
légal : 800 millièmes et au-dessous. 

R E C E N S E . 

Paris et les dëpartemenls : 1° tête de girafe dans un poinçon découpé. •— Déférent 
sous la mâchoire; — 2° tête de dogue dans un poinçon découpé. — Déférent sur 
le collier. — Ces poinçons s'appliquent gratuitement, lors d'un changement de 
type, sur tous les ouvrages d'or et d'argent fabriqués et marqués. 

5° Autres alliages d'argent. 

Il ne s'agit ici que des alliages d'argent employés pour la confection des 

objets d'orfèvrerie et de bijouterie. 

Nous avons déjà parlé du doré, alliage d'or, d'argent et de cuivre, contenant 

environ 10 pour 100 d'or et 20 à 30 pour 100 de cuivre. 

Les alliages d'argent, de palladium et de cuivre sont employés en horlogerie; 

ils possèdent une dureté très grande, et peuvent remplacer avantageusement les 

rubis. On a proposé récemment, pour la confection de certains organes de 

montre, les alliages suivants (1) : 
I . II . 

Palladium 72,0 72,0 
Platine 0,5 0,5 
Argent 6,5 7,0 
Cuivre 18,5 18,5 
Rhodium 1,0 Î 
Or 1,5 » 
Nickel » 2,0 

100,0 100,0 

(1) lievue scientifique, 3» série, t. XIV, p . 383 (1887). 
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Or jaune ou or pâle 
Or vert 
Electrum 
Or de Nuremberg 
Soudure pour objets d'or à 750 millièmes. 

L'argent allié à l 'or affaiblit beaucoup sa couleur . Par l 'union d 'objets d 'or 

et d'argent à différents titres el d'alliages d 'or et d'argent, les bijoutiers 

obtiennent de très beaux effets. 

. L 'amalgame d'argent est employé en orfèvrerie pour argenter les surfaces 

métalliques ; nous y reviendrons dans le chapitre V, en traitant de l 'argenture. 

Nous réserverons aussi pour ce chapitre l 'étude de la fabrication du plaqué 

et du doublé, ces matières pouvant être considérées c o m m e formées de cuivre 

argenté à la surface. 

Enfin, dans le chapitre VII (Applications diverses), nous signalerons la 

bijouterie en vermeil et les nielles. 

(1) Wngneret Gaulier, Chimie industrielle, t. I, p . 2"2"2. Des alliages analogues ont. été quel
quefois employés pour la fabrication des monnaies. 

Les alliages d'argent et de palladium servent à la fabrication des échel les 

de thermomètre et de certains instruments de marine et d 'astronomie ; c'est sur 

une lame de cet alliage qu 'on a tracé la division du grand cerc le de l 'Obser 

vatoire de Paris . 

L'agent allié à l 'acier donne un métal plus dur que le mei l leur acier fondu . 

On a préparé des aciers damassés contenant seulement 2 mil l ièmes d'argent. 

L'alliage formé de 20 pour 100 d'étain et 80 d'argent est presque aussi dur 

que le bronze. Il est peu employé . 

Depuis quelques années on utilise dans la bijouterie l 'alliage de Mousset , 

désigné sous le nom de tiers-argent, qui, pré tend-on, se compose de 1/3 d'ar

gent et 2/3 de nickel, mais qui en réalité est formé de 27 ,53 pour 100 d'argent, 

59 de cuivre, 9,57 de zinc et 3 ,42 de n ickel . Le prix de cet alliage est 

de 90 francs le k i logramme. Les couverts et la vaisselle de table fabriqués 

avec ce tiers-argent ne laissent rien à dés i re r ; il possède une dureté plus 

grande que l 'argent, et peut être facilement ciselé ( 1 ) . 

Les alliages d 'or et d'argent, avec ou sans addition de cuivre , sont très 

employés en orfèvrerie. Ils sont plus durs, plus élastiques et plus fusibles que 

l'or et l'argent purs. Les bijoutiers et les orfèvres donnent des noms spéciaux 

à plusieurs de ces alliages qu'ils ont l 'habitude de travailler. Voici leur c o m 

position : 

Or. Argent. Cuivre. 

708 292 j 
700 300 » 
800 200 )> 

55 55 890 
G0G,67 1GG,G7 106,67 
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C H A P I T R E I I I 

A L L I A G E S M O N É T A I R E S . - - F A B R I C A T I O N DE M O N N A I E S . 

§ 1". — P r i n c i p e s g é n é r a u x . 

S'il est vrai que le degré de perfection d'une société civilisée se mesure par 

la multiplicité et la commodi té des échanges commerc iaux , on pourrait , en 

écrivant l 'histoire de la monnaie, suivre pas à pas le développement de la 

civilisation. 

Il est probable que pendant les périodes préhistoriques, la plupart des 

échanges se faisaient en nature, et que ce procédé suffisait aux besoins du com

merce primitif. L'argent était alors i nconnu ; du moins on n'en a retrouvé 

aucune trace. Puis, peu à peu, on imagina d'attribuer à un objet déterminé 

une valeur particulière et fixe, et d 'admettre, d'après cette convent ion, que cet 

objet pourrait servir de mesure et d'instrument d 'échange. C'est la première 

époque de l 'histoire des monnaies. De nos jours , beaucoup de peuples sauvages, 

dont la civilisation nous donne une idée de cel le des temps anciens, consi

dèrent encore c o m m e monnaies des coqui l l es , des grains de cacao, des clous 

ou des morceaux de cuir . Chaque unité prend alors une valeur c o n v e n 

t ionnelle. 

Une seconde pér iode , dont l 'âge peut être évalué à quarante siècles environ, 

voit apparaître les métaux, et particulièrement l 'or et l 'argent; mais ces métaux 

sont en lingots ou en poudre , et ils ne portent aucune indication spéciale pour 

indiquer leur va leur ; on admet seulement pour chacun d'eux une valeur fixe 

proport ionnel le au poids, de sorte que l 'acheteur et le vendeur pèsent le métal 

au moment de la vente. 

II parut ensuite plus c o m m o d e d'avoir des morceaux de métal pesés à l 'avance, 

et, c o m m e il en fallait de différents poids , on marque tous ceux du même poids 

d'un signe semblable . Le droit de fixer ainsi la valeur de chaque pièce de 

monnaie était naturellement un des privilèges du pouvoir souverain. C'est la troi

sième pér iode , qui c o m m e n c e avec l 'histoire de l 'ancienne Grèce , et est carac

térisée par ce fait que les pièces de monnaie étaient faites de métal pur, sans 

trace d'alliage. 

La pér iode actuelle se distingue de la précédente par l 'apparition des alliages. 

Il est difficile de préciser à quelle époque on découvri t que les métaux précieux, 

or et argent, qui étaient employés depuis longtemps pour la fabrication des 

monnaies résistaient mieux à l 'usure lorsque le métal était allié à une certaine 

quantité de cuivre . On sait seulement que ce n'est qu'à la fin de l 'histoire de 

R o m e qu 'on trouve des monnaies faites avec des alliages et que cette intro-
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cl action du cuivre n'avait été adoptée par les derniers empereurs que dans l ' in

tention d'altérer la pureté des monnaies et de réaliser des bénéfices de faux 

monnayeurs. 

Pendant le moyen âge, cet usage fut success ivement suivi dans le même but 

et prohibé sévèrement , et ce n'est que peu à peu qu'on reconnut que l 'intro

duction d'une petite quantité de cuivre donnait une plus grande dureté aux 

pièces. 

Pendant cette qualrième pé r iode , la fabrication des monnaies a reçu un grand 

nombre de perfectionnements. Au jourd 'hu i , nos pièces ont dans chaque pays 

un titre déterminé et un poids invariable, ce qui donne une grande sécurité 

pour les échanges commerc iaux ; ce titre et ce poids sont indiqués sur chacune 

d'elles par des signes particuliers, et chaque État prend des précautions parti

culières pour que ces prescriptions soient r igoureusement suivies, et qu' i l 

soit impossible d'imiter les pièces des monnaies légales au moyen d'alliages 

métalliques de moindre valeur. 

Tout porte à croire que cel le quatrième pér iode ne sera pas la dernière, et 

que le caractère de plus en plus international des échanges appel leraune nouvelle 

réforme. Actuel lement , l 'unité monétaire est, dans notre pays, le franc, r ep ré 

senté par 5 grammes d'alliage d'argent et de cuivre au titre de 9 0 0 mi l l ièmes , 

tandis que l 'Allemagne a des marks, qui pèsent 5 g r , 5 5 5 , au même titre; l 'E s 

pagne, des pesetas, dont le poids et le titre sont différents. Certains pays adoptent 

l'étalon d 'or, d'autres, l 'étalon d'argent, quelques-uns , le double étalon. La 

plupart ont des pièces représentant les traits de leur souverain ou un autre 

signe, variable d 'une nation à l 'autre. Un j ou r viendra où l 'on conviendra de 

confondre toutes ces conventions contradictoires et particulières en une grande 

•euvetition internationale monétaire acceptée par tous les pays civilisés. L'unité 

sera alors la même partout, ainsi que les multiples et les sous-mult iples, et 

leurs valeurs seront représentées par des signes uniformes. Si des c o n s i d é 

rations politiques et économiques ont jusqu 'à présent retardé la réalisation de 

cette réforme, les rapports qui se multiplient constamment entre les nations 

voisines la rendent tous les jours plus nécessaire, et cette nécessité triomphera 

tôt ou lard. Déjà le 23 décembre 1865 , la convention de l'Union latine a engagé 

la France, la Belgique, l 'Italie et la Suisse dans une série de mesures m o n é 

taires uniforme. La Grèce y a adhéré en 1878, et d'autres Etats viendront sans 

doute s'y j o ind re . Ces faits, sur lesquels nous reviendrons plus loin, indiquent 

évidemment une pér iode de transition, et annoncent bien la nécessité de rendre 

plus uniformes les conventions spéciales à chaque État. 

Avant d 'exposer ce que nous savons sur la fabrication des monnaies d'argent, 

pendant les différentes périodes que nous venons d ' indiquer , il nous paraît 

nécessaire de préciser ce que nous entendons par une monnaie et de faire 

connaître quels caractères doit présenter un métal ou un alliage pour pouvoir 

être employé c o m m e monnaie . 

• La définition de la monnaie a été donnée très exactement par Aristote : 

« On convint, dit-il, de donner et de recevoir dans les échanges une matière 

qui, utile par e l l e -même , lut aisément maniable dans les usages habituels de 

la v i e ; ce fut du fer, par exemple , de l 'argent, ou telle autre substance, dont 
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on détermine d 'abord la d imens ion et le poids , et qu'enfin, pour se délivrer 

des embarras d 'un continuel mesurage, on marqua, d 'une empreinte part icu-

liàre, signe de sa v a l e u r ( l ) . » 

Cette définition se retrouve à peu près la môme dans la plupart des ouvrages 

de nos économistes contemporains. Dans son livre De la monnaie, Michel Che

valier nous dit notamment : 

« La monnaie est un instrument qui, dans les échanges , sert de mesure et 

est par lu i -même un équivalent ( 2 ) . » 

La nécessité de cet instrument d 'échange est une conséquence de la civili

sation. Sans doute, on conçoi t que tant que les peuples ont vécu en petits 

groupes, sans relations les uns avec les autres, les membres de chacun de ces 

groupes pouvaient encore mettre en c o m m u n les produits de leur travail, et se 

procurer ainsi ce qui leur était nécessaire pour leur subsistance. C'est encore de 

cette existence primitive que vivent les peuplades sauvages. Cependant cet état 

social s'est modifié peu à peu, parce que chaque famille et même chaque i n d i 

vidu s'est confiné dans la product ion d'un nombre déterminé d'objets pour 

lesquels l 'habitude leur a donné une grande dextérité et leur a permis une 

fabrication plus parfaite et plus rapide. 11 en est résulté que certains individus 

ont eu entre les mains tel objet en nombre plus que suffisant, tandis que 

d'autres ne le possédaient pas, mais en avaient d'autres qu'i ls ne pouvaient 

utiliser. De là est né l 'échange, c'est-à-dire le c o m m e r c e . On a échangé, d 'abord 

en nature, l 'objet A contre l 'objet C , et il en résulté pour l 'ensemble des i nd i 

vidus une plus grande somme de bien-être . 

« Mais, dit encore Michel Chevalier, l 'échange en nature est une opérat ion 

laborieuse et incertaine. . . Je suis producteur de blé, j ' a i besoin de v iande ; je 

livre à mon voisin l 'éleveur un certain nombre d'hectolitres de mon grain contre 

un boeuf. Mais je ne sais pas exactement quel est le rapport du blé au gros 

bétail en général, et au bœuf qu 'on me propose en particulier. Dans cet 

embarras, le marché se conclut péniblement . En outre, l 'éleveur qui a troqué 

sa bête contre mon blé a peut-être déjà plus de blé qu'il ne lui en faut, et il aurait 

besoin de vêtements; il sera donc dans la nécessité de chercher une troisième 

personne qui ait des vêtements à céder et à qui il convienne d 'avoir du grain ; 

après qu'il l'aura découver te , il aura à faire avec elle un troc entre deux objets 

dont le rapport de valeur n'est pas suffisamment connu de lui ( 3 ) . » 

Aussi ce système de l 'échange en nature ne marque-t-il pas une civilisation 

bien avancée. 

Mais si, parmi toutes les marchandises, on en choisit une qui , par une conven

tion acceptée par tous, puisse servir de c o m m u n e mesure de valeur à toutes les 

autres, qui soit acceptée universellement en retour de toute chose , les trans

actions deviennent immédiatement beaucoup plus s imples. Cette commune 

mesure, cet équivalent de toutes choses , c'est la monnaie . 

Il ne faudrait pas .c ro i re que tout objet peut être indistinctement choisi 

c o m m e monnaie . 

(1) Politique d'Aristote, livre I , cliap. m. 
(2) Cours d'économie politique, t. I I I , la M O N N A I E , p . 1. 
(3) Loc. cit., p. 4- à oO. 
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D'après Michel Chevalier ( p . 15) , pour qu'une marchandise remplisse parfai

tement le rôle de monnaie , elle doit présenter plusieurs caractères : 

1° Elle doit être par e l le-même une véritable marchandise, c'est-à-dire une 

chose en rapport avec un certain nombre de nos besoins , et recherchée par les 

hommes à ce titre ; 

2 ° A valeur égale, el le doit être plus facile à déplacer que la plupart des 

autres marchandises, c 'est-à-dire que, sous un faible vo lume , elle doit offrir 

une grande valeur relative, afin que chacun puisse transporter commodémen t 

l'équivalent des objets qu'il a l 'habitude d 'acheter ; 

3" Elle doit être inaltérable, afin qu 'on puisse la conserver intacte sans être 

obligé de prendre des soins particuliers ; 

4° Elle doit être parfaitement homogène , pour que, par une vérification 

simple, on en constate r igoureusement la nature; 

5° Elle doit pouvoir se diviser indéfiniment, de manière à représenter telle 

petite valeur qu'on voudra, tout eu conservant après cette division une valeur 

proportionnelle à son poids, et de manière que les parties détachées soient 

faciles à réunir ; 

6° La valeur doit être à peu près à l'abri de ces variations brusques qui 

atteignent notamment les produits del 'agr icul ture et de beaucoup d' industries; 

7° Il faut encore que les objets destinés à la fabrication des monnaies puissent 

recevoir aisément une marque ou empreinte inaltérable, signe de leur valeur; 

8° On doit aussi rechercher les matières assez dures pour résister aux chocs 

et à l'usure ; 

9° Enfin, ces objets doivent pouvoir se distinguer facilement de tout autre 

par un ensemble de propriétés physiques extérieures, telles que la densité, 

l'éclat, la couleur , etc. 

Or, parmi toutes les substances qui nous entourent, l 'or et l 'argent sont à 

peu près les seules qui réunissent presque complètement toutes ces c o n 

ditions. 

Et d 'abord, il est incontestable que ces deux métaux sont des marchandises, 

car ils sont recherchés par l 'homme depuis le commencement des temps h i s 

toriques pour la fabrication des parures, bijoux ou objets d 'ornement . Ils ont 

donc une valeur intrinsèque. S'il est vrai qu'ils ne sont employés que pour la 

confection des objets de luxe et non pour celle des instruments de première 

nécessité, c'est précisément parce que leur valeur propre est très grande, et 

leur valeur est grande parce qu'ils sont rares. Il n'est pas douteux que s'ils 

étaient plus communs , ils seraient utilisés aussi pour la fabrication de mille 

objets usuels, et remplaceraient pour cet usage le fer, le cuivre, le bo is , e tc . , 

qui se conservent moins b ien . 

A certaines époques cependant , et sous l 'influence de doctrines économiques 

erronées, on a cherché à remplacer l 'or et l'argent par des marchandises n'ayant 

presque aucune valeur, telles que le papier par exemple . Mais l'abus de la 

monnaie de papier, ou monnaie fiduciaire, dont la valeur réelle est infiniment 

moindre que la.valeur conventionnelle, a toujours conduit à des crises écono

miques, même lorsque ce papier était revêtu, d 'empreintes destinées à en 

rendre l'imitation impossible. De nos jours , la circulation du papier monnaie 
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est autorisée dans presque tous les pays civil isés, parce qu ' i l évite la remise du 

numéraire en nature, et que sa valeur à poids égal est beaucoup plus grande; 

mais son usage n'est toléré que dans certaines l imites, et autant seulement 

qu'il représente un actif réel en numéraire dont il est le s igne. Il ne doit même 

pas avoir cours forcé , c o m m e cela est admis aujourd'hui en France et dans 

la plupart des États. 

Cependant, si celte première condition était suffisante, on pourrait remplacer 

les deux métaux précieux par une multitude d'autres .'marchandises. 

L'histoire nous apprend que les Lacédémoniens , les Clazoméniens, les Byzan

tins et les anciens habitants de la Grande-Bretagne , avaient des monnaies de 

fer ( 1 ) ; les Romains des premiers temps de la Républ ique employaient pour cet 

usage le cuivre , et Denys, tyran de Syracuse, avait des monnaies d'ëtain. 

Au Mexique, avant la conquête espagnole, les grains de cacao servaient de 

monnaie , et aujourd'hui encore on les emplo ie à Mexico c o m m e monnaie de 

billon, mais nous verrons qu'en réalité la monnaie de billon est une monnaie 

fiduciaire. De même , les coquillages désignés sous le nom de cauris ont servi 

pendant longtemps dans certains pays c o m m e petites monnaies et sont cons i 

dérés c o m m e telles aux îles Maldives, sur certaines côtes d'Afrique (Calebar, 

Bénin, etc .) et aux Indes. En Afrique, il en faut environ 120 pour 1 franc; aux 

Indes, 1 5 4 0 ; leur valeur conventionnel le est donc très variable. 

Le mercure a servi et sert encore de monnaie dans certaines régions minières 

du Mexique. Nous avons signalé, d'après Girardin ( 2 ) , dans la première partie 

de cet article, l 'emploi des minerais d'argent, c o m m e monnaie locale , dans 

quelques districts métallifères du Pérou . On pourrait encore citer l 'ëtain qui a 

été reçu c o m m e monnaie au Mexique et en Chine ; le tabac, dans la Vi rg in ie ; 

le blé , dans le Massachusetts; le diamant, dans l ' Inde, etc. ( 3 ) . 

Michel Chevalier donne, un exemple de faits analogues pris dans notre 

pays même et de notre temps. Dans plusieurs villages du bassin houil ler de 

Graissessac (Héraul t ) , on fabrique encore des clous à la main, parce que la 

houille y est a. très bas prix et que cette industrie peut occuper utilement rie 

modestes familles d 'ouvriers . Les clous sont alors admis c o m m e menue m o n 

naie ( 4 ) . 

On peut enfin rappeler que l 'usage de payer de petites dépenses au moyen de 

t imbres-poste, surtout à distance, tend à se généraliser de plus en plus, et que 

dans bien des pays, les fermiers payent une bonne partie du prix de leurs fermes 

en nature; mais la plupart des objets que nous venons de citer ne possèdent 

pas les autres caractères que doit présenter la monnaie , notamment le second. 

L 'o r et l'argent sont en effet des marchandises qui , à valeur égale, peuvent 

se déplacer plus facilement que presque toutes les autres. Ainsi , suivant le 

cours de l 'argent, on peut avec 80 ou 100 grammes de ce métal acheter un h e c 

tolitre de blé qui pèse de 75 à 80 ki logrammes, près de mille fois plus ; avec 

(1) Cet usage a été retrouvé de nos jours au Sénégal . 
(2) Clùmie élémentaire, t. II, p . 60b', en note. 
(3) Roswag, Les métaux précieux, p . 127. 
(*) Luc. cil., p . 12. 
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80 ou 100 grammes d'or, ou obtient un bœuf sur p ied , du poids de 400 ki lo

grammes. 

Celte propriété est 1res préc ieuse . D'abord elle facilite singulièrement les 

échanges ; dans les pays où l'on a employé le cuivre ou le fer c o m m e monnaie , 

on était obligé de faire transporter dans des voitures ce numéraire encombrant 

lorsqu'il s'agissait de recevoir ou d'effectuer des payements importants. En 

outre, cette grande valeur sous un petit volume diminue beaucoup les frais de 

transport, de sorte que ces frais sont négligeables si on les compare à la valeur 

des métaux, et que cette valeur peut être à peu près uniforme dans tous les pays 

du monde, aussi bien dans les régions qui produisent de l 'or ou de l'argent que 

dans celles qui sont éloignées des mines . 

Cependant, et en sens inverse, il y aurait inconvénient à choisir des sub

stances d'une trop grande valeur, parce que dans les transactions ordinaires le 

volume de la monnaie nécessaire serait trop petit et difficile à apprécier . C'est 

une des raisons pour lesquel les le diamant ne peut être adopté. 

De même, l 'or et l'argent sont à peu près inaltérables par les agents ordinai

rement contenus dans l 'a tmosphère. L'argent, il est vrai, est un peu attaqué par 

l'hydrogène sulfuré et par l'eau de mer , mais J'aHéralion est superficielle. El le 

est, dans tous les cas, beaucoup moindre que celle du cuivre , du fer, du zinc 

et de beaucoup d'autres métaux. 

On peut remarquer encore que l 'or et l 'argent sont très h o m o g è n e s ; il n'y a 

aucune différence entre l 'argent de Freiberg et celui du Chili, et la valeur de 

ces métaux est r igoureusement la même pour un m ê m e poids. 

Ces métaux sont aussi divisibles indéfiniment, parce que, d'une part, il est 

très facile d'en faire des pièces de m o n n a i e aussi petites qu 'on le désire, et 

qu'en outre les petits fragmenls peuvent être réunis par la fusion en grosses 

masses sans perte sensible et sans que les frais de cette opération entraînent 

une dépense comparable à la valeur du lingot obtenu. C'est eu cela surtout 

qu'apparaît la supériorité de l 'or et de l 'argent sur le diamant. Celui-ci ne peut 

être taillé en petits fragments de poids déterminé que par une opération très 

coûteuse. En outre, il ne peut être fondu, et par conséquent les petits fragments 

ne peuvent être réunis. l i e n résulte que les gros diamants ont une valeur beau

coup plus considérable que les petits, à poids égal. Un diamant de 1 carat 

(0 9 ' , 212) vaut 48 francs, mais un diamant de deux carats est payé 192 francs., 

de sorte que le diamant de deux carats, partagé en deux parties égales, perdrait 

la moitié de sa valeur, sans compter les frais de l 'opération qui la diminueraient 

encore. 

L'or et l'argent sont encore de toutes les marchandises celles dont la valeur 

est communément la moins instable. Sans doute, ils ne sont pas absolument à 

l'abri des variations qui atteignent la product ion de toutes les marchandises ; 

mais, à moins d 'événements extraordinaires, tels que les grandes guerres , qui 

peuvent gêner l 'exploitation ou rendre difficile le transport des métaux, leur 

valeur est assez constante. Les variations qu 'el le a éprouvées ne sont bien sen

sibles que d'un siècle à l'autre, et on peut ¡es négl iger pour des périodes de 

quelques années. Cette circonstance tient surtout à ce que les exploitalions des 

mines de ces métaux sont répandues dans presque toutes les régions du g lobe , 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



de sorte que si l 'une d'elles donne une product ion trop grande ou trop petite, 

cet effet est peu sensible sur la valeur qui s'établit d'après le rendement total. 

A ce point de vue, l'or et l'argent présentent de grands avantages sur le platine 

que le gouvernement russe avait tenté d 'employer c o m m e monnaie en 1828 . Il 

dut y renoncer en 1815, précisément à cause des variations de valeur de ce 

métal dont le minerai n'est exploité que dans un très petit nombre de mines . 

D'ailleurs les usages du platine sont tel lement restreints que c'est à peine si 

l 'on peut dire que c'est une marchandise ayant une valeur propre , et nous 

avons vu que cette première condition est indispensable. 

Cependant, de touLes les condit ions que doit remplir une monnaie parfaite, la 

fixité de valeur est certainement cel le à laquelle les métaux précieux satisfont le 

moins . Cet inconvénient a été surtout sensible dans les siècles qui ont p récédé 

le nôtre ; il était dû surtout à des irrégularités de product ion. La découverte de 

l 'Amérique et de ses riches mines d'argent eut, au seizième siècle, une grande 

influence sur la valeur absolue du métal ; à une époque plus reculée , la d é c o u 

verte des mines espagnoles par les Phénic iens a eu un résultat analogue, et ¡1 

en a été de même , de nos jours , pour le gisement de Nevada. Presque tous ces 

faits ont eu pour conséquence la diminution de la valeur de l 'argent. Celle de 

l'or a été également atteinte par le développement des mines de la Californie 

d 'abord, puis de celles de l 'Australie ; cependant cette influence s'est moins 

fait sentir sur l'or. Il est vrai qu'en même temps le besoin des métaux précieux, 

et par suite la demande, ont aussi augmenté, mais il n'y a pas eu compensat ion 

exacte, et aujourd'hui la valeur de chacun de ces métaux est beaucoup moindre 

qu'au temps de la Républ ique romaine. 

On peut encore remarquer que l 'or et l 'argent peuvent recevoir facilement ci 

à peu de frais les empreintes les p lus délicates, de manière que ces marques 

particulières servent de garantie au publ ic . Ils sont également assez durs pour 

résister pendant longtemps à l 'usure, du moins lorsqu'ils sont alliés avec une 

petite quantité de cuivre. Nous avons actuellement dans la circulation des p ièces 

d 'or et d'argent qui datent de plus d'un siècle ; les empreintes y sont encore 

très reconnaissables, et le frai n'a en levé , après un aussi long usage, qu'une 

très petite fraction de la valeur de ces pièces . 

Enfin, certaines propriétés physiques extérieures dont la constatation est 

facile, telles que le son particulier de l 'argent, sa couleur et cel le de l 'or , leur 

éclat, leur grande densité, font que ces métaux ne peuvent guère se confondre 

avec d'autres, du moins avec la plupart des métaux dont le prix est de beaucoup 

inférieur. Ces propriétés sont des garanties précieuses pour le public qui peut 

ainsi reconnaître rapidement une pièce fausse d'une pièce légale. Elle rend 

presque impossible l 'industrie des faux monnayeurs . 

Pour toutes ces raisons, l 'or et l 'argent doivent être considérés c o m m e les 

seules marchandises pouvant remplir commodémen t et universellement le rô le 

de monnaies. 

Aussi l 'histoire nous montre que, dès les temps les plus reculés , ces deux 

métaux ont été choisis c o m m e commune mesure dans les échanges. 
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§ 2 . — P é r i o d e s a n c i e n n e s . 

D'après la Genèse ( 1 ) , vers l'an 2000 avant notre ère , le patriarche Abraham 

avait de grandes richesses en or et en argent ; il acheta d 'Héphron, pour y placer 

la sépulture de Sarah, un champ qu'i l paya avec quatre cents sicles ( 2 ) d 'ar 

gent. Ces sicles étaient des lingots d'argent pur , ne portant aucune marque, 

mais ayant un poids déterminé que l 'on vérifiait d'ailleurs dans les échanges. 

La Genèse nous dit aussi que Moïse fit peser devant tout le peuple la somme 

d'argent destinée à l'achat d'un terrain de sépulture. Cependant il résulte 

d'autres passages de la Genèse qu 'Abraham ne connut l 'emploi de l 'or et de 

l'argent c o m m e signe et mesure de la richesse qu'après son voyage en Egypte. Il 

y a donc des raisons de croire que les Egyptiens ont été les premiers à se servir , 

pour cet usage, des métaux précieux. 

Les Hébreux, réfléchissant qu'ils perdaient beaucoup de temps à peser les 

métaux nécessaires aux échanges , imaginèrent de former des lingots de poids 

déterminé et tels que les uns étaient deux fois aussi pesants ou deux fois moins 

que les autres. Conservant les anciens sicles, ils en créèrent d'autres qui pesaient 

le double des anciens, puis les partagèrent en demi-s ic les , en tiers de s ic le , et 

en lingots plus petits et de moindre valeur appelés gerahs. Presque à la même 

époque, et pour éviter la confusion avec des lingots de plus faible valeur ou 

avec ceux des autres peuples, ils convinrent de marquer leurs pièces de signes 

particuliers. Ces signes étaient une coupe ou gomor et au-dessus de cette coupe 

une ou deux lettres qui indiquaient sans doute le lieu de fabrication ; enfin, ils 

marquaient en légende le mot sicle, demi, tiers ou quart de s ic le . Sur l'autre 

face était une branche d 'amandier fleuri. Plus tard ces signes particuliers furent 

un peu modifiés ; ainsi ils y ajoutèrent le mot Jérusalem après la prise de cette 

vi l le; de mê me , après la construct ion de la forteresse de Sion, on remplaça la 

branche d 'amandier par une porte de ville et les mots : David roi; Salomon, 

son fils roi, sans aucune figure ; enfin, sous les derniers ro is , les inscriptions 

des monnaies furent souvent changées pour satisfaire la préoccupat ion qu'ont 

toujours eue les peuples de consacrer ainsi le souvenir des événements les plus 

remarquables ou les plus g lor ieux. Il ne paraît pas que les Hébreux aient 

jamais fabriqué de pièces d 'or . L'argent qu'ils employaient était de l'argent pur, 

et plusieurs passages de l 'Ecriture sont relatifs aux précautions prises pour 

obtenir la purification de l'argent dans des fourneaux. 

Cependant, si l 'on en croit Hérodote ( 3 ) , l ' invention de la véritable m o n 

naie, c 'est-à-dire des pièces métalliques portant des empreintes destinées à en 

fixer la valeur, serait due aux Lydiens , mais cet historien n' indique pas la date 

précise de ce changement . 

D'autre part, Strabon et d'autres auteurs attribuent l ' invention des monnaies 

(1) Chap. x i n et xxui . 

( 2 ) Le sicle d'argent valait à peu près 1 1 Y . il. 

(3) L I V . I , p . 74 : « Les premiers parmi les hommes, à noire connaissance, les Lydiens ont 

frappé des munuaies d'or et d'argent. » 
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aux Eginëtes. Ce serait Phérion, roi d 'Argos , qui aurait Tait frapper les pre

mières monnaies dans l ' î le d 'Egine . D'après Lenormant (1), qui a fait de cette 

question de l 'origine des monnaies frappées une étude particulière, on ne sau

rait dire avec certitude si on doit en attribuer l ' invention aux Éginètes ou aux 

Lydiens . Il paraît certain que les deux peuples ont connu les monnaies vers le 

septième ou le huitième siècle avant notre ère, que les pièces des Lydiens 

étaient en électrum, et celles des Eginèles en argent, et qu'entin les monnaies 

lydiennes portaient simplement des poinçons en creux, tandis que celles d 'Egine, 

bien que plus irrégulières de forme, avaient des figures et des dessins en relief: 

On peut admettre, avec Lenormant , que la fabrication des monnaies a été ima

ginée à peu près simultanément chez les deux peuples voisins, et que les pièces 

d 'Egine , qui sont plus parfaites, sont probablement postérieures de quelques 

années à cel les des Lydiens. 

On pourrait penser que les Hébreux ont emprunté cet usage aux Egyptiens. 

En effet, beaucoup d'auteurs admettent que les premières monnaies portant 

des empreintes ont été fabriquées en Egypte et que c'est dans ce pays que les 

Lydiens auraient trouvé cet usage. Un fait qui vient à l 'appui de cette dernière 

opin ion , c'est que les plus anciennes pièces monnayées portaient des figures 

d 'animaux, part iculièrement de vaches et de taureaux, qui étaient des divinités 

égyptiennes. 11 est dans tous les cas bien connu que les lois égyptiennes se sont 

toujours beaucoup préoccupées de la fabrication des monnaies et qu'el les é d i 

taient des peines sévères contre les faux monnayeurs. 

D'après F. Lenormant ( 2 ) , l 'ancienne Egypte n'aurait pas connu la monnaie 

d'argent, ce métal n'étant devenu un peu abondant dans ce pays qu'au temps 

des Lagides , c'est-à-dire au quatr ième siècle avant notre ère. Même à cette 

époque , la valeur de l 'argent était très grande, et voisine de celle de l 'or ; 

Lepsius ( 3 ) donne pour mesure de ce rapport J ou ~ r . La raison de celte 

faible différence était que l'argent venait exclusivement d 'Asie , landis que les 

Egyptiens trouvaient dans leur propre pays en abondance le cuivre, l 'or et 

l 'é lectrum. Ce n'est qu 'au troisième siècle qu'ils purent retirer de l'argent de 

l ' î le de Chypre. 

• Si l 'on admet ces données , l 'Egypte pharaonique aurait eu surtout des m o n 

naies de cuivre, ou plutôt des lingots de cuivre circulant c o m m e monnaies , 

mais sans forme monétaire, c 'est-à-dire sans empreinte el sans indication de 

valeur. L'unité monétaire était exclusivement le ten ou Vouten de cuivre que 

l'on appréciait au poids et qui pesait de 91· à 96 grammes . Si l 'on recevait , en 

outre, dans certains échanges , des outens ou des sicles d'argent et même d'or, 

on avait soin de fixer préalablement, par des conventions, le rapport de valeur 

à poids égal de ces métaux au cuivre. Le premier qui frappa des monnaies 

d'argent en Egypte aurait été le satrape Argandis , contemporain de Darius 

(c inquième s ièc le ) . 

D'ailleurs, s'il faut accepter les documents que nous donne l'histoire 

(1) La Monnaie dans l'antiquité, t. I, p, 125 et suiv. 
(2) Ibid., t. I, p . 88 et suiv. 
(3) Les Métaux chez tes agypliens, Mémoires de l 'Académie de Berlin, 1871, p . 50, et 

Manette, Papyrus de lioulaq, t. II. 
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d'autres pays, on peut penser que ce n'est pas immédiatement que les anciens 

(Hébreux, Lydiens , Eginètes ou Egyptiens) ont passé du lingot ou de la poudre 

d'argent estimés au poids, au lingot ou au disque d'argent marqué d'une 

empreinte, c 'est-à-dire à la véritable monnaie , telle qu 'on l 'emploie de nos 

jours. Ainsi les Goths et les Celtes avaient autrefois l 'habitude d'étirer l 'or en 

fil épais qu'ils enroulaient ensuite en forme de spirale et qu'ils portaient autour 

de leurs doigts jusqu 'au moment où ils en avaient besoin pour quelque 

achat. De nos jours , l 'Hindou qui a économisé quelques roupies , les fait fondre 

et convertir en bracelet , qui est pour lui à la fois une parure et un trésor. 

César nous dit que les Bretons portaient des bagues en fer de poids uniforme et 

qu'ils s'en servaient c o m m e monnaie ( 1 ) . 

Nous pourr ions , en remontant ainsi dans l 'histoire de tous les anciens peuples, 

y trouver presque toujours l 'emploi des métaux, et particulièrement des métaux 

précieux, c o m m e monnaies , sous une forme ou sous une autre. Il serait inté

ressant d'y rechercher par quels intermédiaires ces peuples sont arrivés à 

l'usage qui est aujourd'hui presque exclusivement adopté d 'employer l 'or et 

l'argent et d'en marquer les lingots de signes part iculiers. Quelques-uns, les 

Hébreux, par exemple , se servaient uniquement de l'argent, d'autres avaient 

recours à l 'or seul ; d'autres enfin adoptaient dans les échanges à la fois l 'or et 

l'argent, et exceptionnellement quelques autres métaux. Ces différences, que 

nous retrouverons de nos jours et que nous étudierons lorsque nous traiterons 

la question de l 'étalon unique ou du double étalon, paraissent aussi anciennes 

que la civilisation. 

Dans tous les cas , les quelques faits que nous venons de citer nous permet 

tent d'arriver immédiatement à notre troisième pér iode , qui c o m m e n c e un peu 

avant l'histoire de la Grèce et qui est caractérisée par l 'emploi des monnaies à 

empreinte. 

Les historiens grecs et romains citent un grand nombre de faits qui prouvent 

que dans tous les pays on avait l 'habitude d'amasser et de conserver des trésors 

en or et en argent. Dans son histoire d 'Alexandre le Grand, Quinte Curce dit : 

« Entré dans Suse, il y trouva des richesses immenses , et pour cinquante 

nulle talents d 'or et d'argent non monnayé, en masse et en l ingots. » Le m ê m e 

auteur, racontant la prise de Persépolis , dit encore : « La s o m m e d'argent qu 'on 

y prit est si excessive qu 'e l le parait presque incroyable ; mais il faut ou douter 

de tout ce que l 'histoire nous rapporte, ou croire que dans celte opulente ville 

il se trouva jusqu 'à cent vingt mille talents de métaux précieux (2). » 

Cependant beaucoup d'auteurs estiment qu ' i l y a dans ces évaluations beau

coup d'exagération. 

Th. Thomson (3) a examiné une monnaie grecque de Crotone, en argent. 

C'est une des plus anciennes pièces que l 'on connaisse ; on suppose qu'elle a 

(1) Jagnaux, Minéralogie appliquée, p . 631. 
;2) É. Théry, Grande Encyclopédie, t. I, p. 811. — En admettant que le talent attique 

pesait 27 kilogrammes, le trésor de Su*e contenait 1 350 000 kilogrammes d'or et d'argent, et 
celai de Persépolis 3 210 000 kilogrammes, soit approximativement 300 et 700 millions de francs 
de notre monnaie, 

(3) Ann. chim., t. LXXI, p. 125. 
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Argent 96,27 
Or 0,11 
Cuivre 0,88 

97,26 (1 ) 

D'après Lenormant ( 1 ) , les anciennes monnaies d 'Égine en argent étaient au 

litre de 900 mil l ièmes de fin, en moyenne ; les tétradrachmes athéniens en 

argent varient de 986 à 966 mil l ièmes, avec des traces d ' o r ; except ionnel le

ment quelques pièces ont donné 919 d'argent, 79,4 de cuivre et 2 ,6 d 'or . Plu

sieurs statôres de Corinthe sont au titre de 961 et 93G mill ièmes d 'argent; les 

monnaies d'Alexandre ont donné : 

Argent 96,74. 
Cuivre 2,90 
Or 0,35 

ïoo,oo~ 

Le même auteur donne encore quelques résultats d'analyses de monnaies 

grecques d'Italie et de Sici le , en argent. Leur titre varie de 980 à 910 mil 

l ièmes d'argent. Cependant, dans les derniers temps du monnayage de Tarente, 

le titre dos pièces d'argent s'abaisse un peu et tombe à 880 mill ièmes de 

fin. 

Les anciennes monnaies grecques de l 'Asie donnent aussi un titre d'argent 

assez élevé. Ainsi une petite monnaie de Chios antérieure à Darius, fils d 'Hys-

taspe, a fourni 975 mil l ièmes, et une de Téos , 960 . Deux pièces d'argent du 

monnayage d 'empire des Achéménides ou sicks médiques sont à 940 et 

930 mi l l i èmes ; une pièce de Milet de la fin du c inquième siècle avant notre 

ère , 9 5 0 ; une de Chalcédoine, 960 , et une de Rhodes antér ieure à Alexandre, 

965 d'argent et 3 d 'or . Ce n'est qu 'except ionnel lement que pour la période 

antérieure à Alexandre on constate des titres plus bas, notamment pour 

une pièce de monnaie divisionnaire qui a donné 709 mi l l i èmes d'argent (3 ) . 

Un tétradracbme d 'Anl iochus I ' r de Syrie ( troisième siècle avant Jésus-

Christ) contient encore 990 mill ièmes d'argent, et un autre de Ptolémée 

Soler , 934 . Cependant peu à peu le litre s'abaisse ; un tétradrachrne de Philippe, 

( ! ) La perle de 2,74 pour 100 est due sans doute, comme le l'ait remarquer d'Arcet (Ann. de 
chirn,, t. LXXI, p . 1301, au procédé imparfait adopté par Thomson. 

(2j La Hlonnaie dans l'antiquité, t. I, p. 187 et suiv. 
(3) Les monnaies d'or étaient aussi très pures. On a analysé les statères d'or de Philippe 

qui contiennent pour 1000 parties 92'J d'or et '21 d'argent (Falibroni, Ann. chim., t. I.XXIt, 
p . 25). Ces titres élevés étaient très certainement ceux de i'or et de l'argent natifs que l'on 
employait immédiatement pour la fabrication des monnaies, sans alliage préalable. Cette pra
tique présentait môme des avantages, parce que les métaux à peu près purs étaient moins durs 
que s'ils avaient été alliés, eL qu'ils recevaient mieux les empreintes. 

été frappée six cents ans avant notre ère ; elle était épaisse, rude au toucher 

et imparfaitement r o n d e ; le revers était creux et portait trois jambages ayant 

la forme d'une M, les autres caractères étant effacés. Le poids total de la pièce 

était de 113,64 grains, soit à peu près 0 grammes. L'analyse a donné : 
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le dernier roi de S y r i e de la r ace de S é l e u c u s ( p r e m i e r s i èc l e a v a n t J é s u s -

Chr i s t ) , ne cont ient p lu s que 678 m i l l i è m e s d ' a rgen t , et à par t i r de l ' è re c h r é 

tienne on t rouve des p i èces dont le titre d e s c e n d j u s q u ' à G25 m i l l i è m e s . 

A côté de ces m o n n a i e s g r e c q u e s en or et en a rgen t qu i se sont m a i n t e n u e s 

pendant l o n g t e m p s à u n t i tre très é levé , on t rouve des m o n n a i e s di tes à'élec-

trum, c ' e s t - à -d i r e dans l e s q u e l l e s en t ren t les deux m é t a u x p r é c i e u x , or et 

argent. O n les r encon t r e n o t a m m e n t en A s i e M i n e u r e , en L y d i e , en I o n i e . 

On avait sans dou te été c o n d u i t à e m p l o y e r ces a l l i ages pa rce que l 'or natif 

que l 'on récol ta i t était fo r tement a rgen t i f è r e , c o m m e il a r r ive e n c o r e de nos 

jours pour l 'or de T r a n s y l v a n i e . C e s m o n n a i e s d ' é l ec t rum con t ena i en t tou jours 

une assez forte p ropor t ion de c u i v r e . 

C'est à ce type que l 'on doit r appor te r u n e m o n n a i e a n t i q u e ana lysée par 

d 'Arcet et qui était à l ' e ff igie de P h i l i p p e (1 ) . S a c o m p o s i t i o n a été t rouvée de : 

I l n'est pas p robab le q u ' a u c u n e loi moné ta i r e ait j a m a i s e x i g é un a l l i age aus s i 

compl iqué pour l a fabr ica t ion des m o n n a i e s , et on doit penser q u e cet te p i è c e 

a été f ab r iquée avec q u e l q u e a l l i age na tu re l ou é l ec t rum a l l i é à du cu iv re . 

L e s a n c i e n n e s m o n n a i e s , d ' A t h è n e s portaient c o m m e e m p r e i n t e un b œ u f ou 

une c h o u e t t e ; ce l l e s de D e l p h e s , u n d a u p h i n ; ce l l es des B é o t i e n s , un B a c c h u s , 

une coupe ou u n e g r appe de r a i s in , en m é m o i r e des f a m e u x v i g n o b l e s de ce 

pays ; cel les de R h o d e s , u n e rose ou un s o l e i l ; ce l l e s d e l à M a c é d o i n e , un b o u 

c l i e r ; peu à p e u ces e m p r e i n t e s furent modif iées et r e m p l a c é e s par des f igures 

d'une per fec t ion a r t i s t ique t rès r e m a r q u a b l e , te l les que la tête de S y r a c u s e . 

Tous les peuples de la G r è c e n ' ava ien t pas adopté l e s m ê m e s conven t ions 

monétaires . P l u s i e u r s ava ient des m o n n a i e s d 'o r et des m o n n a i e s d ' a rgen t . L e s 

Athén iens ne frappaient que des p i èces d ' a r g e n t ; i l s cons idé ra i en t l 'or c o m m e 

un métal de l u x e et la i ssa ien t au c o m m e r c e le soin d 'en d é t e r m i n e r l a v a l e u r . 

I ls ret iraient tout l ' a rgen t q u i l eur étai t nécessa i r e des cé lèbres m i n e s du 

L a u r i u m . 

L e s mots ipyûpiav, xpûnov et yaky.iov servaient à dés igne r spéc ia l emen t les 

monna ies d ' a rgen t , d 'or et de c u i v r e ; cependan t le mot âfYupiov est f r é q u e m 

ment app l iqué pa r les au teurs grecs à toute espèce de m o n n a i e , q u e l q u ' e u soit 

le méta l , ce qu i i n d i q u e b ien que la masse p r i n c i p a l e de l a c i rcu la t ion mé ta l 

l ique chez les G r e c s consis ta i t en a r g e n t ; c 'étai t pour eux le m étal é t a lon . D e m ê m e 

chez les H é b r e u x , l e mot kesef servai t à dés igne r non s e u l e m e n t l ' a rgent mé ta l 

et l 'argent m o n n a y é , mais auss i d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e toute espèce de m o n 

naie . L a m ê m e ex tens ion est admise de nos j o u r s pour le sens du mot a rgen t , 

et e l le tient é g a l e m e n t à ce fait que l ' a rgent est le m ê l a i m o n n a i e pa r e x c e l 

l ence , ce lu i qui doit servir de type et d 'é ta lon . 

Argent 36,80 
18,40 
41,80 

Or. . . . 

Cu iv re 

100,00 

(1) Ann. de chim., t. I.XXII, p . ¿9 . 
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C e p e n d a n t , chez les R o m a i n s , on dés igna i t pa r aes, c ' e s t - à - d i r e par bronze 

ou cuivre, t ou le so r t e d ' e spèces m o n n a y é e s ; au début cet u s a g e s 'était in t rodui t 

pa rce q u e , p e n d a n t les p r e m i e r s s ièc les de la R é p u b l i q u e , on ne conna i s sa i t que 

la m o n n a i e de c u i v r e ; p l u s lard on le conse rva , m ê m e sous les e m p e r e u r s , a lors 

que l ' on f rappai t des p i è c e s d 'or et d ' a rgen t en même, temps que des m o n n a i e s 

de cu ivre (1) . 

D ' a p r è s G a r n i e r ( 2 ) , l e mot monnaie ou moneta v ient du mot la t in monere, 

ave r t i r . C 'é ta i t l e s u r n o m de Junon moneta, déesse des a v e r t i s s e m e n t s ; à 

R o m e , on battai t m o n n a i e dans son t e m p l e . L e su rnom de moneta avai t été 

donné à J u n o n pa rce que son t e m p l e était é levé sur l ' e m p l a c e m e n t de la m a i s o n 

de M a n l i u s , à l ' endro i t m ê m e d 'où il avai t e n t e n d u les G a u l o i s m o n t e r à l 'assaut 

de la for te resse . D ' ap rè s d ' au t res a u l e u r s , ce mot aura i t été adopté s imp lemen t 

pour r appe l e r "que les s i g n e s pa r t i cu l i e r s des pièces de m o n n a i e aver t i ssent de 

leur va leu r et sont une ga ran t i e con t re la f r a u d e . 

O n admet p lus g é n é r a l e m e n t que numéraire v ient de nummus ou numus, 

n o m d ' une m o n n a i e r o m a i n e appe lée auss i sesterce et qu i équ iva la i t à 2 1/2 as 

r o m a i n s . 

L e mot numus ou nummus vient l u i - m ê m e du mot g rec νόμισμα, dé r ivé de 
ν ο μ ί ζ ε ι ( r ég le r l é g a l e m e n t ) . Ar i s to t e d é v e l o p p e auss i ce l te é tymolog ie : « C'est 

de m ê m e que la m o n n a i e est devenue u n objet d ' é c h a n g e ; auss i l ' appe l le - t -on 

νόμισμα, son ex i s t ence é tant n o n le p rodu i t de la n a t u r e , m a i s l 'œuvre de la loi 

(νόμος), ce qu i fait q u ' i l d é p e n d de nous de la modi f i e r ou de l a déc r i e r . » L e s 

G r e c s de S i c i l e dés igna ien t p lus pa r t i cu l i è r emen t sous le n o m de νοϋμμος 
u n e petite p i è c e d 'a rgent pesant un ^ de statère d ' a rgen t de C o r i n t h e , et 

équ iva l an t o r i g i n a i r e m e n t à une l ivre de c u i v r e , de m ê m e que l e s R o m a i n s 

appe la i en t nummus le ses terce d ' a rgen t . P e u à p e u le m ê m e mot nummus 

d é s i g n a toute espèce de m o n n a i e d'or et d 'a rgent , le mot aes con t inuan t à être 

e m p l o y é pour les p ièces de c u i v r e . C e n 'est que b e a u c o u p p lus tard que l ' a c c e p 

t ion du mot s 'é tendant e n c o r e , nummus devint le n o m le p lus ord ina i re et l e 

p lus g é n é r i q u e de la m o n n a i e couran te (3) . 

I l est p robab le que l a R é p u b l i q u e r o m a i n e n ' e m p l o y a que des m o n n a i e s de 

cu iv re ou de b r o n z e , j u s q u ' à l ' époque des g u e r r e s p u n i q u e s , et q u ' à da te r de 

ce m o m e n t e l le eut r e cou r s d ' abo rd à l ' a rgen t , puis à l 'o r . 

C e p e n d a n t b e a u c o u p d ' au t eu r s pensent que les R o m a i n s ava ient connu la 

m o n n a i e d ' a rgen t sous le g o u v e r n e m e n t des ro i s , et q u ' o n y r e n o n ç a pour 

adopter l e c u i v r e et l ' a i r a in au c o m m e n c e m e n t de la R é p u b l i q u e . I l se p r o d u i 

sit peu t -ê t re à cet te époque u n c h a n g e m e n t a n a l o g u e à c e l u i dont Spa r t e nous 

d o n n e un e x e m p l e i n d i s c u t a b l e ; il est ce r t a in q u e l e s Spa r t i a t e s conna i s sa i en t 

l a m o n n a i e d ' a rgen t et q u ' i l s n 'y ont r e n o n c é q u ' a u t e m p s de L y c u r g u e , sans 

dou te pour m i e u x aff i rmer l e u r s p ré fé rences pour l a s impl ic i té des m œ u r s . 

L a fabr ica t ion des m o n n a i e s à R o m e paraî t avoir été r é g l e m e n t é e pour l a 

p r e m i è r e fois par S e r v i u s T u l l i u s , q u i , le p r e m i e r , fit m a r q u e r d ' u n e empre in t e 

officielle les m o n n a i e s de b ronze . 

(1) Vny. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I , p . 72. 
(2) Traité d'économie politique. 
(3) Lenormant, loc. cit., p. 78, 79 et 8 0 . 
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On créa pour surveil ler cetle fabrication une magistrature nouvelle , celle des 

Triumviri monetales; on connaissait alors Vaes libérale pesant 274 grammes , 

et ses subdivisions (semis, triens, quadians, sextans, uncia), portant c h a 

cune une effigie spéciale . 

Ce n'est qu'en l ' année485 de sa fondation (d'autres disent 4 8 4 ) , c'est-à-dire en 

l'an 268 ou 269 avant notre ère , que R o m e eut des monnaies d'argent. Plusieurs 

années après, en 206 (ou , suivant quelques auteurs, seulement en l 'année 197) , 

on frappa des monnaies d 'or . Il y eut à partir de ce moment des triumvirs 

spéciaux pour les trois espèces de monnaies ( o r , argent et cuivre) ( 1 ) . Ces magi

strats pouvaient faire graver sur les p ièces le portrait de tel de leurs ancêtres 

qui aurait rempli de grandes charges dans la Républ ique , ou un symbole 

destiné à rappeler un événement important ; mais il était interdit d'y l'aire 

figurer le nom d'aucun magistrat vivant. Ces monnaies n'étaient pas datées, 

de sorte que leur étude n'a pas été d'un très grand secours pour reconstituer 

l'histoire des divers événements dont elles avaient été les témoins . 

Depuis Auguste, les triumvirs conservèrent le soin de veiller à la fabrica

tion des monnaies de bronze, mais les empereurs gardèrent pour eux le mono

pole des monnaies d 'or et d'argent. A partir de cette époque on voit figurer sur 

le droit des pièces les noms ou l'effigie des dieux, des empereurs ou des mem

bres de la famille impériale , et au revers l ' indication d'un fait important de 

l'histoire contemporaine. Ainsi chaque empereur n'adoptait pas une marque 

particulière et constante, mais des signes qui variaient chaque fois que l 'on 

frappait un certain nombre de p ièces . On connaît 522 pièces différentes du 

règne d'Auguste, 500 dues à Vespasien. 1119 à Adr i en , 823 à Marc-Aurè le . 

Les plus belles sont celles d 'Adr ien , et constamment les monnaies d'argent 

sont mieux frappées que les monnaies d 'or . 

On doit à Thomson l'analyse de deux pièces d'argent romaines , l 'une du 

temps de la Républ ique (environ 250 ans avant notre è re ) , l'autre rie D o m i -

tien ( 2 ) . 

Le denier romain du temps de la Républ ique portait d'un côté la tète d'un 

guerrier; au revers. Diane sur un char traîné par deux b i c h e s ; au-dessous, un 

croissant avec le mot Roma. La densité était 10 ,463 , à peu près cel le de l'argent 

pur. Le poids total de la pièce était 3 9 r , 1 9 0 . Son analyse a donné : 

La monnaie d'argent de Domitien (fin du premier siècle) portaient au droit 

l'effigie de Domitien avec les mots : Domitiamis Aug. P. M. Imp. et quatre 

lettres effacées; au revers, un guerrier armé d'une lance et d'un boucl ier . L'exer-

(1) Tresviri aura, argento, aere flando feriundo, titre indiqué sur tes monnaies et les inscrip
tions par l'abréviation III. VIR. A . A . A . F . F . 

(2) Ann. de chim., t. LXXI , p. 129. 

A r g e n t 9 9 , 3 7 

0 ,48 O r . . . . 

Cuivre 0,15 (pa r d i f férence) 

1 0 0 , 0 0 
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Argent 80,03 
Or 0,15 
Cuivre 19,17 

99,05 

La première p ièce était en argent pur ; quant à la s e c o n d e , on peut se 

demander si déjà du temps de Domitien l'usage n'avait pas été adopté d'allier 

l 'argent avec un quart de son poids de cuivre, car c'est à peu près exactement 

19 17 
le rapport ' . Dans tous les cas, la présence de l 'or était certainement acc i -

80,Oo 
dentelle. 

On connaît encore plusieurs analyses de monnaies et médailles romaines des 

trois premiers siècles de notre ère. Plusieurs sont dues à Klaproth qui les a 

publiées en 1 8 1 2 ( 1 ) . Le plus grand nombre ont été faites pa rFeneu l l e ( 2 ) , qui 

en 1820 a pu soumetlrc à l'analyse plusieurs pièces romaines trouvées à 

Famars, près de Valenciennes, ancienne ville romaine . D'autres sont dues à 

Walchuer ( 3 ) , qui a fait en 1825 un travail analogue sur un certain nombre 

de pièces des empereurs, qui avaient été trouvées à Bade. 

Nous indiquerons les résultais de ces analyses en suivant l 'ordre ch rono lo 

g ique . 

Monnaie de Vespasieu (année 69 de notre è re ) . — Poids de la p ièce , 3 9 \ 0 1 . 

La pièce porte l ' inscription I M P . C E S . V E S P A S I A N U S A U G . A U revers : T R . 

P O T . , et une femme debout tenant un caducée . 

79,97 
19,37 

0,00 

100,00 

Monnaie de Trajan (année 9 8 ) . — Poids de la p ièce , 2 3 ' , 8 0 . 

Inscription : T R A I A N O A U G . G E I I . D A C . P M . T U . P . , et la tête de Trajan avec 

une couronne de lauriers. Au revers : C o s . V . P. P. S. R. optïmo princ, et 

une déesse représentant la Victoire debout . 

Argent 87,68 
Cuivre 12,18 

£ t a l " ] 0 ,U 
Or ) 

I ô o t x T 

(1) Ann. de chim., t. LXXXI, p . 82. traduction de Tassaert. 
(2) Ann. de chim. et plu/s., t. XXXII , p, 320. 
(3) Scliweiyger's Jahrbuch der Chenue und J'hysik, t. X X I , p. 201 (1827), et Percy, Silver 

and Gold, t. I, p. 1GJ. 

Argent 
Cuivre. 
Or. . . . 

gue était entièrement effacé. La densité était 10 ,092 , et le poids total de la 

pièce 2 3 r , 7 7 7 . L'analyse a d o n n e : 
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Autre monnaie de Trajan 

A r g e n t 8 9 , 0 1 0 

Cuivre 10,981 

100,000 

Monnaie de Domitieii ( année 9 6 env i ron ) : 

A r g e n t 86,134" 

Cuivre 13 ,866 

1 0 0 , 0 0 0 

Monnaie d'Adrien ( année 117 ) . — P o i d s de la p i è c e , 3 3 r , - i 7 . 

Inscr ip t ion : I I A D R I A N U S A U G . C O S , I I I . P . P . , §t la t ê te d ' A d r i e n n u e . A u 

revers : S A L U S A U G . , e t u n e f e m m e debou t . 

A r g e n l 8 0 , 9 2 

C u i v r e 19,05 

£ u d " ] 0 ,03 
Or J 

Too.oo 
Autre monnaie d'Adrien : 

A r g e n t . 8 8 , 2 3 5 

Cuivre . . 1 1 , 7 6 5 

1 0 0 , 0 0 0 

Médaille de Sabine, femme d'Adrien. — P o i d s , 2 9 ' , 6 7 . 

Inscr ip t ion : S A B I N A A U G U S T A . A U revers : Y E . N E R I G E N E T R I C I , et u n e f e m m e 

debout . 

A r g e n t 8 5 , 3 6 

Cuivre 14,27 

Étain 0 ,37 

1 0 0 , 0 0 

Monnaie d'Antonin le Pieux ( année 138) . — P o i d s de l a p i èce , 3 ' , 8 7 . 

Insc r ip t ion : A N T O M N C S A U G . P . P . T R . P X I , et l a tète d ' A n t o n i n ce in te de 

laur ie rs . A u revers : C o s . I I I et une f e m m e debout tenant u n g o u v e r n a i l . 

A r g e n t 70 ,21 

Cuivre 27 ,21 

2 ,58 Éla in i 
Or ) 

1 0 0 , 0 0 

Autre monnaie d'Adrien le Pieux: 

A r g e n t 91 ,331 

Cu iv re 8 ,669 
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100,00 

Autre monnaie de Commode : 

Argent 79,726 
Cuivre 20,273 

99,999 

Médaille de Faustine. — P o i d s , 3 » r , 0 1 . 

I n s c r i p t i o n : D I V A F A U S T I N A , et l a tête de F a u s t i n e . A u revers : A U G U S T A , et 

C é r è s debou t t enan t des ép i s . 

Argent 80,23 
Cuivre 19,57 

o r " " : : : : : : : : : : : : ; : ; : : : : : i 

100,00 

Monnaie de Marc-Aurèle ( année 161) . — P o i d s de la p i è c e , 2 5 , ' , 92 . 

I n s c r i p t i o n : A L I I E L I U S ( L E S A R A L S . P U . C , et l a tête n u e de l ' e m p e r e u r . 

A u revers : T R . P O T . x i j C o s . i j , et A p o l l o n debout , en habi t de f e m m e . 

Argent? 79,00 
Cuivre 20,27 

? a i n f 0,07 
Or \ 

100,00 

Autre monnaie de Marc-Aurèle : 

Argent 63,259 

Cuivre.. 30,741 
100,000 

Médaille de Faustine Aug. — P o i d s , 3» r ,51 . 

I n sc r ip t i on : F A U S T I N A A U G U S T A . A u revers : F E C U N D . A U G U S T / E , et une 

f e m m e debout avec qua t re enfan ts . 

Argent 79,94 
Cuivre 19,94 
Or, 0,12 

100,00 

Monnaie de Commode ( année 1 8 0 ) . — P o i d s de la p i è c e , 2 3 l ' , 7 0 3 . 

In sc r ip t ion : M . C O M M O D U S A N T O N I N L S A U G . A u revers : T R . P . V I I . I M P . V I . 

C o s . I U I . P . P . , et u n e f e m m e d e b o u t près d ' un au te l . 

Argent . . . . 67,11 
Cuivre 32,15 
Etain ) n „ 
Or ! ° ' U 
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L ' A R G E N T E T . S E S C O M P O S É S . 

Monnaie de Septime Sévère (année 211 envi ron) : 

Argent 54,698 
Cuivre 45,302 

100,000 

Monnaie de Caracalla (année 217 environ) : 

Argen t 

Cuivre . 

51,258 
48,742 

100,000 

Monnaie d'Héliogabale (année 222 environ) : 

A r g e n t 50,566 
Cuivre 40,434 

100,000 

Monnaie d'Alexandre Sévère (année 235 envi ron) . — Poids de la p i è c e , 

2 ' ' , 922. 

Inscription : I M P . S E V . A L E X A X D R . A U G . , et la tête de l 'empereur couronnée 

de lauriers. A u revers : P. M. T R . P . X I I , Cos . I I , P . P . 

A r g e n t 24,98 
Cuivre 74,09 
Étain 0,91 

Or t r aces 

99,98 

Monnaie de Gordien / / / ( a n n é e 238 ) . — Poids de la p ièce , 3 3 r , 4 . 

Inscription : I M P . G O R D I A N U S P I U S . F E L . A U G . A U revers : Jovi S T A T O R I , et 

l'image de Jupiter debout . 

A r g e n t 28,17 

Cuiv re 67,73 

100,00 

Autre monnaie de Gordien III (année 238 envi ron) . — Poids de la pièce , 

3 grammes. 

Inscription : I M P . G O R D I A I V U S P I U S . F E L . A U G . , et une tète couronnée . 

A r g e n t 29,20 
Cuivre 69,95 
Étain 0,85 
Or Iraces 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



; i ,3o 

100,00 

Médaille d'Otacilia, femme de Philippe l'Arabe. — P o i d s , 3 8 y l 0 5 . 

In sc r ip t ion : M. O T A C I L . S E V E R A A U G . , et au revers : C O N C O R D I A A U G . G . , et 

l ' i m a g e de la C o n c o r d e ass i se . 

Argent 37,91 
Cuivre 60,26 
Etain ) , o 0 

Or | m 

100,00 

Monnaie de Décius ( année 251 env i ron ) . — P o i d s de l a p i è c e , 3 8 1 , 7 6 8 . 

I n s c r i p t i o n : I M P . C. Al. Q. T R A J A N U S D E C I U S A U G . , et au revers : V I C T O R I A 

A U G . , et l ' i m a g e d ' une V i c t o i r e . 

Argent 39,65 
Cuivre 58,89 
Étain . ) . .„ 
Or S V 6 

100,00 

Monnaie de Valerien ( année 253 e n v i r o n ) . — P o i d s de la p i è c e , 3 S ' , 1 3 . 

I n s c r i p t i o n : I M P . C. P . L i v . V A L E R I A N U S A U G . 

22,90 
73,80 

3,30 
traces 

100,00 

O n voit que l ' a l té ra t ion du t i t re des m o n n a i e s d 'a rgent est p r o d i g i e u s e m e n t 

r ap ide . L e s m o n n a i e s d 'or e l l e s - m ê m e s , qu i , pendan t l o n g t e m p s , ava ient été 

fai tes d 'or pu r et qu i pendan t le d e u x i è m e s ièc le et le c o m m e n c e m e n t du t r o i 

s i è m e ava ien t un titre vois in de 940 ou 950 m i l l i è m e s , ne sont p lus , à l a fin du 

t ro i s i ème s i è c l e , que des m o n n a i e s à'êlectrum r i ches en cu iv re . A i n s i on t rouve 

d a n s u n e m o n n a i e de l ' année 265 (1) : 

Argent 
Cuivre. 
Etain. 
O r . . . . 

( 1 ) D'après Leuurmant, lue. cit., t. I , p . 203, et Moinmsen, Histoire de la monnaie romaine, 
t. I I I . p. 294. 

Monnaie de Philippe d'Arabie ou Philippe l'Ancien ( année 244 ) . — Poids 

de l a p i è c e , 3 8 r , 5 . 

I n s c r i p t i o n : I M P . M . I U L . P H I L I P P U S A U G . , et au revers : A N T O X A A U G . G . , 

et u n e f e m m e debout , tenant une corne d ' a b o n d a n c e . 

Argent 43,46 
Cuivre 55,24 
Étai ri 
Or 
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A r g e n t 

O r . . . . 

Cu iv re . 

' 15 ,94 

1,33 

8 2 , 7 3 

1 0 0 , 0 0 

et dans u n e autre p i è c e , dorée à l a su r f ace , de l ' a n n é e 267 : 

Argent 17 ,28 

Étain 0 , 6 5 

Cuivre 8 2 , 0 7 

1 0 0 , 0 0 

A part ir de l ' année 2 6 8 , il n 'y a m ê m e p lus d 'a rgent , et l e s p ièces d 'or ne 

sont p lus que des m o n n a i e s de cu iv re do ré . 

L e s monna ie s d 'a rgent d e v i e n n e n t a lo r s de s i m p l e s p ièces de cu iv re ou de 

bronze qui ne sont m ê m e pas argentées, ma i s é l a m é e s , c o m m e l ' i n d i q u e l ' ana

lyse suivante donnée par K l a p r o t h (loc. cit.). 

Monnaie de Gallien ( année 268 e n v i r o n ) . — P o i d s de dix p ièces de cette 

monna ie , 1 2 ^ , 3 2 . 

Inscr ip t ion : G A L I K N U S A U G . 

A r g e n t 0 , 5 1 

Cuivre 9 5 , 3 6 

Étain 4 , 1 0 

1 0 0 , 0 0 

L a c o m p a r a i s o n des résu l ta t s de toutes ces ana lyses peut c o n d u i r e à faire p l u 

sieurs r e m a r q u e s . 

D ' abord , ces m o n n a i e s et m é d a i l l e s r o m a i n e s con t i ennen t p resque toutes u n 

peu d 'or . On doit adme t t r e que la p résence de ce mê la i est a c c i d e n t e l l e et q u ' e l l e 

est due à l ' imper fec t ion des procédés d 'aff inage des a n c i e n s . O n a vu p lus hau t 

que nos anc i ennes p ièces de la p r e m i è r e R é p u b l i q u e con tena i en t auss i 

quelques m i l l i è m e s d 'or , et l ' o n ne doit pas s ' é tonner d ' en r e n c o n t r e r des 

traces dans les m o n n a i e s r o m a i n e s . I l faut donc dans les c a l c u l s a jou te r l 'or à 

l 'argent pour avo i r l e titre de l ' a l l i a g e , ou plutôt s a v a l e u r r é e l l e . 

On r e m a r q u e auss i p resque c o n s t a m m e n t l a p résence d 'un peu d ' é ta in . C e 

fait doit tenir e n c o r e à u n e pur i f i ca t ion imparfa i te du cu ivre e m p l o y é p o u r l a 

confect ion de ces m o n n a i e s , ou b i en à ce fait qu ' on avait u t i l i sé du hronze 

ou mé langé des f ragments de cet a l l i age au c u i v r e . A u n e époque p lus r é c e n t e , 

on a conve r t i en g rande par t i e le métal des c l o c h e s en c a n o n s et en p i èce s 

de monna ie sous notre p remiè re R é p u b l i q u e . D e s fa i ts a n a l o g u e s ont pu se p r o 

duire à R o m e ; i l suffit m ê m e de suppose r que cette i n t r o d u c t i o n ait é lé fai te 

une seule fois , car à différentes époques de n o u v e l l e s p ièces é ta ient f ab r iquées 

en faisant fondre les a n c i e n n e s dont les ca rac tè res se t rouva ien t t rop effacés , 

et r é t a i n , m é l a n g é dans u n e p remiè re é m i s s i o n , se re t rouvai t a lors dans les 

pièces ob tenues p lus t a r d . 
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Mais la comparaison des résultats précédents met surtout en évidence la dif

férence du titre des alliages monétaires. Tandis que le denier romain du temps 

de la République (environ 250 ans avant notre ère) était formé d'argent à peu 

près pur (0 ,15 pour 100 de cuivre) , nous rencontrons des pièces des premiers 

empereurs qui contiennent de 12 à 20 pour 100 de cuivre en m o y e n n e ; cette 

pér iode va jusqu'au règne de Commode (environ 180 de notre ère) et dure 

environ un siècle et demi . Puis , à partir de cet empereur , la proportion de 

cuivre va en croissant ; elle atteint d 'abord 32 pour 100 , puis 50 , puis 65, et même 

75 pour 100, sous Alexandre Sévère et Valérien (238 et 253 ) . Enfin, les monnaies 

de Gallien (268) sont formées de cuivre, ou plutôt de bronze pur, contenant 

seulement 1/2 pour 100 d'argent, c 'est-à-dire une quantité qui est cer

tainement accidentelle et qui tient à une purification incomplète du cuivre ou 

du bronze employés . 

Bien que Pline nous apprenne que, sous la Républ ique , le tribun Livius 

Drusus avait fait mélanger l 'argent avec un huitième de cu ivre , et qu'un autre 

avait ajouté du fer, cette affirmation n'est pas confirmée par les analyses, et 

l 'on doit considérer l 'altération des titres des monnaies par l ' introduction des 

quantités croissantes et tout à fait exagérées du cuivre c o m m e caractéristique 

de la période des empereurs du deuxième et du troisième s iècle . Il n'y a pas 

non plus de raison de croire que cette introduction ait été imaginée dans le but 

d 'augmenter la dureté des alliages et, par conséquent , d 'amél iorer la fabrica

tion, même jusqu 'en 180 , pendant la pér iode où cette addition de cuivre ne 

dépassait pas la l imite raisonnable. 

On doit certainement attribuer cette pratique uniquement à la nécessité où 

se trouvaient les empereurs de faire face à des dépenses qui augmentaient tou

j o u r s , tandis que le trésor s'épuisait constamment . Les empereurs faisaient 

ainsi de la fausse monnaie , laquelle, à poids égal, conservait la même valeur 

que les anciennes pièces d'argent pur . Ce fait est un des signes les plus mani

festes de la décadence de l 'empire . 

D'ailleurs, en même temps que les empereurs retiraient ainsi peu à peu tout 

l 'argent contenu dans les monnaies d 'argent, et recueil laient le profit de cette 

opération frauduleuse, ils avaient soin de respecter le titre des monnaies d'or 

qui continuaient à être frappées avec de l 'or à peu près pur jusqu 'au milieu du 

troisième siècle, et ils ordonnaient de ne faire percevoir les revenus du trésor 

qu 'en monnaie d 'or . 

Cependant, c o m m e les alliages d'argent et de cuivre sont d'autant moins 

blancs que la proportion de cuivre est plus grande, et qu'au delà de 50 pour 100 

de cuivre, l 'alliage a une couleur très différente de celle de l 'argent pur, on 

prenait la précaution de soumettre la surface des pièces à une cémentation 

artificielle qui mettait à nu une couche d'argent pur . 

Puis , lorsqu'il devint nécessaire d 'augmenter encore la dose de cuivre, on 

recouvrit les pièces d'une couche d'étain, et l 'on doi t attribuer une grande par

tie de l'ëtain trouvée dans les monnaies des derniers empereurs à cette opéra

tion de faux monnayeur. 

Cet étamage était surtout nécessaire, et est surtout sensible pour les pièces 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



de G a l l i e n qui sont des m o n n a i e s de cu iv re recouver t d ' é ta in . I l se pra t iqua i t 

p robablement en p longeant les p ièces d a n s de l ' é ta in fondu ( I ) . 

B i e n que les e m p e r e u r s e u x - m ê m e s en aient donné le triste e x e m p l e , dans 

les derniers s i èc l e s , l ' a l t é ra t ion des m o n n a i e s était cons idé rée c o m m e un 

cr ime par l e s a n c i e n n e s lois r o m a i n e s , q u i , su r ce poin t , imi ta ien t les lois 

égypt iennes et éd ic ta ien t des pe ines sévères contre les faux m o n n a y e u r s . 

P l i n e nous app rend que l ' a l t é ra t ion des m o n n a i e s était très f réquente ( 2 ) . 

On l 'obtenai t soit e n ajoutant du c u i v r e à l ' a rgen t , soit en d i m i n u a n t le poids 

l éga lement é tabl i , soit enco re en r e m p l a ç a n t l ' a rgen t par l 'é ta in ou un a l l i a g e 

de p lomb et d 'é ta in . P l u s i e u r s au teu r s pensent m ê m e qu 'on fabr iqua i t des mon

naies fourrées sous les p remie r s e m p e r e u r s r o m a i n s , c 'es t -à-di re des p i èce s en 

fer ou encore en plaqué d ' a r g e n t ; m a i s il est poss ib le que b e a u c o u p de m o n 

naies fourrées aient été s i m p l e m e n t f ab r iquées avec des a l l i a g e s peu h o m o 

gènes , ou b ien qu ' on ait p r i s p o u r te l les les p ièces de G a l l i e n dont n o u s avons 

parlé, qui étaient en cu ivre r ecouver t d ' une c o u c h e d 'é ta in . 

Cependan t , d ' après L e n o r m a n t ( 3 ) , on r encon t r e des p ièces vé r i t ab lement 

fourrées, c 'est-à-dire fo rmées d ' un flan de méta l de peu de va l eu r , c u i v r e , fer, 

p lomb ou éta in , fo rmant â m e , et revêtu dans toutes ses par t ies d ' une m i n c e 

feuille d 'argent . L e fait paraî t m ê m e ce r t a in pour l e s p ièces dont l ' â m e est en 

fer, car ce méta l ne peut proveni r de la l i q u a t i o n d ' un a l l i a g e p r imi t i f d ' a rgen t , 

comme on a pu le suppose r pour la p ièce à â m e de c u i v r e . Q u e l q u e s - u n e s de 

ces monna ies sont c e r t a i nemen t des produi ts des off icines des faux m o n n a y e u r s ; 

mais d 'au t res , 1res r é g u l i è r e m e n t f rappées , ont dû être m i s e s l é g a l e m e n t dans 

la c i r c u l a t i o n , sans doute c o m m e m o n n a i e s f iduc ia i re s . D ' a p r è s M o m m s e n (4 ) , 

même sous la R é p u b l i q u e , l e g o u v e r n e m e n t r o m a i n faisai t , à la sui te de d é c i 

sions r é g u l i è r e m e n t p r i ses par le S é n a t , des é m i s s i o n s m o n é t a i r e s dans l e s 

quelles entrai t un cer ta in n o m b r e de p ièces fourrées . A d ' au t res é p o q u e s , on 

eut ce r t a inemen t r ecou r s à ces p r o c é d é s , et nos cab ine t s des m é d a i l l e s con

servent p lus ieurs spéc imens de cette fabr ica t ion p e u honnê te ( 5 ) . S o u v e n t 

on était ob l igé de r e m p l a c e r m o m e n t a n é m e n t la m o n n a i e vé r i t ab le pa r des 

pièces dorées ou a r g e n t é e s , pa rce q u ' à la su i te de q u e l q u e g u e r r e ou d 'un 

bou leversement po l i t ique les m é t a u x p réc ieux m a n q u a i e n t . 

D ' ap rè s P l i n e , c 'est pour r é p r i m e r cet abus de l ' a l té ra t ion f r audu leuse des 

monnaies qu 'on ins t i tua o l f i r i e l l ement par une loi l'art d'essayer les mon

naies (ars denarios probandi). 

L a lo i L u c i a c r éa des essayeurs (artifices) s péc i a l emen t c h a r g é s d ' ana lyse r 

les monna ie s et d 'en séparer les mat iè res d ' a l l i a g e s . Ces essa i s se faisaient par 

la coupe l l a t ion . 

L 'a l t é ra t ion des m o n n a i e s était d e v e n u e t e l l ement g é n é r a l e , que l ' a u t e u r de 

la première loi sur les essayeurs , Mar iu s G r a t i d i a n u s , en fut r e m e r c i é p a r un 

(1) Voy. KInprotli, A un. de ckiin., t. L X X X I , p . *J 7. 
(2) Hi'st. nat., 33, 46. 
(3) La Monnaie dans l'antiquité, t. I, p . 224. 

. (4) Histoire de la monnaie romaine, t. II, p. 78 et suiv. 
(5) Girardin (Chimie élémentaire, i. II, p. 630, C H note) rapporte qu'il a fait l 'examen de 

pièces gauloises trouvées à Avranches et qui étaient en cuivre recouvert d'argent. 
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témoignage spécial : on lui éleva des statues massives dans tous les quartiers de 

R o m e ( 1 ) . 

De même , vers l 'année 2 3 5 , après les règnes de Sepl ime Sévère, de Cara-

calla et d 'Hél iogabale , qui livraient des pièces d'argent contenant près de la 

moitié de leur poids de cuivre, Alexandre Sévère, qui , dans les premières 

années de son règne , avait lu i -même fait frapper des monnaies à 74 pour 100 

de cuivre, s'appliqua à l'établir l 'ancien titre. II fit dans ce but refondre 

toutes les monnaies . Cette bonne résolution, qui fut d'ailleurs immédiatement 

abandonnée par ses successeurs , lui valut le surnom de Restilutor monetœ, ce 

qui montre combien l'altération était poussée loin et combien elle était fâcheuse 

et nuisible pnur le peuple . 

Sous le règne de Dioclét ien (fin du troisième s ièc le) , on r e c o m m e n ç a à frap

per des pièces d'argent et d 'or de titre é levé. Effrayé du mal produit par l 'alté

ration toujours croissante des monnaies, cet empereur décida de mettre un peu 

d 'ordre dans cette fabrication et d'arrêler la grande crise monétaire du 

troisième siècle. Mais cet état de choses dura peu , et, sous le Bas-Empire , on 

r ecommença à émettre des pièces fourrées ou des pièces fausses à titre peu 

élevé (Valentinien, l lonor ius , Anastase, Héracl ius, e tc . , du quatr ième au s ep 

tième s ièc le) . 

C'est pendant cette période (de Dioclétien à la fin du Ras-Empire) qu'on 

institua des hôtels de monnaies dans plusieurs villes de l ' empire . Chacun de 

ces hôtels monétaires marqua les pièces de sa fabrication d'un signe particu

lier, usage qui s'est transmis aux civilisations modernes et qui n'a été aban

donné que très récemment en France . 

Jusqu'à la fin du huitième s iècle , c 'es t -à-dire jusqu 'à l 'avènement de Char-

l cmagne , l 'histoire des monnaies ne nous signale aucun l'ait particulier. 

L 'époque profondément Iroublée qui comprend la chute de l ' empire romain et 

nous conduit jusqu 'à l ' époque de Charlemagne, ne nous a laissé aucun d o c u 

ment nouveau. Les derniers empereurs d 'Occident continuaient à émettre des 

monnaies d'argent dont le titre était souvent très bas , et parfois des monnaies 

fausses ou fourrées. Les ateliers monétaires étant très nombreux , on trouve, 

pour la même année, des titres très différents, suivant la provenance des 

o ièces . 

Sous les Mérovingiens, la monnaie ne fut pas c o m m u n e , bien que les 

métaux précieux fussent cependant très abondants dans les Gaules, dont les 

mines d'or et d'argent n'étaient pas encore épuisées. On ne frappait des pièces 

que dans les grandes circonstances, et l'on empruntait alors aux monnaies du 

Bas-Empire leur titre et leur forme. Elles portaient souvent l'effigie du pr ince , 

mais la gravure des coins est d'une grossièreté toute primilive. Insensi

blement les inscriptions et emblèmes se modifiaient avec les idées et les 

c royances ; l 'Ange portant la croix remplace peu à peu la Renommée victo

rieuse des empereurs , et des monogrammes chrétiens, des symboles trinaires, 

entremêlés souvent à l'initiale du nom du souverain, des lettres réputées 

saintes ou fortunées, des noms de localités aujourd'hui disparues prennent 

(1) EH l 'année 8 i avant notre ère. Sylla fit d'ailleurs bientôt expier à Marius Gratidiauu* 
cette popularité ; il ordonua la destruction de ses statues et sa mise à mort. 
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place au droit et au revers de ces monnaies. La ligure 1, qui représente une 

pièce d'argent de Pépin le Bref, donne une idée de ces monnaies grossières. 

Les noms des localités inscrites sur les pièces, souvent par leurs initiales, 

sont ceux des villes où existaient des ateliers monétaires; ces hôtels de mon

naies étaient très nombreux, indépendamment de la Monnaie, qui était instal

lée dans le palais du roi. On a compté, sur les monnaies mérovingiennes, plus 

de cent noms de villes, sièges de ces ateliers monétaires. Charlemagne modifia 

F I G . 1. — Monnaie d'argent de Pépin le Bref. 

profondément cet état de choses. D'abord il décida qu'il n'y aurait de monnaie 

en aucun autre lieu que dans son palais. Puis il décréta que désormais on tire

rait de la livre d'argent vingt-deux sous, de telle sorte que le sol d'argent devait 

contenir exactement la vingl-deuxièmepartie delà livre de métal ( 1 ) . Il interdit 

l'émission de toute pièce de mauvais aloi, et ordonna de punir sévèrement les 

faux monnayeurs et d'accepter les espèces ayant cours légal. Les pièces de celte 

KiG. 2 . - Monnaie d'argent de Charlemagne. 

époque (fig. 2) portent des emblèmes, des croix, des couronnes, des fleurs, ou 

le portrait du prince assis ou debout; elles sont d'une exécution plus parfaite 

que les précédentes. 

C'est à la môme époque que l'on remplaça les coins gravés au touret par les 

coins gravés au burin, qui donnent plus de finesse dans les empreintes. 

Quelques années plus tard, en 864, Charles le Chauve revint sur une dispo

sition fondamentale adoptée par Charlemagne, et ordonna que les monnaies 

seraient frappées non seulement dans son palais mais aussi dans plusieurs 

villes, notamment Rouen, Rennes, Sens, Paris, Orléans, Châlons, Narbonne. Il 

établit un maître ou directeur dans chaque atelier monétaire, et des officiers 

pour y faire la police et empêcher les fraudes et les malversations qu'auraient 

(1) La livre de Charlemagne renfermait la même quantité d'argent qui forme 87 francs de 
notre monnaie; chaque sol équivalait donc à peu près à 4 francs (exactement 3 fr. 95oJ. 11 ne 
faut pas confodclre la livre de Charlemagne avec l'unité monétaire appelée plus tard livre tour
nois qui équivalait à peu près à 1 franc do notre monnaie. A partir de saint Louis on appela 
monnaie tournoise ou livre tournoise l'unité monétaire, parce que beaucoup de pièces des rois 
de la première race avaient été frappées par saint Martin de. Tours. 

E N C Y C L O P . CHI.M. 4 
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K I G . 3. — Livre tournois de Philippe III. 

saint Louis et de Charles 1 \ , sur lesquels figurent au droil un agneau et une 

bannière, et, au revers, des fleurs de lis. 

Aux quinzième et seizième siècles, nous rencontrons des êcus dits « à la 

Etc.. 4. — Écu à la caui-amie de Louis Xl . 

couronne » , qui portent sur deux faces des couronnes royales et des écussons, 

comme ceux de Louis XI (fig. 4 ) . Louis XII et François I e r firent graver au droit 

des pièces de monnaie leur portrait, d'où le nom de testons (du mot italien 

F I G . 5 . — M o n n a i e s d u François 1 " et de Henri II. 

leslone, grosse tète), usage qui s'est conservé jusqu'à nos jours. Henri II 

fig. 5) imagina d'ajouter au revers le millésime, c'est-à-dire l'âge de la pièce. 

Pendant cette époque (du dixième au seizième siècle), les ateiers moné

taires furent assez nombreux et disséminés dans tout le royaume; le roi les 

affermait. Sous François I e r , on en comptait vingt-cinq. 

pu y commettre les employés. Ces officiers devaient s'engager par serment à ne 

monnayer aucun alliage qui ne fût pas de poids. 

Aux treizième et quatorzième siècles, on trouve les livres tournois de Phi

lippe III, qui portent un encadrement de fleurs de lis (fig. 3 ) , les aignels de 
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Depuis Charles VI eL Charles V I I , et dans le hut de réprimer la fraude des 

monnaies et leur altération, on imagina des coins secrets appelés déférents, 

qui indiquaient l 'atelier monétaire qui avait fabriqué la p ièce , le. directeur, le 

graveur et le titre. Une letlre servait à faire reconnaître chaque atelier moné-

FlG. 6. — Monnaie d'argent de Henri IV. 

taire; sous François I e r , chaque ville était ainsi désignée par une lettre spé

ciale, quelques-unes par un chiffre ou une marque spéciale : 

Paris, A . — H o u e n , B. — Caen, C. — L y o n , D. — Tours , E. — Angers , F . 

— Poitiers, G. — L a R o c h e l l e , I I . — Limoges , I . — Bordeaux, K . — B a y o n n e , L . 

— Toulouse, M. —• Montpellier, N. — R i o m , 0 . — Dijon, P. — Perpignan, Q. 

— Orléans, R . — Reims , S. — Nantes, T. — Troyes , V . — Amiens , X . — 

Bourges, Y. - - Grenoble, Z . — Aix , &. — Rennes, 9 . — L i l l e , W . — Metz, A A . 

— Strasbourg, BB. — Besançon, CC. — Marseille Kl (A M monast ique) . 

— Pau, une vache. 

Sauf celui d 'Angers , qui fut supprimé bientôt, ces trente et un hôtels de 

monnaies subsistèrent presque jusqu 'en 1772 . A cette époque , il n'en restait plus 

que dix-sept : à Paris, Rouen, Lyon, La Rochel le , L imoges , Bordeaux, Bayonne, 

Montpellier, Perpignan, Orléans, Nantes, Aix, Li l le , Metz, Strasbourg, Mar

seille et Pau. Celui d'Aix fut supprimé en 1786 . La loi du 25 janvier 1793 ne 

conserva que celui de Paris, mais cel le du 2 2 vendémiaire an IV en rétablit 

huit, particulièrement pour la monnaie de cuivre . L'arrêté du 10 prairial an XI 

(30 mai 1803) en organisa seize : 

Paris, A . — Rouen, B . — Lyon, D . — Genève, G. — La Rochel le , H. — 

Limoges, I . — Bordeaux, K. — Bayonne, L . — Toulouse , M. — Perpignan, Q. 

— Nantes, T. — Turin, U . — Strasbourg, BB. — Gênes, CL. — Marseille, 

— Lille, W ( 1 ) . 

En 1852, il existait encore en France sept hôtels monétaires. En 1857 , on ne 

conserva que : Paris, A . — Strasbourg, BB. — Bordeaux, K. 

(1) Pendant les dernières années du règne de Napoléon, de 1812 à 1813, on frappait aussi 
des monnaies à Rome (R surmonté de la couronne impériale), et à Utrecht, qui portait c o m m e 
marque particulière un mât. 
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A u j o u r d ' h u i l a fabr ica t ion d 'espèces d 'or et d 'a rgent et. des p ièces de b i l lon 

est cen t ra l i sée à l a M o n n a i e de P a r i s , depu i s la m i s e en v i g u e u r de la loi du 

31 j u i l l e t 1879 . 

O n sait que les anc i ennes l ég i s l a t i ons d ' E g y p t e , de la G r è c e et de R o m e é d i 

t a i en t des peines sévères con t re les faux m o n n a y e u r s . S u c c e s s i v e m e n t , C h i l -

dé r i c I I I (744) , pu i s L o u i s le D é b o n n a i r e et C h a r l e s le C h a u v e ordonnèrent 

q u e ce lu i qui serait c o n v a i n c u de ce c r i m e aurai t le po ing c o u p é . P r e s q u e tous 

les ro is se p réoccupèren t de cette f r aude , q u i , à cer ta ines é p o q u e s , fut une 

g r a n d e cause d ' i nqu ié tude et de t rouble dans les é c h a n g e s c o m m e r c i a u x . Cette 

indus t r i e peu honnê te avai t en réal i té p lus ieur s c a u s e s , et ne d i sparu t à peu 

près c o m p l è t e m e n t que lo r sque ces causes cessè ren t . 

L ' u n e d 'entre e l l es , et peut-être l a plus g rave , était l ' imper fec t ion des p ro 

cédés employés pour vér i f ier le titre des m o n n a i e s ; l 'art de l ' e s sayeur ne c o n 

na i s sa i t que q u e l q u e s m é t h o d e s peu p r éc i s e s , et l ' e s s a i des m o n n a i e s n'était 

pas r égu l i è r emen t o rgan isé par l 'É ta t c o m m e i l l 'est a u j o u r d ' h u i ni cons idéré 

c o m m e un serv ice p u b l i c . 

U n e aut re c a u s e , très impor t an t e auss i , était l ' imper fec t ion de la fabr ica t ion . 

L e t i t re m ê m e des m o n n a i e s n 'é ta i t pas g a r a n t i , et les p ièces qui devaient être 

d 'or et d 'argent purs , n ' a t t e igna ien t j a m a i s un titre très é l e v é , sans q u e j a m a i s 

la p ropor t ion du méta l p réc i eux se t rouvât la m ê m e dans deux émis s ions consé

cu t ives . E t n o n s e u l e m e n t la va leu r rée l l e de l ' a l l i a g e et la quan t i t é d ' a rgen t et 

d 'or res ta ient ince r t a ines , m a i s l 'art de frapper les p i èces était auss i très impar 

fait ; les coins n ' ava i en t pas u n e dure té suffisante et donnaient, des empre in tes 

sans ne t t e t é ; les d e u x faces é ta ient f rappées s u c c e s s i v e m e n t , et, enf in , la 

tranche de l a p i è c e ne portai t a u c u n e m a r q u e . 

T o u t e s ces c i r c o n s t a n c e s favor isa ient l ' i ndus t r i e des faux m o n n a y e u r s , parce 

qu ' i l s pouva ien t , à p e u de f ra is , ins ta l l e r une fabr ica t ion qui fournissa i t des 

p ièces ayant l a m ê m e a p p a r e n c e que l e s p ièces of f ic ie l les . C e n 'est q u ' a u c o m 

m e n c e m e n t du r è g n e de L o u i s X I V que N i c o l a s Br io t i nven ta le balancier, qui 

m a r q u e du m ê m e coup' les deux faces des p i èce s de m o n n a i e ; c 'est s eu lemen t 

e n 1685 que C u s t a i n g i m a g i n a l a m a c h i n e q u i sert à m a r q u e r l a t r a n c h e . 

M a i s l a cause p r i n c i p a l e , q u i a le plus con t r i bué à déve lopper le faux m o n 

nayage et k en faire u n vé r i t ab le fléau pour le p e u p l e , c 'est l ' e x e m p l e que d o n 

na ien t les p r inces e u x - m ê m e s de cet te p ra t ique c o u p a b l e . 

L ' h i s t o i r e est r e m p l i e de preuves de ce f a i t ; e l le nous mon t r e c o n s t a m m e n t 

les rois o c c u p é s à offrir d ' une m a i n au p u b l i c des p ièces à b a s titre et à puni r 

de l ' aut re les faux m o n n a y e u r s q u i tentaient de les i m i t e r . E n F r a n c e , par t icu

l i è r e m e n t , P h i l i p p e le H a r d i , P h i l i p p e le B e l , s u r n o m m é le F a u x m o n n a y e u r , 

P h i l i p p e de V a l o i s , J e a n I I , C h a r l e s V I . E t c o m m e ces p r inces ava ien t besoin 

de l a c o n n i v e n c e des officiers des m o n n a i e s , i l s ava ient so in d ' ache te r leur 

s i l ence en l eu r donnant l eu r c h a r g e . « S u r le se rmen t que vous avez fait au roy, 

dit P h i l i p p e de V a l o i s - d a n s u n e de ses o r d o n n a n c e s , tenez cette, c h o s e secrète 

l e m i e u x que vous pour rez . S i a u c u n d e m a n d e à c o m b i e n l e s b l a n c s sont de 

loy , fe ignez q u ' i l s sont à s ix den i e r s (1) . s 

(1) Hoeler, Histoire de la chimie, t. I, p. 498, d'après J. Buizard, Traité des monnoyes, 
Paris, 16915, p . 278 et 67. 
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Écu blanc de Louis XIV de 1G82 (27^,40) 917 millièmes. 
Demi-écu Louis XIV de 1704 (13^,20) 017 — 
Autre demi-écu Louis XIV de 1709 (15s'',30). . . . 917 
Louis d'argent de Louis XV de 1724 (23'-,r,50). . . . 917 
Écu de 6 livres Louis XV de 1740 (29ar,40) 911 
Écu de 6 livres de Louis XVI de 1789 (29'ir,50).. . 911 _ 
Écu de 6 livres de 1792 (29»r,50) 911 
Ecu de 6 livres de la. République je 1793 (29ar,50). 911 
Écu de 5 francs de la République, type Hercule, 

de 1802 (25 grammes) 900 

Ci tons encore q u e l q u e s au t res résu l ta t s d ' ana lyses p u b l i é s par T h o m s o n (1) , 

(1) Ann. de chim., t. LXXI, p. 113 et suiv. (1809). 

On rencontre m ê m e des p r inces q u i , p lus s o u c i e u x sans doute de r e t rouve r 

l 'est ime du peup le que de c é d e r a u x r ep roches de l eu r c o n s c i e n c e , r e conna i s sen t 

publ iquement q u ' i l s ont al téré les m o n n a i e s et aff irment q u e l eu r desse in est, à, 

l 'avenir , d 'en émet t re de b o n a l o i . A i n s i , en 1295, u n e o r d o n n a n c e de F h i -

lippe le B e l porte : « L e roy estant à P a r i s , ayant affoibly les m o n n o y e s en 

poids et loy, espérant encore les affniblir pour subven i r à ses a f fa i res , et c o n -

noissant eslre cha rgé en c o n s c i e n c e du d o m m a g e qu ' i l avoit fait et feroit p o r 

ter à la r é p u b l i q u e pour r a i son de cet a f fo ib l i s sement , le roy s 'ob l ige , pa r 

charte a u t h e n t i q u e , au peup le de son r o y a u m e , q u e , ses affaires passées , i l 

remettra la monnoye en bon ordre et va l eu r , à ses propres cousts et d e s p e n s , e t c . . . » 

— De m ê m e , l e roi J e a n I I , en 1355 , promet ta i t « que l u i et ses s u c c e s s e u r s 

feroient d 'oresnavant pe rpé tue l l emen t b o n n e m o n n o y e et s tab le » . 

L e s rois de F r a n c e n ' ava ien t q u ' u n e e x c u s e , c 'est q u ' i l s n ' é ta ien t pas l e s 

seuls à l ivrer à l e u r peuple de la fausse m o n n a i e . E n A n g l e t e r r e , en R u s s i e , en 

E s p a g n e , l ' a l té ra t ion des m o n n a i e s est p ra t iquée c o m m e en F r a n c e . D'après: 

Sa in t -C la i r D u p o r t (Production des métaux précieux), à M e x i c o , l o r s q u ' o n 

donnait à u n essayeur des m o n n a i e s son d i p l ô m e , on l u i r emet t a i t , en l ' ob l i 

geant à faire se rment de n 'en point par ler , un poids d 'essa i pour l ' a rgent du 

monnayage , q u i , b ien que m a r q u é c o m m e co r re spondan t à onze d e n i e r s , n ' é q u i 

valait vé r i t ab lement q u ' à d ix d e n i e r s et v ing t g r a i n s . O n soust rayai t a ins i d ix 

mi l l i èmes env i ron , soit I pour 100 de l a v a l e u r . 

L ' ana lyse des différentes m o n n a i e s d 'a rgent f rappées avan t l a fin d u d ix -

septième s ièc le a condu i t aux m ê m e s résu l ta t s et a u x m ê m e s compara i sons q u e 

celles des m o n n a i e s g r e c q u e s et r o m a i n e s ; le t i tre des p i èces les p lus r i c h e s 

en argent ne dépasse guè re 9 5 0 m i l l i è m e s , et se ma in t i en t g é n é r a l e m e n t u n 

peu au-dessous de cette l i m i t e . 

A part ir du r ègne de L o u i s X I V , l a f ab r i ca t ion est p lus r é g u l i è r e , et le f a u x 

monnayage pa r t i cu l i e r cesse ou devient n é g l i g e a b l e , p r é c i s é m e n t p a r c e que les 

causes que nous en avons d o n n é e s pour les s iècles an t é r i eu r s cesse it e l l e s -

m ê m e s . 

On t rouvera, dans l ' ouv rage souvent ci té de R o s w a g , l e s Métaux précieux 

(pl . V I I I et I X ) , des g r a v u r e s h é l i o g r a p h i q u e s représen tan t , avec u n e 

exac t i tude que la g r a v u r e ne saura i t a t t e ind re , n e u f types de p ièces d ' a rgen t , 

do If>82 à 1 8 0 2 . L e s titres de c e s m o n n a i e s sont : 
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51 ENCYCLOPÉDIE CHIMIQUE. 

et qu! se rapportent à des pièces d'argent de la même période (dix-septième et 

dix-huitième siècles) et d'autres pays : 

Écu d 'Autr iche, de 1612, pesant 23" r ,677 : 

A r g e n t 9 0 , 4 7 

Cuivre 9 , 3 8 

Or 0,09 

99,94 

D e m i - c o u r o n n e angla ise , de 1 6 7 1 , pesant 1 l a r , 7 0 8 : 

A r g e n t 9 1 , 2 0 

Cuivre 7 ,71 

98 ,97 

Monnaie du canton de Perne , de 1717, pesant 3 a r , 8 7 7 : 

A r g e n t 78,77 

Cuivre 2 1 , 2 2 
" 99,99" 

Piastre d'Espagne de Louis I e r , de 1724, pesant 4 9 r , 541 : 

A r g e n t 8 3 , 0 4 

Cuivre 1 5 , 2 0 

~ 9 8 ^ F 

Piastre d'Espagne de Phi l ippe V, de 1740, pesant 5 g r ,2G4 : 

A r g e n t 9 1 , 8 0 

Cu iv re 5 ,58 

9 7 , 3 8 

Ecu français de trois livres de Louis X V , de 1701, pesant l l 3 r , 2 3 : 

A r g e n t 9 0 , 0 7 

Cuivre 9 , 8 

Or 0 , 1 4 

9 9 , 2 9 

Monnaie piémontaise de Vic to r -Amédée , de 1779 , pesant 7 a r , 195 : 

• A r g e n t 9 0 , 0 4 

Cu iv re 9 ,96 

1 0 0 , 0 0 

Monnaie de Hanovre, de 1 7 8 0 , pesant 2 g ' , 6 7 9 : 

A r g e n t 5 1 , 0 3 

Cuivre 4 S , 3 9 

" 9 9 ^ T 
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L'ARGENT ET SES COMPOSÉS. 

Demi-crusade neuve de Portugal, de 1782, pesant t i 8 r ,213 : 

Argent 88,03 
Cuivre . . . . . 10,25 

~ 9 M 8 

Monnaie russe de quinze copeks , de 1789 , pesant 2» r , 813 : 

Argent 75,59 
Cuivre 21,50 

~ 9 T 0 9 ~ 

Pièce danoise de 1789, pesant 2 3 " , 0 2 

Argent. . 87,87 
Cuivre 12,07 
Or 0,02 

99,96 

Florin de Hollande, de 1 7 9 1 , pesant 8 a r , 70 : 

Argent . . . . . 91,72 
Cuivre 6,54 
Or 0,04 

98,30 

Pièce espagnole de 1801 , pesant 22 s , ' , 05 : 

Argent 89,28 
Cuivre 10,18 
Or 0,07 

"99,53 

Roupie russe du commencement du dix-neuvième s iècle , pesant 9 ! ' l , 4 5 : 

Argent 96,00 
Cuivre 2,95 

99,01 

Ainsi, dans presque tous les pays, nous trouvons, pendant les dix-septième et 

dix-huitième siècles, des monnaies d'argent au litre de 900 millièmes environ ; 

les exceptions à celte règle sont peu nombreuses . Elle ne peut d'ailleurs être 

formulée que pour les Etats occidentaux, qui ont eu pendant cette période des 

rapports commerciaux continuels. Ains i , Roswag cite (1) deux pièces d'argent 

de Cochinchine, de 1849, dont le titre est de 995 mi l l ièmes; c'est de l 'argent 

pur. Cependant, en étudiant le titre des monnaies d'argent actuelles, nous ver 

rons que, même dans les pays orientaux, où la civilisation s'introduit peu à peu, 

(1) Les Métaux précieux, p . 143. 
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§ 3 . — P é r i o d e a c t u e l l e . 

La question monétaire, m ê m e en se bornant à la période actuelle, est fort 

complexe , soit que l 'on passe en revue les divers pays civilisés qui ont adopté 

chacun un système monétaire différent, soit que l 'on prenne chez les principaux 

peuples les points communs de leur législation. 

Au début même de cette étude nous rencontrons une question que nous 

avons à peu près négligée dans les périodes anciennes, celle de l'étalon. En 

effet, un grand nombre de peuples ont adopté l'étalon d'or unique, tandis que 

d'autres ont préféré l 'étalon d'argent, et que quelques-uns admettent le double 

étalon, c'est-à-dire l 'or et l 'argent, sans parler rie ceux qui se servent de l'étalon 

de papier. Il est indispensable, pour se rendre compte du système monétaire 

actuel, de bien comprendre en quoi diffèrent ces conventions fondamentales, et 

quelles sont les raisons de ces préférences. Nous étudierons ensuite le système 

monétaire français, particulièrement la législation de notre pays concernant les 

monnaies d'argent, puis nous passerons en revue rapidement les systèmes moné

taires étrangers. Enfin nous nous occuperons des empreintes des pièces et des 

conditions de monnayage. 

I . — L 'ÉTALON D'OR OU L 'ÉTALON D 'ARGENT. 

Dans un système moné ta i re -que lconque , l'étalon est la matière (ordinaire

ment un métal, quelquefois un papier) qui a pleine force libératoire d'après la 

l o i . Ainsi un pays qui adopte l'étalon d'or admet que l 'or seul a pleine force 

l ibératoire, c 'est-à-dire que dans les échanges le débiteur peut obliger son 

créancier à accepter un payement en or , tandis que les autres monnaies ne sont 

que des monnaies d'appoint à cours limité ou même des monnaies fiduciaires. 

Cette adoption d'un étalon oblige évidemment l'Etat à déterminer rigoureusement 

la valeur des pièces fabriquées avec cet étalon, de la fixer proport ionnellement 

au poids des monnaies, d'établir par des lois le litre des alliages monétaires, 

et d'entourer de certaines garanties légales la fabrication des alliages et la frappe 

le titre admis aujourd'hui est voisin de celui qui est adopté dans presque tous 

les Etats européens . 

Ce rapide résumé historique nous a conduit à la fin du dix-huitième siècle et 

même aux premières années du d ix-neuvième, c'est-à-dire à une époque qui 

coïncide avec une période nouvel le . Nous trouvons en effet la lo i du 18 germinal 

an III (7 avril 1795) , puis celle du 28 thermidor an III (15 août 1795) , et, enfin, 

cel le du 7 germinal an IX (28 mars 1803) , qui fondent définitivement en France 

le système métrique et définissent l 'unité monétaire adoptée dans notre pays; 

c'est le point de départ de la période actuelle. Tour faire comprendre l ' é c o 

nomie de cette législation, nous devons abandonner l 'ordre chronologique . 
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des pièces de l ' é t a lon . E n out re , c o m m e il est nécessa i re pour l a c o m m o d i t é des 

échanges de l ivrer au pub l i c d ' au t res m o n n a i e s , d 'argent , de cu ivre ou de pap ie r , 

on doit aussi dé t e rmine r le rapport de va leu r de ces m a t i è r e s à ce lu i d 'un po ids 

égal de l ' é ta lon , ma i s en spécifiant q u e ces m o n n a i e s n ' auront pas cours forcé 

ou ne l 'auront que c o m m e appoint, c 'es t -à-di re pour une va leu r m a x i m u m que 

l'on ind ique . 

S 'il est vrai q u e , con fo rmémen t aux p r inc ipes g é n é r a u x q u e nous avons expo

sés, l 'or et l ' a rgent sont les deux seu les m a r c h a n d i s e s qui r empl i s sen t à peu près 

les condi t ions d e m a n d é e s pour la fabr ica t ion des m o n n a i e s , i l s e m b l e que le 

système monéta i re le p lu s s imp le serait ce lu i q u i après avoir c h o i s i l ' u n de ces 

deux métaux c o m m e étalon cons idére ra i t l ' aut re et toutes les au t res m a r c h a n 

dises c o m m e des m o n n a i e s d 'appoint ou f iduc ia i r e s , et q u e par sui te il ne 

devrait y avoi r à d i s t i n g u e r que les pays à étalon d 'or et les pays à é ta lon 

d'argent. Cependan t un cer ta in n o m b r e d 'E ta t s ont conse rvé le doub le é t a lon , l a 

France no tammen t . C e s di f férences fondamen ta l e s que nous t rouvons à l a base 

des divers sys tèmes moné t a i r e s t iennent à des cons idé ra t ions é c o n o m i q u e s 

variables avec les E t a t s e l l e s é p o q u e s ; c h e r c h o n s à les p réc i se r (1 ) . 

Les g randes lois moné t a i r e s f rançaises de l 'an 111(1795) et de l ' an X I (1803) 

portent que l 'uni té moné ta i re prend le nom de franc, que la tail le de la pièce, 

de 1 f ranc sera de 5 g r a m m e s et son titre de 900 m i l i ô m e s , et qu ' en outre on 

frappera des pièces en or de 20 francs au titre de 900 m i l l i è m e s et à l a tai l le de 

155 au k i l o g r a m m e , ces dern iè res p ièces ayant cou r s forcé c o m m e les p ièces 

d'argent ( 2 ) . C e s lo is ne font que s anc t ionne r l ' u s age d u d o u b l e é ta lon adopté 

depuis l ong temps en F r a n c e . 

À la m ê m e époque , d 'aut res pays préféra ient l 'é ta lon u n i q u e . 

A ins i en 1797 , l ' A n g l e t e r r e d é c i d a de r e n o n c e r au double é ta lon et de conse r 

ver à l 'or seul la p le ine force l ibé ra to i re , en réduisant l ' a rgent au rôle de 

monnaie d 'appoint à cou r s l i m i t é . I l est vrai que cette réforme ne fut pas 

immédia t emen t r é a l i s ée , l a c i r cu l a t i on m é t a l l i q u e étant a lo r s c o m p l è t e m e n t 

arrêtée et r e m p l a c é e , en A n g l e t e r r e , par des b i l l e t s de b a n q u e non c o n v e r 

t ibles, qui avaient par conséquen t cours forcé . Ce sys tème proviso i re se 

prolongea j u s q u ' e n 1821 . et ce ne fut q u ' à part ir du 21 m a i do cette a n n é e 

que la réforme m o n é t a i r e déc ré tée en 1797, puis u n e s e c o n d e fois en 1816 , 

put recevo i r son exécu t i on D e p u i s cet te é p o q u e , l ' A n g l e t e r r e a conse rvé l ' é t a 

lon un ique d 'or . 

L e P o r t u g a l a adopté la m ê m e réforme en 1854 . 

A u con t r a i r e , l a H o l l a n d e r e m p l a ç a , le 26 n o v e m b r e 1847 , l a double c i r c u l a 

tion m o n é t a i r e d 'o r et d ' a rgen t au rapport de 1 à 15 ,873 par l ' é ta lon u n i q u e 

d 'argent . 

(t) Données empruntées à l'Annuaire du Bureau des longitudes (1888), p . 316 et sulv, et 

à l 'ouvrage de M. A. Costes, ancien sous-directeur des monnaies et médail les, intitulé : Notes 

et tableaux pour servir à l'étude de la question,monétaire (1884). 
(2) La taille de la pièce de 2 0 francs en or étant de 155 an kilogramme, le poids d'une 

pièce d'or de 20 francs est donc de 1000 grammes divisés par 155, soit C',45161. D'autre part 

1 franc d'argent pèse 5 grammes et 2 0 0 francs d'argent 1 kilogramme : 1 kilogramme d'or 

monnayé (à yOO millièmes) vaut donc exactement 15,5 fois autant que 1 kilogramme d'argent 

monnayé (à 900 mill ièmes). C'est ce rapport 15,5 admis par la loi du 5 germinal an XI qui 

lui a permis de fixer la taille de la pièce d'or. 
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Cetexemple fut suivi pa r l a Be lg ique , l 'Autr iche, la Prusse et les autres États 

de la Confédération germanique. 

Plusieurs de ces pays ont modifié plus récemment la base de leur système 

monétaire, soit en revenant au double étalon, soit en adoptant l'étalon d'or. 

La plupart des États que nous venons de citer c o m m e ayant abandonné le 

double étalon pour prendre l'étalon d'argent, ont décrété cette réforme vers \ 850, 

précisément à l ' époque de la découverte des r iches mines d 'or de la Californie 

(1848) et de l 'Australie ( 1 8 5 1 ) , effrayés par la quantité énorme d 'or jeté sur le 

marché par ces nouvelles exploitations. L 'or étant avant tout une marchandise, 

sa très grande et subite abondance fut immédiatement suivie d'une dépréciation 

très sensible, et c o m m e , d'après les pr incipes généraux exposés plus haut, la 

monnaie doit avoir la même valeurque celle du métal précieux qu'el le renferme, 

il en résultait que les pièces d'or n'avaient plus la valeur qu'el les possédaient 

au moment de la frappe et devenaient en partie fiduciaires ; or les économistes 

sont unanimes pour admettre qu'une monnaie fiduciaire ne peut avoir cours 

forcé. 

A ce moment des efforts furent tentés en France en vue d'obtenir la même 

réforme, et on proposa de remplacer le double étalon d 'or et d'argent de la 

Républ ique par l'étalon unique d 'or , c o m m e le faisaient la Hollande, la Belgique 

et d'autres Etats. Mais il arrive fréquemment en économie poli t ique que les con

séquences véritahles d'un événement tel que celui que nous venons de rapporter 

(abondance subite de l 'or sur le marché et sa dépréciat ion) ne sont pas cel les qui 

paraissent les plus naturelles, et beaucoup d 'économistes conseil lèrent, au con 

traire, de profiter de la baisse de l 'or pour en faire le seul étalon, pensant que 

cette production exagérée du métal précieux n'aurait qu 'un temps et serait 

limitée très naturellement par les besoins du marché . Enfin d'autres furent d'avis 

de conserver au moins provisoirement le double étalon établi par la loi de 

l'an X I , et d'attendre pour juger l'effet produit dans les autres États par la ré

forme monéta i re ; cette opinion avait, surtout pour elle l'avantage de ne pas intro

duire trop fréquemment des changements dans les lois fondamentales des 

monnaies , changements qui amènent toujours des troubles dans les relations 

commerc ia les . 

C'est ainsi que la question monétaire a été posée en France, et depuis qua

rante années elle est à l 'étude sans qu 'on ait pu se décider à remplacer la loi 

de l'an XI par rétablissement d'un étalon unique. 

Cependant le mal allait s'aggravant chaque j o u r , et en réalité son origine était 

double . D'abord l 'abondance de l 'or avait pour résultat de diminuer sa valeur 

et d'altérer en fait le rapport légal de 15 ,5 entre les deux métaux , il en résul

tait que l'argent faisait pr ime, quatre pièces en argent de 5 francs ayant en 

réalité une valeur un peu supérieure à celle d 'une pièce de 20 francs ( 1 ) . 

(1) Cette première cause n'aurait pas suffi cependant pour donner à la question m o n é 
taire la gravité qu'elle a prise dans ces dernières années, parce que très peu de temps après 
la révolution survenue dans le marché de l 'or, un événement analogue (la découverte des 
mines de Nevada et la production meilleure des autres mines d'Amérique) a produit le même 
résultat pour le marché de l 'argent, de sorte que le rapport légal 15,5 n'est pas aujourd'hui 
très éloigné du rapport de valeur réelle. L'abaissement simultané de la valeur des deux iné-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



En outre , un autre fait cont r ibua i t à r end re fâcheuse la s i tua t ion des pays à 

double étalon, c'est l ' absorp t ion toujours plus g r a n d e de l ' a rgent o c c i d e n t a l par 

les pays d 'Or ien t . I l y a là un p h é n o m è n e é c o n o m i q u e de la p lus hau te i m p o r t a n c e 

pour la quest ion moné t a i r e . 

P l ine appela i t dé jà l ' e x t r ê m e A s i e : « L e puits de l ' a rgen t , la fosse où va 

s 'enterrer le mé t a l b l a n c » . Cet h i s to r ien es t imai t à 100 m i l l i o n s de ses t e rces , 

environ 20 m i l l i o n s de francs de notre m o n n a i e , l a quant i té d ' a rgen t qui passai t 

ainsi tous les ans d ' E u r o p e en A s i e . H u m b o l d t , au c o m m e n c e m e n t de ce s i èc l e , 

l 'évaluait à 125 m i l l i o n s de f r ancs , et d e p u i s , c h a q u e a n n é e , les re la t ions c o m 

merciales se déve loppan t sans cesse avec les pays d 'Or ien t , cet te va leu r a a u g 

menté r égu l i è r emen t . C 'es t que le c o m m e r c e avec ces p e u p l e s ne r e s s e m b l e en 

rien à ce lu i des pays d ' O c c i d e n t ent re eux ; l ' E u r o p é e n expor te très peu en 

Ext rême-Or ien t , t and i s qu ' i l apporte des I n d e s et de la C h i n e une quan t i t é p r o 

digieuse de p rodu i t s dont il paye la v a l e u r , de sorte que les é c h a n g e s ne se font 

pas entre des m a r c h a n d i s e s p a r l ' i n t e r m é d i a i r e des m o n n a i e s , m a i s ent re l eu rs 

marchandises et nos m o n n a i e s . E t ce qui est pa r t i cu l i è r emen t g rave , c 'est que 

le pays o r ien taux n 'ont j a m a i s a d m i s et n 'admet ten t e n c o r e a u j o u r d ' h u i que l e s 

payements en argent , non pas en or ; ce sont des pays à é ta lon d ' a rgen t . 

Ces deux c a u s e s c o m b i n é e s ont pour résul ta t un d ra inage c o n t i n u e l des m o n 

naies d ' a rgen t e u r o p é e n n e s . 

L a plupar t des É ta t s occ iden taux furent condu i t s à adopter des mesu res éner

giques pour combat t re ces effets, m ê m e les É ta t s qu i res ta ient fidèles au d o u b l e 

étalon. 

E n S u i s s e , une loi fédérale du 21 j anv i e r 1860 réduis i t de 900 à 800 m i l 

l i èmes le titre des p i èce s de 2 f rancs , de 1 franc et de 50 c e n t i m e s , conservant 

seulement au titre de 900 m i l l i è m e s les p ièces de 5 f r ancs . 

L a m ê m e a n n é e , la R u s s i e aba issa le t i t re de ses m o n n a i e s d iv i s ionna i res 

d'argent de 868 à 750 m i l l i è m e s . U n e m e s u r e a n a l o g u e fut adoptée en 1862 

par l ' I t a l i e , qu i conservai t s e u l e m e n t les p ièces de 5 francs au titre de 900 m i l 

l ièmes et aba issa i t les au t res m o n n a i e s d 'argent au titre de 835 m i l l i è m e s . 

E n F r a n c e , une c o m m i s s i o n n o m m é e le 15 j u i n 1861 avait é g a l e m e n t proposé 

l 'adoption du t i t re de 835 m i l l i è m e s pour les p i èces d iv i s ionna i r e s , en m a i n t e 

nant seu lement les p ièces de 5 f rancs d 'argent à 900 m i l l i è m e s ; ma i s l e g o u 

vernement hési tai t à en t re r dans cet te v o i e . 

L ' adop t ion d 'une pare i l l e m e s u r e était des t inée à r e m é d i e r b ien s i m p l e m e n t 

à la cr ise m o n é t a i r e : S u p p o s o n s en effet que la dépréc ia t ion de l 'or sur le mar 

ché soit exac t emen t de 1 d i x i è m e par rappor t à l ' a rgen t . I l en résu l te ra que le 

poids d'or que l 'on é c h a n g e a i t a n c i e n n e m e n t contre 900 g r a m m e s d 'a rgent équi 

vaudra s e u l e m e n t à 810 g r a m m e s de ce de rn ie r m é t a l . L ' é t r a n g e r qui nous 

apporte ou nous envoie des m a r c h a n d i s e s au ra d o n c intérêt à p rendre notre 

argent plutôt que notre or ; ma i s cet intérêt n ' ex i s t e ra plus l e j o u r où l 'or a u r a 

taux ne peut avoir aucune conséquence fâcheuse pour les relations commerciales dans les pays 
il double étalon, le seul résultat qu'il peut produire est qu'un objet que l 'on achetait 1 franc 
peut être vendu un peu plus ou un peu moins, c'est-à-dire que le prix des objets augmente ; 
mais ce résultat ne trouble eu rien le système monétaire, il oblige seulement l'Etat à frapper 
un plus grand nombre de pièces. 
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abaissé le titre des monnaies d'argent de 900 à 810 mil l ièmes, sans en changer 

ni le poids ni la valeur légale. Il faut cependant reconnaître que le remède ne 

serait tout à fait efficace que si la réduction du titre portait uniformément sur 

toutes les pièces d 'argent; mais procéder ainsi équivaudrait en réalité à l'adop

tion de l 'étalon unique d 'or , puisque cette réduction ou cette augmentation du 

titre des pièces d'argent serait établie de manière à maintenir une concordance 

absolue entre la valeur des monnaies d'argent et cel les d 'or . De plus, les grandes 

lois monétaires de la Républ ique, notamment la loi de l'an I I I , avaient cher

ché à mettre en harmonie le système monétaire et le système métrique décimal 

en fixant à j ~ d'alliage la quantité de cuivre admis dans les monna ie s ; modifier 

ce titre pour toutes les pièces en adoptant un rapport d'alliage plus compliqué 

tel que y£j ou 77/001eu' été détruire en partie la simplicité de ces grandes insti

tutions monétaires. 

Aussi la Suisse et l'Italie avaient excepté de leur mesure les pièces de 

5 francs en argent qui seules restaient à 900 mil l ièmes. 

Le gouvernement français présenta en 1864 un projet de loi abaissant à 

835 mill ièmes le titre des pièces d'argent, celles de 5 francs exceptées ; mais ce 

projet fut amendé par le pouvoir législatif, qui , le 25 mai 1804, autorisa cet 

abaissement du titre seulement pour les pièces d'argent de 50 et de 20 cen

times. 

Pendant ce temps, la Belgique , qui en 1850 avait adopté l'étalon unique d'ar

gent, était revenue en 1801 sur cette mesure et avait repris le double étalon. 

A la suite de la loi française de 1804, elle provoqua la réunion d'une conférence 

monétaire entre la Belg ique , la France, l'Italie et la Suisse. Cette conférence 

aboutit à la convention du 23 décembre 1865 qui a constitué ce qu 'on est con

venu d'appeler YUtiion latine. La Grèce a adhéré à cette Union le 18 novem

bre 1868. 

Cette convention monétaire de 1865 a été promulguée le 20 juillet 1866 et a 

reçu son exécution du 1 e r août 1866 au 31 décembre 1879. El ica été remplacée 

par une seconde convention monétaire conc lue le 5 novembre 1878 entre les 

mêmes Etats, promulguée le 30 juillet 1879 et mise en vigueur du 1 e r janvier 1880 

au 31 décembre 1885. 

Enfin, le 6 novembre 1885 une troisième convention monétaire a été conclue 

entre la France, l 'Italie, la Grèce et la Suisse. 

LaBe lg ique n'a adhéré que le 12 décembre 1885 à cette nouvelle Union qui a 

été promulguée le 30 décembre 1885 et qui existe depuis le 1 " j a n v i e r 1886 ( 1 ) , 

et sera en vigueur jusqu 'au 1 e r janvier 1891. Nous reproduirons plus loin le 

texte de cette dernière convention. 

Les principales disposit ions communes de ces trois grandes conventions 

monétaires successives sont : 

L'établissement du double étalon; 

La création des piècss d 'or et d'argent, d'après les bases adoptées par les lois 

de la République française ; 

( 1 ) Plusieurs autres États, notamment l 'Espagne, la Bulgarie, la Roumanie, la Serbie et la 
plupart (les Républiques de l'Amérique du Sud ont adopté le système monétaire de l'Union 
latine. 
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L'énumération d'un certain nombre de garanties de poids et de titre relatives • 

à la fabrication des monnaies ; 

L'abaissement à 835 mill ièmes de fin des pièces d'argent divisionnaires (de 

2 francs, 1 franc, 0 fr. 50 et 0 fr. 20) considérées c o m m e pièces d'appoint n'ayant 

cours légal que jusqu 'à concur rence de 50 francs pour chaque payement ( 1 ) . 

Certaines dispositions relatives à la limitation du nombre des pièces d'argent, 

particulièrement des pièces de 5 francs. 

Cependant l 'accord établi entre ces États pour rétablissement d'un système 

monétaire n'a pas été obtenu sans de longues discussions et de grands efforts. 

On reLrouve la trace de ces difficultés dans les procès-verbaux des conférences 

qui ont arrêté les termes des trois conventions et aussi dans les travaux d'autres 

commissions qui de 1865 à 1885 ont été spécialement instituées pour l 'étude des 

questions monétaires . 

En 1867 (le 17 ju in ) , une conférence internationale, dans laquelle dix-huit 

Etats étaient représentés, se réunit à Paris ( 2 ) ; elle avait été précédée de la 

réunion d'une Commission française nommée par le ministre des finances et 

chargée de préparer le terrain de la discussion d e l à confé rence . L 'opinion de 

la Commission française s'est trouvée très différente de celle de la conférence. 

La Commission maintenait le système du double étalon ( 3 ) , auquel elle t rou

vait l'avantage de modérer l 'écart entre les deux métaux, de favoriser le c o m 

merce avec les pays orientaux qui n'admettent que l 'argent, et de respecter la 

liberté des contrats qui donnent aux débiteurs la faculté alternative de 

payement. 

La conférence au contraire, cherchant surtout à unifier les systèmes m o n é 

taires, décida, à une grande majorité, que l ' ondeva i t adop t e r l ' é t a l ond ' o r , en pre

nant pour base la pièce de 5 francs en or , au titre de 9 d ixièmes. Elle laissait 

d'ailleurs à chaque État la faculté de prendre transitoirement l'étalon d'argent. 

Une nouvelle commiss ion française fut nommée par le ministre des finances 

en 1868. Elle adopta entièrement les vues de la grande conférence internationale 

de 1867, adoptant l'étalon d'or ( 4 ) , proposant seulement de conse rve r í a pièce 

de 5 francs d'argent en en limitant la fabrication et en fixant à ' 1 0 0 francs 

le maximum obligatoire dans les payements. 

Le conseil supérieur de l 'agriculture, du commerce et de l 'industrie, 

consulté également à la fin de 1869, admettait aussi l 'étalon d 'or , mais p r o p o 

sait cependant de conserver la pièce de 5 francs en argent sous certaines 

conditions. 

Fort de ces avis, le gouvernement français entreprenait d'obtenir des diffé-

(1) L'étalon d'argent n'est ainsi réellement maintenu que pour les pièces de 5 francs qui 
seules parmi les monnaies d'argent conservent la pleine force libératoire. 

(2) Autriche, Grand-Duché de Rade, Bavière, Belgique, Danemark, États-Unis, France, 
Grande-Bretagne, Italie, Pays-Ras, Portugal, Prusse, Russie, Suède, Norvège, Suisse, Tur
quie, Wurtemberg. 

( 3 ) Cet avis n'avait été adopté qu'à la majorité de cinq voix contre trois. 

(t) L'opinion de la Commission de ISriS sur ce point est très nette : « Attendu, dit-elle, 
que toute équation légale et permanente entre la valeur des deux métaux, soumis, chacun de 
leur côté, aux variations de l'offre et de la demande, est en flagrante contradiction avec les 
principes de l 'économie politique et avec la nature même des c h o s e s » . On ne peut mieux 
montrer combien le système du double étalon est peu rationnel. 
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r cn t s É t a t s , p a r t i c u l i è r e m e n t de c e u x qu i ava ien t pr is part à l a conférence 

de 1867, u n e a d h é s i o n off ic ie l le , l o r sque l e s é v é n e m e n t s de 1870 s'ont venus 

i n t e r r o m p r e c e s n é g o c i a t i o n s . 

D e p u i s c e t t e é p o q u e , en 1 8 7 3 , l ' A l l e m a g n e q u i avai t aupa ravan t l 'étalon 

d ' a r g e n t a d o p t a l ' é ta lon d 'or . L a S u è d e , l a N o r v è g e , le D a n e m a r k et les 

É t a t s - U n i s s u i v i r e n t son e x e m p l e . I l en r é su l t a i m m é d i a t e m e n t que des quant i tés 

é n o r m e s d ' a r g e n t démoné t i s é furent a m e n é e s sur le m a r c h é , et u n e baisse 

c o n s i d é r a b l e de ce métal en fut l a c o n s é q u e n c e , ba i s se a u g m e n t é e e n c o r e par 

l a p r o d u c t i o n toujours p lus g r a n d e des m i n e s d ' a rgen t . 

O n vit a l o r s les d ivers E ta t s à doub le é ta lon l i m i t e r d ' abo rd , p u i s suspendre 

l a f rappe d e l à p ièce de 5 f rancs d ' a rgent , et p r o v o q u e r de n o u v e a u des c o n 

f é r ences m o n é t a i r e s . 

I l y en eu t d e u x qui furent r éun i e s à P a r i s , l ' u n e au mo i s d ' août 1878 (1), 

l ' a u t r e au m o i s d 'avr i l 1881 (2) . 

E n o u t r e l a quest ion de l 'é ta lon fut d i scu tée dans les d e u x confé rences de 

l ' U n i o n l a t i n e de 1878 et de 1885 . 

L e s y s t è m e moné ta i r e a c t u e l l e m e n t adopté dans tous les E ta t s de l'Union 

latine ( F r a n c e , C r è c e , B e l g i q u e , I t a l i e et S u i s s e ) , d ' après la de rn i è re c o n v e n 

t ion d u 6 n o v e m b r e \ 885 , n e diffère pas b e a u c o u p de ce lu i fixé par l a p remiè re 

c o n v e n t i o n de 1865 . N o m i n a l e m e n t l a base du sys tème est le d o u b l e étalon, 

m a i s a v e c d e s res t r ic t ions te l les pour l ' a rgen t , que l ' on peut cons idé re r ce 

r é g i m e m o n é t a i r e c o m m e in te rméd ia i re entre c e l u i de l ' é ta lon d 'or et ce lu i de 

l ' é t a l o n d ' a r g e n t . 

P e n d a n t ce t te pé r iode la plupar t des au t res pays ont conse rvé l e u r système 

m o n é t a i r e , s a u f les excep t ions s i g n a l é e s pour l ' A l l e m a g n e , l a S u è d e , la 

N o r v è g e , l e D a n e m a r k et les E t a t s - U n i s . A c t u e l l e m e n t on peut c lasser les 

di f férents E t a t s du m o n d e c iv i l i sé d 'après l a nature de l eu r r é g i m e m o n é t a i r e ; 

les u n s a d o p t e n t l ' é ta lon d 'or , d ' au t res l ' é ta lon d ' a rgen t , d ' au t res encore 

les deux é t a l o n s (3 ) . N o u s r e v i e n d r o n s p lus lo in sur ces d i f fé rences . 

M a i s on doi t se d e m a n d e r p o u r q u o i e l les exis tent e n c o r e , a lo r s que la 

q u e s t i o n d e l ' é t a lon a été d i scu tée sous toutes ses faces dans p re sque tous les 

pays , et q u e le déve loppement donné a u x t r ansac t i ons i n t e rna t i ona l e s r end tous 

l e s jours p l u s n é c e s s a i r e l ' un i f ica t ion des sys tèmes moné t a i r e s . C 'es t q u ' e n réal i té 

l a ques t ion n ' es t pas s imp le et que sa so lu t ion dépend à la fois des cond i t ions 

é c o n o m i q u e s des d ivers pays , et aussi p o u r c h a q u e p e u p l e des c i r cons tances 

spéc ia l e s v a r i a b l e d ' u n e époque à l ' au t r e . 

I l en r é s u l t e que les négoc ia t eu r s de la conven t ion de 1885 ne se t rouva ien t 

pas e x a c t e m e n t e n p résence des m ê m e s diff icul tés que l e u r s p r é d é c e s s e u r s , et 

q u ' i l s n ' o n t p u , par conséquen t , profi ter q u ' e n par t ie des t r avaux de leurs 

( 1 ) Étaient représentés : l 'Autrichc-Hongrie, la Belgique, les Étals-Unis, la France, la 
Grande-Bretagne, la Grèce, l 'Italie, les Pays-Bas, la ftussie, la Suède, la Norvège et la 
Suisse. 

(2) L 'Al lemagne, l 'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, les États-Unis, 
la France, la Grande-Bretagne, les Indes britanniques, le Canada, la Grèce, l 'Italie, les Pajs-
Bas, le Portugal, la Russie, la Suède, la Norvège et la Suisse avaient des représentants. 

(3) Consulter le tableau public par H. Costes doc. cit.), p . 180 à 183. 
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(1) D'après lo statisticien allemand Stoëtbeer, la production moyenne annuelle de l'or et de 
l'argent aurait été : 

P a r t s p r o p o r t i o n n e l l e s 

Q u a n t i t é s m o y e n n e s a n n u e l l e s en quant i t é s s p é c i f i q u e s 

( e n k i l o g r a m m e s ) , (on k i l o g r a m m e s ) . do de 

Or Armeni l 'or. l'ar^orit. 

De 1851 à 1855 199 388 880 115 18,4 81,6 
1856 à 1860 201 750 901 990 18,2 81,8 
1861 à 1865 185057 1 101 150 1.1,4 85,6 

1866 à 1870 195 026 1 339 085 12,7 87,3 
1871 à 1875 173 904 1 969 425 8,1 91,9 
1876 à 1880 172 414 2 450 252 6,0 93,1 
1881 à 1885 149 137 2 8G1 709 5,0 95,0 

(Revue scientifique, 22 décembre 1888, p . 81a.) 

devanciers. l ' ou r p réc i se r , e x a m i n o n s pendant l a pér iode de 1860 à 1885 

quels ont été les g r a n d s é v é n e m e n t s é c o n o m i q u e s dont on a dû tenir compte : 

Vers 1860, l'effet p rodui t par l ' e x p l o i t a t i o n d e s nouve l les mines d 'or d ' A u s 

tralie et de Ca l i fo rn i e (1851) était c o m p l e t ; il se t raduisa i t par u n e ba i s se 

sensible de l ' o r . I l sembla i t donc q u e l 'on devai t à ce momen t cho i s i r de p r é 

férence l ' é ta lon d ' a rgen t . M a i s , q u e l q u e s années plus ta rd , la découver te des 

prodigieux filons a rgent i fè res de C o m s t o c k ( N e v a d a ) amena i t sur l e s m a r c h é s 

des quantités é n o r m e s d ' a rgen t , et par sui te dé t e rmina i t u n e ba isse rap ide du 

métal b l a n c . Ce t t e ba i s se s ' a ccen tua e n c o r e sous l ' i n f luence des p e r f e c t i o n n e 

ments appor tés d a n s la m é t a l l u r g i e a m é r i c a i n e de l ' a rgen t . C e s é v é n e m e n t s 

nouveaux ayant produi t tout l eu r effet vers 1865 , l ' a rgent se t rouvai t a lors avoi r 

repris à peu près la m ê m e va leur pa r rappor t à l 'or que ce l l e fixée par nos lo is 

monétaires fondamen ta l e s (1 : 15 ,5 ) , les d e u x mé taux ayant éprouvé success i 

vement l ' un et l ' aut re u n e baisse équ iva l en t e . M a i s , en 1873 , l a démoné t i s a t i on 

de l ' a rgent en A l l e m a g n e et dans q u e l q u e s autres pays et la su spens ion de la 

frappe de la m o n n a i e d 'a rgent dans les É t a t s de l ' U n i o n la t ine a m e n a i e n t une 

nouvelle baisse d ' a r g e n t ; ce résul ta t avai t a m e n é dans le m a r c h é des m é l a u x 

précieux de g r a n d e s per tu rba t ions , qui n 'é ta ient pas encore c a l m é e s en 1875 

ou 1878. A ce m o m e n t de n o u v e a u x pe r f ec t i onnemen t s appor tés dans la m é t a l 

lurgie de l ' a rgent p rovoquè ren t enco re u n e p roduc t ion plus a b o n d a n t e et par 

suite une nouve l l e ba i s se (1) . 

C e dernier fait étai t encore r e n d u p lus g r a v e par une d i m i n u t i o n s ens i b l e d u 

rendement des m i n e s d 'or qu i avait l ieu s i m u l t a n é m e n t ; auss i l a p roduc t ion 

d'argent en trente a n s , de 1855 à 1885 , a t r ip lé , tandis q u e c e l l e d e l ' o r a d i m i n u é 

d'un quart pendan t l a m ê m e pé r iode . E n f i n u n e aut re g r a n d e cause p e r m a n e n t e 

du r enché r i s semen t de l ' a rgent q u e nous avons déjà s i g n a l é e , l 'absorpt ion 

du méta l b l a n c par les pays d 'Or i en t , s'est b e a u c o u p e x a g é r é e p e n d a n t ces 

dernières a n n é e s , et a, dans u n e ce r t a ine m e s u r e , c o m p e n s é les causes de 

déprécia t ion de l ' a rgent . C e r enché r i s semen t est sur tout l a c o n s é q u e n c e des e x p é 

ditions en t repr i ses par p lu s i eu r s E t a l s o c c i d e n t a u x dans l e s différentes r ég ions 

de l ' A s i e , expéd i t ions qui ont pour résul ta t i m m é d i a t d 'ouvr i r davan tage ces 

pays à notre c iv i l i sa t ion et par sui te de p rovoquer des impor t a t ions de p rodu i t s 

or ientaux d a n s nos con t r ées , t andis que notre argent , qui en est le p r i x , est 
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absorbé ; on doit aussi l'attribuer en partie à certaines circonstances acc i 

dentelles, telles que la maladie des vers à soie en Europe , qui nous a obligés 

à recourir aux soies orientales, la révolte des Cipayes en 1837 qui a rendu 

nécessaire l 'envoi de sommes considérables en argent dans l ' Inde, la guerre 

civile de l 'Amérique du Nord en 1802-1805 , qui a contraint les Européens à 

rechercher les cotons de l ' Inde , e t c . . Telles sont les principales causes qui ont 

contribué à faire augmenter ou diminuer la valeur absolue de l'argent pendant 

ces trente dernières-années; quelques-unes il est vrai agissent en sens contraire 

et une compensation peut avoir lieu dans une certaine mesure ; mais on conçoit 

qu'elle ne peut être absolue et que , lorsqu'el le se produit pour une époque, elle 

ne peut être constante. 

Les mêmes raisons ou d'autres analogues peuvent aussi faire varier la valeur 

absolue de l 'or. Nous avons vu que la production des mines d 'or avait diminué 

de { pendant ces trente dernières années (de 1855 à 1885) , contrairement aux 

prévisions de la plupart des économistes qui prévoyaient, vers 1800 et 1865, 

un rendement plus grand de ce métal et une baisse correspondante ( 1 ) . 

En résumé, ces variations considérables de valeur absolue des deux métaux 

tiennent à ce fait fondamental que l 'or et l 'argent sont avant tout marchandises, 

c'est-à-dire des objets produits par l ' industrie et ayant une valeur propre. 

Celte valeur est par suite soumise à la loi de l'offre et de la demande, et rien 

ne peut faire prévoir , par exemple, si dans dix ans l 'or sera plus rare qu'aujour-

d'hui ou si l 'argent sera moins cher . 

Il semble que ces difficultés qui sont inhérentes à la nature même des 

monnaies auraient dû depuis longtemps faire abandonner le double étalon, 

comme le recommandai t si nettement la Commission française de 1868 (voy. 

plus haut, p . 6 1 ) . C'est en effet le parti qu'ont adopté beaucoup d'Etals. 

L'Union latine et plusieurs autres pays sont au contraire restés fidèles en prin

cipe au double étalon, craignant surtout un des dangers qui pouvaient résulter 

d'une réforme aussi radicale. 

Ce danger provient de ce que parmi les pays à étalon unique, les uns ont 

celui d'argent et d'autres celui d 'or . Il est probable que si tous les États à 

étalon unique avaient adopté le même étalon unique, par exemple l'étalon d'oi', 

l'intérêt des États à double étalon eût été de prendre aussi l 'étalon d 'or . Mais du 

moment que les uns préfèrent l 'or eL les autres l'argent, s'il survient une 

baisse considérable sur l'un des métaux, les pays qui l 'auront pris comme 

étalon auront leurs monnaies dépréciées , tandis que les autres auront des pièces 

qui feront prime au dehors . Déjà plusieurs États à étalon unique ont senti ces 

difficullés qui se sont traduites par des crises monétai res . Elles sont cependant 

moins sensibles pour quelques-uns, notamment pour les pays d'Orient, à étalon 

d'argent, dont le commerce international est jusqu 'à présent peu développé, et 

pour l 'Angleterre qui conserve pour elle l 'étalon d 'or , tandis que ses colonies 

ont presque toutes celui d'argent. 

Outre cet inconvénient de l'étalon unique, une autre raison a fait maintenir 

(1) Voy. notamment Michel Chevalier, Cours d'économie politique, t. 111, L A M O N N A I E , p. 7Ô5 

el suiv. (1800). 
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dans les pays d 'Union latine le système monétaire actuel, c'est le désir du 

faciliter les transactions. En effet, la monnaie d 'or qui o c c u p e un 1res faible 

volume pour une valeur relativement grande ne peut être fractionnée autant 

que celle d'argent ; ce l le -c i ne peut inversement fournir des pièces dépassant 

en dimensions le poids d'une pièce de 5 francs (25 g r ammes ) ; or les trans

actions ordinaires nécessitent à la fois l ' emploi de pièces de faible et de 

grande valeur ; aussi les pays à étalon d 'or ont tous des pièces divisionnaires 

en argent ou en alliage de cuivre dont la valeur est bien moindre que celle de 

la plus petite p ièce d ' o r ; quant aux pays à étalon d'argent, les payements 

importants s'y font ordinairement au moyen de pièces d 'or dont le cours n'est 

pas forcé, ce qui présente de nombreux inconvénients , ou bien avec les 

monnaies d'argent légales qui deviennent fort encombrantes et d'un transport 

difficile lorsqu'il s'agit de fortes sommes . Aussi le publ ic trouve-t-il c o m m o d e 

d'avoir à sa disposition des pièces d'or pour les gros payements et des p ièces 

d'argent pour les transactions moins importantes, les unes et les autres ayant 

cours forcé. On a dù nécessairement tenir compte de ce v œ u . d u public dans 

les différentes commiss ions ou conférences qui ont eu à étudier eu France la 

question du double étalon. 

Enfin les Réformes monétaires dans les pays de l 'Union latine se compliquent 

encore par les conventions mêmes qui ont constitué cette Union. Si, en effet, un 

des pays intéressés, la France , par exemple , désirait adopter un étalon unique 

et se séparer des autres Etats, elle devrait satisfaire à toutes les condi t ions 

acceptées au début et prévues par les conférences pour le cas où. la dissolution 

de l 'Union aurait l ieu . El le devrait notamment restituer à ces États toutes leurs 

monnaies qu 'e l le détient actuellement, et accepter de même la restitution des 

pièces françaises qui circulent dans ces pays. L'écart qui existe aujourd'hui 

entre la valeur rée l le des pièces d'argent et leur valeur légale rendrait ces 

échanges ruineux pour les uns, profitables pour les autres, suivant la nature 

et la quantité de ces monnaies , appartenant à chaque État, qui circulent dans 

les autres pays. 

Telles sont les raisons principales qui ont fait maintenir les convent ions 

fondamentales de l 'Union latine, particulièrement l 'adoption en principe du 

double étalon. Pour remédier eu partie aux inconvénients de la baisse de 

l'argent, on n'a maintenu le cours forcé des monnaies d'argent que pour les 

pièces de 5 francs, et même l'article 8 de la convention de 1885 décide que le 

monnayage de ces pièces est provisoirement suspendu, et qu'il ne pourra être 

repris que lorsqu'un accord unanime se sera établi à cet égard entre tous les 

Etats contractants ( 1 ) . 

Cependant nous devons retenir de ce rapide résumé que le maintien du 

double étalon ne présente pas d'avantages et offre des dangers . C'est un 

principe qui doit disparaître parce que sa base est scientifiquement inexacte , 

fl) Ce remède permet, il est vrai, de se soustraire aux conséquences les plus immédiates 
de la dépréciation de l'argent en limitant le nombre des pièces dépréciées, mais en réalité 
pour l'avenir il aggrave le mal, puisque en supprimant nu des emplois de l'argent il détermine 
par lui-même une nouvelle baisse de ce métal. 
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c o m m e l'a si bien montré le rapport de la commiss ion française de 18G8 que 

nous adopterons c o m m e conclusion : 

« Attendu que toute équation légale et permanente entre la valeur des 

deux métaux, soumis , chacun de leur cô t é , aux variations de l'offre et de la 

demande, est en flagrante contradiction avec les pr incipes de l ' économie po l i 

tique et avec la nature même des choses » 

I I . — SYSTÈME MONÉTAIRE F R A N Ç A I S . 

L 'Assemblée nationale ayant adopté en p r inc ipe , le 8 mai 1 7 9 0 , le système 

métrique décimal , la Convention s 'appliqua à rel ier l ' ensemble des monnaies 

françaises à ce système. 

Un décret du 16 vendémaire an II (7 oc tobre 1793) décida que l'unité moné

taire serait le cent ième du k i logramme, qu ' i l appelait grave, et que cette 

unité serait représentée : 

1° Par une pièce d'argent de 10 grammes (1 ) , au titre de 9 d ix ièmes de fin, 

appelée républicaine ; 

2° Par une pièce d 'or de 10 grammes, au titre d e 9 d ixièmes d e fin, appelée 

franc d'or. 

C'était l 'application rigoureuse du système métrique décimal pour le poids et 

le titre. 

Ce décret , par ses dispositions fondamentales,adoptai t le d o u b l e étalon, mais 

sans fixer la valeur relative de l 'or et de l ' a rgent ; cependant les types des 

monnaies qu'il créait s'écartaient trop de ceux qui avaient été jusqu 'a lors en 

usage pour que cette réforme pût être définitivement adoptée . 

Elle fut abandonnée par la loi du 18 germinal an III (7 avril 1795) , qui a 

constitué définitivement le système métrique décimal des po ids et mesures, et 

établi c o m m e seule unité monétaire le franc, divisible en d ix ièmes et en 

cent ièmes. 

Deux lois du 28 thermidor an III (15 août 1795) ont complé t é la loi de ger 

minal . Elles établissent : 

Que l'unité monétaire unique est le franc; 

Que le titre des monnaies d 'or et d'argent est de 9 dixièmes ; 

Que la p ièce de 1 franc en argent est de 5 grammes, cel le de 2 francs de 

10 grammes et celle de 5 francs de 25 g r a m m e s ; 

Que les pièces d 'or sont du poids de 10 g rammes , et por tent , en outre, l'in

dication de ce poids, sans aucune désignation de valeur . 

D'autres dispositions concernaient les monnaies d e b r o n z e . 

Dans l 'application, les prescriptions de ces lois de thermidor furent i m m é 

diatement acceptées pour les pièces d'argent ( 2 ) , mais on dut renoncer aux 

(1) Ce poids et ce titre correspondent à une pièce de 2 francs. D 'après le décret de vendé
miaire, cette pièce d'argent devait avoir son quintuple (10 francs). 

(2) Ces pièces avaient un poids et un litre très voisins de celui de la livre de l'ancienne 
monarchie, ce qui rendait la réforme facilement acceptable; nous avons vu que les écus de 
fi livres frappés de 1789 à 1793 pesaient 29"',50 et contenaient 911 mil l ièmes d'argent, ce qui 
donne, pour le poids de la l ivre, 4 J ' ,977 (au lieu de 5 grammes) au titre de 900 millièmes. 
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monnaies de bronze et aux monnaies d 'or telles que ces lois les créaient; ces 

dernières, n'ayant pas de valeur déterminée, ne purent c i rculer . 

Deux années plus tard, le Directoire soumit de nouveau la question moné

taire aux délibérations du conseil des Cinq-Cents et du conseil des Anc iens . 

Dans un rapport présenté le 17 ventôse an V , au nom de la commiss ion des 

finances, au conseil des Cinq-Cents, Prieur (de la Côte-d 'Or) proposait encore 

l'adoption de la pièce d 'or unique de 10 grammes, sans valeur délerminée. Ll 

recommandait de fixer tous les six mois , le 1" vendémiaire et le 1 e r germinal 

de chaque année, la valeur légale de la pièce d 'or, d'après la moyenne du prix 

commercial de l 'or à Paris dans les six derniers mois . Ce projet, après les 

observations de Bérenger (de la Drôme) et de Coupé (des Côtes-du-Nord) , fut 

adopté par les Cinq-Cents, mais rejeté par le conseil des Anciens dans sa séance 

du 27 messidor an V I . 

En l'an X , la question monétaire fut soumise au consei l d'État par le p re 

mier consul . Bérenger proposa encore le système de Prieur, c 'es l -à-dire l 'éta

lon d'argent unique avec des pièces d 'or de poids constant, mais de valeur 

variable. Ce projet fut combattu par le ministre des finances Gaudin, qui 

fit adopter la plupart de ses idées par la loi du 7 germinal an X I (28 mars 1 8 0 3 ) . 

Cette loi fixe d'abord le poids et le titre de, l'unité monéta i re , le franc : 

« Cinq grammes d'argent, au titre de neuf d ix ièmes de fin, constituent 

l'unité monétaire, qui conserve le nom de franc. » 

En outre, elle ordonne la frappe : 

1" De monnaies d'argent de 1/4 de franc, de 1/2 franc, de 3 / 4 de franc, 

de 1 franc, de 2 francs et de 5 francs ; 

2° De pièces d 'or de 20 et de 4 0 francs au titre de 9 dixièmes de fin et à la 

taille de 155 au ki logramme pour les premières et 77 1/2 au ki logramme pour 

les secondes , ce qui établit entre la monnaie d 'or et la monnaie d'argent le rap

port fixe de valeur 15 1 /2 à 1 ( 1 ) . 

La même loi fixe pour les monnaies d'argent la tolérance de titre à 3 mi l 

lièmes, et celle de poids : 

Pour les pièces de 1/4 de franc, à 10 mil l ièmes; 

Pour celles de 1/2 franc, à 1 mi l l i èmes ; 

Pour celles de i à 2 francs, à 5 mil l ièmes ; 

Pour celles de 5 francs, à 3 mil l ièmes. 

Ces tolérances ont été sensiblement abaissées depuis . 

Bien que ces dispositions soient restées la base de notre système monétaire, 

deux seulement des huit pièces créées par la loi de l'an X I sont encore frappées 

avec le poids et le titre que déterminait cette l o i ; ce sont les pièces de 5 francs 

en argentet d e 2 0 francs en o r . Des lois ou décrets plus récents ont remplacé les 

autres types par de nouvelles monnaies et prononcé le retrait et la démonétisation 

des anciennes monnaies , sauf de la pièce de 40 francs en or , qui cont inue de 

circuler, bien qu'elles ne soient plus frappées depuis 1854. 

La loi du 25 mai 1804 abaissa à 835 millièmes le titre des pièces d'argent 

(1) Ce rapport était alors très exactement celui des deux valeurs réelles des deux m é t a u N . 

Le même rapport avait déjà été établi officiellement par l'édit de 1785. 
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Convention monétaire du 6 novembre 1 8 8 5 . 

A R T . 1"", — La F rance , la G r è c e , l ' I ta l ie e t la Suisse ( 3 ) d e m e u r e n t cons t i tuées 

à l 'état d 'Union p o u r c e qui r e g a r d e le t i t re , le p o i d s , le d i a m è t r e , et l e c o u r s de 

leurs e s p è c e s m o n n a y é e s d 'or et d ' a rgen t . 

A R T . 2 . — Les types des monna ie s d 'or f rappées à l ' e m p r e i n t e des Hautes Parties 

con t r ac t an te s sont c e u x des p i èces de 100 f rancs , de 5 0 f rancs , de 20 francs, de 

10 francs et de 5 f r a n c s , d é t e r m i n é e s , quan t au t i tre, au p o i d s , à la t o l é r a n c e et au 

d i amè t r e , ainsi qu ' i l suit : 

Nature des p ièces , 

fr. 

Or. 

100 

5 0 

2 0 

10 

Ti t re . 

Titre droit . Teléraiice. 

mil l ièmes . mil l ièmes. 

900 

Poids . 

Po ids droi t . 

3 2 , 2 5 8 0 6 

1 6 , 1 2 9 0 3 

6 ,45161 

3 , 2 2 5 8 0 

1 ,61290 

Toléruncc , 

i 

2 

3 

Diamètre. 

niillim. 

35 

2 8 

21 

19 

17 

L e s Gouve rnemen t s contrac tants admet t ron t sans d is t inc t ion dans leurs caisses 

p u b l i q u e s l e s p i è c e s d ' o r f ab r iquées sous les c o n d i t i o n s qui p r é c è d e n t , dans l 'un ou 

l 'autre des c inq Eta ts , sous r é s e r v e , tou te fo i s , d ' e x c l u r e les p i è c e s dont le po ids 

aurai t été rédui t p a r l e frai de 1 /2 p o u r 100 a u - d e s s o u s d e s t o l é r ances ind iquées 

c i - d e s s u s , o u dont les e m p r e i n t e s aura ien t d isparu. 

(1) D 'autres États, l'Espagne, la Serbie, la Roumanie, les États-Unis dp. Venezuela, les Étals-
Unis de Colombie ont adopté le même système monétaire. Quelques-uns, la Rutgarie, l'Uru
guay, Haïti, la République argentine, le Chili et le Pérou en ont pris les principales disposi-
sion. Mais aucun de ces États n'a été admis dans l'Union depuis la Grèce, la France ayant 
très grand intérêt à défendre son marché contre l ' inlroduction île nouvelles pièces d'argent 
dont la valeur réelle est aujourd'hui très inférieure à la valeur légale. 

(2) D ' après \'Annuaire du Bureau des longitudes (1888), p . 320. 
(3) El la Belgique, par un acte additionnel signé le 13 décembre 1885. 

de 20 et de 50 c e n t i m e s en F r a n c e , et l a c o n v e n t i o n moné ta i r e du 23 dé

c e m b r e 1865 é tendi t cet te r é fo rme a u x p ièces de 1 franc et de 2 f rancs pour 

tous l e s pays de l ' U n i o n l a t i n e . L a loi d u 14 ju i l l e t 1866 conf i rme cette der 

n i è r e modif ica t ion pour l a F r a n c e . E n m ê m e t e m p s , on déc ida i t que les m o n 

na ies de 20 c e n t i m e s , 50 c e n t i m e s , 1 f ranc et 2 francs sera ient cons idérées 

c o m m e des m o n n a i e s d ' appoin t et n ' au ra i en t p lus c o u r s forcé q u e pour une 

s o m m e d é t e r m i n é e , la p l e i n e force l i bé ra to i r e n 'é tant conse rvée q u ' a u x p ièces 

d 'or (de 5 f rancs , 10 f r ancs , 2 0 f r ancs , 4 0 f rancs , 50 f rancs et 100 f rancs) et 

à ce l les de 5 f rancs en a rgen t . 

L e s convent ions moné ta i r e s succes s ive s des 23 d é c e m b r e 1878 et 6 n o v e m 

bre 1885 ont fixé déf in i t ivement les bases du sys tème m o n é t a i r e f rançais qui 

est en m ê m e t e m p s c e l u i des autres pays de l ' U n i o n : I t a l i e , G r è c e , - S u i s s e et 

B e l g i q u e (1) . 

N o u s r ep rodu i sons le texte de la conven t ion d u 6 n o v e m b r e 1 8 8 5 , qu i est 

a c tue l l emen t en v i g u e u r ( 2 ) . 
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Titre. Poids . 

T iècos . Titre droit . Tolérance ( l j . Poids droit. Tolérance (1). Diamètre, 

fr. mil l ièmes, mill ièmes- gr . mil l im. 

2 » ) ( 1 0 , 0 0 ) K ( 27 

A r g e n t . . ' ' 835 
1 » R 3 . , 5 ,00 ) ( 2 3 
0 5 0 t ) 2 , 5 0 7 1 8 

0 2 0 ] { 1,00 10 1 6 

Ces p i èces devront ê t re r e f o n d u e s par les g o u v e r n e m e n t s qui les auron t é m i s e s , 

lo r squ 'e l l es seront r é d u i t e s par le frai de 5 pou r 100 au-dessous des to lé rances 

indiquées c i -dessus , o u l o r s q u e leurs e m p r e i n t e s auront d i spa ru . 

(I) Dans ces trois tableaux, les tolérances sont admises tant en dehors qu'en dedans. 

A R T . 3. — Le type des p i è c e s d ' a rgen t de 5 f rancs f r a p p é e s à l ' e m p r e i n t e des 

Hautes Parties con t r ac t an te s est dé t e rminé quant aux l i t re , p o i d s , t o l é r ance et d i a 

mètre, ainsi qu' i l suit : 

Titre . Poids . 

Titre droit. To lé rance . Poids droit . Tulérance. Dianièlrc. 

900 m i l l i è m e s . 1 m i l l i è m e . 25 g r a m m e s . 3 m i l l i è m e s . 37 mi l l imè t res 

Les Gouve rnemen t s con t rac tan t s r e cev ron t r é c i p r o q u e m e n t dans les ca isses p u b l i q u e s 

lesdites p i è c e s d ' a rgen t de 5 francs. 

Chacun des Etats con t rac tan t s s ' e n g a g e à r e p r e n d r e des ca i s s e s p u b l i q u e s des 

autres Etats les p i è c e s d ' a rgen t de 5 f rancs d o n t le po ids aura i t été rédu i t par l e 

frai de 1 pou r 100 au -dessous de la t o l é r a n c e l é g a l e , p o u r v u qu ' e l l e s n 'a ient p a s été 

frauduleusement a l t é rées ou q u e l e s e m p r e i n t e s n ' a i en l pas d i spa ru . 

En F rance , les p i è c e s de 5 francs se ron t r e ç u e s dans les ca i s ses de la B a n q u e de 

France pou r le c o m p t e du T r é s o r , ainsi qu ' i l résul te de s l e t t res é c h a n g é e s entre le 

Gouvernement f rança i s et la Manque de Fia:ice à la da le des 31 o c t o b r e et 2 n o v e m b r e 

1885 et annexées à la p résen te c o n v e n t i o n . 

Cet e n g a g e m e n t est pr is p o u r la d u r é e de la c o n v e n t i o n Ielle q u ' e l l e a été fixée par 

le § l t r de l ' a r t ic le 13 et sans q u e la Banque soit l i é e au delà de c e t e r m e par l ' app l i 

cation île la c l a u s e de taci te r e c o n d u c t i o n p r é v u e au § 2 du m ê m e ar t ic le . 

Dans l e cas o ù les d i spos i t ions c o n c e r n a n t l e c o u r s l éga l d e s p i è c e s d 'a rgent de 

5 francs f rappées pa r les Éla ts d e l 'Union sera ient s u p p r i m é e s , soi t par la G r è c e , so i t 

par l ' I talie, so i t par la S u i s s e , p e n d a n t la d u r é e de l ' e n g a g e m e n t pris par la Banque 

de France , l a pu i s sance o u les p u i s s a n c e s q u i au ron t r a p p o r t é ces d i spos i t ions 

prennent l ' e n g a g e m e n t q u e leurs b a n q u e s d ' é m i s s i o n r e c e v r o n t les p i è c e s d ' a rgen t de 

5 francs de s au t res Elats de l ' un ion , dans des cond i t i ons iden t iques à ce l l e s o ù e l l e s 

reçoivent les p i è c e s d ' a rgen t de 5 francs f r appées à l 'effigie na t iona le . 

Deux mois avant l ' é c h é a n c e du te rme a s s igné p o u r la d é n o n c i a t i o n de la c o n v e n t i o n , 

le G o u v e r n e m e n t français devra faire conna î t r e aux É ta l s de l 'Union si la Banque de 

France est dans l ' i n t en t ion de c o n t i n u e r o u de ce s se r d ' exécu t e r l ' e n g a g e m e n t c i -

dessus re la té . A défaut de ce l t e c o m m u n i c a t i o n , r e n g a g e m e n t de la Banque de France 

sera soumis à la c l ause de taci te r e c o n d u c t i o n . 

Aux. 4 . — Les Hautes Par t ies c o n t r a c t â m e s s ' engagen t à ne f ab r ique r des p i èces 

d'argent de 2 f rancs , de 1 f r anc , de 50 c e n t i m e s et de 2 0 c e n t i m e s q u e dans les 

condi t ions d e titre, de p o i d s , de l o l é r a n c e , et de d i amè t re dé t e rminées c i - ap rè s : 
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A R T . 5 . — L e s p i è c e s d ' a rgen t f a b r i q u é e s dans les c o n d i t i o n s d e l 'ar t icle i au ron t 

c o u r s l é g a l , ent re les pa r t i cu l i e r s de l 'État qui les a é m i s e s , j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de 

50 francs p o u r c h a q u e p a y e m e n t . 

L'État qui les a mises en c i r c u l a t i o n les r e c e v r a de ses na t ionaux sans l imi ta t ion 

de quant i té . 

A R T . 6 . — L e s ca i s ses p u b l i q u e s de chacun des q u a t r e p a y s a c c e p t e r o n t les m o n 

naies d ' a rgen t f ab r iquées par un o u p lus ieurs de s au t res É ta l s cont rac tan ts , c o n f o r 

m é m e n t à l 'ar t icle i, j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d e 100 francs p o u r c h a q u e p a y e m e n t fait 

auxdi tes ca i s ses . 

A R T . 7. — Chacun des G o u v e r n e m e n t s cont rac tants s ' e n g a g e à r e p r e n d r e de s par 

t icu l ie rs o u des ca i s ses p u b l i q u e s de s aut res États l e s m o n n a i e s d ' appo in t en argent 

qu ' i l a é m i s e s et à les é c h a n g e r c o n t r e une é g a l e v a l e u r d e m o n n a i e c o u r a n t e en 

p i è c e s d ' o r o u d ' a rgen t , f a b r i q u é e s dans les c o n d i t i o n s de s ar t ic les 2 et 3 , à c o n d i t i o n 

que la s o m m e p r é s e n t é e à l ' é c h é a n c e ne sera pas infér ieure à 100 f rancs . Cel te o b l i 

ga t ion se ra p r o l o n g é e pendant d e u x années à pa r t i r de l ' exp i ra t ion de la p résen te 

conven t ion . 

A R T . 8. — Le m o n n a y a g e des p i è c e s d ' o r f ab r iquées dans les c o n d i t i o n s de 

l 'ar t ic le 2 , à l ' excep t ion de ce lu i des p i è c e s de 5 francs d ' o r qu i d e m e u r e p r o v i s o i r e 

m e n t s u s p e n d u , est l ib re p o u r chacun des États con t rac tan t s . 

Le m o n n a y a g e des p i è c e s de 5 francs d ' a rgen t est p r o v i s o i r e m e n t suspendu . 11 

p o u r r a ê t re r ep r i s l o r squ 'un a c c o r d u n a n i m e se sera é tab l i , à ce t é g a r d , en t re tous 

l e s États contrac tants . 

T o u t e f o i s , si l 'un des Éla ts voula i t r e p r e n d r e la f rappe l i b r e des p i è c e s de 5 francs 

d ' a r g e n t , il en aurait la facu l té , à la cond i t ion d ' é c h a n g e r o u de r e m b o u r s e r , pendant 

toute la du rée de l a p résen te conven t ion , "en o r et à v u e , aux autres pays contractants , 

su r l eur d e m a n d e , les p i è c e s de 5 francs d ' a rgen t f r appées à son eff igie et c i rcu lan t 

su r l eur te r r i to i re . En ou t r e , les autres États sera ient l ib res de ne plus r e c e v o i r les 

é c u s de l 'État , q u i r ep rendra i t la frappe desdi tes p i è c e s . 

L'État , qui v o u d r a r ep rend re ce m o n n a y a g e devra , au p r éa l ab l e , p r o v o q u e r la 

r é u n i o n d 'une c o n f é r e n c e avec ses c o a s s o c i é s , p o u r r é g l e r les cond i t ions de cette 

r e p r i s e , sans cependan t q u e la faculté m e n t i o n n é e au pa rag raphe p r é c é d e n t soi t s u b o r 

d o n n é e à r é t a b l i s s e m e n t d 'un a c c o r d et sans q u e les c o n d i t i o n s d ' é c h a n g e et de 

r e m b o u r s e m e n t s t ipulées au m ê m e p a r a g r a p h e puissent ê t re modi f i ées . 

A défaut d 'en tente et tou t en conse rvan t le b é n é f i c e de s s t ipula t ions qui p r é c è d e n t 

v is-à-vis de l 'État qui reprendra i t la f rappe l i b re des p i è c e s de 5 francs d 'a rgent , la 

Suisse se r é se rve la faculté de sor t i r de l 'Union avan t l ' expi ra t ion de la p résen te 

c o n v e n t i o n . C e l l e faculté est toutefois s u b o r d o n n é e à la d o u b l e cond i t ion : i" q u e , 

pendant quatre ans à par t i r de l ' en t r ée en v igueur de la p r é sen t e c o n v e n t i o n , l 'art icle 

l i et l ' a r r angement a n n e x e ne s e r o n t pas a p p l i c a b l e s v i s -à -v i s des États qui n 'auraient 

pas repr i s la f rappe l i b re des p i è c e s de 5 francs d ' a r g e n t ; et 2" q u e l e s m o n n a i e s 

d ' a rgen t desdi ts Élats c o n t i n u e r o n t , pendant la m ê m e p é r i o d e , à c i r cu l e r en Suisse , 

c o n f o r m é m e n t aux s t ipulat ions d e la p résen te c o n v e n t i o n . De son c ô t é , la Suisse s ' en

g a g e à ne pas r e p r e n d r e , p e n d a n t la m ê m e p é r i o d e de qua t re ans , la f rappe l ib re des 

p i è c e s de 5 f rancs d ' a rgent . 

L e G o u v e r n e m e n t fédéra l su i s se est au tor i sé à faire p r o c é d e r à la re fonte des 

a n c i e n n e s é m i s s i o n s de p i è c e s suisse de 5 f rancs d ' a rgen t , j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de 

10 mi l l ions de f rancs , m a i s à c h a r g e pa r lui d ' o p é r e r à ses frais l e retrai t des 

a n c i e n n e s p i è c e s . 
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Pour la F rance , l ' A l g é r i e et les c o l o n i e s , à 2 5 6 0 0 0 0 0 0 f rancs . 

P o u r la G r è c e , à 1 5 0 0 0 000 — 

Pour l ' I talie, à 182 000 0 0 0 — 

P o u r la Su isse , à 19 000 0 0 0 — 

Seront i m p u t é e s sur l e s s o m m e s c i - d e s s u s les quant i tés déjà é m i s e s j u s q u ' à ce j o u r 

par les Etats contractants . 

Le G o u v e r n e m e n t i ta l ien est e x c e p t i o n n e l l e m e n t au to r i sé à faire f abr iquer u n e 

somme de 20 mi l l ions en p i è c e s d i v i s i o n n a i r e s d ' a r g e n t , cette s o m m e étant des t i née 

à assurer le r e m p l a c e m e n t de s a n c i e n n e s m o n n a i e s par des p i è c e s f rappées dans les 

condit ions de l 'ar t icle 4 de la p r é sen t e c o n v e n t i o n . 

Le Gouve rnemen t fédéra l de la Suisse es t au tor i sé , à titre e x c e p t i o n n e l , eu éga rd 

aux besoins de la popu la t i on , à faire f abr iquer une s o m m e de 6 m i l l i ons en p i è c e s 

divisionnaires d ' a r g e n t . 

Le G o u v e r n e m e n t f rançais est é g a l e m e n t au to r i s é , à t i tre e x c e p t i o n n e l , à p r o c é d e r , 

jusqu'à c o n c u r r e n c e de 8 m i l l i o n s d e f rancs , à la r e fon te , en p i è c e s d iv i s ionna i res 

d 'argent, des m o n n a i e s pont i f ica les p r é c é d e m m e n t r e t i r ées de la c i r cu l a t i on . 

AitT. 1 0 . — L e m i l l é s i m e de la fabr ica t ion sera inscr i t , en confo rmi t é r i g o u r e u s e ' 

avec la date du m o n n a y a g e , sur les p i è c e s d ' o r et d ' a rgen t f rappées dans l e s qua t re 

Élals. 

A R T . 11 . — L e G o u v e r n e m e n t de la R é p u b l i q u e française a c c e p t e la miss ion de 

central iser tous l e s d o c u m e n t s adminis t ra t i fs et s ta t is t iques relatifs aux émiss ions de 

monnaies , à la p r o d u c t i o n et à la c o n s o m m a t i o n des mé taux p r é c i e u x , à la c i r cu la t ion 

monétaire , à la c o n t r e f a ç o n et à l 'a l térat ion des m o n n a i e s . Il l e s c o m m u n i q u e r a aux 

autres G o u v e r n e m e n t s , et les pays cont rac tan ts av i s e ron t de c o n c e r t , s'il y a l i eu , aux 

mesures p r o p r e s à d o n n e r à ces r e n s e i g n e m e n t s tou te l ' exac t i t ude dés i r ab l e , c o m m e 

à prévenir les con t r e f açons et a l téra t ions des monna ie s et à en a s s u r e r la r é p r e s s i o n . 

A R T . 1 2 . — T o u t e d e m a n d e d ' a c c e s s i o n à la p r é s e n t e c o n v e n t i o n faite par un Etat 

qui en accep te ra i t les o b l i g a t i o n s et qui adop te ra i t le sy s t ème m o n é t a i r e de l ' I ' n ion 

ne peut être a c c u e i l l i e q u e du c o n s e n t e m e n t unan ime des Hautes Part ies cont rac tan tes . 

Celles-ci s ' e n g a g e n t à re t i rer o u à r e fuse r le c o u r s l éga l aux p i è c e s d ' a rgen t de 

5 francs des Etals ne faisant pas par t ie de l 'Union . Ces p i è c e s ne p o u r r o n t ê t re 

acceptées ni dans les ca i s ses p u b l i q u e s , ni dans les banques d ' é m i s s i o n . 

A R T . 13 . — La p résen te c o n v e n t i o n , exécu to i r e à part ir du 1 e r j a n v i e r 1 8 8 6 , 

restera en v igueur j u s q u ' a u \ " j a n v i e r 1891 . Si, un an avant ce t e r m e , e l le n 'a pas é té 

d é n o n c é e , e l le sera p r o r o g é e de p le in d r o i t , d ' année en a n n é e , par v o i e de taci te 

reconduct ion , et c o n t i n u e r a d 'ê t re o b l i g a t o i r e pendan t u n e année à part i r du 1 e r j a n 

vier qui suivra la dénonc i a t i on . 

A R T . 14 . — E n cas d e d é n o n c i a t i o n de la p r é sen t e c o n v e n t i o n , c h a c u n des États 

(1) Pour la Belgique ce chiffre a été fixé à 35 800 000 francs. 

AhT. 9. — L e s Hautes Par t ies con t rac tan tes n e p o u r r o n t é m e t t r e de s p i è c e s d 'a r 

gent de 2 f rancs, de 1 f ranc , de 50 c e n t i m e s et de 2 0 c e n t i m e s , f rappées dans les 

condit ions i nd iquées par l ' a r t i c le 4 , q u e p o u r une j a l e u r c o r r e s p o n d a n t à 6 f r ancs 

par habitant. 

Ce chiffre, en tenant c o m p t e d e s d e r n i e r s r e c e n s e m e n t s effectués dans c h a q u e Éta t , 

est fixé ( I ) : 
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V A L E U R I N T R I N S E Q U E 
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du 
poids fort 

gr . 
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4 975 ( 
2 4825( 
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nies en dessous \ 
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3 

5 
5 
7 

10 

I I 

> 050 
» 025 
» 017" 
> 010 

De 1795 au 31 décembre 1886 , on a frappé, en France, une somme de 

5 297 834 243 fr. 10 d'argent ( 1 ) . Pendant l 'année 1887 , la fabrication des 

pièces d'argent a porté sur 8 910 589 francs. 

III . — S Y S T È M E S MONÉTAIRES ÉTRANGERS-

Le régime monétaire des pays de l 'Union latine (Belgique , Italie, Grèce , 

Suisse) ne diffère que par des détails de celui qui est adopté en France . 

( 1 ) An?iuaire du Bureau des longitudes (1888), p. 338. 

contractants sera tenu de reprendre les pièces de 5 francs en argent qu'il aurait 

émises et qui se trouveraient dans la circulation ou dans les caisses publiques des 

autres États, à charge de payer à ces Étals une somme égale à la valeur nominale des 

espèces reprises, le tout dans des conditions déterminées par arrangement spécial qui 

demeurera annexé à la présente convention. 

A U T . 15. — La présente convention sera ratifiée; les ratifications en seront échan

gées à Paris le plus tôt que. faire se pourra et au plus tard le 20 décembre 1885. 

Le tableau suivant résume les conditions légales que doivent remplir des 

pièces d'argent françaises : 
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Après avoi r démoné t i sé l 'or en 1850 et adopté l ' é t a lon u n i q u e d ' a rgen t , l a 

Belgique revint au doub le é ta lon en 1861 et en t ra dans l ' U n i o n le 28 d é c e m 

bre 1865. S e s p ièces d 'a rgent sont les m ê m e s que les p ièces f r a n ç a i s e s . 

Depuis le 24 août 1 8 6 2 , l ' I t a l i e a adopté sous le nom de lire l ' un i t é m o n é 

taire f rançaise , m a i s l e s p ièces d iv i s ionna i r e s de 2 f rancs , 1 f r a n c , 50 et 20 cen 

times en argent é ta ien t dès cette époque à 835 m i l l i è m e s , la p ièce d ' a rgen t de 

5 francs contenant seu le 900 m i l l i è m e s de mé ta l f in . Ce t t e modi f ica t ion a été 

adoptée par les a u t r e s É ta t s de l ' U n i o n e n 1865 . L ' I t a l i e a p o u r 340 m i l l i o n s 

de monna ie f iducia i re en pap ie r . 

L e franc est auss i l ' un i té m o n é t a i r e de la G r è c e qui l u i a donné le n o m de 

drachme. C e pays est entré dans l ' U n i o n le 22 avr i l 1867 . 

L a Su i s se avait f rappé , en 1 8 5 0 , des p ièces d 'argent de 50 c e n t i m e s de 

1, 2 et 5 f rancs au t i t re de 900 m i l l i è m e s . C e titre fut r e m p l a c é en 1860 par 

celui de 800 m i l l i è m e s pour les p ièces d i v i s i o n n a i r e s . M a i s , en entrant dans 

l ' U n i o n , en d é c e m b r e 1865 , e l le dut ret i rer de l a c i r cu l a t i on ces m o n n a i e s à 

bas titre et les r e m p l a c e r par des p ièces à 835 m i l l i è m e s . P e n d a n t l o n g t e m p s , 

ce pays a eu é g a l e m e n t r ecour s .à des pet i tes m o n n a i e s f o r m é e s d 'un a l l iage 

d 'argent, de c u i v r e , de z i n c et de n icke l (p ièces de 2 0 , de 10 et de 5 c e n t i m e s ) . 

Elles sont a u j o u r d ' h u i r e m p l a c é e s par des p i èces faites de n i c k e l p u r (p ièce 

de 20 cen t imes ) ou d ' u n a l l i a g e de 75 pour 100 de cu ivre et 25 pour 100 de 

nickel (10 et 5 c e n t i m e s ) . 

Les autres É ta t s se divisent na tu re l l ement d ' après la na ture de l 'é talon q u ' i l s 

adoptent. 

Pays à double étalon (or et argent). 

Bulgarie. 
Serb i e . 

R o u m a n i e . 

États-Unis de V e n e z u e l a . 

États-Unis de C o l o m b i e . 

Ela ts -Unis de l ' A m é r i q u e du Sud. 

Egypte . 
E m p i r e o t t o m a n . 

Espagne et Ant i l l es e s p a g n o l e s . 

T u n i s i e . 

Pays-Bas et I n d e s née r l anda i ses . 

Mexique 

Haït i . 

Chi l i . 

P é r o u . 

J apon . 

Pays à étalon unique d'or. 

autres q u e l e s I n d e s . 

A l l e m a g n e . 

Por tugal . 

G r a n d - d u c h é de F in lande . 

A n g l e t e r r e et s e s p o s s e s s i o n s S u è d e , N o r v è g e et D a n e m a r k . 

R é p u b l i q u e a rgen t i ne . 

Uruguay. 
Brésil. 
Per se . 

Pays à étalon unique d'argent. 

A u t r i c h e - H o n g r i e . 

R u s s i e . 

Indes ang la i se s et f r ança i ses . 

S i a m . 

E m p i r e c h i n o i s . 

Guatemala , Honduras , Nicaragua . 

Pa raguay . 

Bolivie. 
R é p u b l i q u e de l 'Equateur. 
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M a i s les m o n n a i e s d e s pays qui ne font pas par t ie de l ' U n i o n la t ine ne sont 

r eçues à l ' hôte l des m o n n a i e s q u e c o m m e l ingo ts d 'or et d ' a rgen t . L e u r va leur 

d é p e n d donc d u poids et du titre qu ' e l l e s ont réellement et n o n des poids et 

titre l égaux . L a d i f férence peut t en i r soit aux t o l é r ances a d m i s e s dans les 

d ive r s É t a t s , soit à l a pe r fec t ion p lus ou m o i n s g r a n d e de l a fabr ica t ion , soit 

e n c o r e , pour le poids , a l a perte provenant d u f ra i . L a quan t i t é rée l l e d 'or ou 

d 'a rgent con tenue d a n s u n e p i è c e de m o n n a i e est a lors é v a l u é e d 'après un tarit 

adop té par l ' admin i s t r a t ion des m o n n a i e s . L e pr ix du k i l o g r a m m e d'or à 

1000 m i l l i è m e s est de 3437 f r ancs , et c e l u i d u k i l o g r a m m e d 'a rgent de 

2 2 0 fr . 5G (1 ) . 

O n peut d ' a i l l eurs e x p r i m e r la va leu r au p a i r et l a v a l e u r au tarif, en la 

r appor tan t soit au k i l o g r a m m e , soit à la p i è c e ; m a i s dans ce de rn ie r c a s , pour 

l a va leu r a u tarif, on a d m e t que l a p ièce est e x a c t e m e n t au poids et a u titre 

l é g a u x . 

1 ° PAYS A DOUBLE ÉTALON. 

Bulgarie. 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Po ids Titre du des du des 

Pièces d'argent. légal. légal . k i logramme* pièces , k i logramme, pièces. 

2 lewa (francs) 10 ,00) ! 1,86 j 1 1 , 8 4 
1 lew 5,00 835 185,56 0,93 ' 184,16 0,92 

50 slotinkis (centimes) 2,50 ) ( 0,10 ) ( 0,46 

L a l o i . d u 27 ma i 1880 a o rdonné la f rappe d 'une m o n n a i e na t iona le basée 

su r le sys tème de l ' U n i o n la t ine , ma i s la B u l g a r i e n 'a pas de p ièces d 'argent 

à 900 m i l l i è m e s , ni de p ièces de 5 f rancs . L e lew a le poids et le t i t re du f ranc. 

(1) Déduction faite de 7 fr. 41 pour l'or et de 1 fr. 66 pour l 'argent (par ki logramme), pour 
frais de refonte et de fabrication. Lorsque les p ; èces étrangères sont à un titre inférieur à 
celui des monnaies françaises, il faut en outre déduire le droit d'affinage fixé par l 'ordonnance 
du 15 octobre 1828. 

P o u r c h a c u n de ces E t a t s nous i n d i q u e r o n s l e s bases du sys t ème monéta i re 

adop té , et la n a t u r e des p i èce s d 'a rgent e m p l o y é e s . 

P o u r l a va l eu r de ces p i è c e s , il y a l i eu de d i s t i ngue r l a valeur au pair de la 

valeur auchange (ou valeur au tarif par kilogramme). L a va leu r au pa i r d 'une 

p i è c e s 'obtient en mul t ip l i an t le poids l éga l par le titre l é g a l et en comparan t la v a 

l e u r du poids a ins i ob tenu à ce l l e d 'une p i èce f rança i se du m ê m e méta l . A i n s i la 

p i èce d ' a rgen t a l l e m a n d e de 5 m a r k s , à 900 m i l l i è m e s , pèse 2 7 g r , 7 7 7 . E l l e 

cont ient d o n c 27* r ,777 X 0 ,9 d ' a rgen t p u r , soit 24» r , 9993 . L a p ièce d 'argent 

f rança ise de 5 f rancs , à 9 0 0 m i l l i è m e s , pesant 25 g r a m m e s , con t ien t 2 5 8 r , 5 d 'ar

gent pu r . O n aura d o n c : 

22,5 24,9993 ,, . 
—— = d ou x = o fr. oo5. 
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Ce pays possède auss i des p i èces de 20 l e w a , en or , q u i co r responden t à nos 

pièces de 20 f r ancs , et des pet i tes m o n n a i e s de b ronze . 

Serbie. 

Valeur l u pair Valeur au tarif 

Poids Titre du des du des 

Pièces d 'argent. légal . légal, k i logramme, pieces, k i logramme, pièces. 

5 dinars (francs) 2 5 , 0 0 900 2 0 0 , 0 0 5 ,00 198 ,50 4 , 9 6 

2 dinars 1 0 , 0 0 ) / 1,80 ) [ 1 , 8 1 

1 dinar 5 , 0 0 ( 8 3 5 1 8 5 , 5 6 0 , 9 3 1 8 4 , 1 6 0 , 9 2 

50 paras ( cen t imes ) 2 , 5 0 ) ( 0 , 4 6 J f 0 ,46 

L a loi du 11 n o v e m b r e 1878 a en ou t re o r d o n n é l a frappe de p ièces d 'or de 

20 et de 10 d ina r s à 9 0 0 m i l l i è m e s et de pet i tes p i èce s de b r o n z e . C e s m o n n a i e s 

sont conformes à ce l l es de l ' U n i o n . 

Roumanie. 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Titre du des du des 

P ièc«s d 'argent . légal, légal . ki logramme, p ièces , ki logramme, pièces. 

5 leys (francs) 2 5 , 0 0 900 2 0 0 , 0 0 5 ,00 1 9 8 , 5 0 4 ,96 

2 leys 10 ,00 ) i 1,80 l f 1,84 

1 ley 5 ,00 ( 835 185 ,56 0 , 9 3 1 8 4 , 1 6 J 0 , 9 2 

50 banis ( cen t imes ) 2 , 5 0 5 l 0 , 4 6 1 1 0 ,46 

L a R o u m a n i e a adopté l e 14 avr i l 1867 l a p lupa r t de ces p i èces qui sont con

formes, c o m m e po ids et t i tre, à ce l les de l ' U n i o n . L a loi du 30 avri l 1879 a c réé 

la pièce de 5 leys q u i n 'exis ta i t pas . 

El le possède en out re des m o n n a i e s de b ronze et des p i è c e s en o r , au titre 

de 900 m i l l i è m e s , de 2 0 , 10 et 5 l eys , q u i c o r r e s p o n d e n t à nos monna ie s 

de 20, 10 et 5 f rancs . L e s p i èces d i v i s i o n n a i r e s d 'a rgent n 'ont q u ' u n cou r s 

limité. 

Egypte. — Monnaies d'argent. 

L e décret du 14 n o v e m b r e 1885 a modif ié la na tu re et le titre des p ièces 

d'argent égyp t i ennes , m a i s les a n c i e n n e s m o n n a i e s n 'ont pas été re t i rées : 

Valeur au pair Valeur au tarif 

P o i d s Titre du des du des 

Anciennes p ièces . legal . légal . k i logramme, pièces , k i logramme, p ièces . 

Parisi (10 piastres) 1 2 , 3 5 2 ) ( 2 , 4 7 ) ( 2 , 4 5 

Demi-parisi (5 piastres) 6 , 1 7 6 900 2 0 0 , 0 0 ) 1,23 198 ,50 1,22 

Quart parisi (2 1/2 p i a s t r e s ) . . . . 3 , 0 8 8 ) ' 0 , 6 2 ) ( 0 ,61 

Tallari égyptien (20 p i a s t r e s ) . . . 2 7 , 7 9 0 \ [ 5 , 1 4 ] ( 5 , 1 0 

Deim-lal làr i (10 p ias t res) 1 3 , 8 9 5 8 3 3 3 , g 5 „ 2 . 5 7 1 8 g ? g 2 , 5 5 

Quart tallari ( • p ias t res ) 6 ,947 i I 1,28 ( j 1,27 

Huitième tallari (2 1/2 p i a s t r e s ) . 3 , 1 7 3 ) [ 0 ,64 ) l 0,63 

Piastre 1 ,243 7 5 0 , 0 166 ,66 0,21 165 ,42 0 ,20 
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76 ENCYCLOPÉDIE CHIMIQUE. 

Nouvelles monnaies. 

20 piastres 28,00 \ ,' 5,18 \ / 5 ,U 
10 piastres 14,00 1 I 2,59 2,57 

5 piastres 7,00 / \ 1,27 f \ 1,28 
2 piastres 2,c0 \ 833,3 185,17 { 0,52 [ 183,79 \ 0,51 
1 piastre 1,40 \ / 0,20 \ I 0,26 

1/2 piastre 0,70 ) 0,13 | [ 0,13 
1/4 piastre • i,,35 / \ 0,06 / '. 0,06 

L'Egypte possède aussi des pièces d 'or et des monnaies en cuivre pur. 

Empire ottoman. — Monnaies d'argent. 

Le régime monétaire de la Turquie , très variable jusqu 'en 1844, a été fixé 

à cel le époque par un firman d 'Abdul-Aledj id, qui ordonnait la frappe des 

pièces suivantes en argent : 

Poids Titre 

légal . légal . 

20 piastres 21,055 
10 piaslres 12,028 J 
5 piaslres 6.014 ! 
2 piastres 2J05f 
1 piastre (40 paras) 1,203 \ 

1/2 piastre (20 paras) 0,601 ' 

Valeur au pair 

dea 

pièces. 

4,44 
2,22 
1,11 
0,14 
0,22 
0,11 

du 
kilogramme 

181,85 

Villeur au larîf 

du des 
kilogramme, piece». 

4,.40 
2,20 
1,10 
0,44 
0,22 
0,11 

183,06 

Cependant la quantité de pièces d'argent frappées en exécution de ce firman 

étant insuffisante, les anciennes pièces continuèrent à c i rculer , en même temps 

que les monnaies étrangères et le papier-monnaie. Le décret du 1 e r mars 1870, 

qui établit le système décimal , et celui de 1880 qui démonétise le papier-mon

naie, ont en partie remédié à cet état de choses . Actuel lement les pièces d'or 

sont à peu près les seules monnaies légales ayant pleine force l ibératoire; elles 

comprennent les pièces de 100 piastres (ou livre medjidié), valant au pair 

22 fr. 78 , de 500 piastres (ou 5 l ivres), de 250 piastres, de 50 et de 25 piastres. 

Espagne et Antilles espagnoles. — Monnaies d'argent. 

Nous trouvons encore dans ce pays deux lois monétaires fondamentales et 

deux espèces de monnaies . 

La loi du 26 juin 18C1 détermine ainsi la nature des monnaies d'argent : 
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POÏJB Titre 

légal. légal. 

Duro ("2 escudos) 25,960 ¡ n ( \ n 
Escudo (10 réaux) 12,980) 
Peseta (4 réaux) 5,192 \ 
1/2 peseta (2 réaux) 2,596 810 
Réal 1,298 ) 

Valeur an tarif 

des 

p ièces . 

200,00 

180,00 

( 5,19 
( 2,00 
( 0,93 

0,17 
( 0,03 

198,30 

178,65 

5,15 
2,57 
0.92 
0,46 
0,23 

Le décret du 19 octobre 1868 a modifie ce système et adopté les conventions 

de l'Union latine. L'unité est la peseta d'argent qui correspond au franc. 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Po ids Titre 

légal, légal. 

5 pesetas 25,00 900 
2 pesetas 10,00 ) 
1 peseta 5,00 835 
1 /2 peseta (2 reaies) 2,50) 

du des du 

ki logramme, p i èce s , ki logramme. 

200,00 5,00 198,50 
1,86 ) ( 

185,5G ' 0,93 181,16 
t 0,46 I 

tiiîS 

pièces . 

4,96 
1,81 
0,92 
0,46 

Les monnaies d'appoint à 835 mill ièmes n 'ont cours forcé entre les particu-

culiers que jusqu'à concur rence de 50 pesetas. 

Ce décret du 19 octobre 1808 , qui crée en même temps des pièces d'or de 

25 et de 10 pesetas à 900 mi l l ièmes , adopte entièrement les dispositions de 

l'Union latine. Cependant il laisse dans la circulation les anciennes monnaies 

frappées en 1861, et le monnayage des pièces d'or de 10 pesetas et de toutes les 

pièces d'argent créées en 1868 a été très limité. Il en résulte que le système 

monétaire actuel de l 'Espagne est mixte et que l 'on trouve dans la circulation au 

moins autant de pièces de 1804 que de nouvelles monnaies . En outre, dans le 

commerce, on a conservé l 'habitude de compter en piastres fortes, valant 

5 fr. 20 . 

Dans les Antilles espagnoles , le système monétaire légal est le même , mais 

en fait on compte en piastres de 5 fr. 3 3 . 

Aux Philippines on a des monnaies spéciales : 

Pour l 'or : de 20 fr. 39 , 10 fr. 20 et 5 fr. 10 (valeur au pair) à 875 m i l 

lièmes. 

Pour l'argent : 

Poids 

légal. 

50 centavos 12,980' 
20 centavos 5,192 j 
10 centavos 2,596 . 

Türe 

légal . 

900 

Valeur , 

du des 

kilogramme- p ieces . 

200,00 

Valeu i tarif 

du de« 

ki logramme, p ièces . 

198 , 50 
2,57 
1,03 
0,52 

Mais dans les dernières émissions, le litre des pièces d'argent a été réduit 

à 835 mil l ièmes; on les considère c o m m e monnaies d 'appoint. 
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Tunisie. — Monnaies d'argent. 

La monnaie de compie dans la régence est la piastre d'argent à 900 mil

lièmes, pesant 3' r ,13 et valant 0 fr. 6194 . 

Valeur an pair Valeur au tarif 

Poids Titre du des du dea 
légal. légal, kilogramme, pièces, kilogramme, pièces. 

5 piastres 15,65 \ / 3,13 \ I 3,10 
4 piastres 12.52 j t 2,50 ) \ 2,48 
3 piastres 9,39} 900 200,00 1,87 198,50 1,86 
2 piastres.... 6,26 ( / 1,25 f 1,21 
1 piastre 3 ,13/ 0,02 ) \ 0,62 

Les pièces d'or (à 900 millièmes) sont de 100 piastres (enviroji 60 francs), 

de 50, 25, 10 et 5 piastres. 

Cependant, à partir de 1865, le gouvernement tunisien abaissa le titre des 

monnaies d'argent de i piastres et au-dessous ; il réduisit même, le 30 mai 1878, 

la pièce de 4 piastres à 3 3 /4 piastres et les autres dans la même proportion 

(ïTj), sauf la pièce de 5 piastres. Certaines pièces d'or furent également 

réduites. 

Pays-Bas et Indes néerlandaises. — Monnaies d'argent. 

Le système, monétaire de la Hollande a beaucoup varié. En 1816, elle 

renonça à l'étalon d'argent pour prendre le double étalon avec le rapport de 

1 à 15,873. Elle revint à l'étalon d'argent unique le 26 novembre 1847 et au 

double étalon le 6 juin 1875. 

Poids Titro 
légal, légal. 

Rixdaler (21/2 florins) 25,00 ) [ 5 , 2 5 ] (5,21 
1 florin (100 cents) 1U.00 ( 915 210,00 2,10 208,42 j 2,08 
1/2 florin (50 cents) 5,00 ) ( 1,05 ] ( 1,01 
25 cents 3,575 j R 0,51 ) R 0,50 
10 cents 1,400 610 142,22 0,20 141,16 0,20 

5 cents 0,685) ( 0,10 ) ( 0,10 

Il existe en outre des pièces d'or de 10 florins (valeur au pair 20 fr. 83) au 

titre de 900 millièmes, et des ducats et doubles ducats au litre de 983 mil

lièmes, valant au pair 11 fr. 83 et et 23 fr. 66. Ces deux dernières pièces sont 

des monnaies de commerce. 

Les monnaies d'argent à 945 millièmes ont seules, avec la pièce d'or de 

10 florins, une faculté libératoire illimitée. 

Celles d'argent à 640 millièmes n'ont cours forcé que jusqu'à concurrence 

de 10 florins. 

Valeur au pair Valeur au tari T 
du des du des 

kilogramme, pièces, kilogramme, pièces. 
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Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Titre. du des du des 

légal . légal. k i logramme, pièces , kilogramme, pièces . 

1/4 florin 3,180} ( 0,51 \ ( 0,50 
1/10 florin 1,250 720 100,00 0,20 [ 158,80 0,20 
1/20 florin 0.G10 ) \ 0,10 ) * 0,09 

États-Unis de Venezuela. — Monnaies d'argent. 

Les loîs du 11 mai 1871 , du n i mars 1879 et du 2 juin 1887 ont adopté 

entièrement les conventions de l 'Union latine pour les monnaies d'or et d'argent. 

Cet État possède donc des monnaies d'or à 9 0 0 millièmes de 5, 10 , 20, 50 et 

100 bolivars (ou francs), des pièces d'argent de 5 bolivars à 900 mil l ièmes, 

et des monnaies d'appoint en argent, à 835 mill ièmes, de 2 et 1 bolivar et de 

50 et 20 centavos (cent imes) . Leurs poids correspondent aux pièces françaises. 

Les monnaies d'appoint à 835 millièmes n'ont cours forcé que jusqu 'à c o n c u r 

rence de 50 bolivars. 

États-Unis de Colombie. —Monnaies d'argent. 

La loi du 9 ju in 1871 a adopté le système monétaire de l 'Union latine. Les 

pièces d 'or à 900 mill ièmes valent 100 francs et 50 francs (valeur au pair) ; 

celles d'argent à 900 mil l ièmes pèsent 25 grammes et correspondent à notre 

pièce de 5 francs ; c'est le peso. Il y a en outre des monnaies d'appoint de 

2 décimos, 1 déc imo et 1/2 déc imo (1 franc, 50 et 25 cent imes) . 

États-Unis de l'Amérique du Nord. — Monnaies d'argent. 

D'après la loi du l , r avril 1873 : 
Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Titro du des du des 

légal . légal . ki logramme, p ièces , ki logramme, pièces. 

Trade dollar (monnaie de com
merce) 27,215\ / 5,44 \ ! 5,40 

Dollar (100 cents) 26,729 J 1 5, .4 I 1.5,31 
1/2 dollar (50 cents) 12,500 ( onn 2 Û 0 0 Q ) 2,50 ( l g g 5 0 J 2,48 
1/4 dollar (25 cents) 6,2501 ' 1 1,25 ( ' \ 1 , 2 4 
20 cents 5,000] f 1,00 1 | 0,99 
Dime (10 cents) 2,500 j \ 0,50 j [ 0,49 

Il existe en outre des pièces d 'or à 900 mi l l ièmes , valant de 5 à 100 francs 

environ. 

Dans les Indes néerlandaises on suit en pr inc ipe les mêmes conventions 

monétaires; mais, d'après la loi du 1 e r mai 1854, les monnaies d'appoint sont 

différentes pour le poids et le titre : 
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Peso 27,073-> / 5,43 \ / 5,37 
50 centavos 13,530 ) l 2,71 j \ 2,0!) 
25 centavos 6,768 902,7 200,00 \ 1,35 \ 198,50 1,31 
10 centavos 2,707 ^ / 0,54 \ f 0,53 

5 centavos 1,353/ \ 0,27 j \ 0,26 

Les monnaies d 'or (de 5 à 100 francs environ) sont à 875 mil l ièmes. 

Haïti. 

Les monnaies d'argent de ce pays sont à 900 et 835 mil l ièmes. Celle de 

1 gourde pèse 25 g rammes ; elle est à 900 millièmes et correspond exactement 

aux pièces de 5 francs de l 'Union. Celles de 50 centimes, 20 et 10 cent imes sont 

à 835 mil l ièmes et correspondent comme valeur nominale à 2 fr. 50 , 1 franc 

et 50 cent imes. Il y a en outre des pièces d'or, à 900 mil l ièmes, de 1, 2 , 5 et 

10 gourdes ( 5 , 10 , 25 et 50 francs). 

Valeur au pair Valeur au tarif 

du des du des 

k i logramme, p i èce s , k i logramme, pièces. 

Le trade dollar est une monnaie fabriquée spécialement pour le commerce 

avec la Chine . 

La loi de 1873 qui créa ces types de monnaies décida que les pièces d 'or seules 

ont pleine force l ibératoire; toutes les pièces d'argent, sans distinction, ne 

devaient avoir cours forcé que jusqu 'à concurrence de 5 dollars. C'était en réa

lité le régime de l 'étalon d 'or un ique . 

La loi du 28 février 1878 revint au double étalon, en prescrivant la frappe 

de nouveaux dollars d'argent et reconnaissant aux pièces d'argent de 1 dollar 

la pleine force l ibératoire. D'après cette lo i , les seules monnaies d'appoint en 

argent sont celles inférieures à 1 dollar . Ce régime est très analogue à celui de 

l 'Union latine. Il est vrai que les monnaies d'appoint sont à 900 millièmes, 

mais leur poids est inférieur à celui qu ' indique le nom de la p ièce , ainsi 

la pièce de A dollar pèse 1 2 3 r , 5 , tandis que celle de 1 dol lar pèse 2 0 3 r , 7 2 9 . Dans 

les Etats de l 'Union latine, la pièce de 1 franc pèse bien exactement le c in

quième du poids de celle de 5 francs, mais son titre est de 835 mil l ièmes au 

lieu de 900. La différence de valeur entre la monnaie étalon et ses sous-mul 

tiples est à peu près la même , soit 6,47 pour 100 pour l 'Amérique et 7,22 pour 

l 'Union. 

Les États-Unis ont réduit le poids du demi-dol lar à 1 2 3 ' , 5 0 , de manière à 

avoir des pièces du même poids et de la même valeur nominale que cel le de 

l 'Union ; mais cette identité n'existe que pour les pièces de 20 et 10 cents qui 

pèsent 5 et 2 ,5 grammes et valent au pair 1 franc et 50 cent imes . 

Mexique. — Monnaies d'argent. 

D'après la loi monétaire du 27 novembre 1867 : 

Poids Titre 

légal . Mgnl 
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Chili. — Monnaies d'argent. 

D'après les lois monétaires des 9 janvier 1851 et 25 octobre 1 8 7 0 : 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Tilre du des du des 
légal. légal . ki logramme, pièces , k i logramme, pièces. 

Peso 25,00 [ 5,00 \ I 4,90 
50 centavos 12,50 j \ 2,50 \ \ 2,48 
20 centavos 5,00 900 200,00 \ 1,00 [ 198,50 \ 0,99 

1 decimo 2,50 \ \ 0,50 \ / 0,49 
1/2 decimo 1,25 ' ( 0,25 J \ 0,21 

Il y a en outre des pièces d 'or à 900 mi l l ièmes , valant de 5 à 50 francs 

environ. 

Une loi du 18 juin 1879 avait autorisé l 'émission, à titre temporaire, et pendant 

deux ans seulement , des pièces divisionnaires d'argent de 20 , 10 et 5 centavos, 

du poids de 5 grammes , 2 g r , 5 et l 3 r , 2 5 , au litre de 500 mill ièmes. 

Pérou. 

Une loi du 31 juillet 1863 , complétée par une autre loi du 14 février 1864, 

a établi au Pérou le système munétaire français antérieur à 1865 , sauf que la 

pièce d'or de 20 francs est remplacée par une pièce de 2 5 francs, et celles 

d'argent de 2 francs et de 20 centimes par des pièces de 2 fr. 50 et de 25 c e n 

times. Le titre est de 900 mil l ièmes pour les deux métaux. 

En outre le Pérou possède du papier-monnaie à cours fo rcé . 

Japon. 

Jusqu'en 1878, ce pays avait l'étalon d'or unique. Il possédait depuis 1871 

des monnaies d 'or à 900 mill ièmes de 1, 2 , 5, 10 et de 20 yen, valant au pair 

de 5 fr. 17 à 103 fr. 33 et pesant de l 3 r , 6 6 7 à 33 3 ' ,"333. Eu outre on frappait 

une pièce d'argent à 900 mill ièmes de 1 yen, pesant 26 I j r , 950 et valant au pair 

5 fr. 39, mais c'était une monnaie de c o m m e r c e , analogue au trade dollar 

américain; son cours était par conséquent facultatif et de valeur variable par 

rapport à l 'or. Le Japon avait émis aussi les monnaies d'appoint suivantes : 

Valeur au pair Valeur au Urif 

Poids Tilre du des du des 

légal, légal . k i logramme, p ièces , ki logramme, p ièces . 

50 sen 12,50 j / 2,22 j / 2,20 

7 , n

s e n ^ 0 800 177,78 « f j 176,44 ^ 
10 sen 2,501 1 0,41 [ ' I 0,i4 
5 sen ! 1,25 1 ' 0,22 ) ' 0,92 

£ S U Y C L O P . C H 1 M . 6 
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2° PAYS A ÉTALON UNIQUE D'OR. 

Ces pays, tout en ne reconnaissant qu'aux pièces d 'or la pleine force libéra

toire, émettent cependant des monnaies d'argent d 'appoint qui n'ont cours 

forcé que jusqu 'à concurrence d'une somme déterminée, c o m m e le font les 

pays à double étalon pour leurs pièces de cuivre ou de bronze et même pour 

quelques-unes de leurs pièces d'argent à bas titre. Nous aurons donc à donner 

pour chacun d'eux le tableau des monnaies d'appoint en argent. 

Angleterre et ses possessions (autres que les Indes ) . 

Monnaies d'argent ou d'appoint.—D'après la loi monétaire du 4 avril 1870: 

Couronne, 5 shillings ( 1 / 4 de sou 
VERAIN) 

1/2 couronne, 2 1/2 shillings.. 
Florin, 2 shillings 
Shilling, 12 pence 
6 pence 
Groat, 4 pence 
3 pence 
2 pence 
Penny 

La monnaie d'argent a cours légal jusqu 'à c o n c u r r e n c e de 40 shillings 

(environ 50 francs) . 

Les monnaies d 'or de 1/2 et de 1 souverain (livre sterl ing), à 916 ,6 mil l ièmes, 

valent au pair 12 fr. 61 et 25 fr. 2 2 . 

Le régime de l'étalon d 'or unique de la métropole s 'applique aux colonies 

suivantes : 

Malte, Cap et Natal, Australie et Nouvel le-Zélande, Gibraltar, Canada, Terre-

Neuve. 

Plusieurs autres, telles que Hong-Kong , le Honduras, e tc . , ont le système 

en usage dans la nation près de laquelle elles se trouvent placées. 

Enfin la plupart des possessions anglaises de l 'Asie , les Indes britanniques 

notamment, ont conservé l'étalon unique d'argent, qui est adopté dans tous les 

pays d'Orient. 

Poids 

lésai. 

2*,270 ', 
14,138 ! 
11,310 

5,655 ( 
2,828 ) 
1,885 I 
1,414 1 
0,9i2 1 

0,471 /' 

Va'eur au pair Viileur nu tarif 

Titre du des du des 

légal. kilo£r:immc pièces . k i logramme, p ièces . 

5,81 / 5,75 
2,91 

1 1 2,87 
2,32 1 2,30 
1,16 ' \ 1,15 

925 205,55 0,58 ' 203,57 { 0,57 205,55 
0,39 I 0,38 
0,29 ] F 0,28 
0,19 I 0,19 
0,10 

I \ (i,09 

Depuis 1878, la pièee d'argent de 1 yen, à (.)00 mi l l i èmes , a été déclarée 

monnaie légale de payement ; les autres p ièces , à 800 mil l ièmes, ont toujours 

cours limité. Le rapport admis entre l 'argent et l 'or est t à 10 ,18. 
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Allemagne. — Monnaies appoint d'argent. 

D'après les lois monétaires des 4 d é c e m b r e 1871 et 9 juillet 1873 : 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Titre du des du des -

légal. légal . k i logramme, p ièces , k i logramme, p i èce? . 

5 marks 27,777 \ 5,56 \ ! 5,51 
2 marks 11,111 f \ 2,22 J l 2,20 
1 mark (100 pfennig) 5,555 900 200,00 1,11 198,50 1,10 
1/2 mark (50 pfennig) 2,777 \ I 0,50 \ I 0,5a 
1/5 mark (20 pfennig) 1,111/ l 0,22 I \ 0,22 

La monnaie de compte est le mark ou reichs-mark, de 100 pfennig, qui 

vaut l fr. 2345 . 

Les pièces d 'or , à 900 mil l ièmes, sont de 5 , 10 et 20 marks. 

Les monnaies d'argent n'ont cours forcé que jusqu 'à concurrence de 20 marks. 

Elles sont constamment échangeables contre des monnaies d'or aux caisses 

publiques. 

Il existe en outre, en Al lemagne , de petites monnaies d'appoint, en nickel 

(25 pour 100 de nickel et 75 pour 100 de cuivre) et en cuivre . 

Avant 1871, les différents Étals de l 'Allemagne avaient formé avec l 'Autriche 

une union monétaire et admis c o m m e bon l'étalon d'argent unique, avec des 

monnaies d'or à cours variable. 

Portugal. 

Cet Etat a adopté l'étalon d 'or unique. 

La monnaie de compte est le reis, qui vaut à peu près l ' 2 cent ime. Mais, 

comme la valeur de cette monnaie est très petite, l 'usage a prévalu de compter 

en milreis ou mille fois le reis (5 fr. 6 0 ) . 

Le Portugal a frappé quatre pièces d'argent, dont les poids et titre sont 

déterminés par la loi du 29 juillet 1854 : 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Titre du des du dos 

légal. légnl. k i logramme, pièces, k i logramme, p ièces . 

12,50 : " ( 2,55 ) I 2,52 

j' 5 ° 0 ° 9.0,60 W O 202,03 

1,25 ) ( 0,25 ) l 0 , 2 5 

5 testons (50Q reïs) 
2 testons (200 reïs). 
Tesloti (100 reïs). . 
1/2 teston (50 reïs). 

Ces monnaies d'argent n'ont cours forcé que j u s q u ' à concurrence de 5 m i l -

rc'is (28 francs). 
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Grand-duché de Finlande. 

Ce pays a l'étalon d 'or , tandis que la Russie a adopté l'étalon unique 

d'argent. 

La loi du 9 août 1877 a établi c o m m e unilé monétaire l a p i è c e d e l O markkaa, 

en or , à 900 mil l ièmes. On a également frappé des pièces de 20 markkaa, en 

or , au m ê m e titre. 

Les pièces d'argent sont des monnaies d'appoint ; elles sont de deux titres 

différents, 86$ et 750 mil l ièmes, d'après la même loi : 

VaieLir au pair Valeur au tari(' 

Poids Titre du des du dos 

légal. légal . k i logramme, p ièces , k i logramme, pièces. 

? m a r r * a a 8 6 8 192,89 \ ^ j 191,44 j 
1 markkaa o ,182) ' 0,99 ) / 0,99 

H ? P e n n ! ^ ¡ 7 5 0 166.6G ¡ 9 · " 165,42 J . " 
25 penni 1,274 t f 0,21 ) t 0,20 

Les deux premières pièces (2 et 1 markkaa) ont cours forcé jusqu 'à 

10 markkaa, et les deux autres seulement jusqu 'à 2 markkaa. 

Union Scandinave (Suède, Norvège et Danemark) . 

À la suite de la réforme allemande, les trois Etats du Nord onL adopté l 'étalon 

d 'o r unique, dans une convention monétaire du 27 mai 1873. L'unité est le 

krone (Krona en Suède) de 100 ore. Le krone vaut au pair 1 fr. 3 3 . 

Les monnaies d'appoint en argent sont les suivantes : 

Valeur au pair Valeur au larir 

Poids Titre du des du des 

légal . légal. k i logramme, pièces, k i logramme, p i èces . 

t ' ' o n e r ; ; n n - - - ; « o o 177,7s ' j 176,44 j 
1 krone (100 ore) 7 ,50) I 1,33 ) ( 1,32 

™ o r e V - 6 0 0 133,33 j 0-67 j ] 3 2 , 3 3 | ^ 
40 ore (1) 4,00* ( 0,o3 1 ( 0,o3 
25 ore 2 ,42/ „ H s q 0,32 ) „ „ „ 0,32 

10 ore "... 1,45) 1 0 0 8 8 , 8 9 j 0,13 j 8 8 ' 2 2 | o|l3 

Le cours forcé est limité : pour les pièces à 800 mil l ièmes, à 20 kroner; 

pour cel les à 600 et 400 mil l ièmes, à 5 kroner. 

Les monnaies d'or sont de 10 et 20 kroner , à 900 mi l l i èmes , et pèsent 

- 1 ^ 4 8 0 et 8 3 r , 9 6 0 . 

(1) La Suède n'a pas frappé de pièces d'argent de 40 o i e . 
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République Argentine. 

Le système monétaire de ce pays est resté très confus eL très compl iqué 

jusqu'en 1881. Une loi du 5 novembre 1881 a établi l'étalon d'or unique, et 

comme unité monétaire la piastre, ou peso d 'or à 900 mil l ièmes, du poids de 

l ' r , 6 1 8 9 , exactement celui de la pièce d 'or française de 5 francs. Les monnaies 

réelles eu or sont cel les de 5 pesos et de 2 1/2 pesos. Les monnaies d'appoint 

en argent sont les suivantes : 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Poids Ti i re du des du des 

légal . légal . k i logramme, pièees. k i logramme, pièces. 

1 peso 25,00'i / 5,00 ( 4,96 
50 centavos 12,50 ) l 2,50 i 12 ,48 
20 centavos 5,00 900 200,00 1,00 198,50 0,99 
10 centavos 2,50 \ / 0,50 \ (. 0,49 
5 centavos 1,25; \ 0,25 / \ 0,24 

Les monnaies d'argent n'ont cours obligatoire que jusqu'à 10 pesos (50 francs). 

Uruguay. 

La loi du 23 ju in 1802 avait institué une monnaie nationale, basée sur 

l 'emploi du système métrique et du double étalon. L'étalon d'or devait être 

représenté par une pièce de 10 piastres ou pesos , à 917 mil l ièmes, pesant 1 6 9 r , 9 7 , 

et l'étalon d'argent par une piastre au même titre pesant 25 grammes . On 

admettait par conséquent le rapport de valeur de 1 à 14 ,73 . 

Malgré cette loi , l 'argent ne fut pas accepté volontiers et les payements se 

taisaient en o r . Un décret du 7 juin 187G consacra cet usage irrégulier, en 

adoptant l 'étalon d 'or un ique . Les monnaies d'argent ne conservèrent le cours 

forcé que jusqu 'à 30 piastres pour les monnaies de 1 piastre, et 20 piastres 

pour les monnaies divisionnaires. En même temps, le titre des pièces d'argent 

était abaissé de 917 à 900 mil l ièmes. 

Il y a actuellement quatre monnaies d'argent d'appoint : 

Poids 
légal . 

1 piastre ou peso 25,00N 
1/2 piastre (50 centesimos) 12,50 i 

10 centesimos 5,00 i 
10 centesimos 2,50 ; 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Titre du des du des 
légal . k i logramme, p ièces , k i logramme, pièces . 

(· 5,00 A ' 4,96 
S 9 .̂fl r \ 2 4tf 

900 200,00 198,50 o ; g 9 

v 0,50 ) \ 0,49 

L'Uruguay possède en outre du papier-monnaie à cours forcé . 
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Brésil. 

La monnaie du compte est le tnilreïs, mais sa valeur est seulement de 

2 fr. 8316 , un peu plus de la moit ié de celle du milreïs du Portugal. D'après 

les décrets des 3 septembre 1870 et 18 novembre 1871, les monnaies d'appoint 

en argent sont les suivantes : 

Tuiils Titre 

légal . légal . 

2 milreïs 25,500 ) 
1 milreïs 12,750 917 
500 reïs 0,375 ) 

Valeur au pair 

du das 
ilogranime. p ièces . 

203,77 

Valeur au tarif 

du des 

ki logramme, pièces. 

5,19 
2,60 
1,30 

202,25 
5,16 
2,58 
1,28 

Ces monnaies d'argent sont r eçues pour tout payement dans les caisses 

publ iques ; leur cours forcé n'est limité (à 20 milreïs) que pour les particuliers. 

Le Brésil possède trois pièces d ' o r à cours forcé , de 20 , 10 et 5 mi l re ïs ; 

leur titre est 917 millièmes et leurs poids : 17^ ,929 , 8s r ,965 et 4 ° r , 4 8 2 . - L a 

véritable monnaie courante est le papier-monnaie . 

Perse. 

Les monnaies d'appoint en argent sont les suivantes : 

Poids 

légal . 

Sachib-keran rie 20 schaliis 10,40 ) 
Banabat de 10 scliahis 5,20 ï 
Abassis de 4 scliahis 2,08 ' 

Valeur au pair Valeur au tarif 

Titre du des du des 

légal. k i logramme, p ièces , k i logramme, pièces. 

( 2,08 ) ( 2,06 
900 200,00 ) 1,01 198,50 1,03 

' 0,41 ) { 0,10 

La monnaie de compte est le thoman de 25 abassis, ou de 100 scliahis. Elle 

est représentée par une pièce en or à 900 mil l ièmes, de 1 thoman, pesant 2» ' ,85, 

et deux autres pièces en or de 2 et de 1/2 thoman. 

3° PAYS A ÉTALON UNIQUE D'ARGENT. 

L'Autriche-IIoiigrie, la Russie, presque tous les pays orientaux, et quelques 

Etats américains, ont adopté l'étalon d'argent unique. Ces peuples représentent 

une population considérable , près de 800 millions d'habitants, tandis que les 

pays à étalon d'or n'en comptent que 125 mil l ions, et ceux à double étalon à 

peine 300 mil l ions. 

Beaucoup d'États à étalon unique d'argent ont aussi des monnaies d 'or , mais 
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Autriche-Hongrie. — Monnaies d'argent. 

Les seules monnaies métalliques de l 'Autr iche-IIongrie ayant à la fois une 

valeur invariable et cours forcé sont en argent. 

Les lois des 24 décembre 18G7 et 9 mars 1870 ont déterminé les condit ions 

que doivent remplir ces monnaies légales : 

Valeur au pair Valeur au larif 

Poids Titre du des du des 

légal . légal . k i logramme. p ièces , k i logramme, -pièces. 

2 florins (5 francs) 21 ,691 j , J 0 0 9 m ( n J 4 , 9 4 / < q H ~ n $ 4 , 9 0 

1 florin (100 kreu tzers ) 1 2 , 3 4 5 ) 2 0 0 > 0 0 \ j 198,50 \ 2 ^ 5 

1/4 florin (25 k r e u l z e r s ) 5 ,341 5 2 0 1 1 5 , 5 5 0 , 6 2 J 14,69 0 ,01 

Leur cours forcé est illimité. 

En outre on a mis en circulation, en 1868, des monnaies d'appoint en argent 

de 20 et 10 kreulzers (29 centimes et 15 cent imes) , dont les titres sont de 

500 millièmes pour les premières , et 400 mill ièmes pour les autres, et le poids 

de 2,JI',GG6 et de l a r , 6 6 G . Ces pièces divisionnaires n'ont cours légal entre les 

particuliers que jusqu'à concurrence de 2 florins (5 francs). On reçoit également , 

mais comme monnaies du c o m m e r c e , des pièces appelées thalcr ou levantin, 

au coin de l ' impératrice Marie-Thérèse et au millésime de 1780. Leur poids est 

de 2 8 s ' , 0 7 5 , leur titre 833 mil l ièmes, et leur valeur 5 fr. 20 env i ron . Ces 

pièces sont généralement recherchées pour le c o m m e r c e avec tout le Levant, où 

on les préfère, à cause de leur bon aloi, à beaucoup d'autres, et m ê m e aux 

piastres fortes d 'Espagne qui passent pour avoir la m ê m e valeur, bien qu 'e l les 

en aient réellement un peu plus. Cetle très faible différence de valeur explique 

pourquoi les monnaies de Marie-Thérèse sont recherchées et pourquo i on a 

continué à en frapper. Cette fabrication a lieu même actuellement, mais les 

pièces portent toujours l'effigie de Marie-Thérèse et le millésime de 1780. 

Les monnaies d 'or sont les ducats et quadruples ducats au titre de 986 m i l 

lièmes, valant à peu près 12 et 48 francs, et les pièces de 8 et 4 florins ( 2 0 et 

10 francs) au titre de 900 mil l ièmes. Ces deux dernières monnaies sont admises 

en France; el les ont exactement le poids et le titre de nos pièces de 2 0 et 

10 francs. En Autr iche-Hongrie , toutes ces monnaies d 'or n'ont qu'une valeur 

fiduciaire ; mais l'État les accepte dans ses caisses à un taux fixé officiellement 

tous les six mois . 

Cet État possède en outre beaucoup de papier-monnaie à cours forcé . 

ce sont, en général des monnaies de commerce dont la valeur relativement à 

l'argent n'est pas déterminée par la loi monétaire, ou dont le cours n'est pas 

forcé. 
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Russie. —• Monnaies d'argent. 

Valeur au pair Valeur ou tarif 

Po ids Titre du des du des 

légal . léiral. k i logramme, p ièces , k i logramme, p ièces . 

Rouble (100 kopecks) 20,735 > ( 3 , 9 9 } / 3,97 
l'oltinnik (50 kopecks). 10,367 « 868 192,89 J 1.99 191,44 1,98 
Tchetvertak (25 kopecks) 5,183] ( 0,99 ) ( 0,99 
Abassis (20 kopecks) 4,079 \ Í 0,45 \ Í 0,44 
Florin p o l o n a i s (15 "kopecks)... 3,059 ^ 1 0,31 ( I 0,33 
(irivenik (10 kopecks) 2,039 o U Ü 1 1 1 , 1 1 0,23 1 1 U ' " 8 0,22 
Piétak (5 kopecks) 1,019/ V 0,11 ) { 0,11 

Les quatre dernières pièces sont des monnaies d 'appoint ; les autres ont 

cours forcé illimité. 

L'unité monétaire est le rouble, de 100 kopecks , au titre de 868 millièmes et 

au poids de 2 0 9 r , 7 3 5 ; sa valeur est de 4 francs. Depuis 1866 , on frappe des 

roubles dont le poids n'est que de 20 g rammes , mais dont le titre s'élève à 

900 mil l ièmes. 

Les monnaies d 'or sont de deux espèces. Les anciennes pièces , à 916 ,6 m i l 

l ièmes, sont de 5 et de 3 roubles , et valent 20 fr. 66 et 12 fr. 4 0 . Les pièces 

frappées depuis 1866 sont à 900 mill ièmes et exactement du poids et de la 

valeur de nos pièces françaises de 40 francs et de 20 francs; récemment le gou

vernement français a décidé de les recevoir en payement dans ses caisses. 

En Russie , l 'élalon d'argent étant seul admis, les monnaies d 'or ne sont 

reçues dans les caisses publ iques que d'après un tarif arrêté à certaines 

époques . 

Indes anglaises et françaises. 

D'après le règlement monétaire du 6 septembre 1870, la monnaie du compte 

dans les Indes anglaises est la roupie d'argent, valant 2 fr. 3 7 5 7 . L e s monnaies 

réelles sont les suivantes : 

Valeur au pair Valeur au iarif 

Poids Tilre du des du des 

légal. légal, k i logramme, p ièces , k i logramme, pièces . 

Roupie 11,644 \ l 2,38 ) f 2,36 
L'2 roupie 5,832 \ 1,19 ) 1,18 
1/4 roupie 2,916 9 J 6 ' 6 6 2 0 3 ' / 0 0,59 W%,03 0,59 
1/8 roupie 1,458 ) \ 0,30 ) ! 0,29 

Les deux premières de ces pièces seules ont cours légal i l l imi té ; les deux 

autres ne sont reçues que pour les fractions de la roupie . 

Les monnaies d 'or , de 15 , 10 et 5 roupies , à 916 ,6 mil l ièmes, n'ont pas 

cours légal. 

Les établissements français de l 'Inde ont aussi la roupie c o m m e monnaie 

de compte . Elle se divise en 8 fanons ou 16 annas. 
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Siam. 

Les monnaies d 'or sont inconnues . 

L'unité monétaire est le tical, pesant 15 grammes environ, au titre moyen 

de 903 à 906 mil l ièmes de fin. Sa valeur est de 3 fr. 2 5 . Il existe aussi des 

pièces de 1/4 de tical (sa lung) et de 1/8 de tical ( fuang). 

Les petites monnaies sont en cuivre et en étain. 

LTndo-Chine reçoit les pièces françaises, les piastres mexicaines e tespagnoles 

et les sapèques de Chine. En Cochinch ine , la valeur admise pour la piastre est 

de 5 fr. 35 à 5 fr. 5 5 . La piastre y est représentée par des pièces d'argent à 

900 millièmes pesant 27» r , 215 et dont la valeur au pair est de 5 3 r , M . Il y existe 

aussi des pièces de 50 , 20 et 10 centièmes de piastre, au même litre, pesant la 

moitié, le c inquième et le d ix ième du poids de la piastre. 

Empire chinois. 

En dehors des sapèques, petites pièces trouées au centre et formées d'un 

alliage de cuivre ( 1 ) , la Chine ne connaît pas de monnaies proprement dites. 

Le taël d'argent est en réalité un p o i d s ; ce mot n 'exprime qu 'un poids dé te r 

miné d'argent pur (environ 38 grammes) et permet d'évaluer la valeur des l in

gots d'argent qui sont reçus en payement. 

Guatemala, Honduras, Nicaragua. 

Les Etats du Centre-Amérique emploient surtout les monnaies étrangères 

(mexicaines, espagnoles, anglaises et françaises). Plusieurs ont en outre que l 

ques pièces nationales. 

Le Guatemala a adopté récemment sous le nom de sole des pièces d'argent 

du même poids et du m ê m e titre que la pièce de 5 francs française. 

Au Nicaragua on se sert du peso c o m m e monnaie de compte . Sa valeur est 

de 5 francs. Les monnaies réelles sont de 20 , 10 et 5 cents, pesant 5 g rammes , 

• 2 3 , 5 et l 9 ' , 2 5 , et valant au pair 89 , 45 et 22 cen l imes ; leur titre est 800 mi l 

lièmes. 

Paraguay. 

La monnaie de compte est la piastre d'argent de 8 réaux, valant environ 

5 fr. 4 3 , comme dans la plupart des pays hispano-américains. 

(1) Il en faut 1000 pour faire un tat;l de 7 francs environ. 
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Bolivie. 

Le boliviano ou sol d'argent pèse 25 g rammes , au titre de 9 0 0 millièmes et 

vaut 5 francs. Ce pays possède aussi des pièces de 50, 25 , 12 1/2 et G 1/1 cen

tièmes de boliviano (2 fr. 50 , 1 fr. 2 5 , 0 fr. C25, 0 fr. 3125) et des pièces 

•d'or. Mais ces dernières sont des monnaies de c o m m e r c e : les caisses publiques 

les acceptent à un taux fixe. 

République de l'Equateur. 

En fait, la circulation métall ique de ce pays se c o m p o s e presque exc lus ive

ment de monnaies d 'Europe , du Chili , du Pérou et de la Co lombie . 

Cependant les lois des 5 décembre 18(35 et 21 novembre 1870 ont adopté efl 

pr incipe une monnaie nationale. L'unité monétaire est la piastre ou sucre de 

10 réaux ou 100 centacas, représentée par une pièce d'argent à 900 millièmes, 

pesant 25 grammes et valant au pair 5 francs. Il y a en outre trois pièces d'argent 

au même titre, pesant 12° ' ,5 , 5 grammes et 2 ° r , 5 , le d e m i - s u c r e , la pièce de 

2 décimos et de 1 dèc imo, qui valent au pair 2 fr. 50 , 1 franc et 50 centimes. 

Parmi les pays dont nous venons d ' indiquer rapidement les conventions 

monétaires fondamentales, plusieurs ont admis le cours forcé du papier-

monnaie , lequel circule eu même temps que les pièces métal l iques. Ces pays 

sont : la Grèce, l 'Autr iche-IIongrie , la Russie, le Japon, le Canada, Haïti, les 

Antilles espagnoles, le Brésil , l 'Uruguay, la Bol ivie , le Pérou. Us représentent 

une population de près de 200 mill ions d'habitants. Les États qui ne recon

naissent pas le cours forcé du papier-monnaie sont beaucoup plus nombreux, et 

la population qu'i ls représentent est d 'environ 1 milliard d'habitants. 

4° EMPREINTES DES PIÈCES ET CONDITIONS DU MONNAYAGE. 

En résumant l 'histoire des systèmes monétaires, nous avons vu précédemment " 

comment on avait été conduit peu à peu à fixer sur les pièces de monnaie des 

empreintes particulières. 

La nécessité de ces empreintes est une conséquence du caractère fondamental 

de la monnaie , c 'est-à-dire de cette marchandise qui dans les échanges sert de 

mesure . La vieille définition d'Aristote en fait mention : « . . . On en détermina 

d 'abord la dimension et le po ids ; puis, pour se délivrer des embarras d'un 

continuel mesurage , on la marqua d 'une empreinte particulière, signe de sa 

valeur. » 

Aussi , si nous rencontrons dans l 'histoire primitive de presque tous les 

peuples, et aujourd'hui encore dans les pays où la civilisation n'a pas encore 
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pénétré, l'usage des lingots de métal ou d'autres objets dépourvus d 'empreintes , 

presque tous les États modernes ont depuis longtemps adopté c o m m e mesure 

d'échange des pièces portant des marques particulières. La Chine seule fait 

exception, parce que son c o m m e r c e consiste presque uniquement en e x p o r 

tation; elle devra sans doute adopter le même usage le jour où elle recevra de 

plus grandes quantités de marchandises importées. 

Les civilisations grecque et romaine ne connaissaient que les pièces mou

lées qu'on obtenait en coulant le métal fondu dans des moules présentant en 

creux les dessins que l 'on voulait reproduire eu relief sur les monnaies . Il en 

était de même en France avant Charlemagne. 

On obtenait aussi les empreintes en frappant les pièces avec des coins gravés 

au touret. Depuis Charlemagne, les coins furent seuls employés, et ils étaient 

gravés au burin, ce qui donnait plus de perfection au dessin. Les monnaies 

portaient ordinairement le nom du souverain, et des symboles ou monogrammes 

chrétiens remplaçaient au centre la Renommée des empereurs ou les figures 

païennes. 

Ce n'est qu'à partir de Louis XI I que l 'on adopta en France l 'usage de placer 

constamment sur une des faces de la pièce et au centre le dessin de la tête du 

souverain. Depuis Henri II, on grave le millésime, c 'est-à-dire l 'année de la 

fabrication, et le quantième des rois qui portent le même nom. 

Jusqu'au mil ieu du dix-septième siècle, on devait marquer séparément les deux 

faces de la p ièce . Au commencemen t du règne de Louis X I V , Nicolas Briot 

inventa le balancier, qui permet de marquer du même coup les deux faces. 

En 1685, Cuslaing imagina la machine qui sert à marquer la tranche. 

Au commencement du d ix-neuvième siècle, Gengembre perfectionna beau 

coup ces machines, et en 1817 , Diedrich Ulilhorn inventa la presse monétaire, 

qui remplaça les balanciers et substitua la force de la vapeur à celle des 

hommes. Depuis 1845, on emploie à la Monnaie de Paris cette presse m o n é 

taire perfectionnée par Tbonnel ier . 

L'histoire de la fabrication des monnaies dans les autres pays présenterait 

des phases analogues. Leur éaumération étant sans intérêt, nous nous bor~ 

nerons à décr i re cette fabrication telle qu'el le se pratique actuellement en 

France. 

Elle comprend deux séries d'opérations successives : 

l ° L a fusion des métaux, la coulée de l'alliage, le laminage, le découpage , 

l'ajustage, les recuits, le machinage et le blanchiment ; 

2° Le frappage de pièces . 

La matière première qui sert à la fabrication des monnaies d'argent est for 

mée, soit par des lingots d'affinage, soit par des pièces américaines non auri

fères. On en détermine exactement le titre, pour savoir quel poids de cuivre on 

doit leur ajouter pour obtenir un alliage au 900 mil l ième (ou 8 3 5 ) . On intro

duit l'argent et le cuivre dans un grand creuset en fer forgé qui peut contenir 

800 kilogrammes d'alliage. On le chauffe au rouge vif sur un feu de bois bien 

sec, on recouvre les matières d'une faible couche de charbon en poudre P e n 

dant la fusion, on brasse le mélange à plusieurs reprises avec un instrument 

en fer. 
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Lorsque la masse est Lien mélangée et fondue, on en prend, avec une cuiller 

en fer, une goutte, c 'est-à-dire une petite quantité, qu 'on coule dans une très 

petite l ingotière. Ce petit l ingot, de 15 à 25 grammes, est immédiatement sou

mis à l 'essai. On cor r ige , s'il y a lieu, le litre de l 'alliage, en y ajoutant, soit 

du cuivre, soit de l 'argent fin, soit un alliage de composi t ion connue , et l'on 

continue la fusion de la masse en la remuant constamment. 

On procède ensuite à la cou l ée . Elle s'effectue en puisant dans le creuset la 

matière liquide avec des poches de fer recouvertes d 'argile, et en remplissant 

les l ingotières. 

Chaque lingotière se compose de deux mâchoires de fonte très épaisses, qui 

sont mobi les , et se rapprochent ou s'écartent à vo lon té ; l'une de ces deux 

mâchoires porte deux canaux, longs de 45 à 50 centimètres, et dont la pro

fondeur et la largeur varient avec la nature des pièces que l 'on veut obtenir. Le 

poids des lames destinées à la fabrication des pièces de 5 francs est d'environ 

1 ki logramme. Ces lames portent des barbes ou toiles qu 'on enlève rapidement 

avec une cisaille circulaire ou ëbarboir. 

Les lames ébarbées sont ensuite réunies en paquets et recuites au rouge 

sombre pendant quinze à vingt minutes, dans un four à sole tournante, disposé 

de manière à y laisser entrer le moins d'air possible. On les retire du four 

et on laisse refroidir, puis on les passe plusieurs fois au laminoi r ; et quand 

elles commencent à devenir raides et élastiques, on les recuit une seconde 

fois. 

Les lames ont acquis une épaisseur convenable lorsque leur longueur a plus 

que triplé, sans que leur largeur se soit sensiblement accrue . On les soumet 

à l'action d'un empor le -p iôce ou dëcoupoir, et on les débite en disques que 

l 'on appelle flans. Ces flans sont pesés un à un, grattés avec un appareil parti

culier lorsqu'ils sont trop lourds, pesés de nouveau, et soumis au machinage-

Ce traitement consiste à re lever les bords des flans, et a pour bul de faire mieux 

ressortir la bordure des p ièces au monnayage. On appelle aussi cette opération 

cor donner; les pièces d'argent de 5 et de 2 francs sont seules machinées. On 

soumet ensuite les flans à un nouveau recuit . Pendant qu'ils sont rouges , on 

les immerge brusquement dans un vase contenant un mélange d'eau et d'acide 

sulfurique, marquant 5 degrés à l 'aréomètre Baume . Cette eau acidulée enlève 

le cuivre oxydé qui ternit la surface des flans, et met à nu à l 'extérieur l 'argent 

pur, qui est alors d'un blanc mat. Les flans, lavés à plusieurs reprises, sont 

desséchés dans une bassine de cuivre à double fond, où l 'on fait circuler de la 

vapeur d'eau. On les soumet ensuite à l 'opération du frappage. 

Ce frappage s'effectuait anciennement au moyen du balancier et nécessitait 

l 'emploi de la force de l 'homme. Le travail était long et souvent imparfait et 

inégal. Aujourd 'hui , les balanciers sont remplacés par des presses monétaires 

qui utilisent la force de la vapeur et permettent d 'obtenir beaucoup plus rapi

dement une fabrication très régul ière . Le flan y est compr imé entre deux coins 

d'acier qui portent en creux l 'empreinte . Les pièces sont montées de telle sorte 

que , d'un seul et même coup , on imprime le dessin des deux faces et la tranche 

de chaque pièce . 
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L'ARGENT ET SES COMPOSÉS. « 3 

Les presses monétaires de la Monnaie de Paris peuvent donner : 

Pièces de 5 francs 
— 2 francs 
— 1 franc. 

— 0 fr. 50. 
— Ofr. 2 0 . . 

50 à 55 pièces par minute. 
55 à 00 
00 à 65 
05 à 70 
70 à 80 

Dans la pratique, chaque machine peut fournir en moyenne 2 0 0 0 0 pièces par 

journée de dix heures . 

La fabrication des médailles est analogue à celle des pièces de monnaie . 

Mais les flans qui sont destinés aux médailles ne sont pas machinés ; on ne les 

pèse pas non plus avec autant de soin que les tlans de monnaies. Leur d i a 

mètre et leur poids étant variable et leur fabrication restreinte, il n'y a pas 

intérêt à employer la presse monétaire, et on continue à les frapper au balan

cier. Souvent ou coule les médailles dans des moules , et on les achève avec le 

balancier, surtout lorsque le relief doil être considérable . 

Les empreintes que portent les différentes pièces et qui sont destinées à 

en indiquer la valeur sont souvent désignées par les noms suivants: 

1° Les empreintes de la face, ou avers, ou effigie, ou droit; 

2° Celles du revers ou de Vopposé; 

3° La légende, inscription circulaire qui entoure ordinairement la figure qui 

est placée au droit et les symboles du revers ; 

•1° L'exergue, inscription placée au bas du droit de la p i è c e ; 

5° Le cordon, contour de la pièce sur la tranche ou l 'épaisseur; 

6" Le millésime, ou date de la fabrication, ordinairement placé au bas du 

revers ; 

7° Les déférents, marques du graveur, du directeur et du lieu où la pièce a 

été frappée. Ce dernier est ordinairement indiqué par un signe dit point 

secret, ou par une lettre. Ces déférents sont placés au bas du droit et du revers. 

Lorsqu'il existait en France un grand nombre d'hôtels de monnaies, chaque ville 

avait une lettre part icul ière. Aujourd 'hui , la Monnaie de Paris fabrique toutes 

les pièces et a conservé la lettre A . 

La tolérance du titre est de 2 millièmes au-dessus et au-dessous du titre légal 

pour les pièces de 5 francs, et de 3 mill ièmes au-dffisus et au-dessous pour les 

pièces divisionnaires. Ainsi une pièce de 5 francs, au titre de 897 ou de 903 mi l 

lièmes, doit ôlre rejetée à l 'essai, tandis que des pièces divisionnaires ;ï 832 ou 

838 millièmes seraient considérées c o m m e étant au titre légal. La tolérance du 

poids est de 3 millièmes pour les pièces de 5 francs, 5 mill ièmes pour les pièces de 

2 francs et de 1 iVanc, et 7 et 10 millièmes pour celles de-50 et de 20 cent imes. 

Ainsi une pièce de 2 0 cent imes, qui devrait peser 1 g ramme, doit être acceptée 

même si elle pèse 0» r , 990 ou l ' J , , 010 , et une pièce de 5 francs, dont le poids 

légal est 25 grammes, peut avoir un poids compris entre 24!>;",925 ou 25 ' J r , 075 . 

L'administration des monnaies doit veiller à ce que les prescriptions rela

tives aux tolérances de titre et de poids soient r igoureusement suivies. En outre, 

la loi du 31 juillet 1879 a créé une commission de contrôle de la circulation 
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monéta i re , composée de neuf membres désignés : un par le Sénat, un par la 

Chambre des députés , un par le Conseil d'Etat, un par la Cour des comples , 

un par le Conseil de r égence de la Banque de France, deux par l 'Académie des 

sciences et deux par la Chambre de c o m m e r c e de Paris. Cette commission est 

chargée de s'assurer de l 'émission des pièces au point de vue du poids et du 

titre. A la fin de chaque année, elle fait vérifier des échanti l lons prélevés sur 

chacune des fabrications de l 'année, et aussi des pièces extraites au hasard de la 

circulat ion. 

On désigne sous le nom de frai l 'usure normale et inévitable des monnaies 

pendant la circulation. Ce frai est bien moindre avec les alliages monétaires 

actuels, qui contiennent une proportion notable de cuivre , qu 'avec les anciennes 

pièces d 'or ou d'argent purs qui étaient beaucoup moins dures . Il doit être plus 

élevé pour les petites pièces que pour les grandes . 

Eu fait, le frai se traduit par une perte de voleur cons idérab le . Les expé

riences de Dumas et Colmont, faites sur 400 000 pièces de 5 francs en argent, 

ont montré que chacune de ces pièces perd 4 mil l igrammes par an, ce qui 

équivaut à 16 francs par an pour 100 000 francs. Le frai enlève peu à peu aux 

monnaies non seulement leur poids , mais leurs empreintes, et l'on doit , à cer

taines époques , retirer de la circulation, pour les refondre, certaines pièces 

dont les empreintes sont trop complètement effacées. Le gouvernement , repre

nant ces pièces pour leur valeur nominale et rendant au public le même nombre 

de pièces au poids légal , subit dans ces opérations une perte considérable . C'est 

pour compenser cette perte que la plupart des États prélèvent sur les lingots 

métalliques qui sont apportés à leurs hôtels des monnaies un droit de fabri

cat ion. Ce droit sert à payer les frais réels de fabrication, et à couvrir les 

dépenses occasionnées par les refontes. Il en est de m ê m e des lolérauces du 

poids et du titre qui lui permettent, dans les limites des prescriptions légales, 

de livrer des pièces dont le poids et le titre sont inférieurs de quelques mi l 

l ièmes aux poids et titre légaux. Le bénéfice résultant de cette opération sert 

à couvrir les frais de refonte. 

Les mêmes règles sont adoptées dans presque tous les États. Cependant, en 

Angleterre , le monnayage est gratuit pour l 'or , qui est l 'étalon unique, de sorte 

que la pièce d 'or anglaise vaut exactement le m ê m e prix qu'un lingot d 'or de 

même poids et titre. 

En France , conformément aux prescriptions de la loi du 31 juillet 1879 , en 

exécution depuis le 1 e r j anvier 1880 , la fabrication des monnaies est exécutée 

par voie de régie financière, sous l'autorité du ministre des finances. Le régime 

de l 'entreprise qui avait été adopté autrefois est abandonné . 

En vertu de la même lo i , toutes les opérations du monnayage sont actuel

lement concentrées dans un seul hôtel des monnaies , celui de Paris-. La 

retenue à opérer pour frais de fabrication sur les matières versées au change a 

éLé maintenue à 6 fr. 70 par ki logramme d 'or à 900 mil l ièmes, et 1 fr. 50 par 

k i logramme d'argent au même titre. Aius i , pour obtenir la conversion de 

900 grammes d'argent fin en 1000 grammes de pièces monnayées au titre de 

900 mil ièmes (200 francs en pièces de 5 francs), il faut payer à la Monnaie 

1 fr. 5 0 . On peut dire encore que l'Etat achète 198 fr. 50 un poids d'argent fin 
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Première République (Hercule) 100 237 255 feancs. 

Napoléon 887 831055,50 
Louis XVIII 614 830 109,75 
Charles X 032 51) 320,50 
l.ouis-Pliilippe 1750 938 333 
Deuxième République (Hercule) 259 028815 

— (déesse de la Liberté)... 19.9 Cl9 136,60 
Napoléon 111 . 626 291 792 
Troisième République (Hercule) 363818810 

— (déesse de la Liberté).... 81172149 

Total 5 528 911 136,35 

dont il faut déduire 222 lGlï 304 fr. 25 qui représentent les pièces de 25 cen 

times, 2 francs, 1 franc, 50 centimes et 20 centimes qui ont été démonétisées 

à différentes époques . 

Il restait donc en circulation une somme de 5 30G 7 4 4 8 3 2 fr. 40 de pièces 

d'argent, au 31 décembre 1887. 

La valeur des pièces d 'or en c i r cu la t ion , à la même date, serait de 

8 6 9 9 812 370 francs. 

Un autre tableau indique la nature des pièces fabriquées pendant la même 

période : 

Nature des pièces d'argent. 

5 francs 5 060 606 210 francs. 
2 francs 85 829 890 — 
1 franc 108 277 482 — 
0 fr. 50 19 526 491,50 
0 fr. 20 2 504 728,00 

Total 5 306 744 832,10 

Enfin, nous trouvons, pour la fabrication des espèces d'argent, en 1887 , 

les nombres suivants: 

qui aura une valeur légale de 200 francs dans la circulation ; mais il se charge 

des frais de fabrication et il fournit les 100 grammes de cuivre nécessaire. 

Sont seuls admis de droit au change : 

1° Les lingots d'argent propres au monnayage, affinés au titre minimum de 

994 millièmes et de poids de 30 à 35 ki logrammes. C'est le poids ordinaire des 

lingots qui circulent communément dans le commerce des métaux précieux, et 

qui sont reçus par la Banque de France ; 

2° Les monnaies étrangères inscrites au tarif; 

3° Les ouvrages d 'or et d'argent marqués du poinçon de titre français. 

Le lahleau suivant, emprunté à VAnnuaire du Bureau des longitudes pour 

l'an 1889 (p. 3 3 8 ) , indique la valeur des pièces d'argent fabriquées en France, 

selon le système décimal, de 1793 au 31 décembre 1887. 

Désignation des types. 
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Nature des pièces. 

5 francs (1) » 
2 francs 1685 806 francs. 
1 franc 3 291 930 — 
0 fr. 50 932 853 — 
0 fr. 20 » 

Total 8 910 589 francs. 

tandis que la valeur de l 'or monnayé atteint 24 671 930 francs, dont plus 

24 millions en pièces de 20 francs. 

(1) On sait qu'aux termes de la convent ion monétaire de l'Union latine, la frappe des pi 
de 5 francs en argent est provisoirement suspendue. 
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C H A P I T R E I V 

E S S A I S DES A L L I A G E S D ' A R G E N T ET DE C U I V R E 

L'essai de ces alliages s'est tel lement perfectionné depuis un siècle qu'il est 

devenu une des opérations analytiques à la fois les plus rapides et les plus p r é 

cises que nous connaissions. Le très grand intérêt que les gouvernements et le 

public ont à fournir et à recevoi r des monnaies et des alliages possédant exac 

tement le titre légal rend cette préaision nécessaire. 

Dans les temps anciens, ces procédés d'analyses, c o m m e beaucoup d'autres, 

étaient peu connus et assez mal pratiqués. Il est vrai que quelques auteurs 

pensent que la coupel lal ion était employée par les Hébreux et les anciens 

Égyptiens ; très certainement on y avait recours au huitième siècle de notre 

ère, car le célèbre alchimiste arabe Geber la décrit minutieusement. 

Mais dans presque tous les cas c e n'était qu 'un procédé d'analyse qualita

tive; il permettait de reconnaître si un métal blanc était formé de plomb ou 

d'étain qui disparaissaient pendantla coupellation, ou bien d'argent qui résistait 

à cette épreuve. Mais on ne l 'employait pas pour déterminer les proportions 

d'argent et de cuivre contenus dans les alliages de ces deux métaux. Ces 

alliages mêmes n'avaient pas d ' emplo i , les monnaies et les divers objets 

d'argent étant alors fabriqués avec de l'argent pur. Lorsqu 'on voulait reconnaître 

la pureté, de l 'argent, ou avait recours plus généralement à la pierre de touche, 

méthode qui est encore employée aujourd'hui pour fournir des indications 

sur le titre des objets d'argent, mais qui ne donne pas des résultats bien exacts. 

Au moyen âge, on faisait l 'essai des monnaies d'argent au moyen de 

l'échoppe. On appelait ainsi un petit instrument qui permettait d 'enlever à la 

pièce de monnaie quelques grains d'alliage que l 'on plaçait sur des charbons 

ardents; on estimait alors, par la couleur plus ou moins blanche que prenait le 

métal fondu, la pureté de l'argent. C'était l 'essai à la raclure ou à l'échoppe. 

A partir du règne de Philippe de Valois , on employa la coupellation c o m m e 

procédé d'analyse quantitative des monnaies et autres matières d'argent. Après 

avoir pendant longtemps altéré l u i - m ê m e le titre des pièces et fabriqué de la 

fausse monnaie, ce pr ince rendit en 1343 une ordonnance instituant un service 

officiel d'essais. La coupellation y est décrite en détail : 

« Les coupelles sont de petits vaisseaux plats et peu creux, composez de 

cendres de sarment et d'os de pieds de mouton calcinez et b ien less ivez; pour 

en séparer les sels qui feroient pétiller la matière de l'essay, on bat bien le tout 

ensemble, et après cela on met, dans l 'endroit où l 'on a fait le creux, une goutte 

de liqueur qui n'est autre chose que de l'eau où on a délayé de la maschoire de 
E N C Ï C I . O P . C H I M . 7 
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1° E S S A I P A U LA V O I E S È C H E ( C O U P E L L A T I O N ) . 

Cette opération est fondée sur les propriétés suivantes de l 'argent, du cuivre, 

du p lomb et de leurs oxydes : 

1° L'argent fondu, même au-dessus de 1000 degrés , est complètement inoxy

dable à l'air et n'est pas volat i l ; 

2° Le p l o m b fond à 334 degrés et se transforme très rapidement à l'air, vers 

1000 degrés , en oxyde de plomb (l i tharge) fondu ; 

3° Le cuivre fond vers 750 degrés et se change aussi très vite en oxyde à 

1000 degrés , au contact de l'air ; cet oxyde se dissout dans la litharge fondue; 

• 4° La cendre d 'os calcinés absorbe un peu plus de son poids de litharge 

fondue ; cette absorption n'est pas empêchée par la présence de l 'oxyde de 

cuivre dissous dans la litharge. 

0.n utilise ces diverses propriétés de la manière suivante : 

Fis. 7. 

Les coupelles sont fabriquées avec de la cendre d 'os calcinés ; on leur donne 

la forme de petites coupes (fig. 7) ou capsules très épaisses. On place dans leur 

( 1 ) Hcefer, Histoire de la chimie, t. I, p . 498 et suiv. 

brochet , ou de la corne de cerf c a l c inez ; ce qui fait une manière de vernis blanc 

dans le creux de la coupel le , afin que la matière de l'essay y puisse estre plus 

nettement, et que le bouton de l'essay s'en détache plus facilement. » 

L 'ordonnance insiste ensuite sur la nécessité d'ajouter du plomb bien pur 

« qui ne tienne or , argent, cuivre, ne soudure , ne nulle autre communica t ion . . . » 

Enfin, el le indique des précautions minutieuses relatives à l 'emploi de la 

balance pour la pesée de la prise d'essai et du bouton d'argent : 

« Le général essayeur ou l 'essayeur particulier doit avoir ses balances bonnes 

et légères, loyaux et justes, qui ne jaugent d'un costô ne d'autre. Quand il pèse 

les essays, il doit estre en lieu où il n'y ait vent ne froidure, et garder que son 

haleine ne charge la balance ( 1 ) . » 

En 183-2, Gay-Lussac imaginaun autre p rocédé d'essai, dit par voie humide; 

il est aussi exact et beaucoup plus expéditif que la coupellat ion ; aussi lui 

donne- t -on , depuis cette époque , la préférence. 

Nous décrirons en détail ces deux méthodes : par voie sèche (la coupellation) 

et par voie humide , puis nous indiquerons le principe de quelques autres p ro 

cédés moins employés . Nous ne nous occuperons ici que de l'essai des alliages 

d 'argent et de cuivre usuels, l'essai des minerais d'argent et des alliages auri

fères ayant été traité dans d'autres parties de cet ouvrage. 
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cavité un certain poids de p lomb, que l 'on porte à une température supérieure à 

celle de la fusion du métal, puis un poids plus faible de l'alliage d'argent et du 

cuivre, lequel forme avec le p lomb un alliage ternaire fondu. A mesure que le 

cuivre et le plomb s 'oxydent, la litbarge chargée d'oxyde de cuivre entre dans 

les pores de la coupe l le , c o m m e le ferait un l iquide à travers les pores d'un 

fdtre. L'argent reste inaltéré sous forme de bouton fondu. Lorsque l 'opération 

est terminée, on détache le bouton et on le pèse. 

Tel est le principe de la méthode. 

Les coupelles sont furmées avec des os calcinés au contact de l 'air et réduits 

ensuite en poudre fine. La cendre d'os ainsi obtenue, formée de phosphate et 

de carbonate de chaux, est humectée avec de l 'eau, ou mieux avec une dissolu

tion à 2 pour 100 de potasse, pour que la matière 

soit légèrement plastique. On introduit ensuite la 

pâte ainsi préparée dans un mou le métallique repré 

senté figure 8. 

Ce moule se compose d'un cylindre 1, évidé à l ' in

térieur, d'un pilon 2 , terminé à l 'extrémité inférieure 

par une partie convexe bordée d'un filet, et d'un 

disque mobile 3, à bord en biais, disposé à la base 

du moule, dans lequel il pénètre par la partie in fé 

rieure ; ce disque sert de fond mobile à la coupel le et 

entre exactement dans la cavité de la base du cylindre. 

Celui-ci étant rempli de la pâte de cendre d 'os , on 

frappe un seul coup sur le pilon au moyen du mar

teau 4. Les différentes pièces se détachent ensuite 

aisément. Les coupelles préparées sont séchées à l 'air, 

autant que possible au soleil , et enfin à un.feu doux. 

Cette dernière précaution est indispensable, les c o u 

pelles humides se fendant fréquemment sous l'in

fluence du brusque courant de vapeur d'eau qu'elles 

produisent lorsqu'on les expose à la température du 

moufle. 

Cette fabrication des coupel les demande une grande expér ience . Celles de la 

Monnaie de Paris ont une réputation européenne et sont expédiées dans tous les 

laboratoires d'essai. 

Le fourneau dans lequel se fait la coupellat ion ressemble beaucoup au four

neau à réverbère des chimisles (fig. 9 ) . 

Il est en terre réfractaire et ordinairement cerclé de bandes de tôle. Il c o m 

prend un foyer, un laboratoire et au-dessus un dôme . Le laboratoire, placé 

entre le foyer et le dôme , porte une ouverture ayant à peu près la forme d'un 

demi-cercle dont le diamètre est horizontal ; c'est dans cette ouverture qu 'on 

introduit le moufle qui repose sur un appui en terre fixé sur l'autre face, à l 'in

térieur, et à la partie inférieure du laboratoire. On peut donc utiliser un 

fourneau à réverbère ordinaire , en modifiant seulement la forme du labora

toire. 

Ce fourneau doit être chauffé au charbon de bois . 

FJG. 8. 
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1 0 0 E N C Y C L O P É D I E C H I M I Q U E . 

Le moufle, en terre réfraclaire, est une petite voûte formée par un demi-

cylindre, appuyé sur une partie plane, et fermée à une de ses extrémités 

(fig. 10 ) . 

Il doit être de faible épaisseur, bien homogène , et d'un diamètre un peu infé-

FlG. 9. 

rieur à celui de l 'ouverture demi-circulaire du laboratoire. II porte sur deux 

côtés plusieurs très petites ouver tures , sous forme de rainures ou de trous, qui 

permettent à l'air de c i rculer à l ' intérieur et de s 'échapper dans le fourneau, 

tout en empêchant le combust ible de pénétrer jusqu'aux coupel les . 

F I G . 10. 

On maintient ordinairement le moufle dans le laboratoire au moyen d'un 

lut argileux placé à l 'entrée du fourneau et au fond du moufle. Il doit être fixé 

de manière que sa surface plane soit bien horizontale, pour éviter les écoule 

ments de p lomb hors des coupel les . Il faut pouvoir le détacher et le remplacer 

aisément lorsque sous l 'action d'un feu trop brusque, ou de quelque autre 
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FIG. 11. 

d'appel. La température du rouge-cerise est obtenue au moyen d'une série de 

six gros becs Bunsen accouplés , dans lesquels l'arrivée de l'air est réglée par le 

jeu d 'un registre unique. La flamme entoure immédiatement le moufle, puis 

passe dans la seconde enceinte qui constitue une enveloppe protectr ice . 

Ces appareils présentent certains avantages sur les fourneaux à charbon ; 

leur maniement est plus simple et la température y est plus facile à régler . 

Mais ils consomment des quantités considérables de gaz d'éclairage et exigent 

une très large canalisation. 

On peut aussi employer l'air carburé pour chauffer ces fourneaux. 

Les coupel les , devant servir à l'essai, étant disposées dans le moufle, et le feu 

bien allumé, on place dans chaque coupelle la quantité de p lomb pur qui esl 

nécessaire. Ordinairement, on ne met le p lomb dans la coupel le que l o r s 

qu'elle est au rouge-cer i se . 

Quant au poids de plomb que l'on doit employer , il doit varier avec la nature 

de l'alliage. Le tableau suivant indique quelle est celle quantité : 

accident, il vient à se briser. C'est la partie délicate de l'appareil à coupel la-

lion. 

Il est fermé en avant par une porte mobi le . Des pinces métalliques permet

tent de manœuvrer cette porte et de saisir les coupelles chaudes. 

Depuis quelques années, on remplace , dans beaucoup de laboratoires, le 

fourneau à charbon que nous venons de décrire par un fourneau à gaz. 

Cet appareil (fig. 11) contient un moufle semblable au précédent , entouré 

d'une série de briquettes mobiles qui forment l 'enceinte du four. Cette enceinte 

est, elle-même, séparée par un intervalle vide, communiquant avec la cheminée 
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Titres P lomb nécessa i re à la coupel la t ion 

de l 'argent. de I g ramme d 'a l l iage. 

Argent à 1000 millièmes 0,3 
— 950 - 3,0 
— 900 — 7,0 
— 800 - 10,0 
_ 700 — 12,0 
— 600 — 14,0 
_ 500 — 
— 400 — 
— 300 — , J f l . , , 
_ — ^ 16 a 17 grammes. 
— 100 — 

Cuivre pur 

On a l 'habitude d 'opérer toujours sur 1 gramme d'alliage, de sorte que les 

poids inscrits dans la seconde colonne de ce tableau représentent précisément 

en grammes la quantité de p lomb qu'il faut prendre.- De m ê m e , le nombre de 

mil l igrammes qui exprime le poids du bouton d'argent (bouton de retour) , 

indique directement en mil l ièmes le titre de l 'alliage. Un bouton de 850 mill i

grammes correspond à un alliage à 850 mi l l ièmes . 

On remarque que la quantité de plomb nécessaire augmente au début très 

rapidement, avec la proportion de cuivre de l 'al l iage; ainsi, il en faut près de 

3 grammes pour les 50 milligrammes de cuivre de l'alliage à 950 millièmes. 

Puis cette quantité augmente moins vite ; ainsi l 'alliage à 600 mil l ièmes n'exige 

que 2 grammes de p lomb de plus que l'alliage â 700 mi l l ièmes , soit 1 gramme 

de plomb pour 60 mill igrammes de cuivre . Au delà même , à partir du titre 

de 500 mil l ièmes, la quantité de plomb qu'il faut employer reste constante 

jusqu 'au cuivre p u r ; ainsi 1 gramme de cuivre pur n 'exige pas plus de plomb 

que 0 3 r , 5 de cuivre allié à 0" r ,5 d'argent. Ces faits, établis par expér ience , 

n 'ont pas été expl iqués. 

Dans tous les cas , on doit admettre qu 'une coupel le absorbe aisément son 

poids de plomb à l'état de litharge plus ou moins chargée d 'oxyde de cuivre. De 

sorte que le choix de la coupel le est facile : pour un alliage à 800 mil l ièmes, 

el le devra peser 10 grammes ; pour un alliage à 500 mil l ièmes, son poids doit 

être de 16 à 17 grammes . Le fabricant de coupel les réserve une cavité plus ou 

moins grande suivant le poids de chaque coupel le et par conséquent suivant le 

poids du plomb qu'elle doit recevoir . 

Pour les titres intermédiaires entre ceux qui sont indiqués au tableau p r é c é 

dent, on calcule le poids du plomb et de la coupel le d'après une simple p ro 

portion arithmétique ; ainsi pour un alliage à 925 mil l ièmes, on devra in t ro

duire ou 5 grammes de p lomb . 

Il suffit toujours de peser le p lomb au décigramme. 

Mais ici une première difficulté se p résen te : le poids de p lomb nécessaire à 

ehaque opération variant avec le titre de l 'all iage, il semble qu'il faudrait préa

lablement connaître ce titre. En fait, il suffit de l 'avoir déterminé approx ima

tivement. On y arrive soit par un essai à la pierre de touche qui donne le titre à 

10 ou 15 mill ièmes près et qui est très rapide, soit par une coupellat ion p r é a -
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lahle. On peut, par exemple , passer à la coupelle 0 5 r , 1 0 0 de l'alliage dont on ne 

connaît pas le titre avec 1 gramme de p l o m b ; on obtient ainsi un premier 

bouton de retour, de moins de 1 déeigramine, qui donne le titre cherché à 

10 ou 20 millièmes près. Si la couleur ou les caractères extérieurs de l 'alliage 

indiquaient une dose de cuivre supérieure à 50 pour 100, on prendrait de 

1»',5 à 2 grammes de plomb pour cette coupellation préalable. On a ainsi une 

indication suffisamment exacte pour connaître la quantité de plomb nécessaire 

pour l'essai définitif, qui se fait alors sur 1 gramme d'alliage et avec plus de 

précautions. 

Lorsque le p lomb a été porté dans la coupelle chauffée au rouge vif, il ne 

tarde pas à fondre en un seul g lobule qui prend la forme d'un hémisphère 

aplati. En même temps, il se recouvre d'une pellicule grisâtre d 'oxyde de p lomb 

qui fond bientôL et entre dans la coupel le . A ce moment, et cette p remière 

phase de l 'opération est très rapide, le globule de plomb fondu devient très 

brillant; on dit qu'il est découvert. La température doit être de 800 à 

950 degrés. 

On introduit alors, avec une pince légère el élastique, 1 gramme de l 'all iage. 

Ce corps, étant ordinairement en plusieurs fragments, doit être enveloppé dans 

une mince feuille de plomb ou de papier. On le dépose à la surface Au bain. 

Les trois métaux forment bientôt un mélange homogène fondu qui conserve la 

forme du globule de p lomb et se recouvre à chaque instant de gouttelettes de 

litbarge fondue immédiatement absorbées par la coupel le . 

En même temps des fumées blanches se produisent au-dessus de la coupel le , 

produites par la combust ion des vapeurs de plomb qui se dégagent. On doit 

surveiller cette formation des fumées blanches pendant toute la durée de la 

coupellation, depuis le moment où l'alliage a été porté dans la coupel le . L o r s 

que les vapeurs sont trop abondantes, ou dit que Vœuvre (1 ) a trop chaud; 

dans ce cas, et surtout lorsque les fumées deviennent rouges , on peut craindre 

que les vapeurs de plomb n'entraînent un peu d'argent. On doit alors ramener 

avec précaution la coupelle vers l 'orifice du moulle , où la température est 

toujours un peu moins élevée. On la reporte ensuite au milieu du moufle pour 

achever la coupellat ion. 

On juge que l 'opération est près d'être terminée â la forme et au volume que 

prend le bouton ; pour un alliage à 800 mill ièmes le vo lume doit être réduit au 

dixième environ. A ce moment le bouton ou l'œuvre s 'arrondit, les poinls 

brillants formés par la litharge deviennent plus petits et sont agités d 'un mou

vement plus rapide. Cet ensemble de caractères suffit pour guider un essayeur 

expérimenté. 

On doit alors amener la coupelle assez près de l 'ouverture du moufle, une 

température trop élevée étant nuisible, surtout à ce moment , et on tient la 

porte cntr 'ouverte pour suivre facilement les dernières phases de la réaction. 

Peu à peu, les points lumineux qui couraient à la surface disparaissent, et le 

bouton devient te rne ; mais ce phénomène ne dure qu 'un instant très cour t , et 

( t ) Celte expression d'œuvre dont se servent encore aujourd'hui les essayeurs est empruntée 
à l'ancien langage des alchimistes. 
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presque aussitôt le bouton se recouvre de bandes irisées formées par une 

pellicule très mince d 'oxyde de p lomb fondu et qui se meuvent dans tous les 

sens avec rapidité ; c'est ie phénomène bien connu des lames minces . 

Ces irisations disparaissent bientôt, et le bouton redevient terne ; on ferme 

alors presque complètement la porte du moufle, de manière que la température 

soit assez élevée pour que les dernières traces d 'oxyde de p lomb entrent dans 

les pores de la coupe l le . 

Tout à coup le bouton se découvre , et l 'argent apparaît éclatanL, en produi

sant une vive lumière . Cette il lumination subite constitue Y éclair. Il indique 

la fin de la coupellation. Presque immédiatement après, l 'argent devient plus 

terne et c o m m e n c e à se solidifier. 

Lorsque l'essai a fait l 'éclair , on doit le laisser refroidir très lentement si 

l'on veut éviter le rochage, qui est toujours accompagné de pertes d'argent. 

On dit que l'argent roche, lorsque, au moment de sa solidification, le bouton se 

recouvre de végétations produites par des soulèvements métal l iques; la sur

face, au lieu d'être unie et brillante, est alors surmontée, en certains points, 

d'aiguilles ou de dentelures irrégulières d'un aspect mat. Pendant longtemps 

on a supposé que ces végétations étaient dues à la dilatation éprouvée par 

l'argent en se solidif iant; la couche extérieure, disait-on, se refroidit la pre

mière ; elle est déjà dure lorsque les parties profondes sont encore l iqu ides ; 

dès que ce l les-c i prennent l'état so l ide , leur dilatation ne peut s'effectuer qu'à 

la condition de faire rompre la couche extér ieure , qui livre passage à une 

partie du métal intérieur. Depuis les expériences de Samuel Lucas , on admet 

que les végétations sont dues au brusque dégagement d 'oxygène que l 'argent 

dissout en assez grande quantité lorsqu'il est fondu, et qu'il abandonne en pre

nant l'état sol ide. Dans l 'étude chimique de l 'argent (première partie de cet 

article), nous avons insisté sur ce phénomène et sur cette cur ieuse propriété de 

l'argent fondu. Si telle est la cause du rochage , on doit évidemment le suppri

mer en conduisant très lentement la solidification du métal, qui perd peu à peu 

son oxygène. Souvent les essayeurs agitent légèrement la coupel le au moment où 

le bouton se fige pour faciliter le départ de l 'oxygène et éviter qu'il ne se dégage 

tout à c o u p . 

Le phénomène de Y éclair est dû à des causes bien différentes. On admettait 

autrefois qu'il était produit par le brusque dégagement de chaleur qui a c c o m 

pagne la solidification du bouton. Cependant on avait remarqué que les 

alliages très riches en argent ne donnent pas d 'éclair , ce qui rendait peu accep 

table l 'explication proposée . Levol a proposé une autre théorie de ce phéno

mène qui est maintenant généralement acceptée . Il pense que tout le cuivre 

qui se trouve absorbé en m ê m e temps que la litharge dans les pores rie la 

coupel le n'est pas à l'état de bioxyde CuO, mais qu'une fraction de ce cuivre se 

trouverait à l'état de sous-oxyde C u 2 0 . Plusieurs faits d 'expér ience rendent en 

effet cette hypothèse très probable . Dès lors , on peut penser qu 'au moment où 

l'argent, sur le point de se solidifier, abandonne l 'oxygène qu'il avait dissous, 

cet oxygène se combine au protoxyde de cuivre de la coupel le p o u r le trans

former en bioxyde. Ce changement cor respond, en effet, à un dégagement de 

chaleur de près de vingt calories par équivalent d 'oxygène . Il peut suffire pour 
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élever momentanément la température du boulon et produire l 'illumination 

que l'on observe. On comprend alors pourquoi l'argent pur ou les alliages très 

riches en argent ne produisent pas d'éclair, puisque l 'oxygène ne rencontre pas 

ou ne rencontre que très peu de protoxyde de cuivre ; en se dégageant totale

ment dans l 'atmosphère, il doit même produire un abaissement de température. 

Cependant celte explication est encore bien hypothétique. On n'a pas constaté 

notamment que l 'éclair fût d'autant plus brillant que l'alliage est plus riche en 

cuivre, ni remarqué une tendance moindre au rochage dans ces mêmes 

alliages, ce qui devrait se produire en admettant l 'explication de l 'éclair p ro 

posée par Levol. 

Lorsque l'essai a été trop ou trop longtemps chauffé, ou lorsqu'il y a eu 

rochage, on doit le rejeter, parce qu'il y a eu certainement des pertes d'argent. 

Même lorsque ces inconvénients ont été évités, il peut arriver qu'un peu d'ar

gent a pénétré dans les pores de la coupe l le ; c'est une cause d'erreur presque 

constante. En sens inverse, le bouton peut n'avoir pas été chauffé à une tempé

rature assez é levée ; il peut alors retenir un peu d'alliage et même du p l o m b ; 

même dans les très bons essais, le bouton n'est jamais formé d'argent absolu

ment pur, el l'analyse par voie humide iud ique qu'il est au titre moyen de 992 à 

998 millièmes ; le titre indiqué par le poids du bouton serait donc un peu trop fort. 

De même il peut arriver que le plomb contienne un peu d'argent. Les Romains 

n'ignoraient pas que les galènes naturelles sont presque toujours argentifères, 

et dans son ordonnance de 1 3 i 3 , Philippe de Valois insiste sur la nécessité 

d'employer du p lomb exempt d'argent pour la coupellat ion. En fait, tous les 

échantillons de p lomb du c o m m e r c e sont un peu argentifères, aussi doi t-on se 

servir du p lomb pauvre ou mieux encore du p lomb purifié par des procédés 

chimiques. Cette cause d'erreur est d'ailleurs d'autant plus à craindre que 

l'alliage à analyser est plus pauvre en argent, parce qu'il faut un grand excès de 

plomb, et c'est précisément pour l'analyse de ces alliages pauvres qu'il faut 

surtout avoir du p lomb exempt d'argent, puisque le poids du bouton de retour 

est très faible. On se sert généralement du plomb obtenu en décomposant par la 

chaleur le nitrate de plomb purifié par cristallisation, et traitant l 'oxyde par 

du charbon de sucre dans un creuset. Quelquefois on emploie le p lomb métal

lique obtenu par l'action à froid d'une lame de zinc sur une dissolution de 

chlorure de plomb pur , après avoir bien lavé le métal et l 'avoir fondu. 

Cependant, parmi ces causes d'erreur, ce sont les premières qui prédominent . 

Il en résulte que le titre obtenu par la coupellation est constamment trop faible, 

même lorsqu'elle a été très bien conduite. 

Aussi faut-il ajouter au résultat donné par la pesée du bouton de retour 

un nombre moyen que l 'expérience seule peut déterminer. Pour évaluer cette 

correction avec quelque précis ion, le meilleur moyen consiste à placer dans 

une autre coupel le disposée à côté de la première , et traitée exactement de la 

même manière , un autre essai dans lequel on aura placé le poids d'argent et 

le poids de cuivre purs qui correspondent au titre approximatif donné par 

l'essai préliminaire. Le bouton que l'on obtient ainsi pèse un peu moins que 

l'argent pur qui a été emp loyé ; la différence du poids est précisément la cor rec 

tion à ajouter au titre obtenu dans l'essai véritable. 
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Mais ce procédé est long et compl iqué . Dans des laboratoires c o m m e ceux 

des hôtels des monnaies où l 'on fait un grand nombre de coupellations avec les 

mêmes instruments et matières premières , chaque essayeur peut construire à 

l 'avance une table de compensat ion pour les divers titres en traitant des alliages 

de composit ion connue . Vo ic i , d'après Debray ( 1 ) , la fable de correction 

adoptée au laboratoire des essais de la Commission des monnaies de Paris : 

Tit res Titres t reuvés Correctiun à ajouter 

exacta . par la coupellaLion. aux titres obten us. 

1 0 0 0 9 9 8 , 9 7 1,03 

9 7 5 9 7 3 , 2 4 1,76 

9 5 0 9 4 7 , 5 0 2 , 5 0 

9 2 5 9 2 1 , 7 5 3 ,25 

9 0 0 8 9 6 , 0 0 4 , 0 0 

875 « 7 0 , 9 3 4 ,07 

850 « 4 5 , 8 5 4 , 1 5 

8 2 5 8 2 0 , 7 8 4 , 2 2 

8 0 0 795 ,80 4 , 3 0 

775 7 7 0 , 7 9 4 ,41 

750 7 4 5 , 4 8 4 , 5 2 

725 7 2 0 , 3 0 4 , 6 4 

700 6 9 5 , 2 5 4 , 7 5 

675 670 ,27 4 , 7 3 

6 5 0 6 4 5 , 2 9 4 ,71 

6 2 5 0 2 0 , 3 0 4 , 7 0 

600 5 9 5 , 3 2 4 , 6 8 

5 7 5 5 7 0 , 3 2 4 , 6 8 

5 5 0 5 4 5 , 3 2 4 , 6 8 

525 5 2 0 , 3 2 4 ,68 

5 0 0 4 9 5 , 3 2 4 ,68 

4.75 4 7 0 , 5 0 4 , 5 0 

4 5 0 4 4 5 , 6 9 4,31 

4 2 5 4 2 0 , 8 7 4 ,13 

400 3 9 6 , 0 5 3 ,95 

3 7 5 3 7 1 , 3 9 3 ,01 

3 5 0 3 4 6 , 7 3 3 ,27 

3 2 5 3 2 2 , 0 6 2 , 9 4 

3 0 0 2 9 7 , 4 0 2 , 6 0 

2 7 5 2 7 2 , 4 2 2 ,58 

2 5 0 2 4 7 , 4 4 2 , 5 6 

2 2 5 2 2 2 , 4 5 2 ,55 

2 0 0 197 ,47 2 ,53 

175 1 7 2 , 8 8 2 , 1 2 

150 148 ,30 1,70 

125 123 ,71 1,29 

100 9 9 , 1 2 0 , 8 8 

75 7 4 . 3 4 0 ,66 

5 0 4 9 , 5 6 · 0 ,44 

25 24 ,78 · 0 , 2 2 

On voit immédiatement , à l ' inspection de ces nombres , que l 'erreur commise 

peut atteindre plus de 4 mi l l ièmes , précisément pour les alliages contenant de 

( 1 ) Article ESSAIS du Dictionnaire de chimie de Wdrtz, t. II, p. 1263. 
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2° ESSAI FAR LA VOIE HUMIDE. 

Ce procédé peu à peu a remplacé la coupel la t ion; on l ' emploie aujourd'hui 

dans tous les hôtels des monnaies et dans les laboratoires des essayeurs du 

commerce . 

Il est fondé sur la propriété que possèdent les chlorures solubles de précipiter 

entièrement l 'argent de sa dissolution dans l 'acide azotique, sans agir sur les 

(1) On a proposé (le remplacer le plomb par le bismuth qui jouit (1rs mêmes propriétés, 
maïs les avantages de cette substitution sont douteux, et on ne l'a pas adoptée. 

(2) Mohr et Classen, Analyse chimique par les liqueurs titrées, 3 ' édit. française par Gau
tier, p . 388. 

(3j II s'agit ici seulement de l'essai des matières d'argent et des alliages monétaires qui con
tiennent toujours une dose considérable d'argent, car, pour constater la présence de très petites 
quantités de ce métal, l'essai par voie humide n'est pas employé; c'est par la coupellation que 
Malaguti, Durocher et Sarzeaud ont pu constater la présence de millionièmes d'argent dans 
les produits d'évaporation des eaux de la mer. 

400 à 900 mill ièmes d'argent fin, c 'est-à-dire pour ceux dont l'analyse se fait 

le plus souvent. De plus, pour obtenir cette précis ion relative, on doit condui re 

l'essai avec beaucoup de so in ; il exige une surveillance constante, et demande 

beaucoup de temps ( 1 ) . 

Ces causes d 'erreur sont encore plus variables lorsque l'alliage con t i en t , 

outre le cuivre et l 'argent, un peu d 'o r , du platine ou du palladium; les tables 

précédentes ne peuvent plus être employées dans ce cas, et il devient nécessaire 

de faire en même temps l'essai d 'un témoin, c'est-à-dire d'un alliage présen

tant à peu près la même composi t ion que l'essai définitif, et une composi t ion 

connue. 

Tels sont les inconvénients de ce procédé d'analyse par voie sèche . Comme 

pendant très longtemps il fut considéré c o m m e le seul m o d e d'essai légal et 

que le Litre qu'il donne est constamment inférieur au titre réel, on était obl igé, 

pour la fabrication des monnaies et des objets d 'orfèvrerie, d 'employer des 

alliages un peu plus r iches, par exemple à 904 ou 905 mil l ièmes, au lieu de 

900, pour que la coupellation prît donner 900 mi l l i èmes . Ces inconvénients 

amenèrent des plaintes fondées, qui eurent pour conséquence immédiate une 

étude nouvelle et sérieuse de l'essai par coupellat ion. Pour lever tous les 

doutes, on prépara k Paris, avec tous les soins possibles, des alliages d'argent 

et de cuivre aux litres de 800 , 900 et 950 mi l l i èmes ; on en envoya des échan

tillons dans les bureaux de contrôle les plus importants de l 'Europe, à Vienne, 

à Madrid, à Londres , à Amsterdam, à Utrechl, à Naples, à Hambourg, à 

Altona; à Paris, ils furent essayés par d 'Arcet et Vauquel in . 

Partout on eut une perte en argent qui fut en moyenne de 5 à 6 mil l ièmes, et 

qui atteignit quelquefois de 9 à 13 mill ièmes (2 ) . 

Pour répondre aux justes réclamations des directeurs des monnaies, Cay-

Lussac proposa en 1830 et fit adopter une méthode beaucoup plus exacte, dite 

par voie humide ( 3 ) . 
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métaux avec lesquels l 'argent se trouve allié dans les matières d'argent. 

L'équation : 

AgCLAzO5 + MCI = MO,Az0 3 + AgCl 

rend compte de cette précipitation, M pouvant être un métal alcalin ou alcalino-

terreux, ou encore un mélange de ces métaux. 

Le chlorure d'argent formé peut être facilement séparé, car il est complète

ment insoluble dans l 'eau et dans l 'acide azotique étendu. Il se rassemble 

rapidement en flocons caillebottés lorsqu'on agite la l iqueur tiède dans 

laquelle il s'est "formé, et se ilépose en laissant le l iquide parfaitement clair et 

transparent. O H reconnaît alors s'il reste de l'argent dans la l iqueur, ou si le 

chlorure soluble s'y trouve en excès ; dans le premier cas, la dissolution se 

trouble par l'additio-n d'une goutte de chlorure so lub le ; dans le second cas, 

elle précipite par l'azotate d'argent. 

L'analyse des alliages d'argent par une dissolution de chlorure de sodium, 

après dissolution de l'alliage dans l 'acide azotique pur, peut être exécutée de 

trois manières différentes : 

1" On précipite l 'argent par un léger excès de sel mar in ; on filtre, on lave 

et on dessèche le précipi té ; de son poids on déduit le poids de l 'argent; 

2° Le titre d'une dissolution de sel marin étant connu , on détermine le 

poids qu'il faut en prendre pour précipiter exactement tout l 'argent contenu 

dans l'alliage ; 

3° Ce titre étant connu , on détermine le volume qu'il faut en employer pour 

la précipitation complè te . 

De ces trois méthodes, c'est la dernière qui a été chois ie par Gay-Lussac, 

parce qu'elle est d'une exécut ion très facile et plus rapide. 

La réaction chimique décrite plus haut nous indique que, pour précipiter 

exactement 108 grammes d'argent ( 1 ) , il faut employer 35sr r,5 de ch lo re , soit 

58s r , 5 de chlorure de sodium pur, ou bien, pour 1 gramme d'argent, Osf r,5414 

de ce chlorure. 

L'essai par voie humide doit être précédé de la préparation préalable : 

1° d'argent pur à 1 000 mi l l i èmes ; 2° d'une dissolution contenant 5& r,414 de 

chlorure de sodium pur dans un litre, dite dissolution normale salée; 

3" d'une dissolution décime salée, telle que 1 litre de cette l iqueur corresponde 

exactement à 100 centimètres cubes de la p récédente ; 4" d'une dissolution 

décime d'argent, telle qu'un volume de cette l iqueur soit exactement précipité 

par un volume égal de la dissolution déc ime salée. 

1° Préparation de l'argent pur. — Cette opération s'effectue par un des 

procédés que nous avons indiqués dans l 'étude théorique de l 'argent. On peu ' 

notamment réduire le chlorure d'argent pur par le zinc ou par le carbonate de 

chaux. Slas a particulièrement recommandé la réduction des solutions a m m o -

(1) Exactement 107"',926 ou 107 a ' ,66, suivant le nombre que l'on prend comme équivalent de 
l'argent. 
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niacales d'azotate d'argent par le sulfite d ' ammoniaque , en présence d'un sel 

de cuivre; l'argent réduit, après lavage et dessiccation, est fondu avec 5 pour 

100 de son poids de borax, et 0 ,5 pour 100 de son poids d'azotate de soude. 

On en fait un lingot que l 'on réduit en lames. Ces lames sont lavées à l 'acide 

chlorhydi ique qui enlève des traces de fer, puis lavées et desséchées . 

2° Préparation de la dissolution normale salée. — Si l 'on avait à sa d i spo

sition du sel marin parfaitement pur et sec, il suffirait d'en peser 5K r ,414 et de 

les dissoudre dans de l 'eau distillée de manière à en faire un litre à 15 degrés . 

Ou peut, il est vrai, obtenir du chlorure de sodium cristallisé exempt de matières 

étrangères solides, mais il retient toujours de l 'eau. Les dernières traces d 'hu

midité ne sont él iminées qu 'à une température assez é l evée ; or il importe de 

ne pas fondre le sel, qui , sous l ' influence de la flamme, prend une réaction 

faiblement alcaline, la vapeur d'eau et l 'acide carbonique de la flamme l'atta

quant un peu en donnant de l ' acide chlorhydr ique gazeux et du carbonate de 

soude qui resté mélangé au sel. Cependant certains échantillons du sel gemme 

très pur peuvent après pulvérisation et dessiccation être employés directement 

pour la préparation de la l iqueur normale salée. 

Mais le plus souvent on fait vers 15 degrés une dissolution saturée de sel de 

cuisine ordinaire. On en pèse 5 4 l s r , 4 que l 'on mélange avec une quantité d'eau 

ordinaire suffisante pour faire exactement 25 litres. Le poids employé est tel 

que, si le sel était pur, 100 centimètres cubes précipiteraient exactement 

1 gramme d'argent. On rectifie le titre de cette dissolution normale de la manière 

suivante : on dissout dans un flacon bouché à l 'émeri de 200 centimètres cubes 

1 gramme d'argent pur dans l 'acide azotique, et, après avoir chassé les vapeurs 

nitreuses, on y verse 1 0 0 centimètres cubes de la dissolution salée. Cel le-ci 

étant d'un titre un peu plus faible, après agitation et réunion du précipité du 

chlorure, il restera un peu d'argent d i s sous ; on ajoute alors goutte à goutte 

dans le flacon de la l iqueur déc ime salée ( 1 ) ; supposons qu'il soit nécessaire 

d'employer 6 centimètres cubes de celte liqueur déc ime pour obtenir la p réc i 

pitation exacte. Il en résulte que les 100 centimètres cubes de la l iqueur nor

male ne précipitent en réalité que 0s r , 'J94 d'argent, au lieu de 1 g ramme, ou 

bien que les 5 4 U r , 4 d e la liqueur primitive ne précipitent que 248s r , 5 d'argent, 

au lieu de 250 grammes . Il faut d o n c ajouter un poids de la l iqueur primitive 

donnée par la proport ion : 

5 1 1 , 4 x .. . ,'„,,„ 

On ajoutera 13°"'',07 de la dissolution saturée de sel marin à la première 

liqueur normale salée. On fait ensuite un nouvel essai de la l iqueur qui doit 

être exacte à 1/2 mil l ième près, c 'est-à-dire que 100 centimètres cubes doivent 

précipiter de 0» ' r ,9995 à l° ' r ,00()5 d'argent. On cosse rve la dissolution pour les 

essais. 

(1) 11 n'est même pas nécessaire d'avoir à sa disposition de la liqueur décime salée déjà 
préparée. Il suffil pour cette expérience de prendre 1 0 0 centimètres cubes de la liqueur nor
male salée que l'on essaye et d'en faire 1 litre. 
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3 0 Préparation de là liqueur décime salée. — Il suffit de verser 100 cent i 

mètres cubes de la l iqueur normale dans un vase de 1 litre que l 'on achève de 

remplir jusqu 'au trait. Quelques litres de cette dissolution suffisent pour un 

très grand nombre d'essais. 

4° Préparation de la liqueur décime d'argent. — On dissout 1 gramme 

d'argent fin dans un ballon de 1 litre en y ajoutant 5 à 6 centimètres cubes 

d 'acide azotique pur (surtout exempt d 'acide chlorhydrique) ; [mis, après avoir 

chassé avec un soufflet les vapeurs nitreuses, on étend d'eau distillée jusqu'au 

trait du bal lon. 

On doit s 'assurer que les deux dernières liqueurs se précipitent exactement 

à volumes égaux. 

Ces différentes dissolutions doivent être préparées à une température voisine 

de - ( - 15 degrés, et conservées dans des flacons bouchés à l'abri de l 'évaporation. 

Voyons maintenant comment on doit conduire l'essai par voie humide d'un 

alliage d'argent et de cuivre : 

Une opération préliminaire a permis d'approximer le titre de l 'alliage, c 'est-

à-dire de déterminer à peu près son litre. On pourrait obtenir ce résultat soit 

par une première coupellat ion, soit par un essai au touchau, soit encore par 

une mesure de densité. Dans presque tous les cas, cette analyse préliminaire 

est inutile dans les hôtels des monnaies ou dans les laboratoires d 'essayeurs, 

parce que l'on connaît toujours à peu près le titre de l 'a l l iage; on se propose 

seulement de vérifier qu 'une pièce de monnaie divisionnaire à 835 mil l ièmes a 

un titre réel compris entre 832 et 838 , ou qu 'une pièce de 5 francs en argent a 

un titre supérieur à 808 et inférieur à 902 mil l ièmes, ou encore qu'une matière 

d'argent présentée c o m m e étant au premier ou au second titre contient une 

quantité d'argent suffisante pour qu 'on puisse lui appliquer l 'empreinte co r res 

pondant à ce titre. Un essai préalable et très rapide à la pierre de touche est 

toujours suffisant et bien souvent inutile. 

Supposons que l'on ait à aualyser une pièce de 5 francs en argent, dont le 

titre doit être.de 900 mil l ièmes, avec une tolérance de 2 mil l ièmes au-dessus 

ou au-dessous, c'est-à-dire que le titre réel doit être compr is entre 898 et 

902 mil l ièmes. Si l 'on admet que la pièce est à la limite inférieure 898 m i l 

l ièmes, la proportion suivante donne la quantité de cet al l iage qui contient 

1 gramme d'argent : 

*»=L2!!2 d'où 0 ^ , 1 1 3 6 . 
1000 x 

On pèse donc l s r , 1 1 3 6 de l 'alliage, et on l 'introduit dans un flacon de 200 cen 

timètres cubes environ bouché à l ' émeri . On y ajoute 5 à (j centimètres cubes 

d'acide azotique pur de densité 1,2, et on chauffe un peu au bain-marie le 

flacon débouché . Après l'attaque des deux métaux , on chasse les vapeurs 

d 'acide hypoazotique au moyen d'un soufflet terminé par un tube de verre. On 

introduit alors dans le flacon 100 centimètres cubes de l iqueur normale salée, 

et on agite vivement le flacon bien bouché pendant deux ou trois minutes. La 
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liqueur devient claire, et le précipité d'argent tombe rapidement et se réunit 

au-dessous du l iquide. 

Les dissolutions étant exactement titrées, si l 'alliage employé est à un titre 

supérieur à 898 , il doit rester de l'argent dissous dans le flacon ; si au contraire 

son titre est inférieur, il doit s'y trouver un excès de chlorure de sodium. 

On ajoute alors 1 centimètre cube de la l iqueur déc ime salée; cette quantité 

précipite exactement 1 mil l igramme d'argent. Dans le cas où la dissolution 

aurait contenu encore un peu d'argent, celte addition produirait un trouve blanc 

très apparent. On agite de nouveau pour clarifier le l iquide , et l 'on verse un 

deuxième centimètre cube de la même l iqueur décime salée. S'il se produit 

encore un précipité appréciable , on clarifie encore le l iquide par une nouvelle 

agitation, et on y ajoute un troisième centimètre cube .de solution décime salée, 

et on continue ainsi jusqu'à ce que le l iquide ne se trouble plus. 

Supposons, par exemple , que, dans notre expér ience , les trois premiers cen

timètres cubes aient produit un t rouble , et que le quatrième n'ait pas altéré la 

transparence du l iquide. Ou commence par retrancher complètement ce qua

trième centimètre cube , car, il a été ajouté inutilement. Quant au t ro is ième,on 

doit n'en compter que la moi t i é , ca r , s ' i l est certain qu'une fraction de ce centi

mètre cube a été utilisée pour précipiter les dernières traces d'argent, il est 

probable que la dernière portion a été inutile. Ne pouvant évaluer cette frac

tion, on admet qu'elle est égale à 1/2. 

Or chaque cent imètre cube de l iqueur décime salée correspond à un dixième 

de centimètre cube de liqueur normale, ou à 1 mil l igramme d'argent, c'est-à-

dire à 1 mil l ième de la quantité totale, puisqu'on a pris 1 gramme d'argent 

pur, ou du moins un poids très voisin de 1 gramme. 

L'erreur possible ne peut dépasser un demi-mil l ième. 

La quantité réelle d'argent contenue dans l 3 r , 1136 d'all iage est donc 1 g ramme 

- f -0 3 ' , 0025 ou l 3 r , 0 0 2 5 , et le titre est donné par la proport ion : 

ïm = ^ d'où * = 900,23. 
1,002o x ' 

C'est le titre réel . 

Supposons maintenant que, lorsqu'on a ajouté les 100 centimètres cubes de 

liqueur normale salée, agité le l iquide et versé 1 centimètre cube de la l iqueur 

décime, il n'y ait pas eu de trouble sensible; c'est que l'alliage contient moins 

de 899 mil l igrammes d'argent dans 1 gramme. La pièce peut cependant être 

acceptée si elle est exactement au titre de 898 . Dans tous les cas, si elle doit 

être rejetée, il y a intérêt à savoir de combien son titre est trop faible. 

On agite de nouveau le l iquide, puis on y verse 1 centimètre cube de la l iqueur 

décime d'argent et on agite le flacon. On est ainsi revenu à l'état initial ; les 

choses sont dans l'état où elles étaient un instant auparavant, lo rsqu 'on avait 

ajouté 100 centimètres cubes de la liqueur normale . 

On introduit ensuite successivement 1, 2 , 3 centimètres cubes de la l iqueur 

décime d'argent, en agitant chaque fois, jusqu 'à ce que le centimètre cube 

ajouté ne produise plus de trouble dans la liqueur c la i re . 

Si cet effet se produisait avec le premier centimètre cube ainsi ajouté, c'est 
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que les 100 centimètres cubes- de liqueur normale salée étaient exactement 

suffisants pour la précipitation de l 'argent* Le litre serait de 898 et la pièce 

devrait être acceptée. 

Si l 'on n'obtient ce résultat qu 'avec le quatrième centimètre cube , non seu

lement la pièce doit êLre rejetée, mais on sait de combien son titre est trop 

faible, et par conséquent quelle est la quantité d'argent fin que l 'on doit ajouter 

pour la refonte. Pour faire ce calcul, il faut encore re t rancher entièrement le 

dernier centimètre cube , qui n'a pas eu d 'action, et la moitié de Pavant-dernier 

(du t rois ième), dont une fraction seulement a été nécessaire . On en conclut 

que la quantité d'alliage employée ne contenait que 1 gramme — 0 3 r , 0 0 2 5 , ou 

0 9 ' , 9975 d'argent pur. Le titre de l'alliage sera donc fourni par la p ropor t ion : 

1,1136 1,000 ,, . B 0 „ _ _ _ = _ _ ( l o u x = 89^,7. 

L'erreur possible étant encore de 1/2 mi l l ième. 

Une pareille monnaie sera donc hors des limiles légales, et, pour la refondre 

utilement, il faudra y ajouter 3 mill igrammes au moins d'argent fin par gramme, 

ou 3 grammes par k i logramme. 

S'il s'agissait d'une monnaie d'argent divisionnaire à 835 mil l ièmes, l'essai 

serait conduit de la même manière, en tenant compte de ce que , pour ces m o n 

naies, la tolérance est de 5 mill ièmes pour les pièces de 1 et de 2 francs, et de 

7 à 10 mill ièmes pour celles de 50 et de 20 cent imes, ce qui porte le titre mini

mum de ces monnaies à 830 , 828 et 825 mil l ièmes, el le titre maximum à 8 1 0 , 

842 et 845 mi l l ièmes , suivant la nature des p ièces . 

Pour les matières d'argent destinées à l 'orfèvrerie et à la bi jouterie, il en 

serait de m ê m e . La tolérance au-dessous des deux titres légaux 950 et 800 est 

de 5 mil l ièmes. Le titre min imum, que l'on doit prendre pour base, est donc 

945 et 795 mil l ièmes. En outre, la loi n'a pas fixé de tolérance au-dessus des 

titres légaux, l'intérêt du fabricant suffisant pour l 'empêcher de porter au c o n 

trôle des matières d'un litre supérieur. De sorte que des objets qui seraient 

exceptionnellement aux titres de 9 5 5 , 805 et même 960 , 810 mil l ièmes, 

seraient néanmoins marqués de l 'empreinte qui correspond aux premier el 

second titres. Mais, dans ce cas, le fabricant, averti par l 'essayeur, peut toujours,, 

s'il a intérêt à le faire, soumettre à la refonte l 'objet trop riche en argent, en y 

ajoutant un peu de cuivre. 

Telles sont les parties essentielles de ces essais d'argent par la voie humide. 

Mais, pour être comple t , il est nécessaire d ' indiquer les principaux appareils 

adoptés par les hôtels des monnaies pour faciliter chacune des opérations qu 'on 

vient de décr i re , et de signaler certaines particularités qui peuvent avoir une 

influence sur l 'exactitude des résultats. 

Dans les hôtels des monnaies, on fait ordinairement dix essais à la fois. Les 

dix flacons nécessaires, de la contenance de 200 centimètres cubes , portent 

chacun un numéro d 'ordre ; on les place dans les dix cases d'un support à c o m 

partiments analogue à celui qui est indiqué dans la partie inférieure de la 

figure 14; après avoir introduit dans chacun d'eux le poids d'alliage calculé à 
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l'avance et l 'acide nitrique qui doit le dissoudre, on plonge le support dans 

l'eau chaude. Lorsque les métaux 

sont dissous, on souffle dans chacun 

d'eux pour chasser les vapeurs ni-

treuses, puis On les retire du sup

port pour faire agir la l iqueur nor 

male. 

Celle addition de liqueur normale 

salée a lieu au moyen d'un appa

reil spécial imaginé par Gay-Lussac 

et modifié depuis par plusieurs 

essayeurs, notamment par Slas. 

L'appareilde Gay-Lussac(fig. 12) 

comprend un vase en cuivre étamé 

ou en verre, pouvant contenir au 

moins de vingt à trente litres de 

la liqueur titrée. Ce vase est placé 

sur une tablette, à 1 mètre environ 

au-dessus de là table où l'on opère . 

A son ouverture supérieure est 

fixée une garniture en verre qui 

porte un tube de Mariotte en verre 

ou en cuivre étamé, plongeant j u s 

qu'à quelques centimètres du fond. 

Cette disposition rend l 'écoulement 

constant et empêche l 'évaporation 

de la l iqueur à l'air l ibre. 

A la partie inférieure du vase est 

fixé un tube de cuivre étamé muni 

d'un robinet et recourbé à angle 

droit. On a mastiqué verticalement, 

à la suite de ce tube métallique, 

un tube en verre assez large, dans 

l'intérieur duquel se trouve un 

thermomètre, et qui est relié à la 

garniture métallique de la pipette 

de 1 0 0 centimètres cubes destinée 

à mesurer la liqueur n ormale salée. 

Cette garniture est en argent et 

d'un diamètre plus petil que celui 

du tube de verre de la pipette. Elle 

porte à la partie supérieure un 

robinet, et, immédiatement au-

dessous, un petit tube latéral qui 

peut être fermé plus ou moins 

complètement au moyen d'un robinet à v i s L a • s u f | e t u b e 

E N C Y C L O P . C H I M . r r r g 

A "DTOJGZ BC Courtier Farts 

FiG. 1 2 . 
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Fis. 13. 

du trait, l 'essayeur ferme les robinets R ' et I V et cesse de maintenir fermée 

avec le doigt l 'ouverture inférieure. 

C'est alors qu 'on utilise le petit chariot dessiné dans le bas de la figure 12 . 

Il porte un compartiment cylindrique en métal destiné à recevoir le flacon 

débouché qui contient l 'alliage dissous, et, à droite, un petit entonnoir qui 

reçoit une éponge. On c o m m e n c e par amener l 'éponge au-dessous de la 

pipette, et on ouvre un peu le robinet R " pour faire écouler sur l 'éponge quel 

ques gouttes de la l iqueur, jusqu 'à ce que le niveau supérieur du liquide c o ï n 

c ide très exactement avec le trait de la pipet te . On ferme le robinet R " . 

supérieur étroit, un trait g ravé ; le volume compr i s au-dessous de ce trait, 

jusqu 'à la pointe inférieure, est de 100 centimètres cubes . 

Supposons que, le robinet R étant ouvert, le l iquide du réservoir remplisse 

complètement la garniture qui porte ce robinet et le gros tube de verre dans 

dans lequel se trouve le thermomètre. Si, à ce moment , ou ouvre les robinets 

R ' et R " , et qu 'en même temps on bouche avec le doigt l 'extrémité inférieure 

de la pipette, la solution s 'écoule sous forme d'un mince filet le long des parois, 

sans obstruer le tube de la pipette par lequel l'air se dégage. Sous l'influence de 

la pression produite par le l iquide , qui remplit peu à peu la pipette par le bas, 

l'eau est chassée par le robinet R " . Lorsque le l iquide arrive un peu au-dessus 
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Enfin, on fait glisser le chariot à droite, de manière à placer l 'ouverture du 

flacon au-dessous de la pipette, et, ouvrant de nouveau le robinet R' ' , on fait 

écouler lentement et d'un seul jet le l iquide. La dernière goutte reste adhé

rente; on la négl ige , parce que la pipette a été jaugée et donne exactement 

100 centimètres cubes dans ces condi t ions . 

On place alors le flacon, après l'avoir bouché , dans l'un des compartiments 

d'un plan support spécial, pour agiter le mélange des l iquides. 

Stas a modifié cet appareil de la manière suivante : 

Le tube qui amène la l iqueur normale du réservoir à la pipette porte un 

robinet qui est relié par un tube de caoutchouc à la partie inférieure de la 

pipette. Celle-ci se remplit ainsi par la propre pression de l'eau salée, le robinet 

étant ouvert, et le l iquide en excès atteignant l 'extrémité supérieure se déverse 

dans un godet. A ce moment, on bouche avec le doigt la pointe supérieure, on 

détache le tube de caoutchouc, et on dispose le flacon au-dessous de la pipette. 

On n'a plus qu'à soulever le doigt pour faire écouler le l iquide. 

Pour obtenir rapidement Yéclaircie des l iqueurs, lorsque tous les flacons 

ont reçu les 100 centimètres cubes de liqueur normale salée, on les bouche et 

on les place dans un support à compartiments numérotés disposé de manière 

que dix flacons puissent être agités ensemble et mécaniquement . Les figures 14 

et 15 donnent deux des dispositions les plus employées pour obtenir cette agi

tation. 

Dans l'appareil de la figure 14, les bouchons des dix flacons sont maintenus 

en place au moyen d'un couvercle composé de deux parties mobiles autour 

d'une charnière. Le support étant suspendu à un ressort, il suffit de l 'abaisser 

et de l 'abandonner à lu i -même pour provoquer une agitation pendant plusieurs 

minutes. 

L'autre appareil (fig. 15) est également fixé par le haut à un ressort, et c o m 

munique au moyen d'un ressort à boudin avec une table fixe placée au-dessous ; 

l'essayeur saisit le support par l 'axe ef et l 'abaisse de quelques cent imètres ; 

lorsqu'il l 'abandonne, l 'appareil est agité de bas en haut et de haut en bas. Le 

mouvement est plus régulier qu'avec la disposition précédente . 

Lorsqu'on juge que l'agitation a été suffisante, on retire les flacons de leurs 

compartiments, et on les dispose sur une table pour l 'addition de la l iqueur 

décime salée. 

Cette l iqueur est contenue dans un flacon. Un tube, effilé à son extrémité 

inférieure, et portant un trait de repère correspondant à une capaciLé de 1 c e n 

timètre cube, plonge dans la dissolulion. L'essayeur applique le doigt sur l ' o u 

verture supérieure du tube, retire celui-ci du flacon, laisse couler lentement le 

liquide jusqu'à ce qu' i l affleure au trait. Il apporte ce centimètre cube dans le 

premier flacon, puis fait de même pour chacun des neuf autres. Il examine 

alors l'état des liqueurs dans tous les flacons, et marque sur la table noire dont 

il se sert, un trait à la craie auprès de chaque fiacon dans lequel il s'est formé 

un précipité. Les autres sont mis à part. Il replace alors les flacons marqués 

d'une croix dans les compartiments qui leur correspondent de l'appareil à 

secousses et provoque une nouvelle agitation. Puis , il les remet sur la table el 

y ajoute un nouveau centimètre cube de l iqueur déc ime salée. Il sépare ceux 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



F I G . H. FiG. 1 5 . 

L'emploi de cette petite'pipette de 1 centimètre cube a l ' inconvénient de ne 

pouvoir indiquer les fractions de centimètre c u b e . Mohr (1 ) a proposé de la 

(1 ) Mcihr et Classen, Analyse chimique par les liqueurs titrées, 3" édit. française de Gau
tier, p. 101. 

dans lesquels il ne se forme pas de précipité et marque d'une nouvelle croix 

ceux dont la l iqueur se trouble et qui doivent être portés encore une fois dans 

l'appareil à secousses . Il forme ainsi plusieurs catégories de flacons, suivant le 

nombre de centimètres cubes de l iqueur déc ime qui ont été nécessaires pour 

donner une l iqueur qui ne précipite plus. 
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l'ois pour toutes, de manière que, la première étant ouver te , il tombe environ 

une goutte par seconde . Le petit tube de verre inférieur est fixé à un anneau 

qui tient au support afin que la partie inférieure de l'appareil ne puisse pas 

osciller et qu'il n'y ail pas de gouttes perdues. L'ouverture de ce tube est telle 

que vingt gouttes occupent exactement 1 centimètre cube. 

Si l 'on s'est servi de la petite pipette de 1 centimètre cube de Gay-Lussac, 

on retranche alors, pour chaque série, un demi-centimètre cube de la somme 

de ceux qui ont été employés utilement, et la totalité de celui qui n'a pas produit 

de trouble. Le calcul se fait c o m m e nous l 'avons indiqué plus haut. 

Dans la pratique, on peut le simplifier encore . On admet que chaque cent i

mètre cube utile représente autant de millièmes en plus du titre que l 'on a pris 

remplacer par une série de burettes à pince de 15 à 20 centimètres cubes, 

graduées en dixièmes de centimètre cube ; chacune porte un numéro corres

pondant à celui du flacon à essai. Mulder a imaginé un appareil plus compl iqué 

représenté figures 16 et 17 . C'est un double appareil à gouttes composé de deux 

vases elliptiques allongés en verre, terminés en bas par un tube de caoutchouc. 

Celui-ci est serré (fig. 17) par deux pinces : l 'une supérieure h est la pince de 

Mohr ordinaire ; l'autre z' est formée d'une lame métallique élastique dont on 

peut rapprocher les deux branches à l 'aide d'une vis v, de façon que le liquide 

ne coule que par gouttes faciles à compte r . On règle cette seconde pince une 
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De + 10» à + 12° + 0,2 
-1- 13" à + H ° -1 - 0,1 

à -f- 15° 0,0 
à + 16° — 0,1 
à -f 17° — 0,2 
à + 18° — 0,3 
à + 19" - - 0,5 
à + 20° — 0,6 
à + 21° — 0,8 
à -f- 22° — 1,0 

(1) Avec les appareils de Mohr ou de Mulder, on retranche non plus 1 centimètre cube et demi, 
mais une goutte et demie. 

c o m m e point de départ. Ainsi , d a n s l ' e x e m p l e q u e n o u s a v o n s c h o i s i , l 3 r , 1 1 3 6 d'al

liage au titre supposé de 898 mil l ièmes a exigé, outre les 100 centimètres 

cubes de l iqueur normale salée, 2 centimètres cubes et demi de l iqueur déc ime. 

On admet que le titre est 898 - ( - 2 , 5 , soit 9 0 0 , 5 , tandis que le calcul exact 

donne 9 0 0 , 2 3 . Mais, c o m m e les résultats ne sont donnés qu'à 1/2 millième 

près, cette approximation suffit ( 1 ) . 

Dans le cas où les flacons ne donnent pas de trouble avec le premier cent i 

mètre cube de l iqueur décime salée, on y ajoute 1 centimètre cube de liqueur 

déc ime d'argent, et on agite de nouveau, puis successivement de nouveaux cen

timètres cubes de liqueur décime d'argent, en agitant chaque fois. On 

retranche en totalité le premier et le dernier, et on compte seulement la moitié 

de l'avant-dernier et tous les autres. La somme ainsi obtenue exprime à peu 

près le nombre de mil l ièmes qu 'on doit retrancher du titre supposé. En opé

rant ainsi, on trouverait, pour le second exemple que nous avons choisi, 

898 — 2 , 5 , soit 8 9 5 , 5 , au lieu de 895 ,7 que donnerait le calcul exact. 

Depuis quelques années, on préfère généralement prendre c o m m e point de 

départ un titre notablement inférieur, de plusieurs mil l ièmes, à la limite infé

r ieure de la tolérance légale, par exemple 895 mil l ièmes pour les alliages 

à 9 0 0 ; on est certain alors que tous les essais seront compris dans le premier 

cas, c'est-à-dire qu 'on n'aura à faire usage que de l iqueurs salées, normale et 

d é c i m e . On économise ainsi la dépense de la l iqueur déc ime d'argent. 

Trois observations doivent trouver place à la suite de cette descript ion. 

D'abord la l iqueur normale salée, suivant les prescriptions de Gay-Lussac, 

doit être préparée à la température de - ) - 15 degrés et les pipettes sont 

graduées dans les mômes condi t ions . On a choisi cette température 

parce qu'il est facile de l 'obtenir et m ê m e de la maintenir presque ' c o n 

stante dans nos climats pendant la plus grande partie de l 'année. Cependant, 

c o m m e cette solution se dilate par la chaleur, il est clair que les variations dans 

la température doivent altérer son titre en vo lume. Il est donc indispensable, 

lorsqu 'on se trouve un peu au-dessus et au-dessous de - { - 15 degrés, de faire 

subir une correct ion à tous les essais. C'est pour cette raison que la pipette de 

Gay-Lussac contient, à l 'intérieur du tube de verre large qui la surmonte, un 

thermomètre qui fournit la température de la l iqueur normale au moment de 

chaque essai. La table de correction est la suivante : 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Ces nombres doivent être retranchés ou ajoutés au résultat (expr imé en 

millièmes) fourni par l 'essai. 

Mais ces correct ions sont toujours un peu incertaines ; on évite de les faire 

en employant la méthode suivante, qui permet en m ê m e temps d'utiliser une 

liqueur normale qui ne serait pas très bien préparée : on fait un essai sur 

1 gramme d'argent fin. Cette expérience donne, pour la journée , la valeur exacte 

du titre de la dissolution normale salée, et tous les essais faits le même jour 

peuvent être corr igés de la différence que ce titre présente par rapport au 

titre normal. Il suffit de maintenir la température à peu près constante, dans 

la salle des essais, pendant toute la j o u r n é e . 

Cette méthode dispense les essayeurs de connaître la température de leur 

liqueur. Aussi, les pipettes dont ils se servent actuellement (pipette de Slas, par 

exemple) ne portent-elles plus de thermomètre plongé dans le liquide ( 1 ) . 

Une autre difficulté, plus théorique que pratique, provient de ce que, lorsqu 'on 

cherche si un équivalent de chlorure de sodium dissous dans l 'eau précipite 

juste et complètement un équivalent d'argent dissous dans l ' acide azotique, on 

trouve que cela n'arrive pas. Le l iquide clair qui surnage donne un très légei 

précipité aussi bien avec le sel marin qu'avec le sel d'argent. Ce fait, signaU 

par Mulder, est connu sous le nom de phénomène de Mulder dans les l abo

ratoires d'essais. Il est dû à ce que le chlorure d'argent est un peu soluble 

dans le mélange d'azotate de soude et d'azotate d'argent, de sorte que la liqueur 

contient à la fois des deux sels et du chlorure d'argent, dans un certain état 

d ' équi l ibre . Si l 'on ajoute alors une trace de chlorure de sodium ou d'azotate 

d'argent, on trouble cet équi l ibre , et il se dépose du chlorure d'argent. 

Si donc dans une dissolution d'azotate d'argent on verse d 'abord une disso

lution concentrée de chlorure de sod ium, puis à la fin, et goutte à goutte, une 

dissolution déc ime de ce sel , en n'employant que juste ce qui est nécessaire pour 

qu'il ne se forme plus de précipité, l 'addition de la solution déc ime d'argent 

formera un nouveau précipité l é g e r ; et si, au contraire, on verse cette der

nière liqueur goutte à goutte jusqu'à ce qu'il n'y ait plus aucun (rouble , la 

liqueur décime salée donnera de nouveau un léger précipi té . Si l'on compte le 

nombre de gouttes de chacune des deux dissolutions décimes qu'il faut ajouter 

pour passer d'une limite à l 'autre, on trouve qu'il est le même , par exemple 

vingt gouttes dans l'un et l'autre cas. Si , au lieu de ces vingt gouttes oa n'en 

verse que dix, on aura atteint ce que Mulder appelle le point de neutralité, 

c'est-à-dire celui où la dissolution d'azotate d'argent et cel le du chlorure de 

sodium produisent des précipités égalements abondants de chlorure d 'argent. 

Pour des mesures très exactes, on peut donc choisir trois points différents 

comme indiquant la fin de la réaction : soit le moment où le sel marin cesse 

de précipiter l 'argent, soit le point de neutralité de Mulder, soit encore celui 

où la dissolution d'argent cesse de précipiter le chlorure de sodium. I l est 

d'ailleurs indifférent de prendre l 'un ou l 'autre, mais il est indispensable de 

choisir toujours le même . Dans les premiers essais, suivant la méthode de 

( l ) Les pipettes sont graduées pour 15 degrés, mais outre + 10 degrés et + 20 degrés on 
peut les employer sans faire de correct ion. 
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Gay-Lussac, on prenait une fois le premier et une autre fois le dern ier ; la 

différence pouvait alors atteindre 1 mil l ième sur 1 gramme à -f- 16 degrés. 

Dans la plupart des laboratoires d'essais, on choisit de préférence le premier 

point dans toutes les opérat ions, de sorte que l 'analyse est toujours terminée 

pa r l a l iqueur déc ime salée. C'est ainsi que nous avons opéré pour les alliages 

plus r iches que le titre correspondant à la limite inférieure de la tolérance. 

Tour les autres, il vaudrait mieux ajouter d'un coup un petit excès, par 

exemple 3 ou 4 centimètres cubes de liqueur déc ime d'argent, et ramener 

avec la l iqueur déc ime salée. On évite ces inconvénients en prenant, comme 

nous l 'avons dit, un point de départ notablement inférieur au titre inférieur de 

la tolérance. 

La solubilité du chlorure d'argent dans le mélange des azotates d'argent et 

de soude variant avec la température, il est très important d'éviter, pour 

chaque journée , les échauffements ou refroidissements brusques des liqueurs, 

et même du mélange contenu dans les flacons ( 1 ) . 

Stas avait proposé de remplacer la l iqueur salée par une dissolution de b ro

mure de sodium ou de potassium ; le bromure d'argent n'étant pas soluble dans 

le l iquide surnageant, on éviterait l ' inconvénient que nous signalons (j2). Celte 

substitution ne paraît pas avoir été adoptée. D'ailleurs on vient de voir qu'en 

prenant certaines précautions on peut diminuer beaucoup la cause d'erreur 

due au phénomène de Mulder . Les essayeurs expérimentés apprécient jusqu'à 

des fractions de mill ième d'argent. Cette précision n'est jamais nécessaire dans 

la pratique, d'autant plus que tous les alliages qui ne correspondent pas à la 

formule A g 3 C u 4 , c'est-à-dire au titre de 718,67 mill ièmes, ne sont jamais c o m 

plètement h o m o g è n e s ; les lingots de différents litres contiennent souvent à 

l ' intérieur de 1,5 à 1,7 mil l ième de plus d'argent que sur les bords . Ces dif

férences existent aussi dans les pièces de monnaie frappées, bien qu'elles 

soient moindres . Pour avoir le titre exact d'un lingot ou d'une p ièce , il faudrait 

faire fondre l'alliage et en retirer un échantillon de la masse fortement agitée. 

C'est ce que l 'on appelle Vessai à la goutte. Il est rare qu 'on y ait 

recours ( 3 ) . 

Enfin on rencontre quelquefois dans les essais d'argent des difficultés d'un 

autre ordre , qui tiennent à la présence dans l'alliage de certains éléments 

étrangers. 

Les lingots d'argent contiennent quelquefois, outre l'argent et le cuivre, de 

l 'or, du platine, dn palladium, du nickel, du mercure et du soufre. Les quatre 

premiers métaux ou bien ne sont pas attaqués par l 'acide nitrique pur, ou bien 

donnent des dissolutions qui, quoique colorées , n'altèrent pas les résultats de 

l'essai ( 4 ) . Il n'en est pas de même du mercure et du soufre. 

(1) Voy. Frésénius, Analyse quantitative, 3° édit. française, p. 255. 
(2) Comptes rendus, t. LXV1I, p. 1107. 
(3) Au moins pour les alliages monétaires ordinaires; mais pour ceux qui sont à bas titre, 

par exemple à 400 millièmes, les différences peuvent atteindre 40 à 50 millièmes; l'essai à la 
goutte devient alors nécessaire. 

(4) Si l'alliage contenait de Pétain, on remplacerait l'acide azotique, comme dissolvant, par 
l'acide sulfurique. Lorsqu'il renferme du bismuth, on ajoute à la solution du métal un peu 
d'acide tartrique, qui, sans s'opposer à la précipitation du cjjlorare d'argent, empêche celle du 
chlorure de bismuth. 
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Le soufre est à l'état de sulfure d 'argent ; même à doses très faibles, il rend 

l'argent cassant. Si même on n'en devine pas la présence avant d 'entreprendre 

l'analyse, on s'en aperçoit pendant l'attaque par l 'acide azotique, parce que le 

sulfure d'argent est insoluble dans l 'acide étendu dont on fait usage, et qu'il 

reste un précipité brun ou noir , ténu, difficile à rassembler. On ne peut le 

confondre avec l 'or qui se rencontre aussi quelquefois , parce que ce métal se 

réunit rapidement en flocons noirs au fond du flacon. Pour dissoudre le sul

fure* d'argent, il suffit d'ajouter à la dissolution azotique de l'alliage 8 ou 

10 centimètres cubes d 'acide sulfurique concent ré , et de maintenir le flacon 

pendant un quart d 'heure environ dans un bain-marie d'eau bouil lante; il se 

dégage immédiatement d'abondantes vapeurs nitreuses qui annoncent l'attaque 

du sulfure. Lorsque la dissolution est complè te , on chasse les vapeurs et 

l'analyse est continuée à la manière ordinaire ( 1 ) . 

La présence du mercure est assez fréquente dans les lingots d'argent qui 

proviennent des mines d 'amalgamation, principalement de l 'Amér ique , lorsque 

l'amalgame n'a pas été porté à une température suffisamment élevée. Il n'est 

pas rare d'y rencontrer 2 , 5 et même 1 mil l ièmes de ce métal. Dans ce cas, 

l'essai donne toujours un titre trop élevé, et la surcharge est sensiblement 

égale à la quantité de mercure conlenu dans l 'alliage, tant que ce poids reste 

très faible. Ainsi un alliage de 995 d'argent et 5 de mercure donnera un titre 

de 1000 mill ièmes d'argent. Ce fait est d'autant plus remarquable que le mer

cure est précipité dans ce cas à l'état de bichlorure HgCl, en présence de 

l'acide azotique, et qu 'une dissolution de nitrate de bioxyde de mercure ne 

précipite pas par le chlorure de s o d i u m lorsqu 'on opère en l 'absence d'azotate 

d'argent. Ce phénomène signalé par Gay-Lussac a été étudié par Levo l , 

Debray (-2) et Stas ( 3 ) . 

On reconnaît immédiatement que l'essai est mercurié, à la difficulté que 

l'on éprouve à l 'éclaircir après la précipitation. La l iqueur reste trouble. En 

outre, le chlorure d'argent précipité, retenant du bichlorure de mercure , est 

beaucoup moins altérable à la lumière. 

Il suffit m ê m e de 5 mil l ièmes de mercure pour rendre le chlorure d'argent 

tout à fait inaltérable, et l'on reconnaît facilement la présence de 1 mil l ième 

de ce métal à la lenleur avec laquelle le précipité noircit, si l'on opère par 

comparaison avec un essai non mercur ié . 

Gay-Lussac a consei l lé , pour obtenir dans ce cas un résultat exact, d'ajouter 

à l 'acide azol ique, avant qu'il ait agi sur l'alliage, un peu d'acétate de 

soude. Dans ces condi t ions , l'argent seul est précipité. On pourra toujours 

avoir recours à ce p r o c é d é ; mais il a l ' inconvénient d 'exiger que l'on r e c o m 

mence l'essai lorsqu'on se sera aperçu de la présence du mercure seulement 

après ou pendant la précipitation p a r l a liqueur salée. 

On peut même utiliser le précipité obtenu dans ce premier essai et éviter 

(1) Lcvol , Ann. de chim. et phys. [3 , t. XL1V, p. 347. Mascazzini, Chem. Centralb., 1857, 
p. 300. 

(2) Comptes rendus, t. LXX, p. 849 (1870). 
(3) Ann. de chim. et phys. [5], 1. III, p . 183 (1873). 
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3" A U T R E S P R O C É D É S D ' E S S A I . 

Malgré les très grands avantanges que présentent les méthodes précédentes, 

surtout la dernière, on a proposé de leur substituer plusieurs autres procédés 

de dosage de l'argent. Nous ne les décrirons pas en détail, mais en indiquerons 

seulement le pr incipe . Ces procédés sont les suivants : 

a. Essai par voie humide au moyen du chlorure de sodium, avec le Chromate 

de potasse c o m m e indicateur; 

b. Essai par voie humide avec l ' iodure de potassium ou l ' iodure d ' amidon ; 

c . Essai par voie humide par le sulfocyanure de potass ium; 

d. Essai au touchau ; 

e. Essai hydrostatique. 

d'en faire un autre, si, suivant les indications de Levol , on ajoute au chlorure 

d'argent souillé de chlorure de mercure , après l 'essai, environ 25 centimètres 

cubes d 'ammoniaque caustique, jusqu 'à dissolution du précipi té , puis à peu 

près 20 centimètres cubes d'acide acétique, de manière à rendre la l iqueur 

acide. A ce moment le chlorure d'argent seul se précipite avec ses caractères 

ordinaires. On constate alors que la l iqueur s'éclaircit et qu 'el le contient un 

peu de chlorure de sodium en excès . Cet excès est évalué en ajoutant peu 

à peu de la l iqueur décime d'argent. Cette addition permet d'évaluer exacte

ment le titre de l 'argent et en même lemps la quantité de mercure . 

D'après Debray, du chlorure d'argent bien pur change d'aspect au contact 

d'une solution très étendue de bichlorure de mercure . S'il avait commencé à 

noircir , il blanchit ; s'il était encore blanc, il devient inaltérable. Il se divise 

beaucoup par l'agitation, et ne se dépose plus que très lentement. Les mêmes 

phénomènes se produisent lorsqu'on ajoute à du chlorure d'argent du nitrate 

de b ioxyde de m e r c u r e ; de plus, une certaine quantité d'argent se dissout et 

devient précipitable par le chlorure de sodium ; elle est à peu près équivalente 

au mercure fixé pa r l e chlorure d'argent. Ce fait paraît dû à la solubilité de ce 

chlorure dans le nitrate de bioxyde de mercure , c o m m e on peut le constater 

directement . D'ailleurs ce bichlorure de mercure ainsi entraîné n'est pas c o m 

biné, car le précipité l 'abandonne complètement lorsqu 'on le lave à l'eau 

distillée, à moins qu'il ne s'agisse d'un chlorure double dissociable par l'eau. 

Au contraire, le chlorure d'argent n'est presque pas soluble dans l'acétate de 

bioxyde de mercure . Ces expériences répétées par Slas ont conduit ce chimiste 

à admettre une explication analogue. 

Dans certains pays, où la température normale est assez élevée pour qu 'on 

ait à craindre des changements du titre des liqueurs par évaporation, on r e m 

place l 'essai par la l iqueur salée par un dosage en poids du chlorure d 'argent . 
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a. Essai par voie humide au moyen du chlorure de sodium, 
avec le Chromate de potasse comme indicateur. 

Bien que l'analyse d'un alliage d'argenl au moyen des liqueurs titrées de 

chlorure de sodium donne des résultats très exacts, surtout entre les mains des 

essayeurs exercés qui font chaque j ou r un grand nombre d'essais, il est certain 

qu'elle présente quelques inconvénients. Le plus grave est qu'il est quelquefois 

difficile d 'apercevoir le point de saturation. Il est nécessaire d'agiter les flacons 

après chaque addition de réactif; cette agitation doit être assez prolongée et 

nécessite l 'emploi d'appareils que l 'on ne possède guère que dans les labora

toires d'essais. Même dans ces condit ions, le l iquide surnageant n'est pas 

toujours absolument l impide. De plus, la présence des matières organiques 

empêche la précipitation complète du chlorure d'argent. 

Aussi a-t-on proposé d'avoir recours à un indicateur coloré qui, au moment 

précis où tout l 'argent est précipité, prendrait une coloration particulière, facile 

à apprécier. Le Chromate neutre de potasse remplit assez bien ces condi t ions . 

Lorsqu'on ajoute une dissolution aqueuse de ce sel, qui est jaune, à de l'azotate 

d'argent, il se forme du Chromate d'argent d'un beau rouge , qui reste précipité 

ou en suspension dans la l iqueur contenant de l'azotate de potasse. Cette 

liqueur est incolore si l 'on n 'emploie pas un excès de Chromate d'argent. Puis , 

lorsqu'on verse dans ce l iquide du chlorure de sodium, il se forme du chlorure 

d'argent blanc précipité, et du Chromate de potasse jaune soluble. Tant qu'il 

reste de l 'argent non transformé en chlorure , le C h r o m a t e d'argent subsiste 

avec sa couleur , et au moment où la totalité de ce métal est changée en ch lorure , 

la coloration rouge disparaît. Le point de saturation est ainsi plus facile à 

saisir. 

Cependant cette modification est très rarement adoptée, parce que , le Chro

mate d'argent étant soluble dans les acides, notamment dans l 'acide azotique, 

elle n'est applicable qu'en l 'absence d'acide l ibre, ce qui n'est pas le cas o rd i 

naire dans les essais des alliages d'argent. 11 faudrait donc préalablement 

chasser l 'acide azotique en excès ou le neutraliser. De plus, la colorat ion propre 

à l'azotate de cuivre gênerait beaucoup pour apprécier le moment de la d é c o 

loration du C h r o m a t e d'argent dont la couleur est précisément complémentaire 

de celle de l'azotate de cuivre. On peut cependant y avoir recours dans l'analyse 

de certains lingots d'argent ne contenant pas de cuivre . 

Ce procédé est exactement l ' inverse du dosage du chlore dans les chlorures 

au moyen du nitrate d'argent neutre; dans ce dernier cas la neutralité des 

liqueurs est la condit ion ordinaire et l 'on n'a pas, du moins en général, de 

solution co lorée . On peut alors apprécier très aisément le moment où le Chro

mate jaune de potasse se transforme en Chromate d'argent rouge. 
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b . Essai par voie humide avec Viodure de potassium ou Viodure 

d'amidon. 

Ces méthodes, proposées par H. Vogel ( 1 ) et par Pisani ( 2 ) , reposent sur la 

décomposit ion de l ' i odu reb l cu d 'amidon par une dissolution d'azotate d'argent, 

ce qui donne de l ' iodure d'argent et fait disparaître la couleur b leue . 

a. Procédé de H. Vogel. — L'argent étant dissous dans l 'acide azotique, on 

prépare une dissolution d 'amidon, une l iqueur titrée d ' iodure de potassium, 

et une liqueur déc ime d'argent. 

La dissolution d'argent peut contenir de l 'acide azotique l ibre. En outre, on 

y ajoute de l 'acide hypoazotique, de l 'acide azoteux ou de l'azotite de potasse. 

Ce dernier sel, qu'on emploie le plus souvent, doit être pur, exempt de ch lo 

rures ; il donne de l'azotite d'argent qui reste dissous en présence de l'acide 

azotique l ibre. 

La dissolution d 'amidon se prépare à la manière ordinaire ; elle s'altère au 

bout de quelques j ou r s , et on doit la renouveler . 

La l iqueur titrée d ' iodure de potassium est telle que 1 centimètre cube c o r 

respond à 0 ^ , 0 1 d'argent. On la prépare en dissolvant 10 grammes d' iodure 

de potassium pur et sec de façon à en faire 1023,4 centimètres cubes. Les 

deux réactions suivantes se produisent ' : 

Kl + AgO.AzO5 = KO.AzO5 + Agi 
et 61 + 6(Agb.Az0 5) = AgO.I0 5 + 5Agl. 

Dans les deux cas, 1 équivalent d ' iode correspond à i équivalent d'argent. 

On peut d'ailleurs donner à la l iqueur d ' iodure un autre titre, pourvu qu'il soit 

connu . 

La dissolution décime d'argent est préparée c o m m e dans le procédé o rd i 

naire de Gay-Lussac; elle sert à compenser un petit excès de l iqueur d' iodure 

ajouté en trop. 

Pour opérer , on ajoute à la dissolution d'argent de la solution d'amidon et 

de l'azotite de potassium, puis on verse la l iqueur d ' iodure de potassium avec 

une burette graduée jusqu 'à ce que , en agitant, il se produise une coloration 

bleu pâle, qui se change en une teinte verdâtre à cause de la présence de 

l ' iodure d'argent jaune foncé. Tant qu'il y a de l 'argent dans la l iqueur, il se 

produit uniquement de l ' iodure d'argent inso luble ; mais, dès qu'il est c o m p l è 

tement précipité, une goutte de la solution d ' iodure en excès est. décomposée 

par l'azotate de potasse acide avec mise en liberté d'une trace d ' iode qui colore 

l 'amidon en bleu. 

Mais dans la pratique il est moins facile de saisir le moment où la coloration 

bleue se produit que celui où , dans l 'opération inverse, l ' iodure bleu d 'amidon 

(t) Ann. Chem. Pharm., t. CXXIV, p . 347. 
(2) Ann. mines, t. X, p. 83 (1856). 
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est décoloré par l 'addition d'azotate d'argent. Auss i , lorsqu 'on veut obtenir un 

résultat exact, faut-il dépasser un peu, avec la l iqueur d ' i odu re , le point de 

coloration bleue. On revient alors en ajoutant quelques gouttes d . la l iqueur 

décime d'argent. 

p. Méthode de Pisani. — Ou prépare d 'avance une dissolution d ' i odure 

d'amidon, en agitant avec de l ' iode une solution filtrée d ' amidon , ou bien en 

broyant 2 grammes d ' i ode avec 15 grammes d ' amidon et 0 à 8 gouttes d'eau, 

et chauffant le mélange au hain-marie pendant environ une heure, jusqu'à ce 

que la couleur d ' abord bleu violacé passe au gris bleuâtre foncé . Dans ce der

nier cas l ' iodure est dissous dans de l'eau qui forme un l iquide noir bleuâtre 

foncé. 

On litre cette l iqueur en la faisant agir sur 10 centimètres cubes d'une 

dissolution neutre d'azotate d'argent contenant 1 gramme d'argent pur par litre, 

en ayant soin d'ajouter avant à la l iqueur d'argent un peu de carbonate de 

chaux pur préparé par précipitation ( 1 ) . Sa concentrat ion est convenable lorsque 

pour les 10 centimètres cubes de la l iqueur d'argent (contenant 10 mill igrammes 

d'argent) il faut employer 50 à 60 centimètres cubes de la dissolution d ' iodure 

d 'amidon. 

Dans cette réaction, l 'argent est transformé en iodure et en hypo-iodite 

d'argent. Au débnt la décoloration de l ' iodure bleu d 'amidon est très rap ide ; 

on s'arrête lorsqu'une goutte donne une liqueur bleue ou plutôt vert bleuâtre 

(à cause de la coloration propre à l ' iodure d'argent fo rmé) . 

Cette méthode n'est pas applicable en présence des sels de protoxyde d'étain, 

d'antimoine, et de quelques autres. 

D'après Frésénius, la méthode de Pisaui donne des résultats exacts, tandis 

que celle de Vogel est moins sûre, la quantité d ' iodure de potassium nécessaire 

pour précipiter un même poids d'argent variant un peu avec la concentration 

et avec la quantité d 'acide l ibre. 

Un inconvénient du procédé de Pisani est le faible titre de la l iqueur d ' iodure 

d'amidon. Il faut au moins 50 centimètres cubes de cette solution pour 

10 mil l igrammes d 'argent; aussi ne peut-on l 'adopter que pour doser de très 

petites quantités d'argent, ce qui restreint beaucoup son emploi . 

Un autre inconvénient commun aux deux méthodes vient rie ce que l 'on doit 

opérer en l 'absence du cuivre. Cependant le procédé de Pisani serait applicable 

même s'il y avait un peu de cuivre, à la condition d'étendre beaucoup la disso

lution d'argent. 

On voit que les conditions nécessaires pour que ces procédés donnent des 

résultats exacls ne sont pas celles qui se présentent ordinairement dans les 

essais des alliages d'argent. Aussi sont-ils très rarement employés. 

( 1 ) Le carbonate de chaux, en neutralisant les acides libres, permet de reconnaître plus 
facilement le changement de couleur. 
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c . Essai par voie humide, au moyen du sulfocyanure de potassium. 

Celte méthode est due à Volhard ( 1 ) . 

Lorsqu 'on mélange une dissolution d'azotate d'argent avec du sulfocyanure 

de potassium ou d 'ammonium, tout l 'argent est précipité sous forme de sulfo

cyanure blanc : 

AgO.AzO3 + KS2C2Az = AgS3C*Az + KO.AzO5. 

Pour saisir le moment où tout l 'argent est précipité, on ajoute à la dissolution 

acide d'azotate d'argent un peu de sulfate de peroxyde de fer. Tant qu'il reste 

de l'argent dans la l iqueur, le sulfocyanure alcalin le transforme en un préci

pité b l anc ; dès que la réaction est complè te , une goutte ajoutée en excès donne 

avec le sel de fer la coloration rouge-sang_ 

On établit le titre de la dissolution de sulfocyanure de potassium ou d 'am

monium de manière qu'el le précipite à volume égal une l iqueur contenant 

10s r ,8 d'argent dans 1 l i tre. Il faut prendre de 7Br,5 à 8 grammes de sulfo

cyanure d ' ammonium, suivant le degré d 'humidité du sel, pour 1 litre d'eau. 

Il est nécessaire que la liqueur d'argent soil fortement acide et .qu'elle contienne 

un excès de sel de peroxyde de fer. Il faut aussi, par une longue ébullition, 

él iminer complètement l 'acide azoteux qui décomposerai t le sulfocyanure, puis 

laisser refroidir complètement avant l 'essai, parce que l 'acide azotique d é c o m 

pose à chaud l 'acide sulfocyanhydrique. L'alliage ne doit contenir ni palladium 

ni mercure ; il vaut mieux aussi qu'il soit exempt de nickel et de cobalt ; la 

présence du cuivre ne gêne pas, au inoins jusqu 'à 70 pour 100. Ce procédé est 

aussi exacl que celui de Gay-Lussac et présente l'avantage d 'être d'une exécu

tion beaucoup plus rapide. 

d . Essai au touchait. 

L'essai à la pierre de touche n'est pas souvent employé pour les analyses des 

alliages d'argent et de cuivre , parce que le résultat obtenu n'est jamais bien 

exact. Il faut beaucoup d'habitude pour obtenir le titre à 10 mill ièmes près. 

On y a cependant recours lorsqu'il s'agit de déterminer si un alliage d 'argent 

est au premier titre (950 mill ièmes) ou au deuxième titre (800 ) , ou bien pour 

obtenir approximativement le titre avant de p rocéde r à l'essai p a r l a coupe l -

lation. 

La pierre de touche est une roche noi re , de composi t ion très variable ( 2 ) , 

toujours très riche en silice (de 70 à 85 pour 100) , d'une certaine dureté, 

inattaquable aux ac ides , et capable de recevoir un poli grenu, analogue à celui 

du verre dépoli . On fait d 'abord sur le fragment de pierre de touche trois ou 

(1) Ami. Chem.Pharm., t. CXC, p . 20, et Bull. Soc. chim., t. X X I I , p . 64 (1874·). 
(2) Voy. dans Roswag ( M Ê T A L L U H G I E D E L ' A R G E N T , Encyclopédie chimique, p . 143) la c o m 

position de plusieurs pierres de touche, d'après Vauquelin. 
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e. Essai hydrostatique. 

Ce procédé ne donne pas des résultats très exacts, niais il a le très grand 

avantage de pouvoir être appliqué à des objets que l 'on ne veut pas détruire, 

tels que monnaies, médailles, etc. II a été recommandé par Karmarsch. 

Il suffit de de te rmínen le poids spécifique de l'alliage. Comme le cuivre et 

l 'argent augmentent de volume lorsqu 'on les allie, on doit employer une 

formule empirique pour déduire le titre T de la densité D. Cette formule 

est : 

D — 8 , 8 3 3 

0 , 0 0 1 6 4 7 4 ' 

Ainsi un alliage de densité égale à 10 ,065 sera à 748 mil l ièmes. Cette formule 

conduit à des résultats exagérés pour les alliages simplement fondus et peu 

travaillés; elle ne s'applique assez exactement qu'aux alliages frappés. 

quatre touches , afin de décaper l 'objet avant de prendre la touche définitive. 

A côté de cette dernière trace on en fait d'autres avec des touchaux ou aiguilles 

à essayer formés d'alliages de cuivre et d'argent dont les titres sont connus 

(cuivre pur, 583 , 625 , 667, 7U8, 750, 800 , 950 mil l ièmes, et argent pu r ) . 

On examine attentivement toutes ces traces, et presque toujours on conclut 

le titre de l'alliage à essayer de cette comparaison. Ce titre est voisin de celui 

du louchau qui a donné une trace assez semblable c o m m e couleur . 

On peut aussi moui l le r ces dîIT^tientes touches avec un acide étendu, soit de 

l 'acide chlorhydrique a. 90 pour 100 d'eau, soit de l 'acide acétique à 7 degrés 

Baume; puis on compare les traces obtenues. On obtient une tache verte avec 

du cuivre pur ou des alliages à bas litre, et la teinte verte est plus ou moins 

foncée suivant le titre. 
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C H A P I T R E V 

A R G E N T U R E 

On doit donner le nom d'argenture à toute opérat ion qui a pour but de 

recouvrir d 'une couche plus ou moins épaisse d'argent la surface d'une autre 

suhstance. 

Il est certain que l 'habitude de recouvrir d 'une couche mince d 'or ou d'ar

gent divers objets en bois, en métal ou en verre, est fort a n c i e n n e ; le prix élevé 

de ces métaux et la propriété qu'ils possèdent de pouvoir se réduire en feuilles 

minces ont dû donner naissance depuis longtemps à cette industrie. D'après 

Girardin ( I ) , cet usage remonte au deuxième siècle avant notre ère. Mais il 

est certain que pendant longtemps on a employé pour dorer et argenter, non 

pas seulement l 'or et l 'argent, mais des corps ayant à peu près le même aspect, 

par exemple l'étain ou le mercure pour l 'argent, l 'or mussif et même le cuivre 

pour l'or. C'est ainsi que nous retrouvons dans beaucoup d'écrits alchimiques, 

notamment dans les papyrus de Leyde , la descript ion des méthodes pour blan

chir les métaux au moyen de l 'arsenic, du mercu re , de l'étain. C'était la leu-

cose ou ÀEÙXWCIÇ. Il est difficile de» croire que l'on ait pu penser obtenir une 

argenture réelle en recouvrant le cuivre de mercure ou d'étain ; la teinture en 

argent n'était sans cloute que l 'application sur le cuivre d'un corps ressemblant 

plus ou moins à l 'argent. Mais l ' imperfection des procédés d'analyse était alors 

si grande que l 'on a pu employer ces méthodes pour recouvrir frauduleusement 

de mercure ou d'étain des disques de cuivre ayant la forme et les empreintes 

des monnaies et les présenter au public comme des pièces d'argent. Telles 

étaient notamment les monnaies de Gallien, qui ne contenaient que des traces 

d'argent. 

Mais l 'argenture véritable n'était pas non plus inconnue . On a trouvé des 

pièces romaines et gauloises fourrées, foi 'mées de cuivre recouvert d'une c o u 

che d'argent. Pline signale lui-même cette fabrication. On les préparait sans 

doute en appliquant à la surface du cuivre des feuilles d'argent. D'après 

Girardin, on a trouvé à Alise, aujourd'hui Provins , des objets d'airain et de 

cuivre plaqués d'argent, dont un porte le nom de l'artiste. On connaît égale

ment des agrafes en fer, damasquinées d'argent, confectionnées dans la B o u r 

gogne . (2) 

Les méthodes actuellement connues pour obtenir l 'argenture sont assez diffé-

(1) Chimie élémentaire, 6· édit., t. II, p. 030 et 631, en note (1880). 
(2) 11 est probable que les anciennes civilisations des autres pays connaissaient aussi Par» 

genture, et que beaucoup d'objets en argent signalés dans les récits das voyageurs étaient eu 
métal argenté. 
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rentes, suivant que l 'on se propose de recouvrir d'une couche d'argent des objets 

en bois ou en métal, ou bien des plaques ou lames de verre. 

Nous décrirons successivement ces deux espèces d'argentures. 

1° A U G E N T U H E D E S O B J E T S EN D O I S OU E N M É T A L . 

Nous distinguerons : 

a. L'argenture des métaux par des plaques d'argent, qu 'on appelle aussi 

plaqué ou doublé ; 

b. L'argenture du bois et des métaux à la feuille ; 

c. L'argenture des métaux par l 'amalgame d'argent ; 

d. L'argenture des métaux à la pâte ; 

e. L'argenture des métaux par voie h u m i d e ; 

f. L'argenture galvanique des métaux. 

Bien que ce dernier procédé soit aujourd'hui le plus en usage, nous d é c n 

rons cependant très sommairement les autres. 

a. Doublé ou plaqué. 

Cette opération est intermédiaire entre l 'argenture à la lame que les aneiens 

pratiquaient fréquemment et l 'argenture à la feuille. Pour argenter à la lame, 

il suffit de revêtir les divers objets de bois ou de métal d 'une plaque d'argent 

qui n'adhère pas et ne se moule qu'imparfaitement sur la surface à recouvrir . 

Dans le doublé ou plaqué, la lame de cuivre adhère fortement à la plaque d 'ar

gent et fait corps avec e l le . 

Les Gaulois connaissaient ce genre d ' industrie que B o l s o w e r fit revivre à 

Sheffield, en 1742 , et qui fut exploité avec une grande perfection en France, 

depuis les premières années du dix-neuvième siècle . D'après Girardin, on 

exportait, en 1833 , pour plus de trois millions de francs de plaqué français. 

Mais cette fabrication a été presque complètement abandonnée depuis la décou

verte de l 'argenture galvanique des métaux. 

Pour doubler ou plaquer le cuivre, on choisit une plaque de ce métal de 

2 centimètres environ d'épaisseur et du poids de 10 k i logrammes ; on rend une 

de ses faces parfaitement unie, et, à l 'aide du laminoir , on l 'élend à peu près 

au double de sa surface. La plaque est donc réduite à une épaisseur de 1 centi

mètre et ses côtés sont d 'environ 30 et 40 centimètres. On verse alors sur la 

face polie une dissolution concentrée d'azotate d'argent, qui forme immédiate

ment un très léger dépôt d'argent pulvérulent, et on applique sur ce dépôt une 

plaque d'argent fin laminée qui doit recouvrir entièrement le cuivre, et même 

le déborder tout autour de 1 à 2 mill imètres. On rabat cet excédent sur la sur

face non grattée du cuivre , puis on chauffe au rouge brun les deux plaques 

superposées, et on les passe au laminoir pour chasser complètement l'air retenu 

entre les deux métaux, et amener la feuille doublée au degré d'amincissement 

convenable. 

E N C Ï C L O P . C H 1 M . 9 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



On voit que, dans cette opération, l 'adhérence se produit sans soudure, pur 

l 'élimination de l'air retenu entre les deux plaques et la compress ion . L'épais

seur de la plaque doublée peut être réduite par le laminage à 1 millimètre ; 

c'est ordinairement dans cet état qu 'on l 'emploie pour la confection des couverts 

ou vaisselles d'argenterie. Les deux métaux y conservent le rapport d'épaisseur 

qu'ils avaient entre eux avant l 'action du laminoir. 

Ce rapport est assez variable. On peut plaquer au dixième, au vingtième ou 

au quarantième. Pour plaquer au vingtième, on applique sur le cuivre qui pèse 

10 kilogrammes une lame d'argent du poids de 500 grammes ( 1 ) . 

b . Argenture du bois et des métaux à la feuille. 

L'argenture du bois à la feuille se fait en appliquant sur la surface des feuilles 

très minces d'argent que l 'on y fait adhérer au moyen d 'une col le très fluide. 

Cette argenture est toujours peu sol ide. 

L'argenture des métaux, particulièrement du cuivre ou du laiton, à la feuille, 

consiste à appliquer des feuilles d'argent très minces sur l 'objet métallique 

bien décapé et dont la surface doi t 'ê t re un peu rugueuse pour retenir l'ar

gent ( 2 ) . On augmente l 'adhérence soit en chauffant, soit par la pression d'un 

brunissoir d 'acier. On place ordinairement de quatre à huit feuilles à la fois sur 

e cuivre, et on en superpose ainsi 30 , 4 0 , 5 0 , 60 , suivant la solidité et la durée 

que l 'on veut donner à l 'argenture. On termine en brunissant à fond, c 'est-

à-dire en polissant avec soin toutes les places avec le brunissoir d'acier, parti

culièrement les creux et les joints des feuilles, de manière que la surface soit 

uniformément argentée. 

Ce p rocédé est long et fort dispendieux. On l 'emploie cependant encore pour 

argenter les grands ornements d 'égl ise , chandeliers, c ro ix , bénitiers. 

c. Argenture des métaux par l'amalgame d'argent. 

On doit commence r par décaper l 'objet c o m m e dans la méthode précédente , 

puis on étend à la surface, avec un pinceau, une dissolution de nitrate de mer

cure . On chauffe ensuite l 'objet vers 100 degrés et on le recouvre d'amalgame 

assez fluide pour former une couche uniforme. Enfin, on le porte au rouge pour 

volatiliser le mercure , et on brunit la surface. 

A u l ieu d 'employer l 'amalgame d'argent, on se sert souvent d ' un mélange de 

1 partie d'argent précipité, 4 parties de sel ammoniac , 4 parties de sel marin, 

et 1 /4 de partie de bicldorure de mercure . Dans ce cas , il n'est pas nécessaire 

d'avoir recours à l 'enduit de nitrate de mercure , et cette pâte s'étend directe

ment sur la surface métallique décapée . 

On donne souvent à ce procédé le nom d'argenture au l'eu. 

(1) Ou peut aussi argenter un fil de cuivre en le recouvrant d'une lame d'argent et le lami

nant à chaud entrj des cylindres cannelés. 

( 2 ) On emploie pour le décapage de l'acide sulfurique additionné d'un peu d'acides azotique 

et chlorliydrique ; on y plonge l'objet chaud. 
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d. Argenture des métaux à la pâte. 

On l'appelle souvent argenture au pouce ou au bouchon. Elle consiste à 

frotter une lame ou un objet en cuivre ou eu laiton avec une pâte à base de 

chlorure d'argent. L'argent est réduit à l'état métallique, pénètre assez p ro fon 

dément dans le cuivre , et forme à sa surface un enduit très solide qu 'on rend 

encore plus adhérent en faisant rougir la pièce et en la brunissant. Les ouvriers 

ont une foule de receltes pour la préparation de cette pâle . Voici les deux qui 

ont été proposées au début : 

1° Chlorure d'argent 1 parliez 
Crème de tartre 3 •— 
Sel marin 5 — 

2° Chlorure d'argent 3 — 
Carbonate de 'potasse 6 — 
Chlorure de sodium 3 — 
Craie. . . 2 — 

Les matières sont d'abord triturées aussi finement que possible , puis le 

mélange est broyé à la moletle jusqu'à ce qu'il ne présente plus de grains au 

toucher. On conserve la préparation dans un flacon noir, et, lo rsqu 'on veut en 

faire usage, on la délaye dans de l'eau ordinaire jusqu'à consistance de boui l l ie , 

et on rappl ique au pinceau, au bouchon ou au pouce sur la surface du cuivre . 

On peut même argenter par ce procédé des objets de cuivre assez légèrement 

dorés pour que le cuivre puisse agir sur le chlorure d'argent à travers la 

couche d'or ; on obtient alors des teintes variées (mélange d 'or et d 'argent) qui 

sont très recherchées . 

. On a proposé aussi les recettes suivantes : . 

3° Azotate d'argent 1 partie. 
Cyanure de potassium 3 — 

en ajoutant assez d'eau pour former une bouil l ie épaisse; 

i° Azotate d'argent 15 parties. 
Hypasultite de soude 100 — 

les deux sels dissous dans l'eau et mélangés. 

On se sert plus particulièrement pour argenter les cadrans de montre ou 

d'horloge d'un mélange de 1 partie d'argent précipité par le cuivre, de 2 parties 

de sel marin et de 2 parties de tartre. 

Le fer ne peut être argenté directement par ce p r o c é d é ; . o n doit au préa

lable, le recouvrir d 'une légère couche de cuivre . 
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e. Argenture des métaux par voie humide. 

C'est ainsi que L'on argenté les menus objets tels que boutons, boucles , 

épingles , agrafes ; les ouvriers désignent ce p rocédé sous le nom de bouilli-

toire ou blanchiment d'argent. Toutes les recettes indiquées reviennent à 

rendre le chlorure ou le cyanure d'argent soluble au moyen des chlorures ou 

cyanures alcalins, sel marin, cyanure de potassium ou sel ammoniac , et à 

plonger dans les l iqueurs bouillantes les pièces de cuivre bien décapées . Elles 

se recouvrent rapidement d 'une couche d'argent très brillante, sans taches ni 

aspérités. On les lave ensuite avec soin et on les sèche immédiatement . Voici 

deux des recettes indiquées : 

1 ° Chlorure d'argent 40 grammes. 
Crème de tartre en poudre . . . . 2k'J,500 
Sel marin 2 ku,500 

On jette plusieurs cuillerées de cette pâte dans une bouil loire en cuivre pleine 

d'eau bouillante où se trouve un panier portant les objets que l 'on veut blan

chir ; on les r emue avec une spatule de bo i s . Il suffit rie quelques minutes 

d'ébullition, et la dose d'argent c o n s o m m é est presque insignifiante ; 1 k i lo 

gramme d'œillets métalliques se blanchit ainsi au prix de 50 centimes, tous 

frais et bénéfice c o m p r i s . 

2' Chlorure d'argent 2 parties. 
Sel marin 72 — 
Sulfate de zinc 72 — 
Acide arsénieux 1 — 
Nitre 1 — 

Ce mélange est ajouté à l 'eau bouillante c o m m e le précédent . 

Le bain suivant donne une argenture plus solide et plus éclatante : 

3" Eau 10 litres. 
Azotate d'argent 100 grammes. 
Cyanure de potassium 600 — 

Il suffit de quelques secondes d 'ébul l i t ion; mais le prix de revient est un peu 

plus élevé. 

Ce mode d'argenture prend plus particulièrement le nom d'argenture au 

trempé ou par immersion, lorsqu'on emploie le cyanure de potassium c o m m e 

dissolvant. 

Elkiugton a beaucoup facilité l 'emploi de cette méthode , en ajoutant au bain 

un peu de bichlorure de mercure . Vers 1840, le m ê m e savant découvri t , en 

même temps q u e d e R u o l z en France, le moyen d'utiliser la pile pour augmenter 

l 'épaisseur de la couche d'argent déposée et pour argenter tous les métaux. 

C'est l 'argenture galvanique, qui est aujourd'hui presque uniquement employée . 
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f. Argenture galvanique des métaux. 

Ce procédé est général ; il permet de précipiler sur un métal c o m m u n , le 

fer ou le cuivre, en couches cont inues, adhérentes, inséparables, et aussi 

épaisses qu 'on le désire , l 'o r , l 'argent, le platine, le cu ivre , le z inc , le p lomb , 

le fer, etc. 

Le principe de la méthode consiste à dissoudre les métaux à précipiter par 

des agents convenables , et à décomposer la l iqueur par la pile, en prenant 

comme électrode négative l 'objet métallique que l 'on veut recouvr i r . Sa surface 

doit être préalablement décapée et bien lavée. 

Pour l 'argenture, on se sert du cyanure d'argent dissous dans le cyanure de 

potassium. Pendant l 'électrolyse l 'argent se porte au pôle négatif où l 'on sus

pend l 'objet à argenler ; au pôle positif on place une lame d'argent qui se d i s 

sout dans le bain à mesure que l 'argent se dépose au pôle négatif ; ainsi la 

liqueur reste toujours chargée de la m ê m e quantité d'argent dissous. 

Quant aux proport ions à employer , elles sont assez variables, et on connaît 

un grand nombre de recettes : 

1° On dissout 1 ki logramme d'argent d'ans 3 k i logrammes d'acide azotique 

on chasse l 'excès d 'acide en évaporant à siccité, et même jusqu 'à fusion. L'azo

tate d'argent est dissous dans 12 litres d'eau distillée. D'autre part, on 

ajoute une dissolution de 1 ki logramme de cyanure de potassium dans 5 litres 

d'eau ; le précipité est recuei l l i , lavé, puis délayé dans une l iqueur contenant 

1 ki logramme de cyanure de potassium dans 5 litres d 'eau. On ajoute ensuite 

de l'eau de manière à faire 50 litres d 'une dissolution l impide . On doit 

ensuite, on bien faire bouill ir le bain pendant deux ou trois heures, ou bien 

ajouter 500 grammes de prussiate jaune ou ferrocyanure de potassium, ce qui 

permet de l 'employer immédiatement . 

2° On peut aussi se servir du bain suivant : 

On a encore proposé de dissoudre le sel d'argent ( iodure , chlorure, oxalate, 

carbonate, e tc . ) dans les cyanures de potassium ou de sod ium, l'hyposulfite 

ou le sulfite de soude . 

L 'emploi du cyanure de potassium, en présence des carbonates, présentait 

cet inconvénient qu' i l se formait pendant l 'électrolyse une certaine, quantité de 

carbonate de potasse qui offrait une certaine résistance au passage du courant 

électrique et forçait à augmenter considérablement l 'énergie de la pi le . En rem

plaçant le cyanure de potassium par le cyanure de ca lc ium, on obtient du car

bonate de chaux insoluble , et l 'on peut prolonger la durée des bains d'argent 

en employant des courants constants. 

Eau 
Chlorure d'argent.. . . 
Cyanure de potassium 
Carbonate de soude. . 
Sel marin 

tOO litres. 
1^,200 
4 k3,500 

i l«,500 
l l 8,500 
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Contrairement à ce qui arrive pour la dorure galvanique, l 'argenture s'opère 

mieux à froid qu'à chaud, ce qui permet d 'opérer à la température ordinaire et 

simplifie les opérations et la disposition des appareils . 

Un article spécial de l'Encyclopédie étant réservé à l 'étude de la galvano

plastie et des dépôts é lec t ro-chimiques , il n'entre pas dans notre cadre de 

décrire les détails des procédés employés pour l 'argenture galvanique. Il nous 

suffit d 'en avoir indiqué le pr incipe. Signalons cependant la disposition des 

cuves dont on se sert dans l'usine Christofle. 

Les cuves pour l 'argenture (fig. 18) sont d'une vaste capacité ; chacune peut 

FlG. 18. Appareil pour l'argenture galvanique. 

contenir 650 à 700 litres de dissolution, quelquefois davantage. De larges 

lames d'argent fin A , A , A , de 6 ki logrammes, sont suspendues dans la liqueur 

et communiquent avec le pôle positif d 'une pile Bunsen à deux éléments. En 

face des lames d'argent sont horizontalement et parallèlement appuyées sur les 

bords de la cuve , des tringles de métal t, t, t, t, en communicat ion avec le pôle 

négatif. C'est à ces tringles qu 'on suspend, par des fils d'argent, tous les vases 

de cuivre, de laiton, de maillechort , et les divers objets que l 'on veut argenter. 

Chaque atelier contient un grand nombre de cuves semblables à celle que l 'on 

vient de décr i re . Chacune d'elles peut argenter à la fois six douzaines de c o u 

verts et fournir un .dépôt de près de 2 ki logrammes d'argent en vingt-quatre 

heures. On compte , en général , 60 grammes d'argent fin par douzaine de 

couverts . 

On peut ainsi argenter directement le cuivre, le métal des c loches , le laiton, 

le tombac , la fonte et le f e r ; mais pour les objets en étain ou en acier poli , il 

faut préalablement les cuivrer galvaniquement pour obtenir une argenture 

durable ; cette opération est aussi indispensable pour le z inc . 

Pendant que le dépôt d'argent s'effectue, on a soin d'agiter le bain pour évi 

ter les taches et les s tr ies; on obtient cette agitation mécaniquement en élevant 

et abaissant dans le liquide les objets à argenter. 

A u sortir du bain on pèse une des pièces argentées pour juge r si la couche 
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2" ARGENTURE DES PLAQUES OU LAMES DE VERRE. 

a. Argenture des glaces et miroirs. 

Cette opération peut être substituée à l 'é lamage des glaces au moyen de 

l 'amalgame d'étain, et remplacer une des fabrications les plus dangereuses pour 

la sauté des ouvriers . 

On se propose de recouvrir le dos de la glace d'une couche brillante d'ar

gen t ; cette couche vue à travers l 'épaisseur de la glace forme miroir , c o m m e 

il arrive pour les glaces étamées. 

On sait, depuis les travaux de Liebig , que l 'aldéhyde a la propriété de 

réduire les dissolutions ammoniacales des sels d'argent à l'état métallique et 

(1) Le gratte-boesses, pur corruption gratte-bosse ou gratte-brosse, est un pinceau en fils d-e 
laiton parfaitement dressés et qu'on a solidement réunis en les serrant sur presque toute leur 
longueur au moyen d'une ficelle qu'on enroule autour d'un manche en b o i s ; le bout du p in
ceau est coupé très net et très droit. 

(2) Ce procédé n'est pas très employé, la couche protectrice étant toujours très mince et rte 
préservant pas l 'objet pendant longtemps. D 'ailleurs, on rend les surfaces argentées beaucoup 
moins altérables en les plongeant, après le brunissage, dans une dissolution de borax, puis les 
exposant dans unmoulle au rouge-cerise, et les trempant enfin dans une dissolution très élen— 
duc d'acide sulfurique et séchant. 

d'argent est suffisante, puis on lave et on dessèche tous les objets . Enfin on les 

soumet à l 'opération du gratte-bossage (1) et du brunissage, qui a pour but de 

rendre brillante la surface de l 'argent qui resterait toujours un peu mate. Ce 

traitement est poussé plus ou moins loin suivant la destination des objets ; O H 

peut même l 'abréger beaucoup en faisant agir pendant quelques heures une 

très petite quantité de sulfure de carbone sur le l iquide à argenter (10 grammes 

pour 10 litres de b a i n ) ; le l iquide décanté ajouté à un bain ordinaire donne 

une argenture très brillante. Il n'est presque pas nécessaire de gratte-bosser. 

Les objets argentés ayant, c o m m e l'argent l u i -même , la propriété de noirc i r 

sous l ' influence des émanations sulfhydriques, on a proposé de les recouvri r 

d'une couche très mince de palladium ( 2 ) . 

La méthode galvanique dont nous venons de rappeler le principe n'est appli

cable directement qu'aux objets métal l iques. Pour argenter les corps non c o n 

ducteurs, tels qu'étoffes, bo is , végétaux, cadavres d'animaux, e tc . , on doit 

préalablement les recouvrir d'une couche conductr ice . On a proposé à cet effet 

de plonger l 'objet dans une dissolution ammoniacale de nitrate d'argent, puis, 

après l 'avoir retiré, de l 'exposer à un courant d 'hydrogène . La surface se 

recouvre ainsi d'une mince couche d'argent réduite qui la rend conductr ice et 

dont l 'épaisseur peut dès lors être augmentée par le procédé galvanique ordi

naire. On peut aussi humecter la surface avec une dissolution étendue d'azotate 

d'argent, et le porter ensuite dans une atmosphère contenant de l 'hydrogène 

phosphore. On produit ce gaz à froid par un mélange d ' a l coo l , de phosphore et 

d'hydrate de potasse; la surface se recouvre d'une couche conductr ice de 

phosphure d'argent. 
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de former une couche brillante qui adhère fortement au verre. Cette couche 

est très mince ; son épaisseur peut être inférieure à 1 /300 de millimètre ; les 

rayons solaires la traversent en prenant une teinte b leue . 

Les propriétés physiques de l 'aldéhyde ordinaire s 'opposant à son emploi 

industriel, on a songé à utiliser d'autres aldéhydes, telles que celles contenues 

dans les essences de thym, ou de girofle. Enfin on a substitué à ces corps des 

composés non aldéhydiques, mais alcooliques, très avides d 'oxygène comme 

les précédents , tels que le g lucose ou l 'acide tartrique. La théorie de ces phé

nomènes a été donnée dans la première partie de cette étude. La réduction 

s'explique aisément par l 'oxydation simultanée du composé organique employé . 

On comprend moins bien pourquoi le dépôt métall ique, au lieu d'être pulvéru

lent, ce qui est le cas ordinaire, apparaît sous forme d 'une couche homogène 

et brillante. C'est un fait d 'expér ience . 

Après les premiers essais de Liebig , au moyen de l 'a ldéhyde, Drayton (1) 

proposa en 1843 l 'emploi des essences de girofle ou de thym. Son procédé a 

été appliqué industriellement. 

On c o m m e n c e par dissoudre dans 80 grammes d'eau distillée 4 0 grammes 

d'azotate d'argent pur et neutre. On y ajoute : 1° 5 g rammes d'une liqueur 

faite avec 25 parties d'eau distillée, 10 parties de sous-carbonate d ' a m m o 

niaque et 10 parties d 'ammoniaque marquant 13 degrés ; 

2° 2 grammes d 'ammoniaque à 13 d e g r é s ; 

3° 120 grammes d'alcool à 30 degrés . 

On abandonne ensuite cette l iqueur à e l l e -même pour qu 'el le s 'éclaircisse. 

Après l 'avoir décantée et filtrée, on y verse une goutte d'esprit de cassia par 

g ramme de liqueur ( 2 ) . On agite le mélange et on le filtre au bout de quelques 

heures . Avant de le mettre en contact avec la glace à argenter, on y ajoute 

1/78 d'esprit de girofle (dissolution de 100 parties d 'essence de girofle dans 

S00 parties d 'a lcool à 30 degrés) . 

La glace que l 'on veut argenter doit avoir été préalablement nettoyée avec 

de la cendre , lavée et séchée à 35 ou 36 degrés . 

On applique sur la giace bien propre le mélange précédent en le chauffant à 

40 degrés environ. 

Après deux ou trois heures , le dépôt est suffisamment épa i s ; on décante la 

l iqueur qui sert pour de nouvelles opérations ; le dépôt d'argent est lavé et 

séché. 

R. Wagner (3) a proposé en 1857 d 'employer les essences de rose ou de 

camomi l le , en ayant soin de les purifier par le bisulfite de soude pour en sépa

rer des matières résineuses. 

Liebig a r ecommandé le p rocédé suivant ( 4 ) : 

( t ) Dingt. Polyt. Journ., t. XCII, p . 4 7 2 ; t. XCIII, p . 137; l. XCVI, p . 91, et t. XCVIII, 
p. 232 et 458. 

(2) On donne ce nom à un mélangea parties égales d'alcool à 30 degrés et d'huile essen
tielle de laurus cassia. — La description de ce procédé est empruntée au Traité de chimie de 
Pelouzee t Fremy, t. III, p. 1189 (1865). 

(3) Jahresb. der Chem. TechnoL, 1858, p . 190. 
(4) Wurtz, Dictionnaire de chimie, t. I, p, 38-2, art. A R G E N T U R E , et Journ. fur prakt. 

Chem., t. LXVIII, p . 31(i. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



10 grammes Je nitrate d'argent fondu sont dissous dans 2 0 0 g rammes d'eau 

distillée et additionnés d 'ammoniaque en quantité juste suffisante pour redis

soudre le précipité. On ajoute peu à peu à la l iqueur 450 centimètres cubes d'une 

lessive de soude bien exempte de chlorure et du poids spécifique de 1,035. Il se 

produit alors un abondant précipité brun noir que l 'on fait disparaître au moyen 

de quelques gouttes d ' ammoniaque . Enfin on étend d'eau distillée le mélange 

jusqu'à ce qu'il occupe 1450 centimètres cubes . On y verse ensuite goutte à 

goutte une dissolution étendue de nitrate d'argent jusqu 'à ce que la dernière 

goutte ajoutée y fasse naître un précipité permanent . 

On prépare en outre une solution de 1 partie de sucre de lait dans 10 par-

lies d'eau que l 'on mélange immédiatement avant de s'en servir avec huit à 

dix fois son volume de la l iqueur d'argent précédente . 

La surface du verre doit avoir été soigneusement nettoyée et lavée à l 'alcool ; 

on la place dans une cuve de manière qu'el le soit partout à 1 centimètre et 

demi du fond. Puis on verse la liqueur préparée dans la cuve, jusqu ' à ce qu'elle 

baigne uniformément toute la surface inférieure du verre . La réduction c o m 

mence immédiatement après l 'addition du sucre de lait. Il se dépose sur le 

verre 2 9 ' , 2 d'argent par mètre car ré ; le reste tombe au fond de la cuve ou 

s'attache à ses parois . On lave soigneusement la glace argentée avec de l'eau 

distillée et on la sèche en évitant de la frotter. 

Pour préserver la couche métallique des accidents auxquels l 'expose sa min 

ceur excessive, Liebig la recouvre d'une couche de cuivre qu' i l fait déposer 

par les procédés ordinaires de la galvanoplastie. La réussite de l 'opération 

dépend de l 'adhérence de l 'argent, dont l 'épaisseur doit être assez faible pour 

que l'on voie à travers le disque du solei l avec une teinte bleue d'argent. 

Lôvve (1) propose de remplacer la dissolution de soude de Liebig par une 

liqueur de glucosate de chaux préparée en dissolvant dans 5 ki logrammes 

d'eau 50 grammes de sucre de raisin et 20 grammes de chaux vive. On l'ajoute 

à 1/G de son volume de la solution de nitrate d'argent ammoniacal exempte 

d 'ammoniaque en excès . 

Thomson et Mellish recommandent de laisser pendant deux ou trois jours 

en contact avec la glace une l iqueur formée d'un mélange de 30 grammes d'am

moniaque, 00 grammes d'azotate d'argent, 90 grammes d 'a lcool et 90 grammes 

d'eau, et d 'une dissolution de 15 grammes de g lucose dans 500 centimètres 

cubes d 'a lcool étendu de 500 cent imètres cubes d ' e a u . 

Ilill (2) emploie de préférence c o m m e réducteur le glucose avec un peu de 

mannite et d 'éther. Massé se sert d 'acide nitrique. Delamotte propose une so lu 

tion potassique de co ton-poudre , ou de nitro-mannite, ou encore d 'acide ni t ro-

picrique. 

Toutes ces recettes donnent de bons enduits, très brillants et sans taches 

lorsqu'ils sont récents.. Mais peu à peu les glaces laissent voir des taches d'un 

brun rougeàtre, provenant de ce que l'argent en se précipitant à la surface du 

verre entraîne avec lui des corps qui se résinifient à la longue au contact de 

(1) Dingl. Polijl. Journ., t. CX.L, p . 204. 

(2) lbtd., t. CXL, p . 75. 
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l 'air. On évite presque constamment cet inconvénient en employant le procédé 

suivant imaginé par Petitjean, et qui est exploité en grand à Paris et à 

Genève ( 1 ) . 

On prépare deux dissolutions argent iques; pour faire la première, on prend 

100 grammes de nitrate d'argent que l 'on traite par 02 grammes d 'ammoniaque 

concent rée , de 0 ,870 à 0 ,880 de densité, et 500 grammes d'eau distillée. On 

filtre et on étend la solution de 16 fois son volume d'eau distillée, à laquelle on 

ajoute goutte à goutte, en agitant fortement, 7 B r ,5 d 'acide tartrique dissous 

préalablement dans 30 grammes d'eau disti l lée. C'est la l iqueur n° 1. 

La l iqueur n° 2 est préparée de la môme manière , sauf que la quantité 

d 'acide tartrique doit être doublée . 

* Après avoir décapé la glace avec de la potée d'étain b lanche , délayée dans 

de l 'eau, que l 'on étend sur toute la surface avec un tampon en peau de cha

mois , on laisse sécher . Quelques minutes après, on essuie avec une autre peau 

de chamois ou un linge doux ; la glace ainsi nettoyée est disposée sur un râte

l ier à c la i re-voie , et avec un rouleau ou cyl indre en caoutchouc , baigné dans 

l'eau distillée, que l 'on passe et repasse trois ou quatre fois sur la glace, on 

enlève tous les atomes de poussière qui pourraient rester attachés au verre, 

lequel doit être très pur et très propre , puis ou place la glace sur une toile 

métall ique chauffée de 40 à 50 degrés, recouverte d 'une toile cirée ou vernie. 

La glace étant placée horizontalement, on verse sur toute sa surface la 

. l iqueur n° 1 (environ 3 mill imètres d 'épaisseur, et autant que la capillarité peut 

en retenir sur le ve r re ) ; au bout de sept à dix minutes, le dépôt c o m m e n c e à 

se former, et dix à quinze minutes après le travail est fait; la couche d'argent 

est parfaitement formée, et déjà l 'opacité serait suffisante pour former une belle 

g lace . On soulève alors la glace d'un cô té , et on lave avec de l 'eau ordinaire un 

peu tiède pour enlever la poudre non adhérente au verre. 

Enfin on remet la glace dans sa position horizontale, et on y verse la l iqueur 

n ° 2 ; en douze ou quinze minutes, le dépôt est comple t ; on lave encore en 

inclinant la glace, on fait sécher la couche d'argent, et on la recouvre d'une 

peinture composée de minium, d'huile siccative et d ' e s sence ; quatre à cinq 

heures après, la peinture étant sèche , on peut livrer la glace au c o m m e r c e . 

Cependant il vaut mieux recouvrir la glace d'une seconde couche de peinture 

pareille à la première , ce qui demande encore quatre à cinq heures pour le 

séchage. 

On a remarqué dans ces opérations que l 'acide tartrique qui a été insolé , ou 

qui est dissous depuis longtemps, est. plus actif que celui dont la dissolution a 

été tenue à l 'ombre ou récemment préparée. 

Au lieu d 'employer la double couche de peinture pour préserver le dépôt 

d 'argent , on peut le recouvrir de cuivre par la méthode galvanoplaslique ordi 

naire ( 2 ) . 

Ce procédé Petitjean fournit des glaces très bri l lantes; môme au bout de 

quelque temps il ne s'y forme pas de taches brunes c o m m e lorsqu'on emploie 

(1) Voy, E. Kopp. Répertoire de chimie appliquée, t. I, p . 321 (1859). 
(2) L i L ' b i g . Répertoire de chimie appliquée, 1. I, p . 322 (185!)). 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



les aldéhydes. Mais la couche a toujours une légère teinte jaunâtre qui modifie 

d'une manière fâcheuse la couleur des objets. En outre, l 'adhérence de l'argent 

au verre n'est pas très cons idérab le ; aussi voit-on souvent dans des glaces qui 

reçoivent la lumière directe du soleil la couche d'argent se détacher du verre , 

sur une étendue plus ou moins grande, par suite de la dilatation de l 'argent. 

On peut donner à ce métal une adhérence beaucoup plus parfaite et obtenir 

une teinte pareille à ceux des miroirs à amalgame d'étain, en versant sur le 

dépôt d'argent, dès qu'il s'est précipi té , une dissolution étendue de cyanure de 

mercure dans le cyanure de potassium. Une portion de l 'argent déplace du 

mercure qui amalgame immédiatement le reste. On recouvre ensuite la glace 

d'une couche de peinture ou de vernis. 

b . Argenture des miroirs de télescopes. 

Ici le but que l 'on se propose d'atteindre est un peu différent. Il s'agit de 

recouvrir d 'une couche extrêmement mince et très brillante d'argent un miroir 

de verre qui sert uniquement de support à l 'argent. Ce n'est donc pas la face du 

dépôt qui touche le verre sur laquelle la lumière doit se réfléchir, mais la face 

extérieure. De là quelques différences dans les manipulations, le principe de 

l 'argenture étant toujours la réduction du sel d'argent par un composé orga

nique avide d 'oxygène. 

On argenlait anciennement les miroirs de télescope par la méthode d e 

Steinheil et Foucault , mais le procédé le plus employé aujourd'hui est celui de 

A . Martin ( 1 ) , au sucre interverti. Nous croyons devoir le produire ici textuelle

ment : 

<L On prépare quatre solutions qui , conservées isolément, ne subissent aucune 

altéralion : 

« 1" Une solution de 40 grammes de nitrate d'argent cristallisé dans 1 litre 

d'eau distillée ; 

« 2° Une solution de 6 grammes de* nitrate d 'ammoniaque pur dans 

100 grammes d'eau ; 

« 3° Une solution de 10 grammes de potasse caustique (bien exempte de carbo

nate et de chlorure) dans 100 grammes d 'eau; 

« 4° On fait dissoudre 25 grammes de sucre dans 250 grammes d 'eau; on 

ajoute 3 grammes d'acide tartr ique; on porte à l 'cbull i t ion, que l 'on maintient 

pendant dix minutes environ pour produire l ' inversion du. sucre,, et on laisse 

refroidir. On ajoute alors 50 centimètres cubes d 'alcuol , pour empêcher la 

fermentation de se produire plus lard, et on étend avec de l'eau JDOUC former le 

volume de 1/2 litre, si l 'argenture doit être faite en hiver, ou plus si l 'opération 

doit être faite en été. 

«: Nous prendrons pour exemple d'argenlure celle d'un miroir de 10 cent i

mètres de diamètre. On verse à la surface du verre, que l 'on a épousseté à l 'aide 

d'un pinceau en blaireau, quelques goutles d 'acide nitrique concent ré , et, à 

(1) Les Mondes, 17 juin 1875, p . 285. 
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l 'aide d'un tampon de beau coton cardé, exempt de corps étrangers, on nettoie 

le verre avec soin, on le rince à l 'eau et on l 'essuie avec un linge fin bien propre . 

On fait ensuite sur la même surface un mélange de volumes à peu près égaux 

de la solution de potasse (n° 3) et d ' a lcool , et l 'on s'en sert pour nettoyer le 

verre avec une touffe de coton . Ce l iquide, de consistance un peu sirupeuse, a 

la propriété de mouiller le verre sans se retirer sur les bords , c o m m e le ferait 

un autre l iquide. Ou plonge la face ainsi couverte du miroir dans un vase c o n 

tenant de l 'eau de pureté m o y e n n e ; on la frotte bien avec un blaireau pour 

faire dissoudre la couche alcaline, et on renverse la surface nettoyée sur une 

assiette dans laquelle on a mis de l'eau pure, en ayant soin qu'entre la surface 

et le fond de l'assiette, il y ait au moins 1/2 centimètre d'épaisseur d'eau, ce 

que l 'on obtient en soutenant le miroir avec trois petites cales de bois ou de 

baleine, et, par un léger balancement , on entraine le l iquide du lavage p r é c é 

dent. 

n Dans un verre à pied de grandeur convenable , on verse : 

« 15 centimètres cubes de la solution de nitrate d'argent n° 1 ; 15 centimètres 

cubes de la solution de nitrate d 'ammoniaque n° 2 . 

« Dans un second verre , on mélange : 

« 15 centimètres cubes de ' la solution de potasse n° 3 ; 15 centimètres cubes de 

la l iqueur de sucre interverti n° 4 , et on verse dans le premier verre. 

« Ce mélange est introduit dans une petite assiette, et l 'on y porte rapidement 

le miroir resté sous l 'eau; on maintient ce dernier à 1/2 centimètre du fond, 

c o m m e on l'avait fait pour l 'eau, et l 'on agite doucement d'une manière c o n 

tinue. Si les liquides oui été bien préparés, la transparence du mélange n'est 

pas altérée lorsqu'on y verse le mélange de potasse et de sucre. Ce l iquide défi

nitif doit, au bout d 'une demi-heure environ, se colorer en jaune rosé, jaune 

brun, puis noir d 'encre. A ce moment l'argent c o m m e n c e à se déposer sur les 

bords de l'assiette avec une couleur de platine; le verre s'argente ensuite, sui

vant une couche bien régulière, sans marbrures p rononcées ; on continue à 

agiter de temps à autre, et, lorsque le l iquide , qui est devenu t rouble et 

grisâtre, se couvre de plaques d 'argent, l 'opérat ion est terminée. On retire le 

miroir , on le lave avec soin sous un filet d'eau suffisamment abondant, et, après 

avoir passé rapidement de l'eau distillée à la surface, on le laisse bien sécher 

sur la tranche en l 'appuyant sur des doubles de papier buvard. La surface 

apparaît alors brillante et recouverte seulement d'un léger voi le que l 'on enlève 

très facilement à l 'aide d'un tampon de peau de chamois portant un peu de 

rouge fin d 'Angleterre . Mais, si la potasse est bien décarbonalée, et le 

nettoyage de la surface bien fait, l'argenture est parfaitement brillante et 

polie sous ce voile, et il n'y a pas lieu d'insister sur le frottement au tampon. 

« Les principaux accidents qui peuvent se produire par suite de titrage inexact 

des liquides sont les suivants : Si, dans le mélange des solutions de nitrate 

d'argent et de nitrate d 'ammoniaque, la quantité de ce dernier est insuffisante, 

il se fera un précipité brun lorsqu'on ajoutera le mélange de potasse et de 

sucre. Si elle est en excès , le l iquide définitif reste bien l impide , il esL vrai, 

niais il se colore en passant par des tons violacés ; la lumière blancbe réfléchie 

à la surface de séparation du v e r r e et du l iquide, avant que l 'argent apparaisse, 
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est colorée en violet , et l 'argenture qui se produit alors est tardive, très mince , 

terne, jaune par transparence, et n'arrive jamais à épaisseur suffisante. 

Lorsque la solution ammoniacale est bien titrée, l ' image réfléchie a des tons 

bruns : l 'argenture se produit au bout de cinq minutes environ, et donne une 

couche bleue par transparence, bien brillante par réflexion, des tons verdâtres 

à in réflexion avec des marbrures persistantes, provenant d'un nettoyage insuf

fisant du verre. Aucun de ces inconvénients ne se présente si l 'on a suivi exacte

ment la marche indiquée c i -dessus . La présence du carbonate dans la potasse 

peut, s'il est abondant, donner un précipité blanc qui se colore très rapidement 

lorsqu'on y verse le suc re ; l 'action réductr ice se passe alors plutôt dans le 

liquide que sur la surface du ver re ; même en petite quantité, le carbonate 

donne des plaques mates sur l 'argenture, et le tampon ne les polit jamais b ien . 

« Le degré de concentration de la solution de sucre a aussi de l ' importance. 

Si elle est trop faible, l'action est lente et i ncomplè t e ; mais il est facile d 'aug

menter la dose pendant le cours même de l 'opération. Si elle est trop forte, l ' ac

tion est trop rapide et se passe surtout dans le l iqu ide ; elle est difficile à 

modérer . Il y a toujours lieu de faire un essai préliminaire, attendu que la con 

centration du réducteur doit être en rapport avec la température extérieure. 

« Enfin, il faut éviter, quand on sort le miroir de l'eau pour le plonger dans la 

liqueur à argenter, que l'eau ne se retire du b o r d ; il en résulterait sur ce lu i -c i 

des taches d'argent mat et non adhérent à la surface. » 

A. Martin décrit aussi, dans le même mémoi re , l 'opération appelée par 

Foucault la demi-argenture. La surface extérieure de la lentille de verre qui a 

reçu cette demi-argenture réfléchit vers l 'espace la plus grande partie des rayons 

calorifiques, tandis que les rayons lumineux continuent leur route pour donner 

naissance à l ' image ordinaire . La température de l ' image du soleil fournie par 

une lunette est alors assez peu élevée pour qu'un verre coloré , destiné à éteindre 

à volonté l'intensité lumineuse, ne puisse être altéré, c o m m e cela aurait lieu 

avec un objectif non argenté. 

D'après A . Martin, on peut obtenir cette demi-argenture avec le procédé 

qu'on vient de décrire , en arrêtant l 'opération au moment où l'argent c o m m e n c e 

à apparaître sur le ver re ; on retire celui-ci du bain, on le lave bien à l 'eau 

distillée, et l 'on fait sécher ; mais il ne faut pas alors appliquer le tampon. 

Quelques essais permettront de reconnaître le moment où le verre doit être 

retiré du bain, pour donner une argenture qui réfléchisse une quantité de 

lumière plus ou moins considérable aux dépens de la lumière transmise. 

L'argenture de la porcelaine, du parchemin et du papier s 'opère par des 

procédés très différents, généralement avec l'argent en coquille. On obtient ce 

produit en broyant des rognures ou des feuilles d'argent sur une glace avec du 

miel ou une dissolution épaisse de g o m m e arabique, qu 'on sépare ensuite avec 

de l'eau chaude. L'argent très divisé qui reste est ordinairement délayé dans 

une solution concentrée de gomme arabique, et étendu en couches minces dans 

des coquil lages. Pour l 'enluminure, on le met en suspension dans un peu d'eau 

et on l 'applique au pinceau sur le papier ou le pa rchemin ; pour la peinture 

sur porcela ine , on ajoute un fondant et l 'on porte au four. Dans tous les cas, la 

couche d'argent mate doit être traitée par le brunissoir qui la rend brillante. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



C H A P I T R E V I 

P H O T O G R A P H I E 

B i e n q u ' u n ar t ic le spéc ia l de l'Encyclopédie chimique soit r é se rvé à l a pho to 

g r a p h i e (1 ) , i l est imposs ib l e de ne pas m e n t i o n n e r i c i u n e des a p p l i c a t i o n s l e s 

p lu s i m p o r t a n t e s des se ls h a l o ï d e s d ' a rgen t . N o u s év i te rons de déc r i r e les 

i n n o m b r a b l e s m é t h o d e s et recet tes découver tes en p h o t o g r a p h i e d e p u i s un 

d e m i - s i è c l e et qui ont porté ce t art à un haut d e g r é de p e r f e c t i o n ; notre but est 

s i m p l e m e n t de m o n t r e r les re la t ions qu i exis tent ent re ces p rocédés et les pro

pr ié tés c h i m i q u e s des sels d ' a rgen t . 

L a r éac t ion c h i m i q u e f o n d a m e n t a l e qu i sert de base à l a p h o t o g r a p h i e est la 

r éduc t i on des se ls h a l o ï d e s d ' a rgen t p a r l a l u m i è r e . 

L e p r e m i e r p h o t o g r a p h e fut d o n c le m é d e c i n a l l e m a n d S c h u l z e , q u i , en 1827 , 

r e m a r q u a q u ' e n sa turan t par u n excès de c ra i e de l ' ac ide n i t r ique tenant en 

d i s so lu t ion u n peu d 'a rgent , l a b o u i l l i e q u i en résul ta i t se co lora i t en no i r dans 

les par t ies e x p o s é e s à l a l u m i è r e , tandis que ce l l e s qui res ta ient d a n s l ' obscur i t é 

se ma in t ena i en t b l a n c h e s . 

M a i s , avant de passer a u x p r o c é d é s qu i permet ten t d 'ob ten i r les ép reuves 

p h o t o g r a p h i q u e s a c t u e l l e s , r e m a r q u o n s que l ' exp l i ca t i on théo r ique de ce l t e 

e x p é r i e n c e p r imi t i ve est encore b i en i n c o m p l è t e . 

C e n 'es t pas que la co lo ra t ion à l a l u m i è r e du m é l a n g e de c ra ie et d 'azotate 

d ' a rgen t soit un fait e x c e p t i o n n e l . 11 est au con t r a i r e assez g é n é r a l . A i n s i l e 

n i t ra te d ' a rgen t e n présence des m a t i è r e s o rgan iques te l les que le pap ie r , le 

cu i r , l a soie se co lo re de la m ê m e m a n i è r e . Cet te r éac t ion s 'observe auss i avec 

l ' o x y d e d 'a rgent , le c h l o r u r e , le b r o m u r e , l ' i odure et b e a u c o u p de sels o r g a n i 

ques de ce m é t a l . D ' au t r e s c o m p o s é s , l ' oxyde de p l o m b , c e l u i de m e r c u r e , 

l e c i n a b r e , le c a l o m e l , e t c . , c h a n g e n t de c o u l e u r par u n e expos i t i on p lus ou 

m o i n s p ro longée à l a l u m i è r e so la i re ou a r t i f i c i e l l e . Ces modi f i ca t ions sont 

c o n n u e s de tous l e s c h i m i s t e s . 

O n sait auss i q u e ce résul ta t d é p e n d de ce r ta ines cond i t i ons que l ' expé r i ence 

a p p r e n d à c o n n a î t r e m a i s n ' e x p l i q u e pas . A i n s i l a co lora t ion d u c h l o r u r e 

d ' a rgen t se produi t auss i b i en l o r sque ce corps est pu lvé ru l en t que lo r squ ' i l est 

f o n d u ; on l ' obse rve sur l e se l sec ou h u m i d e , c h a u d ou f ro id , d a n s l ' a i r c o m m e 

dans le v i d e . O n a r e m a r q u é q u ' e l l e ne se p rodu i t pas en p r é s e n c e des sels de 

sesqu ioxyde de fer , de l ' e a u de c h l o r e ; que des t r aces de b i c h l o r u r e de 

m e r c u r e l a re ta rdent , q u e de p l u s g r a n d e s quan t i t é s de ce corps s 'opposent 

a b s o l u m e n t à sa man i f e s t a t i on . I n v e r s e m e n t , l a p ré sence d ' u n excès d 'azotate 
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d'argent et sur tout d 'une ma t i è r e o r g a n i q u e t e l l e que la gé l a t i ne , le t an in , la 

morph ine , e tc . , ou de ce r t a ins c h l o r u r e s c o m m e le p ro toch lo ru re d ' é ta in , l a 

rend beaucoup p l u s r ap ide . 

On a supposé que la c a u s e de cet te co lo ra t ion est une r éduc t ion du sel m é t a l 

l ique , que le ch lo ru re d 'a rgent , que l 'on peut chauffer au rouge sans d é c o m p o s i 

tion, se t ransforme sous l ' i n f luence des rayons so la i res en d é g a g e a n t d u ch lo re 

et produisant soit un m é l a n g e d 'argent et de c h l o r u r e o rd ina i re , soit u n nou

veau ch lo ru re con tenan t m o i n s de c h l o r e . L e m ê m e p h é n o m è n e c h i m i q u e 

aurait l i eu lo r sque le b r o m u r e ou l ' i o d u r e d 'argent se co lorent à la l u m i è r e . 

C e s t r ans format ions ont été é tud iées sur tou t par H . V o g e l (1) q u i a constaté 

un d é g a g e m e n t de ch l o r e et de b r o m e pendant le c h a n g e m e n t de c o u l e u r du 

chlorure et du b r o m u r e . L e c h l o r u r e exposé à l ' ac t ion de la l u m i è r e , sous u n e 

couche d ' e au , met en l iber té du c h l o r e qu i d o n n e à l ' e au une te in te j a u n e ; à 

l'état sec, pendant q u ' i l no i rc i t , i l r é p a n d l ' odeu r du ch lo r e . I l en est de m ê m e 

pour le b r o m u r e ; il suffit de d i spose r au-dessus de ce corps exposé à l a l umiè re 

une feui l le de pap ie r i o d u r o - a m i d o n n é e pour cons ta te r la teinte b l e u e c a r a c t é 

r i s t ique . 

Cependan t H . V o g e l , dans ses e x p é r i e n c e s , n ' a pas pu vér i f ier qu ' i l se d é g a g e 

de l ' iode pendan t ou après le c h a n g e m e n t de c o u l e u r de l ' i odure d ' a rgen t à la 

lumiè re . D e p lus , V o n B i b r a n 'a pu cons ta te r a u c u n e différence de poids en t re 

le ch lo ru re d ' a rgen t b l anc et le m ê m e sel no i r c i après inso la t ion , ce qui i n d i 

querait que la t ransformat ion c h i m i q u e , si e l le ex is te , ne porte que s u r une 

très pel i te f ract ion de l a m a t i è r e . 

Q u o i qu ' i l en soit, m ê m e en admet t an t , c o m m e on a l ' hab i tude d e l e fa i re , les 

résul tats a n n o n c é s par I L V o g e l , on ne sait pas si le produi t c o l o r é , con tenan t 

moins de ch lore que le ch lo ru re d ' a rgen t pr imi t i f , est u n m é l a n g e de ce corps 

avec de l ' a rgent rédui t , ou b i e n si c 'est un sous -ch lo ru re c h i m i q u e m e n t déf in i . 

D a n s cet te de rn i è re hypo thèse , on i g n o r e l a vér i tab le f o rmu le du s o u s - c h l o r u r e 

qui p rend na i s sance , car nos c o n n a i s s a n c e s sur le p r e m i e r d e g r é d 'oxyda t ion 

de l ' a rgent sont enco re b i en v a g u e s . 

O n voit par l à que l ' é tude c h i m i q u e d u p h é n o m è n e fondamen ta l qu i ser t de 

base à la photographie est b ien i n c o m p l è t e , et il est d ' au tan t p lus r e m a r q u a b l e 

de constater les p rogrès rap ides d 'un art dont les f o n d e m e n t s sc ien t i f iques sont 

si peu so l ides . 

M a l g r é l ' i m p o r t a n c e de ce p h é n o m è n e de l a co lora t ion à l a l u m i è r e des se ls 

haloïdes d ' a rgen t , la p h o t o g r a p h i e n 'aura i t pu a c q u é r i r son i m p o r t a n c e ac tue l l e 

sans la découver te des agents fixateurs et s ans l ' e m p l o i de la chambre noire. 

N o u s ne d é c r i r o n s pas la c h a m b r e no i r e , dont les d i spos i t ions fondamen ta l e s 

sont b i e n cotunues ; e l le pe rme t de d i r i g e r sur le sel d ' a rgen t d isposé su r u n e 

p laque en c o u c h e m i n c e et u n i f o r m e s e u l e m e n t les rayons l u m i n e u x provenant 

des parties éc la i rées de l 'objet à r e p r o d u i r e . A u c u n aut re rayon ne pouvant 

pénét rer j u s q u ' à l a p l a q u e , ce l le -c i d o n n e r a un dess in exac t et négatif de 

l ' ob je t ; n é g a t i f parce que les part ies l u m i n e u s e s seront r ep rodu i t e s en no i r 

(t) Berichtt, t. VI, p . 86 et 1302 et t. VII, p . 515 et 1635, et Bull. Soc. chim. [2 | , t. I, 
p. 471. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



plus ou moins foncé , et les autres indiquées sur la plaque par les portions 

inaltérées du sel d 'argent. 

Mais ce dessin, au sortir de la chambre noire , doit être fixé, c'est-à-dire 

qu'il faut enlever le sel d 'argent qui n'a pas été impressionné et conserver à 

leur place les parties qui sont noircies par la lumière . On pourra alors c o n 

server et examiner au grand jour l 'épreuve obtenue. Ce résultat est obtenu eu 

faisant agir sur l ' image un dissolvant du chlorure d'argent, tel que l 'hyposul-

fite de soude dissous, et enlevant ensuite par des lavages l 'excès de ce sel. Si 

l 'on admet l 'explication de H. Voge l , on conçoi t que l'hyposulfite puisse d is 

soudre entièrement le chlorure non modifié ; quant aux parties noirc ies , si elles 

sont constituées par un mélange d'argent réduit et de chlorure iualtéré, ce 

dernier sera enlevé, et l 'argent restera en couches plus ou moins épaisses ; si 

elles sont formées par un sous-ch lorure , le phénomène sera le m ê m e , car ce 

nouveau composé se transforme immédiatement, en présence de l 'hyposulfate, 

en argent réduit et chlorure ordinaire qui se dissout. La théorie de la fixation 

des images ne présente donc pas de difficultés spéciales . 

Nous avons dit que les épreuves ainsi obtenues étaient négatives. Pour 

qu 'el les donnent une image exacte de l'objet à reprodu i re , il élait nécessaire 

de les transformer en épreuves positives, dans lesquel les les noirs et les blancs 

de l 'objet seraient respectivement noirs et blancs sur l ' image. Cette modification 

a fait entrer la photographie dans le domaine de la pratique, en 1839, sous le 

nom de dnguerréotypie. 

Cette première forme de la photographie a été peu à peu abandonnée ; cepen

dant elle a été ressuscitée il y a quelques années, lors de l 'observation du 

passage de Vénus . 

La préparation du daguerréotype comprend les opérat ions suivantes : 

1° Une plaque d'argent ou simplement argentée est soumise à la vapeur 

d ' i o d e ; elle se recouvre d'une couche uniforme d ' iodure d'argent sensible à la 

lumière ; 

2° Elle est placée dans la chambre noire et impressionnée ; 

3° Au sortir de la chambre noire, on la soumet à l 'action de la vapeur de 

mercure ; cette vapeur se fixe sur les parties où l ' iodure d'argent a été réduit 

et laisse les autres inaltérées ; 

4° L ' iodure d'argent en excès est enlevé par l'hyposulfite de soude. Après 

lavage, l 'image apparaît, formée d'un fond sombre d'argent poli avec des parties 

plus ou moins blanches consti tuées par l 'amalgame. 

Malgré la découverte de substances accélératrices, la lenteur de l ' impression 

de la plaque à la chambre noire est le principal inconvénient de ce procédé . 

En outre, l ' image est miroitante, et d'un effet peu agréable à l 'œil. 

Il ne peut être ici question des nombreux procédés imaginés dans le but de 

remplacer la plaque d'argent par des feuilles de papier impressionnables. Ce 

sont des méthodes intermédiaires. Arrivons immédiatement aux procédés, 

actuels du col lodion et du géla t ino-bromure , sur plaques de verre . 

Mais ici nous rencontrons encore bien des questions théoriques importantes 

auxquelles la science n'a pu donner encore de réponses satisfaisantes. 
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Et d'abord l'expérience apprend que la sensibilité à la lumière des sels 

lialnïdes d'argent est très différente, suivant la nature des substances mélan

gées. Comme nous l'avons dit plus haut, on sait depuis longtemps que certains 

sels métalliques les rendent inaltérables ou retardent leur transformation, que 

d'autres exagèrent leur sensibilité. Mais ce sont surtout les substances orga

niques qui par leur mélange avec les sels d'argent permettent de réduire dans 

des proportions considérables le temps de pose. On s'est adressé successive

ment à l'albumine, au collodion, à la gélatine, puis, dans ces dernières années, 

à la gélatine émulsionnée. 

S'il est difficile de s'expliquer les différences considérables que fournissent 

ces diverses substances, on peut au moins comprendre que ces composés orga

niques hydrogénés sont particulièrement propres à accélérer l'impression des 

chlorure, bromure et iodure d'argent par la lumière. En effet, le corps simple 

halogène (chlore, brome, iode) qui se dégage pendant l'impression doit s'éli

miner d'autant plus rapidement qu'il rencontre,antérieurement mélangées, des 

substances ayant de l'hydrogène disponible et toujours prêtes à former des 

dérivés de substitution chlorés. 

Mais l'emploi de ces substances a permis de découvrir deux faits tout à fait 

inattendus et dont l'explication est beaucoup plus hypothétique. 

D'ahord, il n'est pas nécessaire, lorsque le bromure (ou chlorure, ou iodure) 

d'argent est ainsi mélangé avec un de ces composés, que l'impression se pro

longe dans la chambre noire jusqu'à ce que l'image négative apparaisse sur la 

plaque. Après leur exposition dans l'appareil, les couches d'albumine, de collo

dion ou de gélatine bromurées ne porlent aucune image visible. On peut les 

conserver dans cet état pendant très longtemps; puis, lorsqu'on veut faire 

apparaître le dessin négatif, on fait agir sur cette plaque, en apparence homo

gène, un corps que l'on appelle développateur ou continuateur. Ce corps est 

du genre de ceux que l'on appelle en chimie des réducteurs, c'est-à-dire une 

substance passant facilement à un degré d'oxydation supérieur eu présence de 

l'eau et mettant ainsi en liberté une dose d'hydrogène équivalente à celle de 

l'oxygène absorbé. On a recours à l'acide pyrogallique, au sulfate de protoxyde 

de fer, à l'acide oxalique. On conçoit que l'hydrogène, ainsi disponible, puisse 

se fixer sur le brome du bromure d'argent et achever la réduction de ce corps. 

Cependant il y a ici un fait très remarquable au point de vue chimique, et qui 

reste à peu près sans explication. On doit admettre d'abord que l'exposition très 

courte (quelques centièmes de seconde avec les nouveaux procédés) de la 

plaque sensible dans la chambre noire, a dû suffire pour produire une image, 

c'est-à-dire une réduction proportionnelle très faible dans les différentes parties 

de la plaque. Cette impression est tellement faible qu'elle n'est pas visible, 

môme dans les portions qui correspondent aux détails les plus éclairés de 

l'objet. Puis, l'expérience prouve que l'action du liquide continuateur est pro

portionnelle à celle produite par la première transformation dans les autres 

parties de la plaque, c'est-à-dire beaucoup plus rapide dans les portions qui 

correspondent aux détails les plus lumineux de l'objet. Enfin, on constate 

qu'une plaque non exposée dans la chambre noire n'est pas influencée par ces 

liquides ; leur actiun a donc besoin d'être amorcée par la première impression 
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qui n'a pas cependant laissé de traces visibles, et ils n'agissent pas sur les 

parties qui correspondent aux détails absolument noirs de l 'objet. 

Tous ces faits sont certainement très mal expl iqués. On doit à Moser et à 

JNiepee de Saint-Victor un certain nombre d 'expériences qui avaient pour but 

d'en donner la théorie et qui n'ont abouti qu'à faire connaître des phénomènes 

analogues aussi extraordinaires et aussi inexplicables. 

C'est ainsi que Moser a remarqué, en 1842, qu'une surface polie qui a été en 

contact à certaines places avec d'autres objets, possède la propriété pendant un 

certain temps de fixer, soit ch imiquement , soit mécaniquement , les vapeurs 

d'une manière différente aux places touchées et à cel les qui ne l'ont pas été. Si 

l 'on écrit sur une p.aque de verre avec une baguette de bo i s , qui n'en raye pas 

la surface, la condensation de l 'haleine fait apparaître des caractères ; une pièce 

de monnaie, posée pendant quelques heures sur une plaque de verre ou de 

métal, laissera son empreinte que l 'haleine fera apparaître sur le verre, les 

vapeurs d ' iode ou de mercure sur le métal. 11 n'est m ê m e pas nécessaire que 

l 'objet touche la plaque ; il suffit du voisinage immédiat . 

D'après Niepce de Saint-Victor, une plaque de verre ou d 'acier dépol i , la 

tranche d'une assiette de porcelaine fraîchement cassée, après quelques heures 

d'exposition au solei l , noircissent le chlorure d'argent dans l 'obscurité absolue. 

Une gravure conservée pendant quelques jours à l 'obscurité, et insolée pendant 

un quart d 'heure, couverte à moitié par un écran opaque , donne à l 'obscur i té , 

lorsqu 'on l 'applique sur du papier sensible, une reproduct ion en noir des blancs 

de la partie insolée. 

Il semble donc que la lumière peut ainsi être emmagasinée par certaines 

substances blanches ou de couleur claire. Mais l 'explication de ces faits est encore 

fort incomplète . 

En outre, la découverte du procédé actuel au gélat ino-bromure a établi un 

autre fait aussi extraordinaire : 

On prépare le gélat ino-bromure en dissolvant dans de l 'eau un bromure 

alcalin, de l'azotate d'argent et de la gélatine. Il se forme du bromure d'argent 

nsoluble qui reste en suspension dans la gélatine et de l'azotate alcalin que 

l 'on élimine en lavant la gélatine prise en gelée après refroidissement. Mais dans 

cet état le bromure d'argent est très peu sensible aux rayons lumineux, bien 

que le mélange intime avec la gélatine ail déjà augmenté cette sensibilité. On 

doit le modifier physiquement par une opération particulière qui produit le 

mûrissement de la solution gélatineuse. C'est ce qu 'on n o m m e l'émulnion. 

L'expér ience à appris que ce traitement devait avoir lieu avant le lavage de la 

gélatine b romurée . 11 consiste à faire agir la chaleur ou l ' ammoniaque, le plus 

souvent les deux à la fois, sur cette substance. Après addition d 'ammoniaque , 

on maintient la solution à 100 degrés pendant quelque temps, ou bien on 

l 'abandonne pendant plusieurs jours à la température ordinaire. Peu à peu la 

sensibilité de la préparation augmente ; on suit la marche du phénomène en 

étendant un peu du liquide sur une lame de verre et regardant la couche à 

travers une flamme éclairante de gaz ou de pé t ro le ; elle paraît rouge au début, 

puis bleue, et enfin gris-lavande. Cette dernière teinte correspond à une sensi

bilité beaucoup plus grande que la première . 
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Cet te t r ans fo rmat ion n'est enco re exp l iquée que par des hypothèses , ma i s sa 

découverte a pe rmis de faire entrer d a n s la pra t ique couran te les p l a q u e s au 

g é l a t i n o - b r o m u r e que l 'on e m p l o i e a u j o u r d ' h u i pour obteni r les é p r e u v e s 

ins tan tanées . 

I n d i q u o n s r a p i d e m e n t le p r i n c i p e des procédés au co l lod ion et au g é l a t i n o 

b r o m u r e . 

Le co l lod ion est une d isso lu t ion de pyroxyle ou c o t o n - p o u d r e dans un m é l a n g e 

d 'a lcool et d ' é ther . O n prend o r d i n a i r e m e n t G l i t res d ' a lcool pour 9 l i t res 

d 'éther et 300 g r a m m e s de c o t o n - p o u d r e . Cet te de rn i è re subs t ance est un 

dérivé n i l r é d e la c e l l u l o s e ; les c h i m i s t e s ont c r u pouvoir d i s t i ngue r p lus i eu r s 

espèces de ses cumposés , suivant le, n o m b r e de g roupes n i t r iques q u ' i l s 

cont iennent . L e s pho tog raphes ont proposé un g r a n d n o m b r e de p rocédés de 

préparat ion du pyroxy le pour c o l l o d i o n ; i ls consis tent p resque tous à t rai ter le 

coton par un m é l a n g e d ' ac ides azot ique et su l fu r ique , ou d ' ac ide su l fu r ique et 

de ni t rate de po tasse . L e s propor t ions seu les var ient su ivant l e s au teur s . 

L a d i s so lu t ion de c o t o n - p o u d r e dans l ' a l coo l é théré doit être p réparée à 

l ' avance , parce qu ' e l l e subi t pendant les p remie r s mo i s une modi f ica t ion de 

nature e n c o r e i n c o n n u e après l aque l l e l a l i q u e u r s 'épaissi t u n peu et d o n n e des 

effets cons tan ts . U n collodi.on p réparé depu i s peu de temps fixe m a l l ' i ndu ré 

qui est nécessa i re pour le sens ib i l i se r et donne des effets i r r égu l i e r s . C 'es t 

encore un fait assez m a l e x p l i q u é . 

L e co l lod ion est ensui te m é l a n g é avec l a l i queu r d ' i odure , c ' e s t - à - d i r e avec 

une d i sso lu t ion a lcoo l ique de divers iodures et b r o m u r e s . E n géné ra l on n ' e m 

ploie pas les ch lo ru r e s , sauf dans ce r ta ins cas spéc i aux . M a i s la na tu re , le 

n o m b r e , et les propor t ions de ces iodures et b r o m u r e s varient b e a u c o u p . A i n s i 

70 centimètres cubes. 
2 grammes. 

70 centimètres cubes. 

70 centimètres cubes. 

1»',5 
0ar,7 

275 centimètres cubes. 
2'J',75 

5 grammes. 
13', 75 

L e m é l a n g e de col lodion ioduré est é tendu en c o u c h e m i n c e et h o m o g è n e su r 

u n e g lace b i en po l ie et p r o p r e ; cette opéra t ion , toujours dé l i ca t e , est r e n d u e 

plus faci le par l ' emp lo i de ce r ta ins appare i l s qu 'on t rouvera décr i t s d a n s les 

Traités de p h o l o g r a p h i e . 

L e co l lod ion fait pr ise r ap idemen t , par sui te de l ' évapora t ion par t ie l le de 

l ' a lcool et de l ' é lhe r et forme au-dessus de la g l a c e une c o u c h e so l ide , m a i s 

on a proposé les so lu t ions su ivantes : 

A \ Alcool à 82 degrés 
( lodure de potassium 

jj ( Alcool à 82 degrés 
( lodure de cadmium 

,' Alcool à 82 degrés 
, j lo lure d'ammonium 
' j lodure de calcium 

\ liromure d'ammonium 

Alcool à 95 degrés 
^ I lodure de sodium 

' ) lodure de cadmium 
[ Bromure de cadmium 
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encore inolle et pâteuse, au bout d'une minute environ. C'est à ce moment que 

l'on procède à sa sensibilisation. 

Elle s'opère en mettant la couche iodurée en contact avec une solution d'azo

tate d'argent. On prend par exemple : 

Eau distillée 100 centimètres cubes. 
Azo ta t e d ' a rgen t 78 r , 5 

le sel d'argent devant être neutre ou légèrement a c ide ; en aucun cas il ne doit 

être alcalin. Le contact ne doit durer qu 'une minute environ. La couche devient 

opaline. 

Le bain d'argent doit avoir été préalablement saturé d ' iodure d'argent, ce 

qu 'on obtient en y ajoutant quelques gouttes d ' iodure do potassium, agitant et 

filtrant. 

La plaque sensibilisée doit être, après l 'action du bain d'argent, placée sur 

un support incliné où l 'excès de liquide s ' écou le ; puis on l'introduit dans le. 

châssis de la chambre noire . Le temps nécessaire à l 'obtention de l 'épreuve 

négative sur col lodion ne peut être précisé. Il varie d'une fraction de seconde 

à une minute. La sensibilité dépend de la nature du co l lod ion , de la c o m 

position des l iqueurs employées , de l 'éclairage et de l 'objectif de l 'appareil. 

Au sortir de la chambre noire , le co l lod ion ne porte encore qu 'une image 

latente, qui doit être révélée, c o m m e nous l'avons dit plus haut. 

Les révélateurs les plus employés sont le sulfate de protoxyde de fer et 

l 'acide pyrogallique. Les liqueurs qui contiennent l'un ou l'autre de ces réactifs 

peuvent avoir des composi t ions très différentes ; elles doivent être acidulées 

par l 'acide acétique nu l 'acide formique, et d'une concentration déterminée. 

Les plaques y sont plongées d'un seul c o u p . En quelques instants on voit appa

raître en noir les parties qui correspondent aux détails les plus éclairés de 

l 'objet ; les autres s'ajoutent peu à peu. C'est l ' image négative. 

Lorsque le dessin est suffisamment venu, on lave la plaque avec soin, puis 

on la fixe. 

Le fixage de l 'épreuve s 'opère en trempant la plaque dans une dissolution de 

cyanure de potassium, de sulfocyanure d 'ammonium, ou mieux d'hyposulfite de 

soude , qui enlève le chlorure d'argent inaltéré. La couche , jusqu 'a lors opaque 

ou translucide, devient peu à peu transparente. 

On retire la p laque, on la lave, ou la laisse sécher à l'air. Enfin on la vernit, 

pour rendre la couche plus résistante. 

Le procédé que nous venons de décrire est au collodion humide. Il nécessite 

la préparation et la sensibilisation de la plaque au moment même où l 'on doit 

en faire usage, ce qui est souvent un inconvénient . Pour le supprimer, on a 

proposé de remplacer ces plaques par des plaques au col lodion conservé humide 

ou au col lodion sec . 

Pour conserver le col lodion humide pendant plusieurs heures, et même pen

dant plusieurs jours , on peut ajouter au col lodion une substance déliquescente ou 

visqueuse (mie l , glycérine, e t c . ) ; pour préparer le col lodion sec, on enlève 

avec soin l 'excès de nitrate d'argent que peut retenir la gélatine, et on la 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



recouvre d'une couche préservatrice. Dans ces condit ions, le col lodion peut 

être conservé pendant assez longtemps sans perdre sa sensibilité photogra

phique. Les procédés r ecommandés pour obtenir ces deux espèces de plaques 

sont très nombreux. 

Mais, quelle que soit la méthode employée, elles présentent toutes ce ca rac 

tère commun de donner des images sur col lodion et des images négatives ou 

clichés. 

Pour transformer ces dessins négatifs en épreuves positives, on emploie un 

procédé très différent de celui qui permet d 'obtenir les daguerréotypes. Profi

tant de la transparence de la plaque de verre qui sert de support , on dispose 

sur l 'image négative une feuille de papier sensible et sec , et on place le tout 

dans un châssis-presse. La lumière solaire pénétrant à travers le verre forme 

sur le papier des noirs dans les parties où il n'y a pas d'argent rédui t ; dans les 

autres son action est plus ou moins empêchée par le dépôt plus ou moins abon

dant de métal. Il en résulte des blancs et des gris, et le dessin se reproduit, en 

positif, sur le papier. Il suffit alors de fixer à l'hyposulfite l ' image positive. 

Un seul cliché peut aussi fournir un très grand nombre de dessins. 

Le papier sensible que l 'on emploie est à grain très fin; il doit être au 

préalable albuminé, c'est-à-dire recouvert d'une couche d 'albumine, puis trempé 

dans une dissolution de chlorure de sodium ou d 'ammonium. Ces deux opéra

tions peuvent même se faire en même temps. Enfin les feuilles de papier a lbu

minées et chlorurées sont plongées dans un bain de nitrate d'argent. Le papier 

est séché dans l 'obscuri té. 

Après l 'exposition à la lumière sous le châssis, on lave à l 'eau la feuille de 

papier pour lui enlever l 'excès de nitrate d'argent qu'elle retient et l 'acide 

azotique mis en liberté. Ensuite on la plonge dans un bain de chlorure d'or qui 

a pour effet de transformer la teinte rougeàtre du dessin en une teinte plus ou 

moins violacée ou grise. On emploie de préférence une l iqueur ayant à peu près 

la composition suivante : 

Eau 1000 grammes. 
Azotate de soude fondu 30 — 
Chlorure d'or ou chlorure double 

d'or et de potassium 1 — 

La coloration rie l 'image se modifie rapidement au début, surtout lorsque le 

bain d 'or est récent . Après quelques minutes, le dessin a pris la teinte b leue 

ou violette que l 'on désire obtenir . On lave la feuille de papier, et on la plonge 

dans le bain d'hyposulfite : 

Eau 1000 grammes. 
Hyposulfïte de soude 250 — 

On laisse agir pendant plusieurs minutes, ordinairement dix minutes. Puis 

on retire l 'épreuve positive et on la soumet pendant plusieurs heures à des 

lavages au moyen d'un courant d'eau froide. Enfin on la laisse sécher. 

Le procédé au gé la t ino-bromure ne diffère du précédent que par la prépa-
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(1) D'après Fabre-Domergue, Guide du photographe (Bibliothèque des actualités indus

trielles), p . 7 etsuiv. (1888). 

ration rie l ' émuls ion; les moyens employés pour révéler ou développer l ' image 

négative, pour la fixer, et pour obtenir les épreuves positives sur papier sont 

les mêmes . 

Nous indiquerons seulement ce que présente de particulier ce procédé au 

point de vue de la préparation et du mûrissement de l 'émulsion. 

On fait quatre solutions différentes (1 ) : 

1" Eau distillée 250 centimètres cubes. 
Nilrale d'argent 50 grammes. 
Ammoniaque. En quantité suflisante pour redissoudre le 

précipité formé. 

2" Eau distillée 250 centimètres cubes. 
Bromure d'ammonium 40 grammes. 
lodure de potassium - . . . 1 — 

3° Gélatine tendre 50 grammes. 
Trempée pendant une heure ou deux, rincée, puis égouttée 

et fondue dans son eau d'absorption. 

4° Gélatine dure. 25 grammes. 
Ammoniaque 25 centimètres cubes. 

Cette gélatine est fondue c o m m e la précédente, puis on y ajoute la quantité 

d 'ammoniaque indiquée. 

On mélange à basse température la solution 2 à 1/6 de la solution 3 . La 

gélatine devra être aussi froide que possible sans cependant faire prise. On agile 

vivement, puis on ajoute dans l 'obscurité la solution 1 froide. On agite et on 

maintient au bain-marie à 35 degrés pendant une d e m i - h e u r e ; enfin on 

ajoute la solution A et on continue de chauffera 35 degrés pendant un quart 

d 'heure . 

A ce moment l 'émulsion est faite; le bromure d'argent formé reste en sus

pension dans la l iqueur gélatineuse. Si on étend un peu de cette emulsion sur 

une lame de verre et qu 'on regarde à travers une flamme blanche de gaz ou de 

pétrole , la couche paraîtra d'un rouge orangé . A ce moment le bromure est 

encore peu sensible; il le devient beaucoup plus par le mûrissement qui le 

modifie physiquement. 

Le procédé le plus simple pour mûrir l 'émulsion consiste à la verser,dans une 

cuvette en couche de 2 à 3 centimètres et à l 'abandonner à elle-même dans la 

plus complète obscuri té. Elle se modifie peu à peu, et chaque jour on en étend 

un fragment sur une lame de verre et on observe qu'elle apparaît devant un bec 

de gaz d'abord rouge orange, puis bleu verdâtre, bleu foncé et enfin gris-

lavande. Cette dernière teinte indique le maximum de sensibilité. L'émulsion 

est alors lavée, filtrée, puis étendue sur la plaque. On abrège beaucoup le 

mûrissement de l 'émulsion en la maintenant au bain-marie de 95 à 105 degrés ; 

la transformation s'opère alors en quelques heures. 

La sensibilité des plaques au gélat ino-bromure est beaucoup plus grande que 
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celle du collodion, mais très variable; le temps de pose est réduit de 5 à 

100 fois. Elles permettent d'obtenir aisément, avec des objets bien éclairés, des 

épreuves instantanées en 4 ou même ¿ d e seconde. 

Les détails précédents donnent une idée des principales opérations delà pho

tographie et des procédés les plus employés aujourd'hui. Les traités spéciaux 

devront être consultés si l'on veut connaître les mille précautions très minu

tieuses qui sont indispensables pour obtenir de bonnes épreuves; on y trouvera 

aussi des détails sur l'emploi récemment recommandé de l'hydroquinon 

comme révélateur, et aussi sur l'héliogravure, la photolypie et le procédé au 

charbon. 
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C H A P I T R E V I I 

A P P L I C A T I O N S D I V E R S E S 

Dans les chapitres précédents, nous avons montré dans quel état et sous 

quel les conditions l 'argent pouvait être employé , soit pour la fabrication des 

monnaies et alliages d'orfèvrerie, soit pour l 'argenture ou la photographie. Ce 

sont les applications les plus importantes de ce métal. 

Nous avons négligé à dessein plusieurs usages de l'argent qu'il importe 

maintenant de signaler, bien qu'ils se rapportent à des industries beaucoup 

moins importantes que les précédentes . 

Nous citerons seulement la fabrication des nielles et des objets de bijouterie 

en argent noirc i , et les applications de l'azotate d'argent, principalement ses 

applications médicales. 

1" F A B R I C A T I O N D E S N I E L L E S . 

On appelle niellage ou niellure un art qui consiste à produire sur des 

objets d'argent des dessins qui ne sont ni en relief ni en creux et qui ne se 

distinguent du fond que par leur couleur . Ce sont des nielles. On dit encore 

que l 'objet est en argent niellé. 

Ce mode de décorat ion des objets d'argent paraît avoir été inventé par les 

Egyptiens longtemps avant l 'ère chré t ienne; il était très en faveur en Orient, 

et a dû être importé de Byzance en Italie vers le septième siècle de notre 

ère. 

Pendant le quinzième et le seizième siècle surtout, les artistes italiens firent 

des nielles très r enommées . 

Cet art, un peu délaissé à partir de cette époque , reprit un nouveau déve 

loppement à Paris, où en 1830 on r ecommença à produire des objets niellés 

très remarquables . D'ailleurs il n'avait jamais été abandonné en Russie, où l 'on 

fabrique une grande quantité de ces objets. 

On obtient les nielles en gravant ou ciselant assez profondément les dessins 

que l 'on veut reproduire sur la plaque d'argent, et en remplissant ensuite les 

traits de la gravure au moyen d'un émail noir . Cet émail se prépare en faisant 

fondre ensemble 38 parties d'argent, 72 de cuivre, 50 de p l o m b , 36 de borax 

et 384 de soufre. On coule la masse fondue dans l 'eau, on la pulvérise et on 

la lave avec une dissolution faible de sel ammoniac et enfin avec de l'eau l égè 

rement g o m m é e . C'est un bisulfure triple d'argent, de cuivre et de p lomb . 

On applique la nielle, en consistance de pâte, |dans les creux de la plaque 
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2° APPLICATIONS DE L'AZOTATE D 'ARGENT. 

A l 'état de d isso lu t ion a q u e u s e , l 'azotate d 'argent est e m p l o y é pour p lu s i eu r s 

usages . 

Il forme la base d ' une encre à m a r q u e r le l i n g e dont on se sert depu i s l o n g 

temps en A n g l e t e r r e . Cet te encre est o rd ina i r emen t f o r m é e par une d i sso lu t ion 

d'azotate d 'argent add i t ionnée d ' un peu de g o m m e qu i lui donne une cer ta ine 

viscosi té , et co lo rée avec du vert de vessie ou du no i r de f u m é e i m p a l p a b l e . 

L a portion du l i n g e où l 'on doit écr i re est r endue l égè remen t ferme avec u n e 

dissolut ion de ca rbona te de soude ou de s a v o n ; on l u i donne ensu i te u n cer ta in 

poli avec un fer c h a u d , et, après avoi r t r acé les ca rac tè res , on expose le l inge a u 

solei l pendant q u e l q u e s m i n u t e s ; les ca r ac t è r e s , d ' abord très peu v i s ib l e s , 

deviennent peu à peu n o i r s . Cet te co lora t ion est due à l a r éduc t ion du sel 

d'argent par les ma t i è r e s o r g a n i q u e s , r éduc t ion facili tée par l ' ac t ion des rayons 

so la i res . 

V o i c i q u e l q u e s - u n e s des propor t ions r e c o m m a n d é e s pour la fabr ica t ion de 

ces encres : 

I'1 Encre ; Azotate d'argent 1 p . 
Vert de vessie 1 p. 
Eau 8 p. 

Liqueur préparatoire : Carbonate de soude cristallisé. . . 6 p. 
Gomme arabique. . 7 p. 
Eau 30 p.-

( 1 1 Ann. chim.J>>>»s- 1*1- " X I " . P- « 5 . 

i l 'argent p réparée , et on la chauffe j u s q u ' a u r o u g e b r u n . Lo r sque l ' émai l est 

bien fondu , sans souff lures , et qu ' i l fait co rps avec la l a m e , on re t i re l 'objet 

du feu . A p r è s re f ro id i s sement , on en lève à la l i m e d o u c e les par t ies qui 

dépassent les traits de la g r a v u r e , et on polit la su r face par les m o y e n s 

ordinaires . 

O n obtient a ins i des inc rus t a t ions no i res sur fond b l a n c ; l 'oppos i t ion de la 

teinte noi re de la n i e l l e avec l 'éclat de l ' a rgent produi t de très b e a u x effets. 

F o u r n e t (1) a i n d i q u é un p rocédé qui fourni t des n ie l l e s ou plutôt des 

damassés d 'or et d ' a rgen t . I l r e c o m m a n d e de chauffer des poudres d 'or et 

d 'argent en formant des c o u c h e s success ives dans le c reuse t , sans a t te indre 

tout à fait la t empéra tu re de 1000 degrés qui est ce l l e de la fusion de l ' a rgen t . 

Les deux mé taux se soudent et forment après m a r t e l a g e des bar res mé ta l l i ques 

composées d 'une c o u c h e d'or et d 'une c o u c h e d 'argent . 

Quan t à la co lo ra t ion en no i r que l 'on fait sub i r à ce r ta ins objets d ' a rgent , et 

que l 'on dés igne sous le n o m de galvanisation ou d'oxydation de l ' a rgen t , on 

l 'obl ient en t rans formant en sulfure ou en c h l o r u r e la sur face du m é t a l ; dans 

le p remie r cas on a u n e teinte noir b l e u , dans l 'autre u n e te in le b r u n e . P o u r 

sulfurer super f ic ie l l ement l ' a rgent , i l suffit de le p longe r dans u n e d isso lu t ion 

de sulfure de p o t a s s i u m ; pour l e ch lnrurer , on e m p l o i e u n m é l a n g e de sulfate 

de cuivre et de sel a m m o n i a c . 
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Encre : Azotate d'argent. 
Gomme arabique 
Eau 

2 p . 
1 p. 
7 p. 

Liqueur préparatoire : Acide pyrogallique Acide pyrogallique 1 p. 
Eau et alcool (volumes égaux). . . 30 p. 

3" En supprimant la liqueur préparatoire. 

On dissout 8,2 parties d'azotate d'argent dans 25 parties d'eau et 25 parties d'am
moniaque, et l'on mélange un liquide avec une solution de 20 parties de gomme et 
32 parties de carbonate de soude dans 00 parties d'eau (I). 

Depuis quelques années, on emploie moins fréquemment ces encres à base 

d'azotate d'argent que l 'on remplace par le noir d 'anil ine. 

Sous les noms d'eau d'Egypte, d'eau de Perse, d'eau Africaine, d'eau de 

Chine, on vend, dans le commerce de la parfumerie, des dissolutions d'azotate 

d'argent pour noircir les cheveux rouges ou blancs . Cette invention n'est pas 

récente, car au dix-septième siècle Glauber connaissait déjà la propriété du sel 

d'argent de brunir les matières organiques, et, en 1758, Shaw a conseil lé l ' em

ploi de sa dissolution pour teindre les cheveux en noir . Cette action est due à ce 

que les cheveux contiennent des composés sulfurés qui en présence de l'azotate 

d'argent forment une très légère couche de sulfure. 

Mais ce sont surtout les applications médicales de l'azotate d'argent qui sont 

importantes. 

Ce sel est employé à l'état solide, sous le nom de pierre infernale, ou à l'état 

de dissolution. 

On prépare la pierre infernale en faisant fondre l'azotate d'argent au rouge 

sombre et coulant la matière dans une l ingotière où le sel se fige en cylindres 

allongés. Cette opération a été décri te pour la première fois par Glaser 

en 1663 . 

En présence des matières organiques hydratées, ce sel se réduit en mettant 

en liberté de l'argent et de l 'acide azot ique ; ce dernier est absorbé rapidement 

et ronge la substance organique. Ces propriétés corrosives font de la pierre 

infernale l'agent caustique le plus employé dans la chirurgie. 

On s'en sert pour combattre la conjonctivite, et l ' inflammation de diverses 

muqueuses (vessie, vagin, utérus, nez, bouche , larynx, pharynx, e t c . ) , contre 

diverses ophtalmies, l 'angine couenneuse , le c roup , la plupart des plaies. 

Selon le degré de sensibilité de la partie à cautériser et l'effet à produire , le 

nitrate d'argent s 'emploie absolument pur ou t rés dilué. La dilution s'obtient en 

mélangeant le sel avec du nitrate de potasse, ou même en le dissolvant dans 

l 'eau. 

L'azotate d'argent dissous est administré à l ' intérieur, mais son action est 

alors un peu incertaine et peu connue . 

On en a recommandé l 'emploi pour le traitement de la diarrhée, du choléra , 

( I ) Les caractères marqués sur le linge peuvent être enlevés avec une dissolution de cyanure 
de potassium. 
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de l 'hydropisie, de la gastralgie, de l 'épi lepsie , de l'ataxie locomotr ice , des 

paraplégies, des hémiplégies , de la danse de Saint-Guy, des affections syphil i

tiques. Mais le mode d'action et l'efficacité de ce remède sont assez variables. Les 

doses ne doivent pas dépasser de 10 à 4 0 mill igrammes par jour graduel lement ; 

administré à l 'intérieur en grande quantité, ce sel agit c o m m e un poison v i o 

lent; il attaque rapidement les parois de l 'estomac et les intestins. 

Même à dose faible, l'azotate d'argent provoque au bout de quelque temps la 

maladie connue sous le nom d'argyrisme, dont nous avons décrit les principaux 

symptômes dans la première partie de cette étude. 
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